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Le directeur de cette revue a eu Γ occasion de faire an 
wjour de quelques semaines en Albanie. Grace a Caimable ac- 
cueil qu 'il a tronve aupres des Autoritcs et aupres du (troupe 
national pour la Conference Balkaiiique, il a pu reunir sur 
place an certain nombre de renseigmments sur bien des problemes 
du pays. FI a aussi note ses impressions personnelles de ce contact 
avec les gens et les choses d ’Albanie. Ce n ’est done pas un ou- 
vrage documentaire qu ’il faudra voir dans ces pages. Encore
1 no ms faudra-t-il s ’attendre a qaelque relation litteraire de vo
l/age. (Test seulement une contribution A la connaissance m utu- 
elle dr nos peuples, un simple tcmoignage, que nous nous pro- 
posons d'apporter ici.

Vingt jois nous avons tons dit et re.dit que les pays des 
Balkans s ’ ignorent. Le mouvement de rapprochement balkani- 
que qai s ’affir me depuis quelques annees dans la PSninsule ne 
cesse de rombattre une ignorance reciproque de nos pays qui 
s ’est Ir.aduite si souuent par de sanglants nialentendus. Vintbret 
d'actualite <juc res pages pourraient offrir et la bonne foi avec 
laquelle elles furent ccrites eveilleront peul-etre chez le lecteur 
balkanique le desir de connaitre de plus pres un peuple frere 
trap soiwent meconnu.



A T r a v e r s  Γ Al ba  n ie

U ne enquete eii Albanie est chose passionnante. C ’est un 
raccourci de tous les problem es d’ordre politique, econom ique, 
social et financier qui pesent sur les E tats m odernes. C ’est un 
incom parable dom aine d’etudes. Les contrastes que presente ce 
peuple d’un peu plus d’un m illio n — le recensem ent pratique en 
1930 donne le ch iffre de 1.009.381— contrastes entre m usul- 
nians, orthodoxes et catholiques, contrastes entre grands pro- 
p rieta ires et paysans sans terre, entre nobles et roturiers, entre 
gens du nord et gens du sud, entre gens de plaine et mon- 
tagnards, entre la jeunesse in itiee aux idees m odernes et les 
generations petries par l ’adm inistration ottom ane, ajoutent des 
com plications parfois inextricables a l ’enigm e albanaise.

C ’est qu’aussi bien l ’Albanie est le plus inconnu des pays 
de l ’Europe. On descend volon tiers l ’A driatique jusqu’a R aguse. 
On veu t bien escalader les rochers du M ontenegro. Mais on a 
rarem ent la pensee de pousser plus loin et l ’on s’arrete la, a 
deux pas de Scutari. S i l ’on v ien t du sud, Corfou sera la der- 
niere escale du vo yageu r qui se propose de «faire» la cote dal- 
m ate. Sur Santi-Q uaranti, V alona, Durazzo, le passager jettera  
du haut du pont un regard  d’indifference ou, tout au plus, de 
curiosite sym pathique et legerem ent protectrice. Q uant aux 
v ra is  voyageu rs, a ceux qui partent «pour partir», on peut 
sans doute com pter sur les d oigts ceux qui ont deliberem ent 
choisi l ’A lbanie pour assouvir leur soif d’evasion. C ar si nous 
avons aboli les distances c ’est entre les bouts du monde. Les 
a u tres— celles qui nous separent du vo is in — sont toujours 
presque aussi infranchissables que jadis. S i bien que nous ne 
savons quasim ent rien de l ’Albanie et des Albanais, si ce n ’est 
qu’ils  ont recem m ent conquis leur independance et qu ’ils sont 
conduits par un chef national, un roi sorti de son peuple et 
qui l ’incarne depuis quelques annees.

Sans le roi l ’A lbanie actuelle  serait en effet indechiffra- 
ble. Ceci est une constatation de fait. II suffit de passer deux 
heures a T ira n a  pour sentir partout sa presence invisib le  et



reelle. Car il ne suffit pas d’apprendre que l ’Albanie est utie 
m onarchie constitutionnelle, que le pouvoir le g is la tif  est con- 
fie a une Cham bre de deputes et que l ’executif est entre les 
m ains de m inistres responsables nom m es par le souverain. 
Quand on aura su tout le m ecanism e constitutionnel on ne sera 
pas plus avance sur le regim e qui est en v ig u eu r en Albanie. 
L es form es de gouvernem ent va len t par ceux qui les appli- 
quent et ce n ’est pas l ’analyse des dispositions constitutionnel- 
les qui nous renseignerait sur le veritab le  caractere du re 
gim e. Du reste, ces dispositions sont par elles-m em es tres peu 
favorables au developpem ent d’un parlem entarism e norm al, du 
m oins en ce qui concerne la representation populaire. Les 
election s a la deputation sont pratiquees a deux degres. Le 
peuple, quoique jouissant du suffrage universel, n ’e lit que des 
electeurs de deuxiem e degre, dont le college designe les d ep u 
tes. On οοηςοϊΐ qu’avec ce system e il soit plus facile de garder 
la haute-m ain snr les quelques centaines d’electeurs dont de
pend la com position de la Cham bre, plutot que sur des m illiers 
de citoyens vo tan t directem ent. II s’ensuit que le developpe- 
m ent de partis politiques consitues ne tro u ve  pas en Albanie 
un terrain  propice. En revanche le peuple ignore l ’aprete des 
lu ttes politiques qui dans bien des pays balkaniques ensanglan- 
tent les cam pagnes electorates. L es com petitions et les luttes 
ne com m encent qu’au second degre. E lies  ne, sont pas moins 
violentes pour cela, m ais la masse du peuple y  reste etrangere.

E st-ce a dire que l ’union de la nation soit parfaite ? N ous 
venons de sign aler quelques-uns des contrastes qui opposent 
les unes aux autres des fractions du peuple albauais. II 
su ffira it d ’un coup d’oeil rapide sur l ’histoire politique recente 
de ΓA lb an ie  pour se convaincre que ces contrastes n ’ont pas 
m anque de d iviser le pays en des groupem ents hostiles les 
uns aux autres et que, si la puissante personnalite du roi 
n ’e ta it in terven ue pour m ettre un term e a ces luttes d’exterm i- 
nation, leur vio lence aurait peut-etre conduit le pays a 
la debacle.

L ’E ta t s’est donne pour tache de supprim er ces contrastes 
ou, a tout le moins, de les attenuer. En presence de la grande 
d ivision  des cultes l ’E ta t s’est declare neutre. II n ’a pas de re
lig ion  officie lle  et tous les cultes sont librem ent exerces. L ’en-



seigneiiient y est laic et rien, dans les textes officiels, ne per- 
niet d’etablir la m oindre distinction en faveur de l ’un ou de 
l ’autre des cultes pratiques. Mais l ’A lbanais— m usulman ou 
ch retien — n ’est pas assez detache des traditions relig ieuses pour 
su ivre  dans cette vo ie  l ’exem ple de l ’E tat. L a  structure de la 
soci£te, l ’ im pression qu’elle degage reposent encore necessaire- 
m ent sur la d iversite  des cultes. L e recensem ent de 1930 ele- 
v a it a 696.000 le nom bre des rausulm ans de toutes sectes, a  
200.008 celui des orthodoxes, a 105.000 celui des catholiques. 
L a  meme statistique ajoute 204 in dividus ju ifs, 72 protestants 
et 85 divers. II est curieux de noter que cette derniere cate- 
gorie com prend 24 in div id us qui se sont declares «at lies»- 
Quand nous avons l ’exem ple de grands pays hautenient c iv i li
ses, ou les differences de profession relig ieu se tracent des lig n e s  
de dem arcation entre les partis politiques, com m ent et pourquoi 
im aginer que la seule separation officie lle  de la  re lig io n  et de 
P 0 tat aura suffi pour supprinier en Albanie des contrastes et 
des antagonism es nourris par des siecles de pratiques re lig i
euses differen tes?

II ne faut pas se faire illusion  sur la portee veritab le  du ca
ractere laic de l ’E tat. P ar l ’e ffet meme de leur superiorite nume- 
rique, les m usulm ans ont un plus large acces aux em plois pu
blics. Par consequent ils  participentd avan tage a Padm inistration 
puisque, tou t im partial que puisse £tre P E tat dans le choix  de 
ses fonctionnaires, la proportion des candidate m usulm ans ne 
peut norm alem ent que correspondre a celle  de la  population. 
L a  question serait plutot de savoir si les A lbanais m usulm ans 
ne tentent pas de m ettre a p rofit leur superiorite num erique 
pour garder la supr6m atie sur les autres citoyens chretiens, en 
d’autres term es si le co n flit re lig ie u x  ne l ’em porte pas sur le 
devoir civique.

II semble qu’une telle even tu a lite  soit de m oins en m oius 
probable. L a  d iversite  des cultes a parfois com prom is l ’u nite  
nationale, m ais les A lbanais ont su donner έ p lu s ’d ’une repri
se l ’exem ple d’une conscience nationale a P6preuve de leurs 
conflits relig ieu x . L ’histoire de leurs luttes pour la conquSte 
de leur independance illu stre  adm irablem ent cette affirm ation . 
T o u tes les fois qu’ils ont du 1 utter pour leur libert6, les ques
tions religieuses ont e te  m ises au second plan. II est vrai 
qu’en revanche, toutes les fois que l ’existence nationale sem - 
blait assuree, les querelles relig ieu ses r^apparaissaient aussi vio-



lentes qu’autrefois. Mais a present les points d ’appui de cette 
grande d ivision  ont disparu. L ’E nipire theocratique des Sultans 
s ’est ecroule et le P atriarcat de Constantinople a renonce a 
tonte activ ite  politique. P rivee  de ses soutiens tem porels, la 
tiuerelle relig ieuse sera necessairem ent reduite a une pure ques
tion de conscience.

L e contraste qui oppose les grands proprietaires aux pav- 
sans sans terre, serait certes plus redoutable s’il n ’etait, lui aussi, 
sur le point de disparaitre. On verra  plus bas que le roi est acquis 
a  la reform e agraire  et qu’en depit de la sourde opposition des 
grands seigneurs, les tra va u x  preparatoires sont conduits avec 
assez d’application et d’esprit de suite. L a  necessite de la refor- 
ine se fait d’autant plus sentir que les jeunes gen eratio n s en font 
aussi dependre l ’em ancipation politique integrate des paysans.

U ne foule d’autres contrastes sont aussi en voie de dispar i- 
tion . Les nioyens de com m unications qui se nm ltiplient 
arrachent le m ontagnard a sa retraite. L ’aeroplane franchit en 
deux heures, l ’autom obile en v in g t ou trente, les k ilom etres de 
sentiers et de routes, parfois im praticables, qui m ettaient, hier 
encore, de longues journees entre l ’A lbanais du sud et l ’Alba- 
nais du nord. L ’E tat impose sa loi sur des populations qui ont 
appris a v iv re , pendant des siecles, dans I’affranchissem ent le 
plus com plet de toute discipline civique. L e percepteur g ra v it  
la  m ontagne. L e tribunal se\rit sur la «vendetta». Des exem p
tions seculaires sont abolies. Des coutum es originales, tres pit- 
toresques, sans doute, mais parfois feroces, sont graduellem ent 
extirpees. L a nation, de plus en plus consciente de son unite, 
s ’engage dans ses nouvelles destinees. L e pays tou t entier se 
depouille de son triste heritage de servitude. Lentem ent, opi- 
niatrem ent, il g ra v it les echelons qui le feront acceder au n i
veau de pays plus fortunes, a.uxquels les circonstances ont per- 
m is de recolter de m eilleure heure les b ienfaits de la c iv i
lisation.

Cette ascension semble etre l ’oeuvre d’un seul homme. E lle  
coincide en efiet avec l ’avenem ent au pouvoir d’Ahm et Zogu.

Pour m esurer ce que les Albanais doivent a leur roi il faut 
a vo ir  constam m ent sous les yeux l ’aspect que l ’A lbanie pre-



sentait au lendem ain de sa liberation, pendant la guerre et 
apres l ’arm istice. On verra  dans les pages qui su iven t les tris- 
tesses des occupations etrangeres, les dechainem ents des pas
sions personnelles, les desordres que l ’anarchie ava it accu- 
m ules sur le pays pendant les annees qui su iv iren t la procla
m ation de l ’ independance. U n seul homme congut le dessein de 
m ettre un term e aux luttes fratricides qui conduisaient le pays 
a la debacle. U n seul homm e s’est senti de ta ille  a realiser ce 
dessein. Bien plus, lorsqu ’il eut acheve cette prem iere tache qui 
su ffisait pour rem plir une destinee huniaine, il en trep rit de 
transform er son pays, d ’y im poser la notion de l ’E tat, d ’y  in
tro d u c e  les disciplines et les norm es qui regissen t la v ie  des 
peuples independants.

P restige  personnel? C oncours de c irco n stan ces? Jeu d ’in- 
flu ences? Q uelque exp lication  qu’on en trouve, le fa it est que 
la personnalite du souverain  dom ine de tres  haut toute la vie  
albanaise. II n ’est pas de dom aine a quoi il adm ette de rester 
6tranger. II n ’est pas de fonctionnaire, aussi haut fu t-il place, 
qui revendique quelque latitu de dans le cham p de son activ ite . 
Issu d’un peuple ou l ’au torite  du pere de fam ille  ne souffre pas 
de contestation, le roi entend adm inistrer lui-m em e sa maison.

L ’exercice de cette autorite  paternelle n ’effarouche pas 
les Albanais, encore que leur susceptibilite soit extrem e. C ’est 
que le roi a su tro u v er le chem in de leur coeur. II a force 
leur attachem ent. II est la chair de leur chair. A van t de 
com m ander il a su obeir.

L es A lb an ais ne se payent pas vo lon tiers de mots. U ne 
belle harangue ne leur ferra it pas com m ettre une sottise. S ’ils 
out reconnu pour roi leur pair d ’h ier, c ’est qu’ils  ont vu  en 
lu i plus que leur p a ir : un b rave entre les braves. L ’homme 
d’E tat pur n ’en impose guere a l ’Albanais. Pour lui, le chef 
doit etre avan t tout un soldat. II doit savoir m epriser le dan
ger, faire fi de sa securit6  personnelle. S i le roi Zogu a su 
gagn er le coeur de ses sujets c ’est peut-etre qu’il a com m ence 
par etre leur com pagnon d ’arm es. Ce peuple de guerriers ne 
s ’accom m oderait pas vo lon tiers d ’un prince lym phatique. L ’al- 
lure de leur roi leur sied et leur plait. Ils  ont suspendu 
partout son portra it a cote  de celui de Skender-beg, et ce voi- 
sinage est un sym bole. Ce regard  d’aigle  qui semble encore 
refl6ter la vo lon te  de vaincre, cette barbe prophetique qui 
flo tte  sur la poitrine de l ’illustre aieul com m e un etendard,



c ’est 1’ im age du passe g lo rieu x  des Albanais, c ’est l ’incarna- 
tion  de cet esprit d’independance qui les a portes du fond des 
siecles jusqu’a leur liberation. E t ce regard  du «mbret» Zogu, 
charge de volonte receuillie et prudente, m ais aussi de har- 
diesse, cette allure a la fois ju ven ile  et grave, c ’est l ’ im age 
du present, c ’est l ’expression d’une Albanie nouvelle qui 
cherche sa voie a travers les enibuches.

L ’in teret touristique du pays est d’un ordre tres particu- 
lier. Ce ne sont pas les agrem ents des palaces internationaux 
cju’on y trouvera, ni m£me le confort m oyen de petits hotels 
judicieusenient places dans des paysages reputes jolis, qui sol- 
lic iten t l ’adm iration benevole du voyageu r. L a  nature alba- 
naise est austere. L a  quadruple cham e de m ontagnes qui s ’e- 
talent dans une gradation ascendante tout le long du territo ire  
albanais n ’a rien de l ’aspect conventionnel des paysages cele- 
bres.

S i les tem ps anxieux que nous v iv o n s n ’en levaient aux 
im pressions du touriste leur insouciance d’autrefois, on pour- 
rait en to ate serenite se laisser penetrer par la sim p licite  au
guste  de cette nature qui semble se degager a peine du chaos 
de la creation. Ces cim es enchevetrees oil P aigle  a son nid, 
ces torrents qui charrient des rochers, ont Pair d ’attendre de- 
puis le com m encem ent des ages que Pliomme les apprivoise 
et leur sourie. Mais l ’homme ne connait pas le sourire. Dans 
les escarpem ents de ces m ontagnes mal accessibles il s ’est con- 
stru it des cabanes de chaum e pour lu i et pour son m aigre 
troupeau. L e sol est pauvre. Les transports sont penibles et 
mal assures. D ans la crainte perpetuelle de la  con voitise  et du 
rapt, l ’homm e a passe la  de longs siecles a defendre son bien 
contre le rav isseu r toujours a Paffut. De cabane a cabane il 
s ’est form e un lien  plus puissant que celui de la fam ille, et 
des generation s de clans ont passe sans a v o ir  jam ais connu 
d ’autre horizon que celui des rochers environnants.

L ’hom m e de plaine a de plus vastes horizons. Mais il 
n’en est guere plus heureux. L a  mer, si favorable a ses voi- 
sins du sud et du nord, n ’a decoupe pour lui que des cotes inhos- 
pitalieres. Abruptes au sud, les cotes albanaises com m uniquent 
d ifficilem en t avec l ’interieur du pays. Plates au nord, elles



o ffrent une succession presque ininterrom pue de m ares et de 
m arais.

L a  lutte  de Pliomme contre cette nature avare  est si pe- 
nible, le problem e de la subsistance se pose et se renouvelle  
avec une si cruelle insistance, que le vo yageu r a v ite  fait 
d ’abandonner ses v e lle ite s  de pure contem plation. II songe au 
passe de ce peuple si tourm ente, aux siecles de servitud e qui 
ont passe sur lui, aux luttes desesperees qu’il a du liv re r  pour 
conquerir sa liberte et, aussi, aux destinees nou velles qui 
s ’ou vren t desorm ais devant lui, au chem in dresse d ’em buches 
qu’il lu i faut encore parcourir, a la som m e d’efforts qu’ il lui 
faut encore depenser avan t d’arriver  au term e de la voie nou- 
ve lle  dans laquelle il s’est engage. Car l ’Albanais est resolu a 
faire va lo ir  son droit a la vie. II entend regagn er le temps 
perdu. II aspire a un renouvellem ent total qui efface les traces 
du passe. L ’aube d’une c iv ilisatio n  nouvelle eclaire la m ontagne 
albanaise.



Pages d’histoire

Les Albanais occupent depuis les tem ps prehistoriques la 
terre qu’ils habitent actuellem ent. En Europe il n’est peut-etre 
pas d’autre exem ple de telle  continuite. Ils furent pourtant les 
derniers a se faire reconnaitre comm e 1111 peuple independant. 
Quelques dizaines de siecles durant ils furent constam m ent 
places sons une souveraiiiete etrangere, la plupart des fois 
nom inale m ais qui, neanm oins, les em pechait de se constituer 
en etat libre. '

Pour les Illyrien s antiques comme pour les Albanais des 
tem ps m odernes, la m ontagne fut la retraite  inaccessible, le fo
yer d’ou ravonnait le long· des siecles cet esprit de farouche in- 
dependance que les conquerants les plus tenaces n ’ont jam ais 
pu eteindre. L orsq u ’en Pan t 68 avant l ’ere chretienne le roi Gen- 
tius dut se rendre aux legions rom aines, la m ontagne illyrien - 
ne receuillit les autochtones insoum is qui n ’abandonuerent aux 
conquerants que la plaine. G race aux retraites des m ontagnes, 
la souveraiiiete de 1’ Em pire d’O rient qui succeda a celle de R o
me ne reussit pas davantage a s ’assujettir entierem ent les po
pulations illvriennes. Pendant liuit siecles ce fut une succession 
d’invasions etrangeres et de dom inations imposees du dehors, 
qui alternaient, s’abolissaut les unes les autres et se partageant 
le pays. D ’abord les Goths que Justinien ecarta. Puis, successi- 
vem en tet, meme, sim ultanem ent, les vSerbo-Croates par le nord, 
les B ulgares par le sud, les N orm ands sur les cotes, les V en i- 
tiens dans quelques villes, les rois de N aples au centre. Mais 
tous ces conquerants ont passe sur la plaine, comme ces orages 
qui n ’atteign ent pas les grandes altitudes. Les autochtones 
qui, depuis le ouziem e siecle, se font appeler Albanais, se grou- 
pent petit a petit autour de leurs chefs de clan et s’organisent, 
sinon en nation, du m oins en tribus.

Au seuil des tem ps m odernes, cent ans avant 1’entree des 
arm ees ottom anes en territo ire  albanais, cette organisation  pa- 
triarcale est deja achevee. Mais les chefs ne sont guere disposes 
a se preter la main pour opposer une resistance com m une a 
Pennem i. L e sentim ent de leur independance est si prononce 
que lorsque Skender-bey, l ’ illustre ch ef de K ruja, congoit le 
projet de les reunir en une assem blee pour deliberer sur les



m oyens de la resistance, il estinie p lus prudent de choisir Ales- 
sio, alors possession ven itienne, afin  de s ’epargner l ’affront du 
refus et les risques de l ’echec qu’il redoutait d’ essuyer s ’il ava it 
ose les convoquer dans ses possesssions. Cette prudence lui 
reussit car il se fit reconnaitre comm e chef m ilitaire et condui- 
sit les troupes r6unies du centre .et du nord contre les arm ees 
ottom anes. L ’eclat de ses v icto ires fut considerable. D ’une g e 
neration  a l ’autre les A lbanais se transm ettent le recit de ses 
prouesses quasi fabuleuses et la m ontagne albanaise retentit 
encore des chansons populaires qui exalten t le heros. D eux fois 
il reduisit le S u ltan  a lever le siege de K ru ja . M algre tout, il 
ne reussit pas a insuffler aux chefs des tribus le sentim ent d ’une 
solid arite  durable, et l ’unite politique qu’il essaya d’etablir fut 
trop personnelle et trop precaire pour subsister apres la m ort 
du heros.

A ux debuts du X V I-e  siecle la dom ination ottom ane est 
entierem ent achevee. E lle  se m anifeste par quatre gouverneurs, 
ou «Valis» qui adm inistrent le pays au nom du Sultan, sans 
aucune participation  des comm unes. Mais la M ontagne n’en 
reste pas m oins independante et isolee. L e  V a li n ’ose pas y 
depecher le percepteur. L e  regim e de la tribu albanaise s’af- 
firm e et se developpe dans toute son am pleur.

Par sa structure, par l ’o r ig in a lite  et la persistance des 
coutum es qui la reg'issent, la tribu  albanaise explique plus 
d ’un aspect de la destinee nationale. En plein X X -e  siecle, en 
pleine Europe, les A lbanais interpolen t un fragm ent des ages 
revo lu s  ; ils font re v iv re  ou, p lutot, ils conservent en v ie  des 
m oeurs patriarcales, austeres et, parfois, terribles, qu’il faut 
avo ir  constam m ent en vue si l ’on veut s ’ep argner des erreurs 
d ’appreciation fondam entales.

L a  cellule in itia le  de cette societe o rig in a le  c’est la fa- 
m ille. U n certain  nom bre de fam ilies, issues du meme ascen
dant et form ant le ham eau, constitue une organisation  interm e- 
diaire entre la fam ille  et la tribu  : c ’est le «Melielle». Le chef 
du M ehelle, qui porte le titre  de «-(Ijopar», est designe par 
vo ie  d ’election. II fait partie du Conseil de la tribu, lequel 
com prend en outre un certain  nom bre de notables qui se font 
d istin guer soit par leur naissance soit par leur m erite person
nel. L es M ehelles reunis com posent la tribu qui est placee 
sous l ’autorite du «Bairaktar», chef supreme et hereditaire. 
P our donner au lecteur une idee som m aire de ce que rep re



sente la tribu albanaise nous ne saurions m ieux faire qu’eni- 
prunter a M. G. L. N atchi, le jeune juriste et diplom ate alba
nais dont la sign atu re est connue aux lecteurs de cette revue, 
quelques extra its  d’un o u vrage  qu’ il prepare sur l ’«Histoire 
C onstitution nelle  d’Albanie».

«Le Bairaklar n ’a point une puissance illimitee ni une auto
rite incontestee; il n'est que le porte-drapeau (bairakl. i l  assure, 
lorsque la tribu se trouve en campagne, le commandement m ili- 
la ir e ; la campagne finie, il n'est que, le clepositaire respecte des 
cotitinnes et de la loi de la tribu. II est parfois— en (ait plutot ra- 
rement— plus pauvre que d ’autres membres de la tribu qui, tout 
en le respectant, le considtfrent comme leur 6gal. Aucnne de ses de
cisions, sauf bien enteiulu celles qui eoncernenl la direction de la 
lutte, n ’a de force obligatoire, ά moins d ’etre prise par le Conseil 
qui, comme lui-m em e, connait parfaitement les coutumes de la 
montagne. Pour les decisions d ’ un caractere importimt I’avis de 
I'assemblee, geuerale de la tribu est indispensable; <1 cette assetn- 
blee participent tons les chefs de fa m ilies; elle est I’autorite su
preme de la tribu qui ainsi revet un caractere profondemeid de- 
mocratique. La decision de la majorite fait loi el le Ikuraktar n ’a; 
q u ’a s ’y confermer.

Le Conseil, sous la presidence du liairaktar ou d ’un autre de 
ses mernbres, est Vorgane de la justice. C ’est devant lui que sont 
portes tous les differends ; c ’est lui </ui juge le «Sang» et qui pro- 
d a  me la «Bessa»— sorte d ’armistice enlre les fam ilies ou les Bui- 
raks divises par le «sang»...

...La loi sous laquelle vit le Batrak est un,e loi couturnirre <i 
laquelle mil ne peut toucher. C'est le « Kanun», loi supreme, ά la
quelle tout le tnonde doit se conformer- sans exception. Cette loi de 
formation coutumiere, repondait parfaitement aux besoins de la 
vie quotidienne des montagnes, ά I'epogue 01) elle fut formee. I*eu 
apres Skender-beg elle a ete cristallisee el, peut-etre, ecrite, par 
un de ses lieutenants du nom de Lek Duka <{jini dont elle porte le 
nom. Elle est reside invariable ju sq u 'a  nos jours. (Test elle qui, 
aujourd’hui encore, malgre Γ existence d 'une legislation a plusieurs 
egards complete, regne dans les montagnes, parallelement ou meme 
en contradiction avec le code penal et le code civil. On peut obser
ver actuellement un certain flechissement de cette loi, mais tres 
faible encore, surtout en ce qui concerne Γapplication des peines 
jxyur homicide et autres crimes...



...Le fiat nil,· nil seal. Parfois on, rencontre qw.lqxxe* Ba'iraks 
form ant tm ememble main act ensemble it·’u ·ρα* d'organes ni de 
chef commun*. II exl diritje en can tie finer re par lex Ba'iraktars 
qui se rennissenl en Conseil main qai se hatten-l chacan pour 
sou propre com pie. Aacane superposition de Ba'iraks... pax de 
μι/ramide fetrlale... Le Ba’irak garde no a i niependance abxolue; 
/mix de com m anlenicut unique, a la anile exception· de Skender-beq 
qai avail reim i d sc faire reconnailre par la m ajor iU dex chefs.

Le but qai adicte. Vanion, accompli, ou reconna impossible, la 
vie isolec recommence el la «bessan ext compile, ce qui signifie a 
pea pres la declaration de la guerre <Γ extermination entre lex Bai- 
raks. Les Ba'iraks n’ont plus qur deu.r, choses com manes, la  lau- 
f/ne el le «Ιΰιηιιη...»

T o u t les separe en effet et, surtout, la relig ion . De toutes 
les dom inations successives celles de l ’Islani y a laisse des 
traces ineffacables. C ’est elle qui sema parm i les A lbanais le 
germ e de leurs discordes fratricides en attiran t a l ’ lslam ism e 
la  p lus grande partie de la population. C ’e^t encore elle qui 
con fia it insidieusem ent les charges e levees de l ’E m pire aux 
seign eurs albanais, elle qui recru tait la garde personnelle du 
S u lta n  parm i les guerriers  de la m ontagne albanaise, en 
creant de la sorte, entre le conquer ant et quelques centaines 
de p riv ileg ies , une connivence d’ interets, grace a quoi la foule 
des sujets etait tenue en respect. R ien de surprenant si, des 
lors, le sentim ent national subit une eclipse qui durera quel- 
ques sieles. II ne fa t plus question d’«Albanais» par opposi
tion  aux «Ottomans», m ais de «Chretiens^ par opposition aux 
«M usulm ans-.

Ce n ’est pas sans un effort de vo lon te  qu’on peut conce- 
v o ir  aujourd’hui ces oppositions. II faut se reporter a l ’epo- 
que ou elles furent engendrees pour en m esurer toute la v io 
lence. C ’etait l ’epoque oil le croissant islam ique, em blem e du 
conquerant, s’opposait a la cro ix  de la C hretiente, qui reu- 
n issait .so u s  la menie banniere tous les peuples m enaces de 
la  conquete. Em brasser la foi du conquerant c 'e tait alors se 
depouiller de tout caractere national pour se fondre dans la 
grande fam ille  de l ’ Islam . Pendant de longs siecles, les A lba
nais qui, de gre ou de force, avaien t em brasse l ’ lslam ism e, 
furent les soldats et les serviteu rs fideles du G rand Em pire 
O ttom an, alors que ces m emes Albanais, dem eures fideles a



la foi chretienne, etaient com ptes parm i la foule innom brable 
des «rayas». E ntre ces freres de race la relig ion  ava it ou vert nn 
fosse ou le sentim ent national s ’etait effondre. Seul subsistait 
encore— souvenir du passe et gage en quelque sorte de l ’a ven ir 
— la com m unaute des coutum es et, surtout, la com m unaute de 
la langue qui, un jour, se rv ira it de signe de rallienient aux 
Albanais lu ttan t pour leur independance.

Un jour pourtant bien lointain . Car le reveil de la con
science assoupie fut lent. L ong tem ps les Albanais furent por- 
tes, par la d iversite  de leurs cultes, a nieconnaitre la com m u- 
naute de leur nationalite. L ’echo des revo lu tio n s des G recs et 
des Serbes ne retentit que dans les coeurs des chretiens. Les 
beys m usulm ans, grands seigneurs p riv ile g ie s  par la Porte, 
n ’entendaient pas se depouiller de leurs p rero gatives en faisant 
cause com m une avec les chretiens opprim es. Ils train aien t a 
leur suite une foule de m usulm ans egalem ent opprim es m ais 
incapables de discerner, a travers  le fanatism e qui leur e ta it 
inculque, l ’identite de leur asservissem ent.

Cependant la com m unaute de la langue servait de tra it  
d ’union entre Albanais m usulm ans et A lbanais chretiens. L es 
revendications de la liberte de l ’enseignem ent ven aien t aussi 
bien des m usulm ans que des chretiens. E lies s’adressaient aussi 
bien a la Porte qu’au P atriarcat de Constantinople. C ar la 
Porte, qui com m ergait a discerner sur le tard le danger d ’e- 
m ancipation contenu en germ e dans la liberte de la langue, se 
pretait volon tiers a la confusion seculaire et n ’entendait pas 
etablir de d istinction  entre m usulm ans Albanais et T u rcs. D e 
son cote, le P atriarcat de Constantinople, alors gardien incon- 
tcste des traditions de l ’O rthodoxie en nieme tem ps que des 
p riv ileg es  de la nation grecque, craignait que les revendications 
albanaises ne rom pissent la cohesion des elem ents orthodoxes 
de l’Em pire. II s ’opposait done energiquem ent a l ’abandon du 
grec d’E glise, en faveur de la langue albanaise, dans la cele
bration du culte.

Ces entraves ne firent que reveler peu a peu aux Alba
nais ch retiens et m usulm ans une com m unaute d’ interets et 
d’aspirations dont ils ne souptonnaient pas jusqu’alors l ’e x i-  
stence. Ce n’e ta it pas encore ce qu’on pourrait appeler une 
«conscience nationale», m ais e’e ta it deja un sentim ent de so li-
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darite qui com m engait de s’e lever au dessus des divisions reli- 
g ieuses. Les esprits eclaires, tous ceux dont les yeu x s ’etaient 
ou verts au souffle des grands m ouvem ents d’idees qui traver- 
saient I’Europe, sem blaient etre dans l ’exp ectative  de quelque 
evenem ent qui opererait la transm utation de cet e ta t d’esprit 
en. un sentim ent national entierem ent conscient de ses aspira
tions. Cet even em en t ne se produisit pas cep en d a n t; ou, du 
moins, il ne fut pas decisif. Car meme la «Ligue Albanaise» 
reunie a Prizren, en 1878, n ’a va it pas encore de caractere na
tional bien defini. Les jeux de la politique Internationale 
etaient alors si com plexes qu’il est perm is de ne v o ir  dans cette 
premier^ ten tative  qu’un instrum ent habilem ent forge par la 
Porte elle-m em e, pour dejouer les convoitises des voisins. En 
effet, le C ongres de B erlin  a lla it am puter l ’E m pire de quelques 
provinces. L ’autorite  de la d iplom atie ottom ane apparaissait 
insuffisante pour e lim in er le danger. U ne ligue patriotique 
albanaise s ’opposant aux revendications des voisins, au nom du 
«droit qu’ont les peuples de disposer d’eux-m em es», faisait 
adm irablem ent le jeu de la Porte. Mais les revendications 
grecques et m ontenegrines une fois lim itees, la ligu e n’avait 
plus sa raison d’etre aux yeux de l ’Em pire. E lle  p ourrait meme 
facilem ent «degenerer» en un veritab le foyer de rebellion . Le 
plus sim ple etait de la dissoudre et c ’est ce qu’en trep rit de 
faire le general D ervich e Pacha. L a  prem iere ten tative  riatio- 
nale albanaise, apres avo ir  serv i d’instrum ent a la politique 
de la Porte, som brait sans a vo ir rien  apporte de defin itif.

De nouveau la lutte se reduisit aux revend ications de la 
langue. Mais elle g ag n ait en intensite ce qu’elle perdait en 
etendue. L ’idee nationale m iirissait petit a petit, surtout au 
sein des colonies albanaises de l ’etranger. D urant les trente an- 
nees qui separent la L igu e  de Prizren de la Constitution otto
mane, ce furent les colonies de m archands etablis en E gyp te , 
en Grece, en B ulgarie, en R oum anie et en A m erique qui con- 
duisirent le m ouvem ent. C ’eta it l ’epoque ou le prestige des G ran- 

'des Puissances eta it encore intact aux yeu x des peuples balka- 
niques qui sem blaient se preter docilem ent a leurs co n v o iti
ses. Mais, tout en se faisant vo lon tiers l ’instrum ent proviso ire 
de politiques etrangeres, ils  ne perdaient pas de vu e les fins 
nationales qu’ils se proposaient d’atteindre, si bien qu’en ayan t 
Pair de subir l ’influence des Puissances ils la faisaient sou- 
ven t tourner a leur profit. E t ce fut ainsi qu ’a la faveu r de la



riv a lite  entre l ’A utriche et l ’lta lie  et des convoitises dechainees 
sur les Balkans, l ’ idee d’une A lbanie independante gagn ait de 
plus en plus les esprits.

Le m ouvem eut jeune-turc de 1908 raviV a les esperances 
des patriotes albanais. U n instant on se flatta  de croire que le 
nouveau regim e introduirait dans l ’E m pire les fam euses refor
mes qui furent pendant des siecles le pretexte des in terven 
tions etrangeres. M ais il fa llu t bientot se rendre a l ’evidence : 
le souffle nationaliste qui anim ait le nouveau regim e de Con
stantinople n’au gu rait rien de bon pour les nationalites. Dans 
leur zele de reform ateurs, les Jeunes-T urcs vou laient meme m et- 
tre la main sur les antiques p riv ile g e s  et sur les exem ptions que 
les A lbanais des m ontagnes avaien t su conserver pendant tou- 
te la dom ination ottom ane. C hretiens et m usulm ans A lbanais 
se souleverent alors contre l ’Em pire, en m ettant de cote leurs 
anciennes dissensions. Les re vo lte s  successives et les repres
sions sanglantes qui m arquerent les quelques annees ecoulees 
entre la proclam ation de la C onstitution  turque et l ’indepen- 
dance albanaise affirm ent de plus en plus l ’eclosion du senti
m ent national chez les A lbanais. E lies eurent pour effet de 
faire reconnaitre au gouvernem ent des Jeunes-Turcs, sur qui 
pesait deja la m enace de la prem iere guerre balkanique, la plu- 
part des p riv ile g e s  albanais qu’ils avaient essaye de supprim er. 
L a  prem iere guerre balkanique survenant sur ces entrefaites 
tro u vait done les Albanais en partie satisfaits. Mais la souve- 
rainete de la Porte sur les provinces albanaises etait encore 
intacte. D ’autre part, l ’issue de la guerre etait incertaine et les 
dispositions des A llies  balkaniques a l ’egard  des aspirations al
banaises etaient a to u t le m om s problem atiques. Les Albanais 
n ’hesiterent done pas a se m ettre dn cote de l ’Em pire et com - 
battirent contre les A llies balkaniques.

A p artir de ce m om ent les provinces albanaises furent la 
proie de guerres, de revoltes, d’ invasions et de devastations qui 
se sont succede pendant plus de quinze ans. A l ’issue de la pre
m iere guerre balkanique, les territo ires in te rm e d ia te s  de la 
M acedoine et de l ’E p ire  ayant ete  occupes par les A llies bal
kaniques, l ’A lb an ie— encore province ottom ane— s’est tro u v ee  
separee de l ’E m pire. L e m om ent eta it on ne peut plus critique 
car les A llies balkaniques ne s’arreteraient pas en chem in. M ais 
l ’A utriche et l ’lta lie  n’avaient cure de laisser s’accroitre l ’in - 
fluence slave sur l ’A driatique. C ’est ce m om ent critique qu’Is



m ail K em al, patriote albanais, depute au Parlem ent de Con
stantinople, m it a profit pour faire proclam er par un Congres 
national im provise a V alon a l ’independance albanaise.

Ce fait m em orable eut lieu le 28 novem bre rQi2.
D eux sem aines plus tard, le 17 decem bre, la Conference 

des Am bassadeurs a Londres reconnaissait l ’A lbanie com- 
me une principaute autonom e, souveraine et hereditaire, sous 
un prince qui serait designe par les six Grandes Puissances. 
U ne «Com m ission Internationale de Controle» etait chargee de 
su rveiller l ’adm inistration et d’elaborer un projet d’organis'ation 
adm in istrative et financiere.

L ’Albanie etait nee. Encore fa lla it-il qu’elle vecut.

D es les prem iers m ois de sa v ie  independante l ’A l 
banie connut les horreurs de la guerre c iv ile . Au moment
ou Isma'il Kem al proclam ait a V alon a l ’ independance alba
naise, le pays etait encore occupe par les arm ees des
A llies  balkaniques. L a  guerre entre les A llies et l ’Em pire
n ’eta it pas encore term inee en fait. Le roi du M ontenegro as-
siegea it Scutari, opiniatrem ent defendu par le general Essad- 
Pacha T op tan i, un de ces grands seigneurs albanais passe au 
service  de 1’Em pire. Mais, sur 1’ in terven tion  de l ’A utriche et 
de l ’lta lie , le succes des M on ten egrin s ne leur profita  guere. 
C ar si la garnison de la v ille  de S cutari se rendit, en revanche 
le roi N ik ita  dut retirer son arm ee et ceder la v ille  a l ’occu- 
pation des Puissances, representees par un am iral anglais.

Cependant le general Essad, alarm e du succes d’Isma'il 
Kem al, desoeuvre et ne sachant trop que faire de ses forces 
rendues disponsibles a la suite de la capitulation  de Scutari, 
refusa de reconnaitre l ’autorite  du gouvern em en t de Valona. 
A peine sorti de la v ille  assiegee i) se rend a D urazzo et, 
groupant autour de lui un certain  nom bre de m econtents, il 
y  form e un nouveau gouvern em en t qu’il oppose a celui de 
V alona. L ’Albanie eut ainsi deux gouvernem ents et meme 
trois, en y com ptant celui de Scutari, dans l ’attente du regim e 
d efin itif qui lui etait prom is par la C onference des Ambassa- 
deurs: celui de V alona, preside par Isma'il, K em al, qui avait 
fait confirm er son autorite  par une assem blee nationale com- 
posee de 83 m em bres choisis parm i les nationalistes qui 
s ’etaient fa it d istinguer durant les luttes des annees prece- 
dentes, et celui de D urazzo im p rovise  par E ssa d ; encore que



p rive  de toute existence Internationale, ce gouvernem ent a 
neanm oins exerce une influence considerable, notam m ent sur 
le centre du 'pays.

L a Com m ission Internationale de Controle, que la C onfe
rence de Londres ava it chargee d’elaborer le statut du nou- 
ve l E tat, a va it com m ence entretem ps ses travau x. Ismai'l K e- 
mal lui rem it ses pouvoirs au m ois de jan vier 1914 et la C om 
m ission assum a I’adm inistration du pays.

L a loi organique redigee par la Com m ission Internatio
nale, avec la participation  d’un representant albanais et sui- 
van t les principes fondam entaux poses par la Conference de 
Londres, etablissait pour le nouvel E tat un regim e de princi- 
paute constitutionnelle et hereditaire. E lle  proclam ait la neu- 
tra lite  du nouvel E tat qujelle plagait sous la garantie des 
G randes Puissances. E lle  abolissait les droits souverains et 
toute espece de suzerainete de la Porte. E lle  confiait a une 
Cham bre composee de membres de droit, de m embres nommes 
par le prince et de membres elus au suffage indirect au troi- 
siem e degre, un pouvoir le g is la tif  extrem em ent reduit. L e 
prince nom m ait son Conseil de m inistres, com pose de quatre 
membres qui n ’etaient responsables que devant lui-m eme.

T e lle  fut la prem iere C onstitution  albanaise. E lle  a llait 
bientot entrer en vigueu r, m ais les frontieres du nouvel E tat 
etaient encore fort incertaines et contestees. E n mai 1913 la 
C onference de Londres s ’etait bornee a detacher de PEm pire 
O ttom an toutes ses provinces situees a l ’O uest de la lign e E nos- 
ZMidia, a l ’exclusion de l ’Albanie, sans preciser autrem ent le ste r- 
rito ires qu’elle entendait com prendre sous ce nom. L a  delim i
tation des fron tieres du nouvel E ta t etait confiee aux six  G ran
des Puissances, qui depecherent sur les lieu x des experts et, 
quelques m ois plus tard, le 17 decem bre de la meme annee, ar- 
reterent d’un com m un accord, par le Protocole de Florence, les 
frontieres du nouvel E tat.

L a  Grece, dont les arm ees occupaient encore le sud .d e 
l ’Albanie actuelle, e ta it in v itee  a se retirer. E lle  ne s ’y  re- 
solut qu’a contre-coeur et en protestant, m ais ses arm ees 
avaient a peine quitte les territo ires cedes au nouvel E tat 
albanais qu’une insurrection  eclatait, parm i les populations 
grecques qui allaien t passer sous la dom ination albanaise. 
U n gouvernem ent provisoire, dit «Gouvernem ent de P E - 
pire Autonome», s’ installait a A rghyrocastro. L a  lutte fut ter-
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rible. Ce fut une veritab le  guerre d’exterm ination de part et 
d’autre. L a region  fut devastee et les populations fuyaient en 
laissant derriere elles un amas de decom bres. L ’issue de la lutte 
u ’en e ta it pas m oins incertaine. Apres quelques m ois de cette 
guerre sans m erci, sur l ’ in terven tion  de la Com m ission In ter
nationale de Controle, un arm istice fut conclu et le «Gouverne
m ent de l ’E pire Autonome» se fit representer a des negociations 
ou vertes a Corfou.

Ce fut sur ces entrefaites que les Puissances se m irent d’ac- 
cord sur le choix de la personne qui serait appelee a la tete du 
nouvel E ta t albanais. L eur choix se porta sur le prince W il
helm  de W ied, qui fut solennellem ent appele a m onter sur le 
trone du nouvel E tat, par une d elegatio n  albanaise a la tete de 
laquelle on est surpris de vo ir non pas Ism ail K em al, le crea- 
teur de l ’A lbanie renaissante, le v ieu x  patriote de V alona, m ais 
bien Essad T optani, l ’insurge de D urazzo.

Le regne du prince de W ied ne dura que quelques mois. A r
riv e  le 7 m ars 1914 a D urazzo, qui fut choisi pour capitale du 
nouvel E tat, le prince en repartit le 3 septeinbre de la meme 
annee. Au debut il essaya de m ettre un peu d’ordre dans son 
territo ire , au m oyen d’un cabinet confie a T o u rkh an  Pacha et 
appuye sur l ’autorite des grands proprietaires, notam m ent sur 
celle d’Essad Pacha T op tan i. Mais apres quelques mois de vains 
efforts il reconnut que l ’entreprise depassait ses m oyens.

Les historiens s ’accordent pour im puter a ce prince une fai- 
b lesse  de caractere a laquelle ils attribuent vo lon tiers les trou
bles de son regne. Mais eut-il ete le plus ferm e des hommes 
qu’il n ’eut pas moins ete deborde par les evenem ents. Essad 
qui vou lait lui im poser sa tutelle, se heurta a l ’opposition des 
nationalistes et dut se refu gier en Italie, apres a vo ir solenelle- 
m ent renonce a jam ais reven ir en Albanie. Ce n’etait pas un suc
ces pour le prince. C ar les partisans du fu g itif  se grouperent 
rapidem ent autour de quelques chefs m usulm ans et m archerent 
sur la capitale. L e prince reussit a tenir les insurges a quelques 
kilom etres de la v ille , m ais sou autorite  en fut considerable- 
m ent am oindrie.

A ssiste de quelques organisateurs etran gers il faisait de 
son m ieux pour m ettre en m ouvem ent les rouages d’une adm i
n istration  rudim entaire, m ais de tous les cotes le sol croulait 
sous ses pieds. Les nationalistes eux-m em es, qui l ’avaien t aide 
a ten ir en respect les Essadistes, ne souffraient qu’avec peine la



tutelle d’un prince etranger. L es Italiens, qui ne s’etaient re- 
sign es qu’a contre-cceur a l ’election d ’un prince germ ain, en- 
courageaient la rebellion· Au sud du pays la situation demeu- 
rait critique. L es negociations ouvertes a C orfou avaient 
abouti a la sign atu re d’un protocole signe le 17 mai 1914, aux 
term es duquel l ’Albanie s’en gageait a fournir un certain  nombre 
de garanties en faveur des populations revendiquees par le 
G ouvernem etit de l ’E p ire  Autonom e. Mais les hostilites 
n’avaien t presque pas cesse et, dans l ’attente de la ratification  
•du Protocole de Corfou par les Grandes Puissances, les trou 
pes epirotes penetraient dans T ep elin  et dans K ortcha. Au m i
lieu de cette confusion et conm ie pour achever de rendre la 
situation inextricable, un groupe de rebelles reclam ait tout uni- 
nient le retour a la dom ination ottom ane. S i bien que, sus- 
pecte par ses am is et cerne par ses ennemis, reduit a un ter- 
rito ire  qui depassait a peine les environ s de sa capitale, m ine 
par les Italien s et abandonne a son sort par la plupart des 
Puissances qui l ’avaient choisi, le prince resolut de deposer 
une couronne par trop  epineuse.

II n ’abdiquait pas a la  verite . II n ’a jam ais abdique. II se 
borna a rem ettre les p ouvoirs a l ’autorite  dont il les avait 
regus et, dans un m essage adresse au peuple·, il donna l ’assu- 
rance, que pendant son absence qu’il qualifia it de provisoire, il 
ne cesserait de lu tter pour l ’independance deja com prom ise de 
l ’Albanie. Ce fut done en son nom que la Com m ission Interna
tionale de C on tro le— celle-la meme que la Conference de Lon- 
dres a v a it chargee de rediger les statuts du nouvel E ta t— etait 
sensee gouvern er pendant l ’absence du souverain.

L e prince parti, ce fut l ’anarchie sans deguisem ent. L a 
guerre m ondiale surven ait qui a llait faire de l ’Albanie un 
cham p de bataille.

E n  fait, des l ’ouverture des hostilites, l ’A lbanie perdait 
l ’independance qu’elle ven ait seulem ent de gagner. E n depit de 
l ’acte de la Conference de Londres qui in stitu a it le nouvel 
E tat et en garantissait la neutralite, tous les b elligerants inte- 
resses ne s’etaien t pas fait scrupule de v io ler la n eutralite ai- 
banaise au m om ent meme qu’ils vouaien t a l ’execration  des 
siecles la v io latio n  de la neutralite  beige. Essad revin t d’lta lie ,



s’em para de la capitale, tom bee entre tem ps dans les m ains de 
rebelles qui preparaient l ’avenem ent au trone albanais du 
prince osm anli Burhanedine, et prit possession du pouvoir. Son 
succfes ne depassa pas d’abord les lim ites de la capitale. Le 
centre du pays eta it rav a ge  par des bandes dont il ne put avoir 
raison qu’a l ’aide de troupes serbes accourues a son secours. 
S ’em parant de T ira n a  et d’Elbassan, principaux foyers de la 
rebellion, le gen eral serbe M iskovitch  consolida le pouvoir 
d’Essad qui se v it  contre les chefs rebelles, desarma la popula
tion  et retablit par la  potence un peu d’ordre dans le pays 
devaste.

Cependant la guerre m ondiale battait son plein  et les 
A llies, heureux de tro u ver a bon com pte des prim es de faveur 
pour leurs com pagnons d’arm es, n ’h esiteren t pas a signer en a v ril 
1915 le tra ite  secret de L on dres— d ivu lgu e  quelques an neesplus 
tard  par une facheuse indiscretion  des S o v ie ts — lequel effagait 
resolum ent l ’ancien tra ite  de meme nom. M aintenant l ’Albanie 
dem embree passerait a ses voisins. L a  Serbie recevrait toutes les 
prefectures du nord, l ’lta lie  V alon a et son interland, la G rece 
toute la  region  du sud. U n petit fie f e ta it m enage en faveur 
d’Essad, au centre, a quoi se red u ira it l ’Albanie independante.
Du reste, le tra ite  secret de L ondres ne faisait que confirm er 
une situation de fait, du m oins en ce qui concerne la G rece 
et l ’lta lie , qui n ’avaien t pas attendu les signatures de Londres 
pour occuper les territo ires qui leur etaient destines. Peu apres * 
les M ontenegrins occupaient Scutari.

Mais les evenem ents se succedaient rapidem ent. L es Au- 
trich iens devalant sur les Serbes occuperent les region s du 
nord et descendaient vers  D urazzo. Au sud-est, les Frangais 
soucieux de p reserver le dos de S arra il et d ’assurer la conti- 
nuite du front italien de V alon a avec le fron t a llie  de Saloni- 
que, ecartaient les G recs et fondaient a K ortch a  une «Repu- 
blique Albanaise» gouvern ee par un colonel frangais.

Sous la poussee autrichienne le gouvern em en t d’Essad 
qui a v a it uni ses destinees a celles des A llies, declara la guerre 
aux Puissances centrales dont les· arm ees victorieuses faisaient 
leur entree dans la  cap ita le  albanaise, en jan vier 1916. U ne 
deuxiem e fois Essad et ses partisans s’enfuirent en Italie  et de 
la a Salonique, aupres du gouvernem ent provisoire que V en ize- 
los ven ait d’instituer. L a  ils preterent la m ain aux A llies  qui



operaient en Macedoine. Lorsque les deux trongons grecs se 
seront joints, Essad transportera son «gouvernem ent» a Paris, 
en y attendant, pour lui et ses partisans, des jours m eilleurs qui 
ne vin ren t pas.

A la faveur de l ’occupation autrichienne les patriotes a l
banais se reprirent a esperer. L e  general com m andant les trou 
pes de l ’occupation proclam a qu’il ne ven ait point en· ennem i 
et qu’il a llait seulem ent se consacrer a purger le pays des oc
cupations etrangeres. D urazzo arbora de nouveau le drapeau 
albanais. L e  m om ent parut alors opportun a un jeune chef ori- 
g in aire de la region  de Mati d’organ iser a Elbassan un congres 
pan-albanais qui ferait en quelque sorte suite au prem ier con
gres national de V alona. II im portait en effet de deliberer et, 
surtout, il im portait d’a g ir  pour retablir l ’ independance alba
naise qui n’etait plus qu’un nom. T o u tes  les com m unes et les 
colorues albanaises de l ’e tran ger etaient appelees a s ’y  faire 
representer. Mais les A utrichiens, qui vou laien t bien autoriser 
l ’adm inistration locale dans les prefectures qu’ils occupaient, 
ne poussaient pas le souci de l ’independance albanaise jusqu’a 
faciliter l ’eclosion d ’un nouveau m ouvem ent nationaliste, dont 
le succes even tu el p ourrait un jour les em barrasser. Ils  s’op- 
poserent done a ce projet et le congres d ’E lbassan ne put ja
mais se reun ir. C ette prem iere apparition  d’Ahm et Z o g u — car 
e’est de lu i qu’il s ’a g it— dans la vie p olitique du pays, ne rem - 
p lit pas m oins d’adm iration et d’enthousiasm e le coeur des 
patriotes albanais, qui des ce m om ent conm iengaient a discer- 
lier dans cet homme le chef energique de demain.

L ’Albanie vecu t ainsi jusqu’a la fin  de la  guerre m ondiale 
sous une· quadruple occupation. ■ L es A utrichien s tenaient le 
nord et le centre du pays et se portaient comm e les protec- 
teurs de l ’ independance albanaise. L es Italien s, debarques a 
V alon a des le debut de la guerre, poussaient de plus en plus 
vers le sud pour en deloger les Grecs. A l ’exem ple des A u tri
chiens ils ne m anquerent pas de proclam er de leur cote que 
l ’ lta lie  ne cherchait qu’a garantir, au m oyen de cette occupa
tion, l ’ independance albanaise. Au sud-est les F ran gais et les 
G recs se m aintenaient dans la r i g  ion de K ortcha.

L ’arm istice survenant, ce fut un nouveau changem ent de 
decor. L es A utrichiens cederent la place aux Italien s qui s’e- 
tablirent dans presque tout le territo ire  albanais, a l ’exception 
■de la v ille  de S cutari qui fut occupee par les Fran gais et de



K ortcha, ou se m ainten ait encore la «Republique» du genera} 
S arrail. L es Serbes occupaient la r iv e  gauche du D rin . '

Ce n ’e ta it plus une confusion, c ’e ta it le chaos. D ’un jo u r 
a l ’autre les p rovinces changeaient de m aitres. Chacun s’y 
poussait comm e il pouvait, a la faveu r des v ic issitu d es des 
com bats ou de la  p olitique. Chacun vo u la it se ta ille r  la plus, 
grosse part dans ce corps inerte que tou t le m onde foulait. 
Pourtant ces terrib les epreuves ne furent pas vaines. C ’est 
a tra vers  e lles que le peuple albanais fin it par prendre une 
entiere conscience de lui-m em e. C ’est pas reactio n  contre ces 
souffrances excessives et contre ces h um iliations par trop p ro- 
lo n gees que la fiert6 nationale se re v e illa , p lus farouche que 
jam ais. -

L ’heure des realisation s d efin itives a lla it ven ir.

L a  carte du monde a lla it etre rem aniee. D e tous les co in s 
de la terre les delegues. des nations afflu aien t a P aris pour se 
disputer les depouilles. D ans le tum ulte de ces heures sans 
precedent, qui est-ce qui ferra it entendre la faible vo ie  de 
l ’Abanie reduite au silence? A ux yeu x  des A llies  vainqueurs,. 
Essad, installe  a Paris, e ta it le representant o fficiellem ent re- 
connu de l ’6 ta t  albanais. Mais aux yeux des patriotes, Essad 
n ’etait qu’un aven tu rier am bitieux qui a va it toujours subor- 
donne les interets de la nation & ses propres interets. II etait 
done de toute urgence que l ’A lbanie se reconstituat sous un 
gouvern em ent national.

C ’est alors que deux patriotes albanais— Mehmet K onitsa 
et M ufit L ib o h o va — con?urent le projet de convoquer a D u- 
razzo une Assem blee nationale, a laquelle ils dem anderaient 
d’institiier un com ite executif provisoire, charge d’organiser 
la representation officielle  de l ’A lbanie aupres des C onferen
ces de P aix  qui allaien t s’o u vrir. L ’Assem blee, reun ie a D uraz- 
zo le 25 decem bre ig i8 , fit plus que repondre aux voeu x de 
ses organisateurs. Au lieu d ’un sim ple com ite executif, elle 
institua un gouvernem ent proviso ire  e t— comme pour m ieux 
m arquer qu’en depit de toutes les calam ites qui s’etaient abat- 
tues sur le pays il n ’y ava it point de solution de continuite 
dans la v ie  de l ’A lbanie independante— elle en confia la pre- 

sidence a T ou rkh an  Pacha. L ’ancien chancelier du prince de 
W ied sem blait ainsi continuer, quatre ans plus tard dans la.



capitale recuperee, son m inistere que la guerre et le depart du 
prince avaient si douloureusem ent interrom pu. II s’a g ira  pour 
lu i de parer au plus presse, c ’est-a dire de fa ire  entendre la 
v o ix  albanaise aux congres internationaux. L a  tache princi- 
pale de son cabinet sera d ’ecarter les p retentions d ’Essad et 
de renverser le fan;eux tra ite  de L ondres qui dem em brait 
l ’Albanie.

L a D elegatio n  chargee par le gouvernem ent de D urazzo 
ile plaider la cause de l ’independance albanaise eut a surm onter 
d ’enorm es d ifficultes. Les Puissances ne reconnaissaient pas a 
ce gouvernem ent d’existence legitim e et, bien plus, elles rem et- 
taient sur le tapis la question de l ’ independance albanaise, com- 
me si elle n ’eiit jam ais ete tranchee. L ’acces meme des seances 
etait interdit a la delegation albanaise qui ne se fit entendre 
qu’a titre p rive .

Dans les m em oires successifs qu’ils soum ettaient a la Con
ference, au cours du prem ier sem estre de l ’annee 1919, les dele- 
gues albanais s’opposaient aux revendications des Italiens, des 
G recs et des Y o u go slaves et reclam aient pour l ’E ta t albanais 
non settlement les frontieres fixees en 1913 par le Protocole de 
Florence, m ais aussi les territo ires lim itrophes. Cependant, les 
efforts de la delegation  albanaise ne reussissaient pas a ecarter 
les dangers qui s ’accum ulaient sur les destinees du pays. En 
avril, W ilson  lui-m em e consentait a placer l ’Albanie sous le pro- 
tectorat italien. En juillet,· V en ize lo s et T ito n i concluaient un 
arrangem ent de partage concernant les territo ires du sud, a la 
grande inquietude des Y o u go slaves qui s’etaient substitues aux 
A utrichiens dans l ’ancienne r iv a lite  austro-italienne. En de- 
cembre, la France, la Grande B retagne et les E tats-U n is  decla- 
raient accepter le m andat italien sur l ’ Albanie, a l ’exclusion 
des provinces du sud qui ser'aient cedees a la Grece.

Sur ces entrefaites une scission se produisit au sein de la 
delegation  albanaise, dont une partie se refu sait a contre-signer 
les concessions que l ’autre n’hesitait pas a faire aux voisins. A  
l ’ interieur, le gouvernem ent de D urazzo perdait pied. L e  de- 
sordre regn ait partout et le gouvern em en t etait suspect aux 
nationalistes pour avo ir accepte la collaboration de personnes 
com prom ises par leur am itie anterieure avec Essad. U ne nou- 
velle  Assem blee nationale paraissait indispensable pour faire 
face a la situation : ce fut le G ongres de Luschna, o rgan ise  par



un groupe de patriotes p arm i lesquels nous retrouvons le 
jeune Ahm et Zogu.

Le C on gres de L uschn a m arque une date capitale  dans 
I’h istoire albanaise. II fut le point de depart d ’une nouvelle 
poussee nationaliste, le signe de ralliem en t qui regroupa les 
forces v iv e s  de la nation dispersee.

Reuni le 21 jan vier 1920 a Luschna, petite bourgade du 
centre, le C o n g res  com m enya par proclam er la vo lonte du 
peuple albanais de conserver son independance. II proceda en- 
suite a une organisation som m aire de l ’E tat renaissant. E n  atten
dant que la question du prince de W ied fut form ellem ent li- 
quidee— on se rappelle que le prince n’ava it pas abdique— le 
C on gres m aintenait la m onarchie constitution nelle  et confiait 
la R egence a un Conseil superieur, com pose de quatre person- 
nalites appartenant aux prin cipaux cultes du pays. En meme 
tem ps il procedait a l ’election d’un Senat de trente-sept 
membres, qui fut le veritab le  depositaire de tous les pouvoirs. 
C ’est le Senat qui nom me les quatre membres de la Regence, 
c ’est le  Senat qui designe a la R egence le president du Con
seil des m inistres ; c ’est encore le Senat qui legifere. E n pre
sence de ce corps om nipotent, le Conseil de la R egence est com- 
pletem ent desarm e. E n cas de con flit il ne peut que recourir a 
l ’Assem blee nationale, dont le caractere, le mode d’election  et 
les pouvoirs ne sont pas autrem ent precises. T e ls  sont les fou- 
dem ents du regim e dem ocratique institiie  par les six articles 
du «Reglem ent» vo te  par le C on gres de Luschna.

Ceci fait, le C ongres rem ania la d elegation  albanaise au- 
pres des Conferences. Puis il institua le nouveau gouvern e
m ent sous la presidence de Sule'iman D elvin a. Les A ffaires 
etrangeres etaient confiees a M ehmet K on itsa  qui a va it deja 
rendu de rem arquables services a Paris, conime m embre de la 
delegation  albanaise; l ’in terieur a Ahm et Zogu.

A quel titre  ce jeune homm e qui u ’ava it pas encore v iu g t- 
s ix  ans revo lu s —  il e ta it ne en 1894, a B urgayit, dans la re
g ion de Mati, dans un de ces m anoirs fortifies qui sont les 
dem eures et les forteresses des chefs de tr ib u s— allait-il prendre 
le pas sur une foule de v ie u x  personnages que tout sem blait 
designer a de si delicates fonctions? E t par qitel m iracle a lla it- 
011 passer sur le p riv ile g e  de l ’age pour confier a un jeune 
homme la dure tache d’im poser l ’ordre dans un pays, que la



guerre et les occupations etran geres successives avaien t en tie
rem ent desotgan ise et presque aneanti?

Les evenem ents n’allaien t pas tarder a m ontrer que ce n ’e
ta it pas en vain  que le peuple a v a it place sa confiance en ce 
jeune homme. L ’annee 1920 ou verte sur les plus sombres per
spectives s’acheva dans un triom phe pour la cause albanaise. L e 
nouveau gouvernem ent etabli a T ira n a , depuis lors capitale du 
Royaum e, engagea aussitot la lutte pour la liberation  du pays. 
Ahmed Zogu adjura par un m essage les populations a preter au 
gouvernem ent le serm ent de la «Bessa», pour defendre les ter- 
rito ires m enaces. «Nons ne permettrons pas aux eiuiemis, di- 
sait-il, de penetrer dan* nos territoires comme da\ix une maison 
sans maitre. A leurs fusils el d leurs canons, nous opposerons les 
forteresses de, nos corps».

L a  situation e ta it en effet excessivem ent critique. Au nord, 
la v ille  de Scutari, au sud-est la regio n  de K ortcha etaient en
core occupees par les Frangais. L a  regio n  de D rill e ta it occu- 
pee p"ir les Y o u go slaves. V a lo n a  et les prefectures du sud 
etaient entre les m ains des Italiens. Les G recs de leur cote ne 
cessaient de revendiquer les territo ires que leur destinait l ’ac- 
cord V en ize lo s-T ito n i. L a grande oeuvre de ce prem ier go u ver- 
nem ent de T ira n a  fut d ’a vo ir reussi, en m oins - d’une annee, a 
substituer graduellem ent les autorites albanaises au x  arm ees 
d ’occupation. En m ars 1920, les troupes nationales conduites 
personnellem ent par Ahm et Zogu prenaient possession de la 
v ille  de Scutari ou l ’occupation frangaise prenait fin. E11 avril 
l'occupation italienne cedait la v ille  d’A rgh yrocastro  aux trou 
pes nationales. En mai, les F ran yais ayant resolu  de quitter la 
v ille  de K ortcha, revendiquee par les Grecs, un Protocole pro
viso ire  fut signe a Capetsista, aux term es duquel G recs et A lba
nais convenaient de s’en rem ettre a la Conference de la P aix  
pour la fixation  d efin itive  des frontieres. E nfin , en juin, la po
pulation de V alona, confiante en ses seules forces, reussit a li-  
berer la v ille  et la region  de l ’occupation italienne.

Ces succes ne pouvaient qu’influencer la situtation  Inter
nationale de l ’Albanie. U n revirem en t se produisit. Le go u ver- 
nem ent G io litti proclam ait m aintenant que l ’existence d’une 
Albanie independante etait une garantie  de securite pour la 
paix des B alkans et l ’equilibre de l ’Europe. Peu apres, a 
Rapallo, l ’lta lie  renongait au m andat qui lui a va it ete p re- 
cedem m ent reconnu par les Puissances. D es le m ois d’aout,



a la suite d’un Protocole sign e a T ira n a  entre le gouvernem ent 
albanais et un plenipotentiaire italien, les troupes italiennes 
etaient officiellem ent rappelees et la liberation  du territo ire  
eta it a insi com pletee. E nfin , en decem bre, la delegation alba
naise obtenait a G eneve, a la suite d’une genereuse plaidoierie 
de L ord  Robert Cecil, que l ’A lbanie fut adm ise parm i les meni- 
bres de la Societe des N ations.

Ces succes eclatants ne su ffiren t pas pour desarm er l ’op- 
position a l ’interieur du pays. L ’unite de souffle indispensa
ble dans des m om ents aussi critiq ues fit defaut. T an d is que, 
dans le dom aine international, le gouvern em en t eta it en gage 
dans une lutte de tous les instants pour conjurer les m enaces 
de deniem brem ent et pour reconstituer l ’E tat disloque, il lui 
fa lla it en meme tem ps faire face aux ennem is de 1’interieur qui 
se m ultip liaient. De tous les cotes ce n ’etaient que rebellions. 
Ici M ustapha K ruje ; la les partisans reorganises d’Essad et, 
pour faire face et ces perpetuelles menaces, ni postes, ni te le- 
graphes et des caisses vides. L e  gouvernem ent de T ira n a  ne 
fut pas au dessous de la tache. II reussit d’abord a em ettre un 
em prunt interieur de deux m illion s de francs or, couvert par 
des souscriptions de patriotes albanais em igres en Am erique. 
II put ainsi faire face a la situation et m aitriser les agitateurs 
dont l ’action mena^ait de com prom ettre l ’oeuvre de la recons
titu tio n  natiouale. Le gouvernem en t sevit. L e m ouvem ent des 
E ssadistes fut etouffe ; peu apres il exp irait avec son chef, 
Essad, assassine a Paris. Mais l ’opposition ne s’etait pas resi- 
gnee et le cabinet Suleim an D elvin a etait bientot reduit a se 
dem ettre (19 novem bre 1920). II cedait le pouvoir a un m ini
stere preside par Ilias V rio n i, qui s’em pressa de recourir a une 
consultation  populaire. Ce fut le prem ier Parlem ent albanais, 
reuni le 21 avril 1921.

C ette ep oque est particulierem ent interessante pour l'his- 
toire de l ’A lbanie d’ apres-guerre, parce qu’elle coincide avec 
la prem iere m an ifestatio n  en quelque sorte o fficie lle  des partis 
politiques. Jusqu’a ce m om ent le problem e de l ’independance 
eta it si cruellem ent pose devan t le peuple albanais, que tout 
a v a it  dii ceder devant la necessite de l ’U nion nationale. On a 
v u  cependant que cette unite de souffle n ’a v a it pas ete obtenue 
sans de grosses d ifficultes. T o u jo u rs est-il que les dissensions



interieures ne s’etaient m anifestees jusque la que comnie des 
rebellion s personnelles, plus ou m oins, qui ne se reclam aient 
point de principes suffisam m ent definis et distincts.

Or, en 1921, le problem e de l ’independance semble re- 
solu. Du coup la lutte politique s ’en gage avec une aprete sans 
precedent. A vra i dire ce ne sent pas des partis politiqiies or
ganises. Ce sont plutot des fractions opposees les unes aux 
autres par une coincidence d’interets ou d’ediication. Com m ent 
les grands proprietaires pourraient-ils faire cause com m une 
avec les paysans sans terre ? Com m ent ecarterait-on l ’ombre 
que projetaient encore, sur les rapports reciproques des ch re
tiens et des m usulm ans, ces siecles d’asservissem ent ou la re li
gion  etait encore confondue avec la nationalite  ? Com m ent les 
nou velles generations, ou vertes aux him ieres des libertes poli- 
ques, s ’accom m oderaient-elles de ces coutum es antiques qui su- 
bordonnent toute liberte d’action et de pensee a l ’autorite d’un 
chef de tribu ? L a  menace de dem em brem ent conjuree, ces ten 
dances d iverses et contradictoires se m anifestent sans reserve. 
Au congres de L uschna les grands proprietaires qui etaient, 
pour la plupart, les suppots d’Essad, avaien t ete ecartes et 
l ’on a vu que dans l ’elaboration du «Reglement» constitution- 
nel les idees liberales l ’avaient em porte. *

Le goiivern em ent D elv in a  representait done en quelque 
sorte une iinion nationale restreinte, form ee d’anciens na
tion alistes et de nouvelles generations liberales. Mais bientot la 
scission se produisit. Les elem ents progressistes du parti des 
nationalistes s’en detacherent pour form er le parti liberal. L es 
nationalistes furent reduits aux seuls conservateurs. E n 
tre ces deux extrem es le parti «populaire» tenait le juste m ilieu. 
N ous verrons dans la siiite que ces tendances n ’ont pas ete 
m aintenues au n iveau de desinteressem ent souhaitable et qu’a 
peine apparue la v ie  parlem entaire du pays sombra dans un 
chaos de com petitions personnelles.

L e cabinet Y rio n i, rem anie en ju ille t 1921, garda le pou- 
vo ir  jusqu’au m ois d ’octobre. Dans cet in terva lle  les troubles 
se m ultip lient, l ’agitation  est au com ble et le pays retom be 
dans le desordre dont il e ta it a peine sorti l ’annee precedente. 
Des rebelles de M irdita, m aitrises par les forces gouvernem en- 
tales, passaient en territo ire  yougoslave et v fondaient la «Re- 
publique M irdite». Dans la capitale meme, une «Ligue sacree» 
acculait le gouvernem ent a la dem ission. Pandeli V an gh eli



e ta it appele pour la prem iere fois a la presidence du Conseil, 
le 16 octobre. Q uelques sem aines plus tard, il e ta it brutalem ent 
renverse par ces memes chefs de la «Ligue sacree», qui suspen- 
daient la Cham bre et, la R egence y aidant, offraien t successi- 
vem ent la presidence du Conseil a K iazim  K o k a li, a Hassan 
Priclitina et a Idom ene K ostouri. Mais ces aspirants a la dicta- 
tu re  ne se sentaient pas de ta ille  a garder le pouvoir dont ils 
ven aien t de s’em parer. U ne bonne partie de l ’opinion publique 
en province leiir e ta it hostile.

C ’est alors que, des fro n tieres yougoslaves ou il com m an- 
dait les troupe? nationales, Ahm et Zogu accourut a la capitale, 
renversa les dictateurs ephem eres, retablit l ’o rd re e t convoqua 
la  Cham bre suspendue, qui rem placa les membres de la Re- 
gence et confia le cabinet a X h afer Y pi. Ahm et Zogu repre- 
nait le m inistere de l ’in te rie u r. L e 23 decem bre le nouveau 
gouvern em en t prenait possession du pouvoir.

L a situation a l ’interieur 6tait cependant on ne peut plus 
troublee. L e gouvernem ent a va it reussi a m aitriser plusieurs 
foyers de revo ltes  m ais, le 8 m ars 1922, quelques centaines de 
rebelles, ayant a leur tete les chefs de la ligue dispersee, fai- 
saient leur entree dans la capitale que la plupart des m inistres 
s’em presserent d’abandonner aux insurges. Ahm et Zogu orga- 
nisa la resistance a la tete de ses fideles. E n m oins d’un jour 
il se rendit 'm aitre de la situation  et p oursuiv it les in surges 
jusq u ’a D urazzo et C avalia  et, plus tard,'jusque dans la region  
de Krasniq, que les chefs des insurges, M ustapha K ruje et Has
san P richtina, abandonnerent pour se re fu g ier  a l ’etranger.

Alors commenv’a pour le gouvernem ent un tra va il de re
construction  dans toutes les regio n s devastees. L a  prem iere 
m esure qu’il fallut prendre fut de desarm er les populations. 
O n sait que le fusil a ete pendant des siecles le com pagnon 
inseparable de l ’Albanais. C ’est dire qu’il a fallu  le prestige 
d ’un chef tel qu’Ahm et Zogu pour reussir a niettre la m ain 
sur quelque 35 m ille fusils et une quinzaine de m itrailleuses. 
E11 decem bre 1922, le president du Conseil, X h afer Y p i, ayant 
e te  appele au Conseil de la R egence, la presidence du cabinet 
passait a la personne que tou t d esign ait pour ces fonctions : 
le m in istre de l ’ln te rie u r  A hm et Zogu.

Par bonheur cet exces d’agitation s subversives ne com-



prom it point la cause de l ’independance. Au contraire meme, 
celle-ci n ’a fa it qu’avan cer dans l ’in terva lle . Le gouvernem ent 
issu du C ongres de Luschna a va it reussi a recuperer presque 
tous Ids territo ires com pris dans les front ieres que le P roto
cole de F lorence a va it tracees en 1913. De plus, l ’Albanie a v a it 
ete officiellem ent adm ise a faire partie de la Societe des N a
tions. N eanm oins la question des frontieres albanaises res- 
ta it toujours ou verte et contestee. Par une curieuse coinci
dence elle fut resolue au m om ent meme ou la «■Ligue» replon- 
geait le pays dans les horreurs de la guerre  civ ile.

En novem bre 1922 la C onference des Anibassadeurs reunie 
a Paris decidait que les gouvernem ents signataires, a savoir 
l ’Em pire Britannique, la France, l ’lta lie  et le Japon, «recon- 
naissaient, le gouvernement. de I'Albanie constitute en Etat souve- 
rain et independant» et constataient «q u 'il a lieu de confirm er 
le trace de frontieres de I’Albanie tel q u it  a ete etabli en 1913 par 
les Conferences des Anibassadeurs a Londres». Considerant tou- 
tefois que seules les frontieres m eridionales de I’Albanie avaient 
ete  fixees par la Com m ission des experts qui avaien t red ig e  
le Protocole de F lorence et que la delim itation  des frontieres 
du nord et de 1’est ava it du etre interrom pue; a cause des 
hostilites, la Conference instituait une Com m ission chargee 
de tracer sur place la lign e-fron tiere  du nord et de nord-est. 
L a  Conference reconnaissait en meme tem ps 1’interet special 
que l ’lta lie  portait aux affaires albanaises et son droit d’inter- 
ven ir dans le cas oil l ’independance ou l ’in tegrite  territoria le  
de l ’A lbanie seraient m enacees. II est a rem arquer que cette 
partie de l ’acte de la C onference des Anibassadeurs produisit en 
Albanie une penible im pression dont l ’echo se retro u vait recem - 
m ent encore dans des declarations de source officielle. L es A l
banais estim ent que l ’independance et l ’ in tegrite  de leur terri- 
toire est suffisam m ent garantie  par la vSociete des N ations 
dont l ’Albanie faisait deja partie au m oment ou cette decision 
des Anibassadeurs etait p r is e ; qu’au dem eurant ils n ’ont point 
ete  consultes dans cette affaire et qu’ayant paye si cher leur 
independance ils ne seraient pas diposes a la placer sous une 
tutelle, fiit-elle am icale.

T ou jo u rs est-il que, vers' la fin  de l ’annee 1922, au m o
ment ou la nom ination de X h afer Y p i au Conseil de la R e
gence faisait passer le pouvoir entre les m ains d ’Ahm et Zogu,



la plupart des grandes Puissances et des gouvern em ents inte- 
resses avaient successivem ent reconnu l ’E tat albanais.

Le m essage que le nouveau president du Conseil adressait 
au peuple m erite d’etre cite : «.le suis persuade d isait-il, que le 
nouveau f/ouverneinen.l accomplira lea vieux de la nation et, no- 
tamincnt, son deair de fonder un Elat occidental entwrement ci
vilise. Le [jouvernement ne inettra jam ais d ’entraves a la liberie, 
du peuple ni a eelle de la presse... L ’Albanie est wn petit pays et 
sa polUitjue, devru etre elairc, transparcnte et realisable. Noun 
respeclerons les Elats voisins et nous deuianderons </ue ces' Hints 
respectenl cfpdeinenl I'inttependance cl la pleiue soiwerainete de 
noire Etui.

Ce fut dans cet esprit que le cabinet Ahm et Zogu s’adonna 
au dur labeur de creer un E tat de toutes pieces. U ne serie de 
lo is organiques furent alors votees et l ’Assem blee nationale 
e ta it convoquee pour donner au pays une constitution  dem o- 
cratique. En effet, le retour du prince, au nom duquel le Con
seil de la R egence exergait tou jours le pouvoir cxecu tif, e ta it 
desorm ais exclu, puisque l ’effondrem ent de l ’A utriche a v a it  en- 
tra in e la disparition des r iva lites  qui avaien t place W ilh elm  
de W ied sur le trone albanais. N eanm oins, l ’addition au «Re- 
glem ent» de Luschna, votee en decembre 1922, m aintin t le re
gim e m o n a rih iq u e ; m ais elle  com pleta l ’organ isation  fonda- 
m entale de 1’E tat par des dispositions extrem em ent liberales. 
L e pouvoir le g is la tif  e ta it confie a une Cham bre, l ’ex ecu tif au 
Conseil superieur de la R egence, assiste d’un C onseil de m ini- 
stres responsables devant la Cham bre. E n cas de co n flit entre 
la Regence et la Cham bre c’est l ’Assem blee nationale qui se pro
nonce, la Regence n ’ayant pas le droit de dissoudre la Cham 
bre, pas plus que celle-ci n ’a le droit de revoquer les membres 
de celle-la. La C onstitution  ainsi com pletee etablissait l ’egalite  
de tous les citoyens sans d istinction  de cultes, l ’independance 
du pouvoir judiciaire, la rep artition  proportionnelle des co n tri
butions etc. E lle fut en v igu eu r jusqu’au 7 m ars 1925. M ais ces 
dispositions liberales ven aien t trop tot dans un pays trop  
jeune. V o ici com m ent M. G. N atchi, dont nous avons deja cite  
le rem arquable o u vrage  sur l ’h istoire constitution nelle  d’Alba- 
nie, resum e les effets de cette constitution, dite de L u s c h n a :

«Elle fut I ’ l e u v r e  du. parti nationaliste dont les el6ments etai
ent imbus de theories q u ’ ils n avaient pas eu le temps d ’etudier 
dans leur rapport avec. les besoins du pays et les realites politiques



du moment. S o n  fotictionnement a provoque. d ’dpres lultes. S a  
jaibleuse a etc prouvee par le temps 7 u ’etle a dare. Kile n ’est pan 
moins la Com litidkia la plus liberate <jue I'Albanie ait comm. 
Mats le libcrulisme des texle*>' ne suffit pas, lorsqu’on ne prend 
pas resolumenl les mcsures necesmires pour en rendre Vappli
cation. complete et rtSelle·.' CP eat exactement ce qai arriva avec 
cette constitution, (h i avail une constitution liberate avant d'avoir 
libere le peuple de la, domination d taquelle it etait. sou- 
mis (*) el le liberalisme de la Constitution n'a servi qu ’aux  
<tiffc rentes influences i/ui out pu s'exercer, sous son convert, pour 
la satisfaction d ’interets personnels, sans au m oim  prom pter la 
reaction qu'aurait pmvot/itee an reqime autoritaire».

L e cabinet Ahm et Zogu ne fut pas lo n g ,a  s’apercevoir de 
ces inconvenients. D u reste l ’opposition qui n ’ava it pas depose 
les arm es reclam ait instam m ent la convocation d’une Assem - 
blee constituante. Peu a peu le parti du gouvern em en t se dislo- 
quait et l ’on v it  nom bre de deputes, vo ire  de mini-stres, se ral- 
lier a l ’opposition groupee dans les cadres de l ’ancienne 
L ig u e  sacree qui, cette fois, a va it a sa tete le depute F an  N oli.

Ce curieux personnage, tour a tour m aitre d’ecole, homine 
d’etat, diplom ate, eveque, n ’obtint pas le pouvoir tout de suite, 
m algre l ’influence qu’il exergait sur l ’opposition.' M ais il e ta it 
l ’ame du m ouvem ent seditieux qui gag n a it tous les jours de 
nouveaux adeptes. L a  gendarm erie elle-m em e a va it ahandonne 
le gouvernem ent. L a  secu rite  personnelle des membres du ca
binet e ta it problem atique, U ne organisation  terroriste, paree 
du 110111 m ysterieux de «Main Rouge», m u ltip liait les pro
scriptions.

Ce fut done dans une atm osphere excessivem ent chargee 
qu ’eurent lieu les elections du 27 decem bre 1923 pour l ’Assem - 
blee constituante qui se reu n it le 21 jan vier  1924. E n  in augu - 
rant les tra va u x  de l ’Assemblep au nom de la  Regence, X h afer  
Y p i in v ita  les representants du peuple a s ’inspirer de l ’esprit 
du G ongres de Luschna, dont e’e ta it justem ent le quatriem e 
anniversaire, pour doter le pays d’une constitution  d efin itive.

L ’Assem blee se m it au tra v a il m ais l ’a g ita tio n  devenait 
de plus en plus dangereuse. II e ta it visib le  que la  revo lu tio n  
ven ait. L a  gauche, appuyee par quelques organisations de la

(*) L ’a u te u r  f a i t  san s d o u te  a llu s io n  δ. l ’in flite n c e  lie s  " r a n d s  p ro -  
p r ie ta ire s .



jeunesse s’e leva it contre le gouvern em en t au nom de principes 
assez confus, parm i lesquels fig u ra it surtout la reform e agraire. 
L a  lutte eta it m arquee par des incidents sanglants. L ’opposi- 
tion  rem porta une prem iere v ic to ire  a la suite d’un attentat 
contre la v ie  d ’Ahm et Zogu qui, le 25 fevrier, ceda le pouvoir 
a C h evket V erlaci dans l ’espoir que celu i-ci com poserait avec 
les insurges. Mais ce fut en vain . U n peu plus tard, quarante- 
quatre deputes de l ’opposition, reunis a V alon a, reclam aient 
la dem ission du cabinet V erla c i auquel succedait un cabinet 
V rio n i qui ne reussit pas non plus a m aitriser la situation. 
A V alona les obseques d’un jeune depute, R ustem  A vn i, celui- 
la meme qui avait assassine Essad a Paris, donnerent le sign al 
de m anifestations tum ultueuses. L 'ariarchie sevissait et le gou
vernem ent eta it accule a la dem ission. L es m embres du Con
seil de la R egence et la plupart des m inistres durent s ’enfuir 
a l ’etranger. Ahm et Zogu se re fu g ia  en Y o u go slavie . E n juin, 
les in surges se rendaient m aitres tour a tour de la plupart des 
v ille s  de province et, enfin, de la capitale.

■ D even us m aitres de la situation les insurges com m ence- 
rent par tirer a la courte  paille la presidence du Conseil qui 
echut a Fan N oli. C elu i-ci ne se m aintint pas plus de six mois 
au pouvoir. Mais le pays ne s ’est pas encore entierem ent releve 
des ravages accum ules pendant cette m alheureuse experim en
tation. Les proces de haute trahison se m ultip lieren t. L es par
tisans d’Ahm et Zogu furent p oursuivis a outrance. Les prisons 
etaient bondeesde detenus politiques. Les bureaux fourm illaient 
de fonctionnaires para'sites. Les tra va u x  publics furent aban- 
donnes. L e brigandage reprit de plus belle. P oint de com m uni
cations, point de securite. II ne fut plus question d’Assem blee 
constituante. Au surplus, nulle cohesion parm i les membres 
du cabinet ou toutes les tendances etaient representees. L e pro
gram m e radical affiche avan t la conquete du pouvoir, personne 
ne songeait a l ’appliquer. U ne in fin ite  de groupem ents p o liti
ques naissaient du jour au lendem ain, qui se com battaient 
jusq u ’a l ’exterm ination. Fan N oli m archait resolum ent vers la 
dictature. A G eneve ou il s’e ta it rendu pour la Conference du 
D esarm em ent, il ne dissim ula point, devant un auditoire sur- 
pris, qui n’e ta it pas encore accoutum e a la pensee que le parle- 
m entarism e chancelait, sa repulsion  pour le regim e parlem en-
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taire. A l ’interieur, il go u vern ait a coups de decrets. En decem - 
bre il dut proclam er le pays entier en etat de siege.

L a  situation devenait intenable. U ne fois de plus Ahm et 
Zogu a lla it tirer le pays de ce m auvais pas.

Parm i ses nom breuses im prudences, le gouvernem ent de 
F an  N oli ava it com m is celle de perm ettre le rav itaillem en t de 
bandes de com itadjis bulgares sur le territo ire  albanais et 
d’o u vrir  des negociations pour autoriser l ’etablissem ent d’une 
delegation  sovietique a T iran a . C ette a ttitud e ne p ouvait que 
blesser le gouvernem ent yougoslave qui favorisa  les dessins 
d ’Ahm et Zogu, refu g ie  sur son territo ire. De Dibra, K ossovo 
Scutari, les troupes liberatrices form ees par Ahm et Zogu tom - 
berent a l ’im proviste sur la capitale. A leur passage elles 
souleverent l ’enthousiasm e des populations restees fideles ou 
repentantes. Ce fut rapide. E n  un clin  d’oeil le gouvernem ent 
des usurpateurs fut aneanti et disperse. L a plupart de ses 
membres chercherent de l ’autre cote de l ’Adriatique un refu ge 
sur lequel ils ava ien t tout lieu  de com pter.

De nouveau l ’horizon s’eclaircissait. L e  gouvernem ent le 
g itim e reprenait son oeuvre de reconstruction, si lam entable- 
ment interrom pue par l ’experience de F an  N oli. Mais le cabi
net V rio n i ne gar da le pouvoir que deux sem aines. L e  6 jan vier 
1925 le Conseil de la Regence confiait le gouvernem ent a Ahm et 
Zogu dont le prestige et l ’autorite s’etaient singulierem ent ac- 
crus au cours des derniers evenem ents. L ’Assem blee nationale 
que le gouvernem ent de F an  N oli a va it dissoute se reun it de 
nouveau pour achever sa tache. Dans l ’intervalle, la personna- 
lite  d’Ahm et Zogu s’etait im posee avec une telle evidence a l ’o- 
pinion publique du pays que la n o u velle  C onstitution en fut eu- 
tierem ent inspiree.

L a  C onstitution  republicaine votee le 2 m ars 1925 fut done 
en realite  plus conservatrice que la C onstitution  m onarchique 
de Luschna. L a  toute puissance des corps leg ista tifs  y  est con- 
siderablem ent reduite, au profit du pouvoir execu tif qui, lui, 
s’en trouve extrem em ent renforce. L e president de la R epubli- 
que cum ule les fonctions de president du Conseil et de chef su
preme de l ’arm ee. II a le droit d’opposer un veto  absolu aux 
projets de lois soum is par la Cham bre, qu’il peut aussi dissoudre 
en cas de conflit. L e p ouvoir le g is la tif  est compose de la Cham 
bre des deputes, elus au suffrage populaire sans aujre precision  
sur le mode de scrutin, et du Senat qui com prend 18 senateurs,

3



dont le tiers est nonime par le P resident de la Republique. 
L ’Assem blee nationale est form ee par la Cham bre des deputes 
et le Senat reunis. E lle  a seule com petence de reviser la Con
stitution . ■

C ette C onstitution  a ete en vig u eu r pendant trois ans et de
mi. E lle  ne subit qu’une m odification de form e, le le r  septem - 
bre 1928, date a laquelle la Republique fut co nvertie  en Mo- 
narchie h ereditaire sous le sceptre et dans la fam ille du roi 
Zogu le r . L a suppression du Senat fut la seule m odification 
essentielle introduite par la nouvelle  C onstitution, car la sub
stitution  de la M onarchie a la R epublique ne com portait en fait 
qu’un changem ent de form e.(*) E lle  repondait a la necessite 
de consacrer form ellem ent un etat de fait incontestable. E lle  
a va it par surcroit l ’avan tage d ’accelerer le processus de l ’u- 
nion nationale par l ’e lim in ation  d efin itive  des com petitions 
personnelles. E lle  operait un regroupem ent des forces natio
n a l s  sous un chef dont I’autorite  ainsi consacree devenait un 
sym bole de la perm anence et de la ferm ete des aspirations al
banaises. Sous Zogu roi, com m e sous Zogu president de la R e 
publique, l ’Albanie a lla it connaitre des jours de paix entiere- 
m ent consacres au redressem ent national.

D ans tous les dom aines ce fut une a ctiv ite  sans precedent. 
D es experts etrangers sont appeles a reorganiser la gendarm e
rie. L es tra va u x  publics sont repris. L a  Banque nationale est 
fondee. L ’arm ee est soustraite aux influences des partis, au mo- 
yen du «Com m andem ent Suprem e de la D efense nationale», dont 
le  chef ne participe pas au cabinet. Les chefs des tribu s— les 
fam eux ba'iraktars des p rovin ces— se reunissent a T ira n a  selon 
les usages antiques de la nation et pretent le serm ent de la 
«Bessa» qui suspend les lu ttes fratricides. Une vaste am nistie 
est accordee a ceux qui avaient trem pe dans les com plots po- 
litiques. L a  notion de l ’E tat s ’affirm e de plus en plus et pe- 
n etre dans la  conscience populaire.

Dans le dom aine des relations exterieu res la situation de 
l ’Albanie independante revet, a partir de cette epoque, une 
stabilite  inconnue jusqu’alors. L es differends de fron tieres sont 
successivem ent re g ies  avec les E ta ts  vo isin s et la Conference

(*) D ep uis sa  m ise  en  v ig u e u r  la  C o n stitu tio n  de 1928 a  su b i q u e lq u e s 
le g e r e s  m o d ific a tio n s . U n e p re m ie re  fo is  en 1931 p o u r r a c c o u r c ir  le s  d e- 
la is  e le c to r a u x  e t  u n e  d eu xi£ m e fo is  en 1933 p o u r a u to r is e r  la  cen su re  
p re v e n tiv e  sa n s r e s tr ic t io n s  c o n s t itu t io n n e lle s  e t p o u r in te rd ir e  le s  e c o le s  
g tra n g e r e s . m



des Am bassadeurs dresse, le 30 ju ille t 1926, l ’acte d efin itif des 
frontieres albanaises. L e gouvernem ent m ultiplie les conven
tions de com m erce et d’extradition  avec un grand nombre de 
Puissances. L ’Albanie com m ence a v iv re .

C ’est a cette epoque egalem ent que la politique etrangerc 
de l ’Albanie com m ence a s’orienter vers l ’lta lie .

On se rappelle que lorsque les forces nationales eurent 
reussi, en 1920, ϋ liberer de l ’occupation etran gere la region de 
V alona, la politique italienne s’engagea dans la vo ie  d ’un rap
prochem ent am ical avec le G ouvernem ent de T iran a . U n ac
cord fut sign e dans la capitale albanaise, le 2 aoiit 1920, qui 
prelude a la nouvelle orientation  des rapports italo-albanais. 
Les deux E tats, «animes des sentim ents d’am itie traditionnelle 
et cordiale unissant les deux peuples», convenaient que les trou 
pes italiennes ne seraient m aintenues que dans 1’ile de Sas- 
sona et prenaient de com m un accord un certain  nom bre de 
dispositions, destinees a re g le r  les questions pendantes— prote
ction d’interets p rives, am nistie reciproque etc. L ’annee sui- 
vante, la politique italienne obtenait que la C onference des 
Am bassadeurs declarat, le 9 noyem bre 1921, que la vio lation  
des fron tieres de l ’Albanie, ou de son independance, pourrait 
constituer une menace strategique pour l ’lta lie  et que, par 
consequent, les Puissances sign ataires recom m anderaient dans 
le susdit cas au Conseil de la S o cie te  des N ations que la 
restauration des frontieres albanaises fut confiee a l ’lta lie . 
Ce m andat a peine deguise n ’a jam ais ete reconnu par l ’A lba
nie et nous avons vu  un peu plus haut que les m ilieux  autori
ses de T ira n a  ont tenu, recem m ent encore, a relever que l ’A lba
nie ne saurait etre contrainte, surtout avec l ’appui de la Societe 
des N ations, a reconnaitre une disposition au sujet de laquelle 
elle n ’a pas ete consultee.

Cependant l ’am itie italo-albanaise a lla it encore traverser, 
avant d’aboutir a une consecration m oins precaire, toutes les 
peripeties et les troubles internes qui agiteren t le pays jusqu’a 
l ’afferm issem ent de l ’ordre interieur. Ce fut seulem ent lorsque 
Ahm et Zogu eut repris possession du pouvoir, apres la d is
persion du gouvern em en t F an  N oli, que la politique albanaise 
s’a ig u illa  reSblum ent vers l ’lta lie . Ce rapprochem ent se m ani- 
festa d’abord par les conventions econom iques de l ’em prunt 
S V E A  et de la Banque d’em ission, qui tiennent une place ca-



pitale  dans la v ie  econonnque et financiere du pays. II fut con- 
sacre par le Pacte sign e le 27 novem bre 1926 et connu sous le 
nom  de «premier Pacte de T irana». Cet instrum ent qui ne 
com porte que cinq articles stipule notanim ent que les deux 
E tats  reconnaissent que toute perturbation directe contre le 
statu quo politique et juridique de l ’A lbanie est contraire a 
leurs interets politiques reciproques, que pour la protection des 
susdits in terets les H autes P arties s ’en gagen t a se p ieter leur 
appui m utuel et leur collaboration cordiale, .qu’E lles s’engagen t 
egalem ent a ne pas conclure avec d’autres Puissances des ac
cords politiques et m ilitaires, au prejudice des in terets de l ’au- 
tre  Partie, tels qu’ils sont d efin is dans ce pacte, qu’E lles  s’en
gagen t en outre a soum ettre a une procedure de conciliation  
et d’arbitrage les questions qui viendraient a les d iviser et qui 
ne pourraient etre resolues par les votes diplom atiques ordi- 
naires. L a  duree du pacte e ta it fixee  a cinq ans. Q uelques sem ai- 
nes plus tard, sur la demande du G ouvernem ent albanais, le m i- 
nistre d’lta lie  precisait que l ’appui m utuel et la collaboration 
cordiale dont il est question dans le texte  du pacte «ne peuvent 
s’interpreter autrem ent que comm e une collaboration resultant 
de propositions faites par l ’une des P arties et acceptees par 
1’autre».

L a  signature du prem ier pacte de T ira n a  eut partout une 
enorm e repercussion. D ans l ’ordre de la politique Internatio
nale on ne pouvait s ’em pecher d’observer qu’il surven ait aus- 
sitot apres la sign ature du pacte franco-yougoslave. C ’etait 
la  l ’ebauche d’un system e d’alliances dont la Y o u g o sla vie  se 
m ontra aussi affectee que surprise. A ux yeux des Y o u go sla
ves, les attaches que le Chef d’E tat albanais avaien t nouees a- 
Belgrade, pendant qu’a T ira n a  F an  N oli s ’e ta it em pare du pou
voir, sem bleraient d evoir exclure une orientation  politique si 
contraire aux in terets yougoslaves. L e m inistere fut renverse.. 
L ’Albanie ne persista pas m oins dans sa politique. U ne annee 
apres, le 22 novem bre 1927, elle  sign ait avec l ’lta lie  le «deu- 
xiem e pacte de Tirana» qui est un traite  d’alliance engageant 
les H autes P arties contractantes a se porter, en cas de guerre, 
aide m utuelle et assistance n iilita ire et financiere. L a  duree de 
ce pacte etait fixee a v in g t  ans.

Pendant les prem ieres annees qui su iviren t 1» signature de 
ces instrum ents les relations des deux E tats furent em preintes 
d ’une cordialite sans reserve apparente. Les capitaux italiens.



in trodu its en Albanie ranim erent les finances publiques et l ’eco- 
nom ie nationale devastee par tant d’annees de guerre c iv ile . 
Les experts que le G ouvernem ent de R om e m ettait a la dispo
sition du G ouvernem ent de T ira n a  preraient leur concours a 
l ’organisation  des services publics. L ’armee, surtout, fut 
presque entierem ent confiee aux organisateurs de la Puissance 
alliee. L ’influence italienne se faisait sentir partout, p arfo is  
avec une insistance qui ne m enageait pas assez les susceptibi- 
lites  nationales de la population. L es prem iers m econtentem ents 
n ’ont pas tarde a transparaitre. Certes, l ’A lbanie a va it delibe- 
rem ent opte pour l ’alliance italienne et ce n ’est pas sans avo ir 
suppute au prealable les consequences de ses actes qu’elle s’etait 
engagee dans cette voie. Mais par la elle ne se resig n ait pas a 
deposer entre les m ains de l ’lta lie  son independance acquise 
au p rix  de si lourds sacrifices. E lle  entendait conserver intacte 
sa souverainete. Dans ses rapports avec l ’lta lie  elle ne vo u la it 
vo ir  qu’une m anifestation de cette souverainete nationale, 
libre de porter le choix de ses am ities oil bon lu i sem blait. Or 
l ’lta lie  ne partageait pas absolum ent cette fagon de voir. Les 
sacrifices qu’elle a va it consentis pour le redressem ent econo- 
niique et financier de l ’Albanie, le prestige de son alliance dont 
le  p rix  ne saurait jam ais etre trop e leve a ses yeux, lui appa- 
raissaient comme autant de titres justifian t a l ’egard du jeune 
E ta t albanais une attitude m oins conform e a la form ule sur 
laquelle le G ouvern em ent de T ira n a  entendait etablir les rela
tions italo-albanaises. D es lors les friction s se m ultip lierent. 
L e  G ouvernem ent de T ira n a  ne se preta plus aussi docile- 
m ent aux suggestion s de Rom e. L o in  de prevenir les desirs 
de sa grande alliee, il ne se faisait pas faute parfois de les 
contrecarrer. Les organisateurs italiens detaches aupres de la 
plupart des services publics albanais ne furent plus ecoutes 
avec la meme deference et quand le G ouvernem ent italien  de- 
manda que l ’organisateur anglais de la gendarm erie fiit rem - 
place par un organisateur italien, le G ouvernem ent albanais ne 
s ’em pressa pas de deferer au desir de Rom e. S ’engagean t de 
plus en plus dans cette nouvelle  orientation politique le Gou
vernem ent de T ira n a  adopta une m esure qui pour etre de por- 
tee generale n’atteint pas m oins directem ent les in terets ita li- 

N en s: il decreta la ferm eture des ecoles etrangeres. L ’avenir de 
la  penetration italienne eta it ainsi sape dans ses fondem ents. 
II fit plus. A l ’expiration  du prem ier Pacte de T ira n a  il ne



s’em pressa pas de le ren ou veler. E videm m en t Rom e ne man- 
qua pas de riposter. E lle  com m enga par supprim er le versem ent 
des d ix m illions de francs or qu’elle s’e ta it engagee a preter 
annuellem ent au G ouvern em ent albanais et par la elle reduisit 
ce dernier a operer dans ses budgets des com pressions - dou- 
loureuses. E lle  reclam a sans m enagem ents les annuites de 
l ’em prunt S V E A . E lle  posa des conditions et l ’on a vu  recem - 
m ent qu’elle n ’a pas hesite devant une m anifestation navale 
dans les eaux de D urazzo.

Que la politique etrang£re albanaise soit sur le point de 
subir de profondes m odifications on en pourrait encore v o ir  la 
preuve dans les accords com m erciaux que l ’A lbanie a recem - 
m ent conclus avec la G rece et, surtout, avec la Y o u g o sla v ie  
qui com m ence a reprendre dans la v ie  econom ique du pays une 
place exclusivem ent accaparee jusqu’ici par les Italiens. On en 
pourrait encore vo ir  la preuve dans la participation  active des 
Albanais au m ouvem ent pour l ’U nion balkanique. Personne 
n ’oublie la ferveur avec laquelle le president de la delegation  
albanaise, Mehmet bey K onitsa, a va it plaide a B ucarest en 
faveur du Pacte balkanique. «La delegation albanaise, a-t-il dit, 
est venue avec le mandat d ’exiger Γ adoption du I ’acte et, en can 
contraire, de se retirer». II n ’est done pas surprenant que la 
sign ature du Pacte d’E ntente balkanique conclu  a Athenes le 
9 fe v rie r  dernier, sans que l ’A lb an ie  ait ete  in vitee  a y  parti- 
ciper, a it facheusem ent im pressionne l ’opinion publique alba
naise. E lle  y  a vu  trop d’egards pour l ’lta lie  et trop peu pour 
elle-m em e. Mais on com prend m oins que, pour protester con- 
tre cette om ission, le groupe albanais ait resolu de quitter la 
Conference B alkanique ; en d ’autres term es qu’ il se soit juste- 
m ent ecarte de la seule tribune ou sa v o ix  eut ete ecoutee 
avec le plus de com prehension et de sym pathie. II y a la une 
contradiction que le sursaut d’une susceptibilite legitim e ex- 
plique, sans pourtant la justifier.

Que presagent ces sign es ?
L ’Albanie a si longtem ps serv i d’enjeu aux com petitions 

de ses vo isin s qu’on a pris l ’habitude d’exam iner les proble- 
mes de sa destinee uniquem ent a travers le prism e de la poli
tique internationale. L ongtem ps le sort de l ’A lbanie a ete sub- 
ordonne aux vicissitu des de la r iv a lite  austro-italienne, au 
jeu d’influences des grands E tats  europeens, aux revendications



des voisins. E t la plupart des fois ce n’etaient pas les aspira
tions du peuple albanais qui pesaient sur les resolutions in ter
nationales. L ’appui prete par les propagandes etrangeres a te lle  
ou telle  fraction  du peuple albanais et 1’exploitation  dont les 
querelles intestines etaient constam m ent l ’objet ont m aintenu 
l ’opinion publique Internationale dans cette erreur de vision, 
qui consiste a toujours considerer les questions albanaises 
comnie des pieces accessoires de problem es plus vastes, dont 
l ’Albanie tout entiere ne constituerait qu’une des donnees —  
et pas toujours la plus essentielle. Or, il est peut-etre tem ps 
de rectifier cette erreur de v ision  et d’envisager les problem es 
albanais en eux-m em es, en se dem andant non pas quelle sera 
1’attitude des Puissances a l ’egard de 1’A lbanie mais, plutot, 
inversem ent, quelle sera 1’attitude de I’Albanie a l ’egard des 
Puissances.Car enfin il y a la un m illion de gens qui sont chez 
eu x et auxquels il faut bien demander ce qu’ils en pensent quaiid 
on veu t disposer de leur maison. D epuis v in g t-d eu x  ans qu’ils 
sont libres, depuis treize ans que leur independance est recon- 
nue par toutes les Puissances, depuis neuf ans qu’ils  s’orga- 
nisent en E tat digne de ce 110111, les Albanais acquierent d’eux- 
memes, de leur valeur hum aine et de leurs droits, une conscien
ce de plus en plus claire. Q u ’ils m aintiennent leurs anciennes 
am ities ou qu’ils s’en detachent ce ne sera plus que de propos 
delibere et en toute liberte de discernem ent. C ’est la une con
sideration  dont il faudra ten ir com pte desorm ais dans l ’exa- 
men des questions albanaises.



[.’Organisation de I’Etat

Je ne v e u x  noter ici qu’un certain  nom bre de renseigne- 
m ents sur la fagon dont le jeune E ta t  albanais a organise son 
adm inistration. Ce ne sera pas un tableau des services offi- 
ciels, encore m oins un apergu de droit adm in istratif albanais. 
O n n ’y trouvera que les grandes lign es de l ’ossature adm ini
strative .

L e R oyaum e d’A lbanie est diviae en dix p refectures sub- 
d ivisees en sous-prefectures. E n vo ic i le tableau :

1 .— P refecture de T iran a.P op ulation  approxim ative 55.000.
2.— P refecture de B erat. Sous-prefectures : Luschna, Mal- 

lakastra, F ie ri, S krapari. Pop. approx. 140.000.
3.— P refecture de D urazzo. S ou s-prefectures: Shiak, Ca- 

va lia , Kruja. Pop. approx. 75.000.
4 .— P refecture de Dibra. Sous-prefectures: Mat, Zergian. 

Popul. approx. 100.000.
5.— P refecture d’Elbassan. Sous-prefectures : Peqin, G ram - 

mos. Pop. approx. 95.000.

6. P refecture d’A rgyrocastro. Sous-prefectures : Prem eti, 
D elvin o, L ibhova, T ep elen i, K u rvaleshi, T ch am ou ria . Pop. ap
prox. 150.000,

7.— P refecture de K ortcha. Soiis-prefectures : Pogradetsi, 
B ilish ti, K olonia, L esk o vik i. Pop. approx. 150.000.

8.— P refecture de K ossovo. S ou s-prefectures: Lum a, T ro - 
poja. Pop. approx. 60.000.

9.— P refecture de Shkodra. S o u s-p refectu res: M alsi et 
Madhe, Leshi, M irdita, Puka, D ukagin i. Pop. approx. 130.000

10.— P refecture de V alona. Sous-prefecture r .H im ara. Pop. 
approx. 55:000.

L es prefets et les sous-prefets, nom mes par le G ouvern e
m ent central, sont assistes de C onseils adm in istratifs. L ’eten- 
due de leurs com petences est vaste  m ais la centralisation  exces
sive  du pouvoir ne laisse pas de m arge appreciable a leur in i
tia tive .

Les v ille s  et les agglom eration s de quelque im portance 
sont constituees en M unicipalites dont l ’a ctiv ite  est particu- 
lierem ent precieuse en Albanie, ou les autorites se trouven t

’remeti,



constam m ent en presence du problem e de creer ex nihilo. 
L ’exem ple de la capitale est tres s ig n ifica tif a cet egard. 
T iran a  n ’eta it et n ’est peut-etre pas encore la plus jolie 
v ille  du Royaum e. N i la plus grande. II y  a quinze ans a peine, 
ce n ’e ta it qu’une de ces agglom eration s de m aisons m iserables 
qui a ffligen t la  vu e dans les cam pagnes balkaniques. Ce grand 
v illa g e  desole a deja pris l ’aspect d’une petite v ille . T ira n a  
compte actuellem ent dans les 35.000 habitants. L a  v ille  se de- 
veloppe su ivant un plan determ ine qui p rovien t de la fusion des 
plans de la v ie ille  v ille  et de la nouvelle. De larges avenues y  
ont ete tracees, trop larges meme au gre  de quelques esprits 
chagrins ou sim plem ent realistes, qui vo ien t la un presom p- 
tueux etalage de m agnificence dem esuree. L ’ecla irage de la 
v ille , la proprete et la tenue des rues ne laissent presque rien 
a desirer. De grands tra v a u x  sont projetes, de construction de 
halles, d ’adduction d’eau, d’am enagem ents de pares et de pla
ces publiques.

L e gouvern em en t du centre s’exerce par sept departe- 
n ie n ts : Interieur, F inances, E conom ie N ationale, Instru ction  
Publique, Justice et Cultes, T ra v a u x  Publics et A ffaires E tran - 
geres. Q uant a l ’arm ee et a la m arine, a l ’exem ple de la Con
stitution  suedoise, la C onstitution  albanaise les confie, en droit 
comme en fait, au S o u verain  meme qui exerce ses pouvoirs par 
l ’entrem ise du «Com mandement Suprem e de la D efense 
nationale».

Le personnel des m inisteres n ’est certes pas nom breux et 
ce ne sont par les services de l ’adm in istration  centrale qui 
justifient les p laintes qu ’on entend partout en Albanie contre 
une bureaucratie excessive. C itons a titre  d’exem ple que le m i- 
nistere des F in an ces— le m ieux servi a cet e g a rd — n’occupe 
au centre que 32 fonctionnaires assistes de deux organisateurs 
italiens dont Pun pour la Com ptabilite generate et l ’autre pour 
l ’organisation  des douanes, et repartis en tro is directions·: 1) 
Revenus de l ’E ta t— sections des douanes, des m onopoles, des 
im pots directs et des dom aines p ublics— 2) C om ptabilite g en e
rale et 3) T reso rerie  ou Caisse Publique. L e  personnel de pro
vince comprend un directeur des services financiers par pre
fecture et un sous - directeur par sous - prefecture, assistes 
d’un certain nom bre d’agents du F isc  pour les localites eloi- 
gnees des chefs-lieux. L e m inistere de l ’E conom ie nationale 
n’occupe au centre qu’une quinzaine de fonctionnaires et tro is



organisateurs italiens. I ls  sont repartis en cinq directions · 
t ) A gricu ltu re, 2) Zootechnie, 3) Forets, 4) Mines, 5) Com 
m erce, Industrie, S tatistiq u e  et en une section de T ra v a u x  
hydrauliques. E n p ro vin ce les services de ce m in istere sont 
assures par un agronom e et son adjoint et un veterin a ire  et 
ses aides pour chaque prefecture. L es cinq prefectures qui pro- 
duisent l ’o liv ie r  et les quatre qui produisent le tabac sont aussi 
p ourvues chacune d ’un specialiste  de ces cultures.

O n verra  plus bas que les autres m inisteres sont to u t aussi 
m odestem ent ou tilles.

L es Affaires «trangferes.— L a  representation officielle  de 
l ’A lbanie a l ’etran ger absorbe un demi m illion  de francs or 
par an, environ.

L a  carriere diplom atique est separee de la carriere consu
l a t e .  E lle  com prend dans ses cadres v in g t-tro is  diplom ates 
dont onze m inistres p lenipotentiaires ou residents. L ’Albanie 
entretient huit L egatio n s : Londres, Paris, Rom e, W ashington, 
B elgrade, Ankara, Sofia, Athenes. Q uelques-unes sont gerees 
en perm anence par des C harges d’Affaires, pour epargner les 
frais de representation.

L a  carriere consulaire com pte dix-n euf fonctionnaires dont 
les onze sont en poste a l ’etranger. L ’Albanie entretient deux 
Consulate G enerau x— Bucarest, A lexand rie— et neuf Consulate 
de carriere : Bari, Skopie, Istanbul, Salonique, Corfou, Monas- 
tir, Boston, Jannina, V ienne. D eux nouveaux C onsulats serai- 
ent sur le point d’etre crees a S p lit et a D u b rovn ik  (Spalatto 
et Raguse). La representation  consulaire est conipletee par un 
certain  nombre de consulats h onoraires— 7 en Italie, 5 en Alle- 
niagne, 2 en France, 2 dans les E tats  Scandinaves, un a L on
dres et un a Gratz.

. L e m inistere des A ffa ires etrangeres est d ivise  en deux 
sections : la section politique et la section adm inistrative et 
consulaire. Les services en sont d iriges par un Secretaire 
G eneral.

L a  Justice.— L ’organisation  de la justice est certes defec- 
tueuse. N i le nom bre des tribunaux, ni la  qualite des m agistrate 
ne repondent encore entierem ent aux besoins du pays. Mais des 
p ro gres rem arquables sont constam m ent realises dans ce 
dom aine.

A ctuellen ient, il existe dans tout le territo ire  albanais



quarante juges de paix qui siegent dans les chefs - lieux des 
prefectures et des so u s-p re fe ctu re s . C eux des chefs - lieu x  de

■ prefectures sont assistes d ’un adjoint. L es juges de paix font 
aussi fonction de notaire dans les localites oil il n ’en existe pas.

L es tribunaux de prem iere instance sont au nom bre de 
dix, un pour chaque prefecture. L e tribunal est com pose d ’un 
president et de deux assesseurs. U n juge d’instruction et un 
procureur com pletent la m agistrature de la prefecture.

M algre le nom bre restreint des tribunaux la justice est 
rendue assez rapidem ent. U ne circulaire recente du m inistre de 
la justice enjoint aux tribunaux de rendre leurs jugem ents dans 
les dix jours qui su iven t la derniere audience.

L es cours d’Appel font entierem ent defaut, sans toutefois 
p river les p laidears d’une deuxiem e jurid iction . C ’est la section 
c iv ile  de la Cour Suprem e qui, en m atiere civ ile , fonctionne 
egalem en t comme unique cour d ’Appel du Royaum e. E n  ma
tiere  crim inelle, l ’appel est obligatoire. II est pratique ipso jure 
pour tous les jugem ents crim inels et c ’est la section crim inelle 
de la Cour Suprem e qui fait alors fonction de cour d ’Appel.

L a  Cour Suprem e siege a T ira n a . E lle  com prend une sec
tion  crim inelle et une section c iv ile , dont chacuije se compose 
d ’un president, de quatre membres et d’un suppleant. L e  P ar
quet de la  Cour Suprem e com prend un procureur general et un 
subsVitut.

On v o it que le nombre des m agistrate n ’est pas excessif. 
Ils  sont en tout au nombre de 106, sans com pter douze procu- 
reurs. Du reste, il ne serait peut-etre pas facile de recruter dans 
le pays un Som bre bien superieur de juristes, a m oins d’ebre- 
cher les cadres des avocats, lesquels ne sont guere plus nom - 
breux. Pendant les prem ieres annees de la v ie  independante la 
question du rucrutem ent des m agistrate ne fut resolue qu ’a force 
de reculer jusqu ’a la derniere lim ite les qualites requises. Jus- 
qu’en 1929, il a fa.llu se contenter d’uu sim ple diplom e d’ecole. 
secondaire et d ’une attestation faissant foi que le candidat ava it 
au m oins su iv i les cours des trois prem ieres annees d’une F a- 
culte de D roit. D epuis 1929, par une loi dont la mise en v i-  
gueur eta it fixee au m ois d’a v ril 1933, la licence en D roit est 
desorm ais requise pour tous les degres de la m agistrature.

Les m agistrate sont retribu es au niveau des autres fonction- 
naires de l ’E tat. V o ici l ’echelle de leurs traitem ents : juge de 
P aix  : de 300 a 340 francs or par mois, su ivant les annees de



service ; assesseur 340, president 500, membre de la Cour de 
Cassation 600, president de la meme Cour 800, procureur 400, 
procureur de la Cour de Cassation 650. Les greffiers regoivent 
de 150 a 220 francs or.

L es avocats sont en tout au nombre 131. A cote d’eux il 
existe en Albanie, coniine dans plusieurs pays balkaniques, une 
catego rie  d’honim es de loi in te rm e d ia te s  entre l ’avocat et 
l ’honmie d’affaires, sim ples m andataires du plaideur, p rives du 
droit de plaider, si ce n ’est en justice de paix, ou meme, a de- 
faut d’avocats, en prem iere instance, comm e c ’est le cas dans 
certaines region s. C eux-ci sont au nombre 30. "

L e recrutem ent des avocats s’est heurte aux memes d iffi- 
cultes que celui des m agistrate. II a done fallu  au debut adm et- 
tre comme tels, sans exam en de titres, tous ceux qui avaien t 
exerce la profession d’avocat sous 1’ Em pire O ttom an pendant 
dix ans au moins, ou se contenter de l ’attestation  des tro is  an- 
nees de cours de D roit qu’on reclam ait pour les juges. T o u te- 
fois, a p artir de 1930, une nouvelle loi e x ige  desorm ais la l i 
cence en D roit et une annee de stage.

Le nom bre des notaires du Royaum e est lim ite  a quinze. 
Presque tous les postes sont pourvus. L e juge de p a ix  fait fon- 
ction de notaire dans les lo calites oil il n ’en existe  pas. U n tr i
bunal special perm anent fonctionne a T ira n a  pour les delits po
litiques. II est preside par un colonel et com pose de quatre 
niem bres dont deux sont des juges ordinaires et deux sont m i- 
litaires. De par la nature meme des d elits  dont il est appele & 
connaitre, ce tribunal ne peut fournir a ses niembres la somme 
d ’occupations incombant liorm alem ent aux n iagistrats ordinai
res. Toutefoii·, il est m aintenu en perm anence pour des raisons 
d ’ordre interieur. L a C onstitution  en p revo yait la suppression 
pour. 1932, m ais elle fut ajournee a trois ans.

L a justice m ilitaire  est rendue par un tribunal special 
perm anent form e de trois niembres, tous m ilitaires. T ou tefo is 
les fonctions du juge d’instruction  et de procureur y sont rem - 
plies par des niagistrats. U ne cour d’Appel, formee de deux 
niem bres de la Cour de Cassation, de deux m ilitaires, et pre- 
sidee par un general, constitue la deuxiem e instance de la 
justice m ilitaire . L es deux tribunaux siegen t a la capitale. L e  
Code penal m ilitaire  en v ig u e u r est le Code italien.

Le m inistere de la  Justice, auquel ressortissent egalem ent 
les Cultes, n ’a qu’un personnel extrem em ent reduit«et qui sem-



blerait de prim e abord insuffisant. A vec le m inistre et le secre
taire general, il ne com prend qu’un prem ier secretaire, deux 
greffiers, un com ptable et un expeditionnaire, auxquels il faut 
ajouter, depuis l ’annee derniere deux secretaires specialem ent 
charges de la redaction du easier judiciaire, ainsi que le dire
cteur de la revu e juridique «Jurisprudentia».

E n m atiere de droit positif, l ’Albanie a su m ettre a profit 
les plus recentes acquisitions des legislations modernes.

Jusqu’a 1930, le droit c iv il applique en Albanie ava it sa 
source dans le droit nm sulm an du «Medjelle», qui e ta it en v i-  
gueur au m om ent de l ’independance, et dans un certain  
nom bre de lois nouvelles. L e droit canon de l ’E g lise  orthodoxe 
et de l ’E g lise  catholique a va it aussi force de loi pour 4es ques
tions concernant le statut personnel, les droits de succession, 
le m an age etc. de la population chretienne. Mais par dessus 
tout e’e ta it la coutum e locale qui l ’em portait. L a  loi n’eta it 
appliquee, surtout dans les regio n s m ontagneuses du pays, que 
dans la m esure ou elle ne s’opposait pas aux coutum es secu- 
laires de la localite.

L ’E tat s ’est donne beaucoup de mal pour inculquer gradu- 
ellem ent a ces masses accoutum ees a l ’insubordination le res
pect de la loi, la conscience de la necessite d’une discipline 
generale. C ’est dans cet esprit que fut introduit le Code c iv il 
entre en vigu eu r depuis le le r  a v r il 1930. Ses principales dis
positions sont em pruntees au Code suisse'et au Code c iv il fran- 
cais, m ais une large  part y  est faite  aussi aux coutum es locales.

Le procedure c iv ile  en v ig u eu r est encore celle de l ’E m 
pire Ottom an, a l ’exclusion des chapitres relatifs  a l ’adm inistra- 
tion de la preuve et a l ’execution des jugem ents qui ont fait 
l ’objet d’une m odification introduite en 1929 sur le m odele du 
code autrfchien. L e Conseil d’E tat est en train  d’elaborer un 
nouveau projet de Code de procedure civ ile .

En m atiere de droit com m ercial l ’A lbanie adopta le pro
jet de Code de com m erce du professeur italien V ivan te .

L e Code penal albanais repose essentiellem ent sur le Code 
penal italien de 1897, auquel certaines m odifications furent in- 
troduites pour l ’adapter aux conditions psychologiques du peu- 
ple albanais, on pour extirper plus radicalem ent certains d elits  
par trop frequents. C ’est ainsi par exem ple que le code albanais 
admet, a l ’encontre de son m odele italien, des circonstances 
attenuantes pour les crim es connus dans les pays balkaniques



sous le nom de «crimes d’honneur» et qu’on appelle a illeu rs 
d ’une term e a peine plus heureux «crimes passionnels». E t s’il 
est vra i que la loi doit repondre au sentim ent public de ce qui 
est juste, on doit convenir que la loi qui ne tiend rait pas 
com pte de circontances attenuantes pour cette categorie de cri
mes s’opposerait violem m ent a la conception que les Albanais 
se font de l ’honneur fam ilial.

L a  ou la justice crim inelle  sev it avec toutes ses r ig u eu rs 
c ’est dans le cas de la «vendetta albanaise». O u sait les rava
ges incroyables dont cette funeste coutum e est la cause dans 
tout le pays. C ’est une lu tte  incessante que la justice crim i- 
nelle est en train  de liv rer  pour extirp er de la  conscience al
banaise ce residu de m oeurs qu’aucune consideration ne sau- 
rait desorm ais justifier. Q u’ il suffise de m entionner que la  
p lupart des m eurtres com m is en territo ire  albanais, ou meme a 
l ’etranger, ont des m obiles se rattachant plus ou m oins direc- 
tem ent a la  coutum e de la «vendetta».

L e Code albanaiss’ecarte encore de son m odele par la se- 
verite  des peines qu’ il prescrit pour le «vol a m ain armee» et 
en general pour le vol. Cet exces de rigu eu r n ’a pas ete inu
tile  car c ’est a lui sans doute qu’on doit attribuer en partie la  
disparition de nom breux bandits qui sevissaient auparavant 
dans les cam pagnes albanaises.

Mais, si le Code penal est moderne, celui de la procedure 
crim inelle, ainsi que le regim e p6nitentiaire, ne le sont point. 
C ’est toujours le v ieu x  Code turc de procedure crim inelle 
qui est en vigu eu r et, quant aux prisons, ce sont, pour la plu
part, les v ieu x  bailm ents legu es par l ’adm inistration im periale 
qui sont encore u tilises. S i bien que, m algre les prescriptions 
du Code concernant le regim e cellulaire, il n ’est guere possible 
de -les m ettre en application, faute de cellules. On y rem edie, 
si l ’on peut dire, en prolongeant de m oitie la duree de la peine 
pour les condam nes a la cellule.

II n ’existe pas de statistique du nom bre de detenus, ou 
plutot, quoiqu’il fut facile de la dresser, elle serait inutile aussi 
longtem ps qu’elle ne pourrait etre acconipagnee d’indications 
com plem entaires concernant les m otifs et la duree de la peine 
et les autres inform ations accessoires qui form ent le easier 
judiciaire. L es bu lletin s de chaque prefecture ont ete reunis 
dans le courant de l ’annee derniere au m inistere de la Justice



m ais le tra va il de la mise au point et de la redaction  du easier 
n ’a pas encore ete acheve.

Les prisons sont au nom bre de quarante, une par pre
fecture et sous-prefecture. L e  regim e des detenus y est m au- 
vais, puisque l ’E tat ne leur fournit que l ’eau et le pain. II n ’y 
aurait pas lieu  d’eu etre surpris outre m esure, car la p lupart 
des detenus appartiennent a une condition si m iserable qu’avant 
ou apres la peine il n ’est guere certain  qu’ils eussent, tous les 
jours et par leurs propres m oyens, le pain fourni par l ’E tat. 
Q uant atix autres, une liberte entiere leur est laissee de se 
procurer a leurs frais toute nourriture supplem entaire, a l ’ex- 
clusion des boissons. S ign alon s enfin, a l ’honneur de l ’adm i- 
n istration  albanaise, qu’une prison speciale pour detenus tuber- 
culeux vien t d’etre e levee  dans la petite lie de Porto - Palerm o, 
a proxim ite de Him ara.

L a peine de m ort est en v ig u e u r  et les jugem ents pronon
ces, a m oins de grace ou de com m utation de peine, sont toujours 
executes. L a  loi ne fait pas de distinction entre les deux sexes. 
N eanm oins aucune femme n’a ete executee jusqu’ici.

La peine de m ort est executee par la potence.

L ’Hygifene Publique. —  D ans ce domaine, l ’Albanie a 
realise des progres rem arquables. A certains egards et toutes 
proportions gardees, elle ferait envie aux autres pays bal
kaniques.

L a  sant£ publique est presque eutierem ent soum ise au con- 
trole de l ’E tat et c ’est, je crois, l ’unique exem ple d’E tat bour
geois ou elle' fasse l ’objet d’une telle  sollicitude des pouvoirs. 
Q u ’il suffise de dire que sur les 125 m edecins diplom es du R o - 
yaum e, q uatre-vin gts sont fonctionnaires d ’E tat. T o u s les serv i
ces d’hygiene dependent de la «Direction G enerale de la Sante 
publique», departem ent autonom e ayant a sa tete un directeur 
gen eral, m edecin, assiste d’un inspecteur general, egalem ent 
m edecin, d ’un secretaire general et d’une dizaine de fonction
naires. Ce service absorbait, en 1932, 500.000 frs or et ce ch iffre  
tem oigne de l ’in teret que l ’E tat porte aux questions d’h yg ien e. 
M algre la crise, m algre les com pressions budgetaires ce ch iffre 
a ete porte a 900.000 frs or en 1933.

T o u s les hopitaux du pays sont des Institutions d’E tat. II 
en existe quatre actuellem ent : T ira n a  (183 lits). V alon a (60 lits) 
K ortch a  (50 lits) A rgyrocastro  (30 lits). V alon a poss6de en outre



un asile  d’alienes a 100 lits. Dans les v ille s  de m oindre im por
tance les hopitaux sont rem places par des dispensaires a 20 ou 
25 lits, te ls  que ceux d’Elbassan, D ibra, K ossovo, B erat et Arde- 
nitza. U n service  d’am bulances, tres repandu dans toutes les 
sous-prefectures et les com m unes eloignees, com plete cette or
ganisation, Ajoutons que, depuis deux ans, neuf m edecins am- 
bulants, fonctionnaires de l ’E tat, ont pour m ission de traverser 
les v illa g es  e lo ign es des centres et d’y apporter, en meme temps 
que leurs soins, les ressources d’une pharm acie portative. II faut 
encore m entionner deux «cliniques» pour enfants, qui fonction- 
nent a T ira n a  et a S cu tari et qui, m alg re  leur nom, n’ont point 
de lits. E lies distribuent du la it aux enfants indigents et leur 
offrent des consultations gratu ites. U n laboratoire bacteriolo- 
g ique et antirabique fonctionne a T iran a . Parm i les nom breux 
projets que la D irection  G enerale se propose de m ettre a exe
cution celui qui est appele a rendre d’im m enses services a la 
population c ’est le Sanatorium  de V oskopoja, dans la region  de 
K ortcha, qui sera e leve  a une altitu de de 1200 m etres, dans un 
site particulierem ent favorable. Mais ce qui provoque la sur
prise et l ’adm iration du v is ite u r c ’est le splendide «Hopital Zo
g u  ler»  e leve  a T ira n a . C ’est un edifice spacieux, relu isant, 
d ’une architecture sim ple et m oderne.flanque de cinq p avilion s et 
adm irablem ent outille. L es pieces en sont vastes et aerees par 
de larges fenetres. L es in sta llatio n s des salles d’operation 
et des laboratoires sont aussi rem arquables. L ’ordre et la pro- 
prete y  regnent. C itons encore parm i les institution s sanitaires 
du pays, l ’ecole d’in firm ieres qui fonctionne a T ira n a  sous la 
direction d’une specialiste frangaise et qui com pte 25 eleves.

Mais c ’est surtout dans la lutte contre le paludism e que 
les resultats sont considerables.

. L a  D irection  de la Sante entretient actuellem ent six  «Cen
tres antim alariques». L es deux prem iers— ceux de T ira n a  et de 
D urazzo ont ete fondes en 1929, celui d ’Elbassan en 1930, de 
V alon a en 1933. On vo it deja dans cette progression que la 
lu tte  s’organise de plus en plus activem ent.

Les tra va u x  de ces instituts sont uniquem ent preventifs. 
Les soins curatifs ne sont pas de son domaine.

L es centres se liv ren t d’abord— par leurs bureaux techni
ques ou collaborent des ingen ieurs e tran g ers— a des etudes pre- 
paratoires, constatations topographiques etc. Apres quoi ils se 
consacrent a la destruction  des anopheles. „



Parm i les tra va u x  les plus im portants citons la lagun e de 
D urazzo dont le degre de salin ite  favo risa it le developpem ent 
des anopheles. D epuis 1932, grace a des tra va u x  d’adduction des 
eaux de mer, la salin ite  de la lagune a augm ente dans une pro
portion qui exclu t le developpem ent des anopheles, meme pen
dant les m ois p luvieux.

Pour se faire une idee des resultats rem arquables obtenus 
dans ce dom aine il su ffit de citer que, dans la region  de T i 
rana, avant l ’organisation de la lutte, en 1929, la proportion des 
enfants atteints de paludism e etait, siir 1000 sujets exam ines, de 
42 °/0. Cette proportion est descendue a 28 °/0 l ’annee suivante 
pour tomber a 17 °/0 et a 16 °/0 en 1931 et 1932. L a  meme pro
portion a D urazzo etait de 45 °/0 et de 32 °/0 respectivem ent, 
avan t et apres l ’organisation de la lutte. A V alon a et a B erat 
la proportion etait de 85 et de 74 °/0 avant les tra v a u x  entre- 
pris qui sont en cours d’execution. N ul doute que, la aussi, le 
pourcentage des m alades ne flechisse dans des proportions 
analogues.

U ne contribution precieuse a cette lutte est apportee par 
l ’ln stitu t R o ckfe ller qui, depuis trois ans, partage avec les in
stitutions de 1’E ta t les succes im pressionnants de cette lutte et 
les frais qu’elle com porte (110.000 frs or pour chaque part).

L a sollicitude de l ’E ta t pour les questions d’h ygiene publi- 
que se traduit aussi par la protection accordee a l ’In stitu tion  
privee de la C roix-R ouge. Fondee en 1922, placee sous la presi- 
dence d ’honneur de Sa M ajeste et sous la presidence effective  
de la princesse S en iye, soeur du roi, la C roix-R ouge albanaise 
est dotee d’une subvention de l ’E tat accordee sous form e de 
certains p riv ileges, tels que celui de la vente exclu sive  de dra- 
peaux dans tout le pays, de rem ission  d’un tim bre-poste spe
cial etc. U ne com m ission perm anente composee de hauts fon- 
ctionnaires de l ’E ta t est chargee de son adm inistration. Son bud
get annuel est de quelque 120.000 frs or. Parm i ses oeuvres il 
convient de citer le nouvel orphelinant e leve a ses frais et 
place sous sa surveillance.

L ’exercice de la profession de m edecin et de pharm acien 
n ’a ete reglem ente que tres recem m ent. A ctuellem ent il est 
autorise aux seuls ressortissants albanais pourvus de doctorat. 
T o u tefo is  la «Direction G enerale de la S an te Publique» peut 
engager, par contrat de duree lim itee, des m edecins specialistes
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etrangers. L ’exercice de la m edecine em pirique, naguere encore 
tres repandue dans les v illa g es, est com battu avec beaucoup 
de succes. Mais il est evident qu’avec un nombre aussi restreint 
de m edecins diplom es la lutte est d ifficile. A ctuellenient l ’E ta t 
entretient cinquante-cinq boursiers, dissem ines aux F acu ltes de 
F rance, d’lta lie , d’A utriche, de G rece et de Roum anie. M algre 
ce nouvel apport, le corps m edical albanais sera loin de corres
p o n d s  aux besoins d’une population de plus d’un m illion. L a 
proportion actuelle d’un m edecin par quelque huit m ille habi
tan ts sera seulem ent reduite a un pour 5.500 ce qui ne laissera 
pas d ’etre insuffisant.

L ’instruction Publique. — En Albanie I’ instruction  publique 
com porte l ’enseignem ent prim aire, l ’enseignem ent secondaire 
et l ’enseignem ent technique. II n ’existe pas d’U n iversites  et il 
n ’est point question d’en instituer. L es jeunes-gens qui desirent 
p oursuivre des etudes superieures se rendent a l ’etranger. L e 
nom bre d’etudiants albanais inscrits aux u n iversites  etran geres 
e ta it de 950 environ, l ’annee derniere. Parm i ceux-ci une cen- 
taine beneficient de bourses d’E tat.

Bien que l ’independance albanaise date de 1912 c ’est seule
m ent a l ’annee scolaire 19 19 — 1920 que rem onte l ’organisation  
de l ’instruction  publique. Au lendem ain de sa liberation  l ’A l
banie, dechir£e par des lu ttes intestines, n ’avait ni les m oyens 
ni les lo isirs de s’appliquer a cette organisation. E lle  dut se 
contenter de la situation de fait qui lui e ta it legu ee par 1’adm i
nistration ottom ane. C ’etaient des ecoles m usulm anes annexees 
a la m osquee, dont le «hodja» faisait aussi fonction d’institu- 
teur. Ou bien c ’etaient des ecoles subventionnees par les gou- 
vernem ents de Rom e ou de V ienne. Au sud, c’etaient des eco
les grecques.

R epris au lendem ain de l ’arm istice les efforts des gouver- 
nem ents albanais se poursuivent depuis lors avec beaucoup de 
zele et beaucoup de succes.

L e nom bre d’ecoles prim aires en Albanie s’eleve actuelle- 
m ent a 493. L a  durde de scolarite qui e ta it de cinq annees a 
ete recem m ent portde a huit. L e nom bre d’61eves de ces ecoles 
est de 47.000 environ. L ’enseignem ent y  est gratu it et obliga- 
toire pour tous les enfants ages de 6 a 13 ans. Les instituteurs 
sont au nom bre de 1250 environ . L e program m e des m atieres 
enseignees com prend la lan gue et la gram m aire albanaises, l ’a-



rithm etique avec elem ents de geom etrie, l ’h istoire et la geo gra 
phic nationales, les rudim ents de sciences naturelles, le dessin, le 
chant, la gym nastique et les tra va u x  m anuels. L ’Albanie n’ayant 
pas de re lig io n  d’E tat l ’enseignem ent re lig ieu x  est rem place 
par un cours de m orale et d’instruction  civique. Les ecoles ele- 
m entaires sont distinctes pour les deux sexes, m ais parfois, sur- 
tou t pour les trois prem ieres classes dans certaines localites., 
les ecoles sont m ixtes. Pour faciliter l ’acces des ecoles aux e n 
fan ts de certaines localites m ontagneuses et mal accessibles, 
l ’E tat a institue une dizaine d’internats qui rendent a cet egard  
de tres grands services.

L ’enseignem ent secondaire traverse  une periode de tran 
sition assez d ifficile. L e  22 a v ril 1933 la Cham bre introduisait 
dans les articles 206 et 207 de la Constitution albanaise une 
m odification au term e de laquelle l ’ instruction  publique est 
desorm ais exclusivem ent reservee aux ecoles de l ’E tat. Cette 
mesure v isa it notam m ent les ecoles entretenues a Scutari par 
les F ran ciscains et les F reres de la Com pagnie de Jesus. Ces 
etablissem ents durent ferm er leurs portes et leurs e leves ont 
ete rep artis  dans les ecoles de l ’E tat, m algre le s 'v iv e s  protesta
tions des interesses. ·

A ctuellem ent il existe en Albanie deux gym nases com plets 
de sept classes, a T ira n a  et a Scutari. II faut aussi com pter 
parm i les etablissem ents d’enseignem ent secondaire l ’E cole nor- 
m ale d’Elbassan, fondee en 1909 sous le regim e ottom an, et les 
ecoles norm ales encore incom pletes d’A rgh yrocastro  et de 
T iran a. Ce sont elles qui preparent les nouvelles generations 
d’instituteurs pour les ecoles prim aires.

K ortcha possede un lycee fran^ais qui d elivre  le baccalan- 
reat frangais reconnu par les U n iv ersites  de F rance. Je ne 
sais si l ’opposition que rencontre cet etablissem ent aupres des 
m ilieux nationalistes fin ira  par l ’em porter. II entre dans les 
preoccupations de ceux qui d irigen t les destinees des peu- 
ples bien des considerations qui echappent au v isiteu r de 
passage. Mais quelles que puissent etre les dispositions que 
l ’on cro ira  d evoir prendre a l ’egard  de ce lycee, pour l ’adap- 
ter au program m e de l ’education nationale, on aurait mau- 
va ise  grace d ’oublier le souffle d’hum anism e qu’il a su faire 
passer dans l ’esprit d ’une foule de jeunes Albanais qui, sans 
lui, au sortir du college, se seraient p recip ites dans la lutte 
pour la vie, sans que le nom de V irg ile  ou de R acine ait



jam ais frappe leur oreille, sans qu’il se fussent jam ais doute 
de la delicieuse in u tilite  des beaux vers. Je ne puis pour ma 
part oublier l ’em erveillem ent dont je fus saisi lorsque j ’enten- 
dis un potache a qui je dem andais s’il ava it fa it son Racine et 
son Corneille, m urm urer tim idem ent :

«A riane , m a soeur, de quel am our blessee
« Vous mourutes a u x bords ou vow  futes laissee...

Peu apres, m is a l ’aise, il s’em barquait sur le songe d ’Atha- 
lie, puis sur les stances de Polyeucte...

L es ecoles secondaires pour jeunes filles  ne sont guere 
plus nom breuses. II y  a a K ortcha une ecole norm ale a cinq 
classes, destinee a form er les in stitutrices pour les ecoles pri- 
m aires. A ux environ s de T ira n a  il y  a l ’excellent «Institut 
K yrias» qui a rendu d ’inappreciables services a la jeunesse 
albanaise. Fonde en 1897 a K ortcha, l ’institu t est spacieusem ent 
installe  depuis d ix ans dans une belle propriete de 18 hectares, 
a p roxim ite de la capitale. D ans ses vastes batim ents dont la 
construction a ete soigneusem ent subordonnee aux prescriptions 
de l ’architecture et de l ’hygien e scolaires, il abrite actuellem ent 
cent-cinquante pensionnaires environ , venues de tous les coius 
du pays et p artagees entre les trois sections de l ’institut qui 
com porte une ecole d’econom ie dom estique, une ecole norm ale 
et un lycee com plet.

C itons encore parm i les etablissem ents d ’enseignem ent se- 
condaire l ’ecole technique de T iran a , l ’ecole d’econom ie dome
stique et d’agricu lture appliquee de C avalia, l ’ecole agricole de 
Luschna etc.

L e nom bre total des e leves des ecoles secondaires est de 
4.000 environ.

La culture physique.— D ans le souci de propager parm i la . 
jeunesse l ’am our de la culture physique, l ’E tat n ’a pas hesite a 
placer sous son controle im m ediat et sous sa protection le m ou- 
vem ent sportif du pays. D es 1928, ce fut une institution  d’E tat, 
l ’ «Association de la Jeunesse albanaise», qui fut chargee de l ’e- 
ducation physique des jeunes gens. D eux ans plus tard l ’Asso- 
ciation  e ta it fusionnee dans I’ Union Nationale de la Jeunesse 
Albanaise (E n ti K om betar Djelm nia), organisation  autonom e 
institu6e en 1930, en vue de d iriger l ’education m orale, pa- 
triotique, artistique et physique des e leves de toutes les ecoles



du Royaum e et d’unifier l ’a ctiv ite  sp ortive de toutes les socie- 
tes privees.

L ’ «Enti Kom betar* a pour ressources une contribution de 
7 °/0 prelevee sur les revenus des principales M unicipalites du 
pays et une subvention annuelle de l ’E tat. E n m atiere d’educa- 
tion physique, l ’U nion exerce son a ctiv ite  et applique son pro
gram m e au m oyen d’instructeurs diplom es places sous la»direc- 
tion d’un chef-instructeur pour chaque prefecture. Mais son 
program m e ne se reduit pas a la seule culture physique. D ’une 
fagon generale l ’U nion a la charge de l ’education de la jeunes- 
se albanaise, a l ’exclusion de l ’enseignem ent proprem ent dit- 
E lle  se substitue en quelque sorte a la fam ille, dont la condi
tion modeste et le genre de vie rudim entaire ne constituen t pas 
generalem ent un m ilieu favorable a l ’education de la jeunesse.

Les resu ltats obtenus par ce system e d’education sont effe- 
ctivem ent surprenants. L a  jeunesse des deux sexes, soum ise a 
une discipline energique m ais paternelle, contracte des habitu
des d’ordre, de tenue, de bienseances qui ajoutent a sa noblesse 
native le charm e d ’un abord avenant et d’un com m erce poli. 
Les exercices de gym nastique rythm ique pratiques en com m un 
etablissent entre jeunes filles et jeunes gens un esprit de tran
che et d’aim able cam araderie qui em ousse les prejuges et con- 
tribue a l ’adoucissem ent progressif des moeeurs.

L es T r a v a u x  publics.— L e seul souvenir u tile  et durable 
que les occupations etran geres aient laisse en Albanie ce sont 
quelques centaines de kilom etres de bonnes routes carrossables 
qui form ent encore le canevas du reseau routier albanais. 
Au lendem ain de Par m ist ice l ’Albanie s’est tro u vee  posseder 
quelque.. six cents kilom etres de chaussees, construites pour 
des raisons strategiques par les troupes d’occupation austro- 
hongroises et italiennes. C ’etaient notam m ent les routes reliant 
T ira n a  a Scutari, a V alon a et a K ortcha. Mais le developpe- 
m ent du reseau routier albanais et les tra va u x  com plem en- 
taires indispensables n’ont ete entrepris qu’a la suite de la 
con ven tion  relative  a . l ’em pn m t S V E A  dont le produit a ete 
entierem ent aifecte a I’execution  de tra va u x  publics.

On \rerra dans un autre chapitre de cette enquete que le 
plan de ces tra va u x  a  donne lieu a des contestations prolon- 
g ees  entre le G ouvernem ent de T ira n a  et les representants de 
la Societe en question. On lu i reprochait surtout de n’etre pas



uniquem ent dicte par le souci de se rv ir  les in terets  eco n o m i- 
ques de la population. Q uoi qu’il en soit de ces critiques, c ’est 
g race  a ces tra va u x  que l ’A lbanie possede actuellem ent un re- 
seau de routes unissant la  capitale a toutes les p rovinces et a 
to u s les centres econom iques du pays, et dont quelques-unes 
traversen t des regio n s n aguere encore inaccessibles, comnie 
par exem ple la  route S cu tari-P u k a, ou celle  qui longe le 
fle u ve  M ati. C ’est encore grace a ces tra v a u x  qu’on a pu con- 
stu ire  p lu sieu rs centaines de ponts, dont quelques-uns sont de 
veritab les oeuvres d ’art, tels ceux du D rin, de la  V oyoussa et,. 
surtout, du Mati qui m esure plus de six-cents m etres. L ’en- 
semble de ces tra va u x  a coute plus de 30 m illion s de francs or 
(13 m illio n s pour les ponts et 17.405.000 pour les routes).

L ’im portance des com m unications routieres est d’autant 
plus capitale pour I’A lbanie que le pays n ’a pas de chem ins de 
fer. L ’unique lig n e  projetee, pour relier T ira n a  a D urazzo, a ete  
abandonnee en faveu r d’un nouveau  projet de route autostrade, 
apres avo ir vainem ent absorbe tro is  m illion s de francs-or sur 
le fonds de l ’em prunt S V E A . C ’est qu’en effet, a la suite de 
la  rapide extension des com m unications par autom obiles, une 
entreprise de chem ins de fer risquerait de tourner au desastre-

Le transport de vo yageu rs est grandem ent facilite  par un 
excellen t reseau de com m unications aeriennes qui relie la ca
pitale aux principales v ille s  du R oyaum e (Scutari, \7alona„ 
K ortcha) et a l ’e tran ger— par Salonique a l ’E st et par B rindisi 
a l ’Ouest.

Q uant aux com m unications m aritim es qui sont assurees 
par p lusieurs lignes de n a v ig a tio n  italiennes et yougoslaves,. 
elles ben6ficient actuellem ent d’un port im m ense dont l ’am- 
pleur est hors de toute proportion avec les -besoins econom i- 
ques du pays. C ’est le port de D urazzo, dont la construction 
aura coute pres de neuf m illion s de francs-or p re leves sur le 
produit de l ’em prunt S V E A . L a  construction  de ce port g i- 
gantesque, qui est visib lem en t destine a serv ir des interets. 
d’ordre m ilitaire  p lu to t qu’econom ique, constitue 1’un des prin- 
cipaux grie fs  form ules contre l ’a fiectation  de l ’em prunt.

S ign alon s enfin, parm i les travau x  publics les plus impor-· 
tants effectu es au cours de ces dernifcres annees, la serie des 
ed ifices e le v e s  a T ira n a  pour abriter les services des m in i-  
steres et p lusieurs tra va u x  de canalisations.



L’Albanie Econom iqueet FinanciSre

L E S  F IN A N C E S  D E  L ’E T A T

L e s  B u d g e t s . — II faut convenir que l ’6 t a t  albanais de- 
pense bien au dela de ses ressources. II n’est pas le seul ni le 
m oins justifie.· L e  m oyen de creer un etat de toutes pieces avec 
les seules recettes du budget ?

En m oins de quinze ans il a fallu  organiser des tribunaux, 
o u vrir  des ecoles, assurer les com m unications, a tou t le m oins 
tracer les cadres d’une a ctiv ite  m ultip le et m onter toute une 
m achine adm in istrative, sans parler du gou ffre  de l ’armee. 
Q uel budget n ’y pedrait son eq uilibre? II n’est done pas sur- 
prenant que ceux d’A lbanie soient constam m ent deficitaires. Ce 
qui est p lutot fait pour etonner c ’est que les gouvernenients 
aient persist6 pendant quelques annees a presenter des budgets 
parfaitem ent equilibres.

V o ici un tableau indiquant, de 1922 a 1933, les budgets en 
francs or des recettes et des depenses prevues dans les budgets 
a lb a n a is :

R e c e tte s D ep en ses

1 9 2 2 1 5 . 1 6 4 2 6 .0 0 0

1 9 2 3 2 0 .6 4 0 2 I .6 6 o

1 9 2 4 1 7 - 3 9 0 2 4 .I I O

1 9 2 5 1 5 .6 6 0 I 5 - 7 6 5

1 9 2 6 2 3 -0 0 9 2 3 .IO O

1 9 2 7 3 0 . 8 7 0 3 0 .8 5 0

1 9 2 8 2 9 .2 0 0 2 9 .2 0 0

1 9 2 9 3 1 .8 2 0 3 3 .6 0 0

T 9 3 0 3 T- 3 8 5 3 1 - 3 8 5

1 9 3 1 2 9 . 0 9 7 3 1 - 5 3 3

1 9 3 2 2 8 .5 0 0 3 1 - 5 8 8

Ou rem arquera que de 1925— annee de la proclam ation de 
la R epublique— a 1929, les budgets albanais presentent un equi
libre enviable en tre recettes et depenses.

O r— a peine est-il besoin de le d ire— cet equilibre n’e ta it 
qu’illusoire. E n fa it les recettes pergues furent sensiblenient in- 
ferieu res aux ch iffres prevus. E n  revanche les depenses ont ete



entierem ent effectuees. Mais l ’elaboration de budgets reposant 
sur des recettes fictives et sur des depenses effectives ne pou- 
v a it  continuer indefinim ent. E n presence de ce deficit constant 
eva lu e  a quelque trois m illions par an, le G ouvernem ent eut 
recours a l ’em prunt dit «des d ix  m illions», que l ’lta lie  consen- 
ta it  en juin  1931, a des conditions on ne peut plus favorables, 
puisque la somme pretee n ’e ta it pas productive d’ interets et que, 
de plus, elle n ’etait restituable que le jour ou les finances de 
l ’E ta t seraient suffisam m ent assainies pour perm ettre au bud
get albanais de s ’eqtiilibrer autour de cinquante m illions. En 
d ’autres term es la restitution  de l ’eniprunt eta it subordonnee 
a une condition qui selon toute probabilite ne serait pas rem - 
plie. L ’lta lie  s ’en gageait a verser pendant dix ans dix m illions 
de francs-or par an; les tro is m illion s etaient destines a com- 
bler le deficit budgetaire et le reste d evra it etre affecte au de- 
veloppem en t de l ’in stru ction  publique, de l ’E conom ie nationale 
et des T ra v a u x  publics.

L es budgets des annees financieres 1931 et 1932 furent 
done dresses en consequence. Pour la prem iere fois, depuis 1925, 
le G ouvernem ent reconnaissait l ’existence d’un d eficit, en m e
me tem ps qu’il tro u v a it le m oyen de le com bler.

En fait, meme ce d eficit o fficiellem en t prevu  et com ble 
par l ’em prunt, ne correspondait pas au d eficit reel, car l ’ecart 
entre les recettes p revu es et les recettes effectuees e ta it tou
jours appreciable.

II n’est que trop naturel qu’un E tat dont tant de plaies sont 
encore ou vertes ne puisse b eneficier de services statistiques 
parfaitem ent ou tilles. Aussi est-il perm is de cro ire qu’en realite  
les ch iffres des recettes effectuees restent en dega des donnees 
statistiques. Sans pretendre a des conclusions precises que les 
statistiques n’au to iisen t point, il semble que l ’on puisse eva lu er 
le to ta l des deficits bud getaires albanais jusqu ’au com m ence
m ent de l ’annee fin an ciere T933-34 a quelque seize m illions 
de francs-or.

C ette situation  a provoque les p lus v iv e s  inquietudes ; on 
en trouve l ’echo dans le rapport dont le m inistre des F inances 
acconipagnait le budget de l ’exercice 1933-1934·

«Nous ne saurions augmenter lea impota, d it le m inistre, sans 
ebranler les fondemeuls de I’E tat et nous ne devons point rer-ourir 
d de nouveaux emprunts, puisque nous ne pouvons auginenter le 
fardeau de nos obligations. It ne nous reste q u ’une vom, e'est de



reduire nos <Mpemes Λ la proportion de nos recettes effectives. C ’est 
cellc que le gouvernement a suivie dans la redaction du budget ac- 
tuel. S i  nous y persistons pendant quelques annees, je  tiens pour 
certain que la grande plaie de nos deficits sera cicatrisee».

Dans cet ordre d ’idees, le budget des depenses fut reduit 
de 28.500 m illions a 24.527. «Le probleme des compressions qu ’ il 
a falltt, operer, dit le m inistre, etait particulierement dc.licat ; il a 
fu llu  se giu'tler tie toucher Λ des chapitres ne cornportant pas de re
duction, a moins de complications q u ’ il nous fauitrnit eviter a tout 
prix pour mnintenir I’ordre et la discipline indispensablcs a la 
conservation de t ’organisme de I’Ktat*.

Les quatre m illions qu’il a fallu  reduire sur le budget de 
l ’annee derniere out ete  cherches en prem ier lieu  sur les tra i-  
tem ents des fonetionnaires. Au lieu de douze traitem ents m en- 
siiels durant l ’exercice ecoule, les fonctionnaires de l ’E ta t 
et en general les personnes em argeant a quelque titre  que 
ce soit au budget n ’en regurent que onze. U ne seule excep
tion a ete prevue en faveur des serviteurs publics dont les ga
ges ne dep'assent pas 100 francs-or par mois. C ette m esure epar- 
gnait au budget des depenses 1.200.000 francs or. L e rapport du 
m inistre fait observer a cet egard  que cette  reduction est justi- 
fiee par la baisse du cout de la v ie , de sorte qu’en rea lite  le 
sacrifice im pose aux fonctionnaires n ’est pas aussi lourd qu’on 
serait porte a le croire. L e  roi fut le prem ier a donner le bon 
exem ple en reduisant de 200.000 francs sa liste  c iv ile  ; 750.000 
francs ont ete econom ises sur le budget des tra va u x  publics et 
pres de deux m illions sur les depenses de la  defense nationale.

Q uant aux recettes elles furent evaluees a 24.727 francs or, 
de sorte que si les p revisio n s budgetaires s’accom plissaient 
l ’exercice financier serait c lotu re  en p arfait equilibre et sans qu' 
il fu t necessaire de recourir aux tro is  m illion s annuellem ent 
p releves sur l ’em prunt italien, dont le versem ent e ta it du reste 
suspendu par suite de contestations d’ordre politique entre les 
iio u vern em en ts de T ira n a  et de Rom e. De nou velles com pres
sions, portant notam m ent sur les depenses m ilitaires, ont ete 
introduites dans le budget en cours d’execution qui com porte 
18.606.500 francs-or aux recettes et 19.361.000 aux depenses.

Mais personne ne se fa it  illusion  a cet egard. L e  m in istre 
lui-m em e ne dissim ule par dans son rapport ses apprehensions. 
Aussi fa it-il appel aux contribuables de seconder le G ouvern e
m ent dans sa lutte contre les evasion s fiscales.



E n effet, la loi de m ars 1932 sur la perception des con tri
butions n ’a pas reussi a extirp er ce mal. C ’est que le service de 
la perception a besoin de p lusieurs equipes de fonctionnaires 
experim entes qui, pour l ’ instant, font encore defaut. On tient 
pour certain  dans les m ilieux autorises de T ira n a  que l ’educa- 
tion professionnelle incom plete des fonctionnaires du F isc  est 
pour beaucoup dans le rendem ent defectueux des contributions.

II est perm is de se dem ander si les louables efforts que le 
G ouvernem ent de T ira n a  deploie pour equilibrer son budget 
auraient pu etre plus efficaces. D ’aucuns tiennent pour un luxe 
inu tile  des institution s telles que le Conseil d’E tat ou meme la 
Cham bre des deputes. D ’autres font surtout rem arquer que le 
budget de la defense nationale absorbait, en 1932, 45 %  des de
penses totales, proportion qui fut reduite par la suite, sans 
etre toutefois ramende au niveau  de la plupart des autres E tats 
de l ’Europe et, surtout, des Balkans. II est cla ir qu’un budget 
ou les depenses de l ’arm ee ou vrent une telle  breche aura tou- 
jours de la peine, en depit de tous les efforts, a faire face aux 
besoins m ultip les de l ’a ctiv ite  de l ’E tat.

V o ici quelques renseignem en ts plus d etailles sur la nature 
des recettes et l ’affectation  des depenses des budgets albanais.

Les recettes.— Les ressources de l ’E tat reposent en prem ier 
lieu  sur les im pots, directs ou indirects. En effet, les revenus 
de la fortune privee de l ’E tat sont in sign ifian ts. L es dom aines 
publics ne rapportent que 280.000 francs-or par an, qui pro- 
v ien n ent de loyers de 106 dom aines ayant appartenu a la Cou- 
ronne im periale et confisques au m oment de l ’lndependance. 
Q uant aux entreprises de l ’E tat elles sont inexistantes, ou 
presque. C ’est done su r le system e des im pots que reposent 
essentiellem ent les resspurces de l ’E tat.

• En Albanie les im pots directs conservent encore l ’ impor- 
tance qu’ils ont perdue a ille u rs  en faveur des im pots indirects. 
Ils  constituent, presque au meme titre  que les im pots indirects, 
la source la p lus im portante des reven us publics. Ils  en cou- 
vren t approxim ativem ent le tiers. C ’est surtout l ’im pot foncier, 
pergu sous form e de dim e, qui rapporte le plus au T reso r. La 
dim e a elle seule represente 40 %  en viron  du produit des 
im pots directs, ou 13 °/o des reven u s de 1’E tat. E lle  est habi- 
tuellem ent afferm ee a des p articu liers  qui pergoivent la con
tribution en nature.



Le plus im portant des im pots directs apres la dime c ’est 
l ’ impot sur le betail dont le produit atteint approxim ative- 
m ent la m oitie de celui de la dime. L e b eta il est aussi frappe 
d’une taxe d ’abattoir au profit des m unicipalites.

Les autres im pots directs ne constituent pas des chapitres 
de recettes aussi iniportants. Ce sont, par ordre decroissant„ 
I’ impot sur la propriete batie, la  patente, l ’im pot de vo ierie  etc.

Parm i les im pots indirects les douanes apportent aux Cais- 
ses de l ’E tat pres du tiers de ses revenus. E n  re g ie  generate les 
douanes rapportent au dela des p revision s bud getaires et c ’est 
le seul chapitre du budget des recettes oil ce phenom ene se. 
produise.

V o ici un tableau coniparatif des recettes douanieres pre- 
vues et des recettes douanieres effectivem ent pergues au cours 
de ces dernieres annees:

1928 1929  1930  1931 1932
R ecettes p re v u e s : 6.862 7.600 8.938 8.000 8.500
R ecettes p e rg u e s: 8.702 9.128 8.841 9.923 7.664

Cet excedent n ’est pas fait pour rejou ir ceux qui en voien t 
le revers  ; si en effet les recettes effectuees depassent les recet
tes p revu es c ’est que les im portations angm entent au dela 
meme des p revision s b ud getaires ; en d’autres term es c ’est que 
l ’assujettissem ent de l ’Econom ie nationale aux m arches etran- 
gers depasse en realite  les prevision s optim istes des auteurs des 
budgets albanais.

N otons ici que les chiffres qui precedent ne se rapportent 
qu’aux droits de douane purs. E11 pratique les im portations sont 
aussi frappees d’un certain  nom bre de surtaxes, ou grevees de 
certains frais, qui sont pergus en m em e tem ps que les droits de 
douane (taxe de consom m ation sur le cafe, le sucre, les c ig a 
rettes m anipulees, droits d’analyse, etc.). Ces taxes sont parfois 
tres  productives, comm e par exem ple celles du cafe et du sucre' 
qui rapportent pres d’un m illion et demi par an. Si done on 
ajoute aux droits de douane proprenient dits le m ontant des 
taxes pergues conjointem ent, 011 obtient le tableau su ivan t qui 
represente les m ontants verses a l ’E tat par les douanes du 
R oyaum e :

1928: 10*73.000 

1929 : 10.1)47.000 
T930 : ltxiKi.OOO 
T93I : 1 l.!"‘>4 000 
1932 : !). 1110.000



L e service  des douanes repose sur le regim e legu e par 
l ’adm inistration ottom ane. L a  rep artition  des douanes et leur 
organisation, la procedure pour la solution des litig es, sont 
encore reglees par la lo i ottonfane. Seule la poursuite de la  
contrebande, qui n ’est du reste par tres repandue, a ete re g le - 
m entee par une loi nouvelle  et, aussi, evidem m ent, les tarifs  
douaniers. A joutons que 1’education professionnelle des fon
ctionnaires preposes a l ’application des tarifs  est defectueuse et 
que leur nom bre est d’a illeu rs insuffisant. Ils sont soixante et 
onze, distribues en 5 directions, 17 bureaux et 5 offices spe- 
ciaux pour les m atieres carburantes.

Les m onopoles constituent aussi une source appreciable des 
recettes de l ’E tat. A ctuellem ent ils  sont au nom bre de trois.

1. M onopole du papier a cigarettes, des a llum ettes et des 
cartes a jouer.

Ce monopole fut cede par la convention du 23 fevrier  
1922 a la Societe «Stamles», a capitaux albanais, siegean t a 
D urazzo. L a  Societe im porte d’lta lie  le papier a c igarettes qui 
est vendu au public au p rix  de 15 centim es les 75 feullets, la 
taxe pergue etant de 12 centim es. Sur le papier im porte en bo- 
bines de 1560 m etres, l ’E ta t pergoit une taxe du 27 francs 
par bobine dont le prix de ven te est de 40 frs. L ’ im portation du 
papier a cigarettes s’est elevee en 1932-33 a 13.266.900 feuil- 
lets et 7.505 bobines.

Les allum ettes sont im portees de Suede en boites de 56 
pieces de deux dim ensions, vendues au public au p rix  de 10 cen
tim e or, dont 7.6 sont pergus par l ’E tat. L ’ im portation d ’alhi- 
m ettes en 1932-33 s’est elevee a 3.935.500 boites.

L es cartes a jouer sont im portees de V ienne et, par une 
bizarre inadvertance du legislateu r, seuls les jeux de 52 cartes 
sont taxes. L ’E tat pergoit τ fr. 92 par paquet vendu au prix de
2 frs. E n 1932-33 le nombre de jeux im porte fut de 19.899.

Le total des recettes pargues par l ’E tat du chef de ce tr i
ple m onopole concede a la «Stamles» s’est e leve a 1.622.564 
frs en 1931-32 et a 1.494.652 en 1932-33.

L a  concession de la «Stamles» expire le le r  mai 1939.
2. Monopole de sel. C ’est la Societe albanaise S .I.T .A . sie

geant a T ira n a  qui obtint, en ve rtu  de la convention  du 25 
aout 1927, la concession du m onopole de sel, pour une duree 
de 15 ans. S u iv an t qu’ il s’ag it de sel blanc, vendu a 0.45 le k i
lo, ou de sel gris, vendu a 0.40, la taxe pergue par “ l ’E ta t s’e le-



ve  a 0.33.62 et a 0.30 respectivem ent. Cependant le sel blanc 
destine a l ’exportation  et le sel g ris  destine aux industries 
chim iques ne sont frappes que de 0.4.8 et 0.5.2 respectivem ent.

N otons que les salines albanaises de V alona et de Ca- 
va lia  suffisent entierem ent aux besoins de la consom m ation 
locale et que meme il en reste pour l ’exportation. Les salines 
d ’Albanie ont produit en 1932-33 plus de trois m illions de k i
los de sel blanc et quelque trois m illions de sel gris.

L ’E tat en a pergu en 1932, 1.800.000 frs or et presque au- 
tant en 1931.

3. C arburants.— L e m onopole des carburants a ete conce
de le T7 ju illet 1929, pour une duree de 20 ans, a la societe ita
lienne A .G .I.P. II com prend le petrole raffine, taxe a 25 frs le 
quintal, la benzine taxee a 20 frs le quintal, les huiles m ine- 
rales, gazol et m azout, a 6 frs, le carbure de calcium  taxe  a 5. 
frs, l ’acetylene taxee a 10 frs les 100 litres, etc.

Pendant les trois prem ieres annees ce m onopole a rappor- 
te  a forfa it 1.800.000 par an a l ’E tat. A p artir de 1932 la S o 
ciete concessionnaire verse l ’im pot proportionnel a la consom 
m ation, le prix de vente etant fixe, tous les six  mois, sur la 
base du m arche de N ew  Y o rk . II ne sem ble pas que cette mo
dification  accroitra les recettes du Fisc.

Tabacs.— L a tabac n ’etait frappe que de la dime jusqu’a 
1926. D epuis lors et par des lois et m odifications successive- 
m ent introduites (4/3/29 - 28/3/29 - 3/4/30 - 29/11/31 - 26/4/33) 
la dime du tabac fut supprim ee et un im pot unique de 2.50 
francs est pergu au m oyen de banderoles.

L a  banderole du tabac a produit, en 1932-33,929.515 frs or.
II est a noter que toutes ces m odifications successives ne 

tendaient qu’a reduire l ’im pot sur le tabac qui est deja extem e- 
m ent leger, si l ’on tient compte surtout du cout de la  v ie  en 
Albanie. L ’augm entation de cette taxe serait d’une appreciable 
ressource pour les finances publiques m ais on hesite devant 
cette m esure pour des raisons psychologiques. U n essai tente 
eut pour effet de faire baisser la consom m ation.

• Au reste la politique du tabac est necessairem ent liee a 
celle du papier a c igarettes concede en m onopole jusqu’a 1939.

L es nouvelles lois sem blent aussi se proposer de developper 
l ’exp loitation  du tabac albanais. D eja l ’A lbanie exporte quel
que t ,2 0 0 .0 0 0  kilos par an (a Zara, en A ngleterre, au D odeca—



nese), et des facilites sont accordees dans ce sens— exem ption 
d ’im pots etc.

Q uinine — La loi du 12 ju in  1928 p revo it la concession de 
t;e m onopole.M ais deux negociations successives n’ont pas abouti.

E xp lo sifs.— Concede a un particulier albanais, ce m onopole 
fait actuellem ent l ’objet d’un litig e  entre le concessionnaire 
et l ’E tat.

Les Dc,j)enses. —  L a rep artition  des depenses publiques alba
naises offre ceci de particulier que les budgets ne com portent 
point de service de dette publique. On verra  plus bas que la na
ture de la dette publique albanaise et les conditions dans les- 
q u e lle se lle  a ete constituee ont perm is aux budgets albanaise 
•de faire com pletem ent abstraction de ce chapitre.

L es revenus de l ’E tat sont done affectes aux depenses m i- 
lita ires et a celles de l ’adm inistration.

L es depenses m ilitaires absorbaient jusqu’a 1933 un pour- 
centage excessif du total des depenses publiques. M. C. E v e l- 
pidi eva lu e  la m oyenne de cette proportion a 46.8 °/0, ce qui 
depasse de beauconp les ch iffres correspondants des autres E tats  
balkaniques (Y o u go sla vie  35.55 °/o, G rece 27.22 % , Roum anie 
24.32 °/0, B ulgarie 21 °/0, d’apres le meme auteur).

L es depenses de l ’adm in istration  proprem ent dite sont aussi 
tres  e levees, a cause de la centralisation  excessive du regim e 
et de la bureaucratie qui en est la consequence. Selon  le meme 
auteur elles absorbent 12.8 °/fl du total. S u iven t, par ordre d’im - 
portance, les depenses affectees a l ’instruction  publique ( i t  °/c), 
a l ’encouragem ent de l ’econom ie nationale et aux tra va u x  pu
blics (8.5 ° 0), a la p revoyan ce sociale (2.5 °/0), a la  Iiste civ ile , 
au  corps leg is la tif, aux pensions de retra ite  etc.

L a  disproportion frappante qui ex iste  entre les depenses 
im productives de l ’arm ee et de l ’adm im stration  et les depenses 
affectees au developpem ent de l ’Econom ie nationale et de la 
p revo yan ce  sociale, ne correspond pas au veritab le  etat de cho- 
ses. A  la sim ple lecture du budget albanais on serait porte a 
cro ire  que les gouvernem ents ont tout sacrifie  a l ’organisation  
de la force arm ee. Mais il n ’en est pas ainsi. S i le budget alba
nais a pu se perm ettre presque im punem ent de faire une si 
la rg e  part aux depenses im productives, c ’est que les autres 
eta ien t en partie satisfaites au mo yen des eniprunts contractes 
dont le service  ne fig u re  pas au budget.



Au reste les chiftres et les considerations qui precedent se 
rapportent a une epoque qui semble etre sur le point de s ’ache- 
ver. Des m odifications fondam entales sont introduites depuis 
deux ans dans les budgets albanais et le gfouvernem ent semble 
resolu a tracer une nouvelle politique financiere', fondee sur 
1’equilibre des depenses et des veritab les ressources du pays. 
L e budget de l ’annee derniere et, surtout, celui de l ’exercice en 
cours d’execution, refleten t ces nouvelles tendances qui sont in- 
tim em ent liees a la politique generale de l ’Albanie. E lies lui 
sont presque entierem ent subordonnees et le problem e fin an
cier de l ’A lb an ie  ne pourrait etre arbitrairem ent separe des 
considerations qui determ ineront son attitud e politique, notam - 
m ent a l ’egard de l ’ lta lie .

L a  d ette  publique.— L a  dette publique albanaise n’a pas 
traverse  des peripeties aussi m ouvem entees que celle des au- 
tres E tats  balkaniques. L e prem ier em prunt de l ’Albanie fut 
un em prunt interieur, un em prunt patriotique d’un peu plus de 
deux m illions de francs or. II fut entierem ent couvert en 1920 
et en 1922 par des patriotes albanais de l ’etran ger et il est sur 
le point d’etre entierem ent liquide. ,

L ’histoire de la dette publique albanaise comm ence avec 
l ’em prunt S V E A  qui a tenu une place considerable dans les 
F inances publiques et d&ns l ’E conom ie nationale du pays au 
cours de ces dernieres annees. On en parle partout sans om et- 
tre de tirer des conclusions parfois tem eraires quant a la reper
cussion que le service de cet em prunt p ourrait avo ir  sur l ’ori- 
entation politique de l ’Albanie.

L a «Societd per lo Suiluppo Economico dell’Albania», dite 
S V E A , constituee avec des cap itaux italiens, a signe avec le 
G ouvernem ent de T ira n a , au m ois de mai 1925, une convention  
d ’em prunt pour un m ontant de 248 m illions de lires italiennes. 
A u x term es de cette convention le produit de cet em prunt 
d evait etre affecte exclu sivem ent a des tra va u x  publics deter
m ines, conform em ent a un plan qui serait fixe  u lterieurem ent 
par le m inistere des T ra v a u x  Publics. L e payem ent des tra va u x  
p revu s aurait lieu  a leur achevem ent graduel, par des p re leve- 
m ents successifs sur le m ontant de l ’em prunt depose a la Ban- 
que N ationale d ’Albanie.

Q uelques m ois plus tard, la lire italienne ayant ete stabi- 
lisee, le capital de l ’em prunt fut consolide, sur l ’in terven tion



am icale du G ouvernem ent italien, a la somnie de 50 m illions de 
francs-or, ce qui inipliquait en faveur de l ’E tat debiteur une 
reduction effective  de 15 m illions de francs or. L ’eniprunt etait 
payable en quarante-quatre annuites de 5.600 francs or, de 
sorte que le m ontant total que l ’Albanie aurait verse  a l ’exp i- 
ration  de ce delai co u v rira it plusieurs fois le capital in itia l. 
L a  prem iere annuite eta it prelevee au m om ent oil le produit 
de l ’em prunt etait depose a la Banque N ationale Albanaise. 
M ais le gouvernem ent albanais ne put faire face a ces obliga
tions, et les annees 1926 et 1927 s’ecoulerent sans qu’il versat 
les annuites prevues, tout en beneficiant cependant des in te
rets de 6.18 ο o que produisait en sa faveu r la somnie deposee 
a la Banque N ationale.

L ’elaboration du plan des tra va u x  dont l ’execution  etait 
p revu e par la convention  donna lieu a bien des discussions. 
L e  G ouvernem ent albanais insistait pour que l ’a ffectation  de 
l ’eniprunt eut lieu su ivan t les besoins de l ’Econom ie nationale, 
tandis que la S V E A  sem blait ten ir com pte de considerations 
etran geres a ce point de vue. E n fin  d’un com niun accord ce 
plan fut arrete.

T o u s les tra va u x  effectues ont ete m is adjudication publi- 
que et assumes par des entreprises italiennes, albanaises ou 
m ixtes. Com m ences en 1927, sous la surveillan ce d ’une com - 
m ision com posee de representants du G ouvernem ent albanais 
et de la S V E A , ils ont ete acheves en 1933. Mais des la  fin de 
l ’annee precedente le fonds de 50 m illions deposes a la Banque 
N ationale d’Albanie etait entierem ent epuise.M em e un excedent 
eva lu e  a 6 ou 7 m illions ava it du etre affecte par la S V E A  a 
l ’achevem ent des tra va u x  en cours d’execution.

V o ici la rep artition  ap proxim ative  de la somme depensee :
R o u t e s ......................................  F rs  or 17.400.000

• P o n t s ....................................... » » 13.000.000
E difices publics et hopitaux » » 11.000.000
Port de D urazzo . . . .  » » 8.500.000
C a n a l i s a t i o n s ....................... » » 2.000.000
Chem in de fer D u razzo -T iran a » » 3.000.000

Au debut de 1928, une n ou velle  in terven tion  du G ouverne- 
m ent italien  eut pour effet d ’am ener la «SV EA » a un accord 
m oratoire qui fut s ign e le 8 fevrier. A ux term es de cet accord 
les obligations de l ’Albanie etaient reajustees de la nianiere 
suivante: la «SVEA» renongait a rien reclam er jjo u r les annul-



tes echues et pour les annees 1928 et 1929. E n revanche l ’A l
banie s’engagea a verser un m illion  en 1930, deux m illions en
1931 et, a partir de 1932 jusqu’a 1937, huit m illions de frs or, 
dont 5,600 pour les annuites correspondantes et 2.400 pour les 
arrieres. A l ’exp iration  de ce delai, c’est a dire a partir de 1938, 
les dispositions de l ’accord m oratoire tom beraient d ’elles-m e- 
mes et les annuites seraient retablies sur la base de la con
ven tion  initiale.

E n execution de cet accord m oratoire l ’Albanie a paye en 
1930, au lieu du m illion prevu, 900.000 frs or! En 1931 et en
1932 e lle  n ’a rien verse contre sa dette, de sorte que, dans le 
courant de T932 et conform em ent a l ’accord m oratoire, 1 ’obli
gation de l ’A lbanie s’e leva it a quelque onze m illions, soit au 
tiers du budget.

C ’est alors qu’in terv in t pour la troisiem e fois le G ouver
nem ent italien. L a  «SVEA» acceptait de ne rien exiger pen
dant l ’exercice 1932— 1933 et de com m encer de nouvelles n e
gociations pour reg ler d efin itivem ent le litig e . L es repre- 
sentants de la S o cie te  se rendireiit a T ira n a  a plus d ’une 
reprise. Ils  ne dem anderent pas de proceder a une enquete sur 
place, a l ’exem ple des preteurs des autres pays balkaniques, et 
se sont bornes a recom m ander que le nouveau budget tin t 
com pte de leurs revendications. T e lle  fu t du m oins la version  
o fficielle  liv ree  au public sur les conversations de T ira n a  entre 
les representants de la Societe et ceux du G ouvernem ent. 
Apres v in g t jours d ’entretiens, les representants de la S o cie te  
se sont rendu compte des d ifficu ltes  que presentait un accord 
im m ediat et se retireren t en ajournant a plus tard la reprise 
des negociations. C ette question reste ainsi en suspens 
jusq u ’a ..ce jour. E lle  est du reste intim em ent liee au problem e 
plus general des relations italo-albanaises.

L a  Banque N a t i o n a l e . — L a Banque N ationale est l ’uni- 
que etablissem ent de credit du Royaum e. C ’est elle qui pos- 
sede aussi le p riv ileg e  d’em ission.

D es 1913, aussitot apres la proclam ation de l ’ independance 
albanaise, un groupe austro-italien  obtenait la concession d ’in- 
stituer une Banque d’em ission albanaise. Mais la guerre sur- 
venant le projet a du etre abandonne. Q uelques ten tatives 
u lterieures, sous les auspices de la Societe des N ations, n ’abou- 
tirent pas davantage. Ce n ’est qu’au debut de l ’annee 1925

5



qu’un accord in tervin t entre le G ouvernem ent albanais et un 
groupe financier italien appuye par le G ouvernem ent de Rom e.

A ux term es de la convention signee le 15 m ars 1925 le 
G ouvernem ent albanais accordait a l ’autre partie contractante 
le droit exclu sif de fonder et d’exploiter une Banque d’em ission 
qui porterait le nom de «Banque N ationale d’Albanie». L a  
meme convention posait les fondem ents de l ’a ctiv ite  econom i- 
que de la S o cie te  «SV E A ».

Les conditions dans lesquelles fonctionne la Banque N atio
nale d’Albanie sent determ inees par la loi organique vo tee  a la 
suite de la sm d ite convention, ainsi que par les propres sta
tute de la Banque. Ces conditions presentent un certain  nom 
bre de particu larites qui d istinguent la Banque N ationale d’A l
banie des institute d’em ission qui fonctionnent dans les autres 
E tats  balkaniques. Seule la D irection  centrale de la Banque a 
sou siege en territo ire  albanais. L e  Conseil d’adm inistration 
siege a Rom e. L a duree de la concession, fixee  a cinquante ans, 
peut etre prolongee une ou plusieurs fois, sur decision des 
actionnaires prise a la m ajorite des vo ix. L a  capital nom inal de 
la  Banque est fixe  a 12 m illions et demi de frs or, d ivises en
459.000 actions ordinaires de 25 frs et en τοο.οοο parts de fon- 
dateurs de 1 fr 25. L a  proportion d’actions reservee aux ressor- 
tissants albanais est fixee a 49 °/0.

L e cham p d’a ctiv ite  de la Banque N ationale est extrem e- 
ment vaste. II englobe toutes les operations bancaires ordinaires, 
toutes celles qui ont tra it au p riv ile g e  de rem ission  et, de 
plus, toutes «celles qui pourraient m ettre en valeur le pouvoir 
productif et les nioyens d’echange du pays». L a  couverture 
m etallique requise pour les b illets de banque m is en circulation  
est fixee  au tiers de leur valeur. C ette couverture est deposee 
a l ’endroit designe par le Conseil d’adm inistration, c ’est a dire, 
en Italie. Sur les benefices nets realises par la Banque, l ’E ta t 
albanais se reserve une part de 10 °/o en com pensation du droit 
regalien  co n ce d e ; 10 0 sont destines aux fonds de reserve  et
8 °/0 au Conseil d’adm inistration. Le reste, soit 72 °/0, est de
stine aux actionnaires.

T e lles  sont les principales dispositions qui regissent l ’acti
v ite  de la Banque N ationale d ’Albanie. E lle  a certes rendu d’im- 
portants services a l ’E conom ie nationale. Mais la situation pri- 

, v ile g ie e  qu’elle detient, par suite de la suppresion de toute con
currence et, aussi, par l ’effet d ’un controle etatique reduit a



sa plus sim ple expression, lui perm et de ne pas toujours se lais- 
ser guider par la consideration ex clu sive  des in terets de la po
pulation. D ’aucuns poussent jusqu’a pretendre que les p r iv ile 
ges accordes a la Banque sont si enorm es qu’ils constituent une 
veritable m ain-m ise de la F inance italienne sur la v ie  econo- 
niique et financiere du pays. Par la cette question se rattache 
aussi, comm e tant d’autres, a celle de l ’orientation  politique de 
l ’Albanie.

L ’E C O N O M IE  N A T IO N A L E

La crise qui frappe l ’A lbanie ne se m anifeste pas, comme 
aillenrs, sous la form e d’une crise d’abondance. Ce n ’est pas le 
problem e de placer les excedents de leurs produits qui preoc- 
cupe les m ilieux econom iques albanais. P oint de stocks inven - 
dus, point de surproduction. C ’est une veritab le  crise de disette 
sem blable a celles que l ’hum anite a connues aux epoques qui 
ont precede le developpem ent du m achinism e. L e  problem e ca
pital de la crise albanaise consiste par consequent a chercher 
les m oyens d’accroitre la production nationale jusqu ’a la lim ite 
des besoins de la population. L a  problem e com plem entaire se- 
rait d’exporter les excedents even tuels de certaines branches de 
la production nationale, contre l ’im portation d ’objets industri- 
els que le pays ne produit pas.

Or, si la situation actuelle de la production nationale n ’au- 
torise pas de p revision s optim istes a breve echeance, il n’eu 
est pas m oins vra i que les conditions naturelles ne font aucune- 
ment obstacle a l ’application graduelle d’un tel program m e.

L ’agriculture et l ’61e v a g e ..  —  L es Albanais sont des 
e leveurs de betail et des agricu lteu rs. L es citadins ne repre- 
sentent que 14 °/o de population totale. Sur un peu plus d’un 
m illion  d ’habitants, l ’Albanie com pte 1 2 0 .0 0 0  fam ilies agricoles. 
C ’est la plus forte proportion de tous les pays balkaniques. 
M algre cette dcrasante m ajorite de la population agricole, les 
conditions de l ’agricu ltu re  sont si defavorables que la produ
ction  reste toujours en de?a des besoins de la population. Les 
causes en sont nombreuses.

Le regim e rural n ’a pas encore subi en Albanie les m odi
fications introduites dans les autres pays de la Peninsule. De
puis des annees on y parle de la reform e agraire. M ais l ’oppo-



sition ouverte ou deguisee des grands proprietaires a reussi a 
conserver jusqu’ici l ’ancien etat de choses.

L a  grande propriete occupe en A lbanie 300.000 hectares, 
soit pres du tiers du total. E lle  appartient a quelque deux 
cents proprietaires, parm i lesquels il faut com pter, pour un bon 
tiers, l ’E ta t lui-m em e. E lle  est situee surtout au centre du 
pays, dans les regio n s de B erat, E lbassan, D urazzo, V alona. 
Le nord et le sud n ’en com ptent que fort peu. L e  bey, propri- 
etaire du sol, cede sa terre contre redevance du tiers de la 
production. L e paysan -cu ltivateu r en garde les 2/3 qui sont 
greves des im pots et des in terets de sa dette, contractee la 
plupart des fois en vers le proprietaire lui-m em e, pour l ’achat 
de sem ences et d ’outils.

L e m ouvem ent en faveu r de la  d istributiou des terres fi- 
n it par obtenir, grace a l ’appui du roi qui est acquis a l ’ idee 
d e la  reform e agraire, une loi votee le 13 a v ril 1930. U ne «Di
rection  generale de la R eform e agraire» fut instituee qui siege 
dans une belle m aison de T ira n a  et qui offre aux yeux du v i-  
siteur etonne le spectacle desole de ses salles vides et nues (*). 
En effet l ’application de la reform e agraire n ’avance pas a un 
rythm e accelere. E lle  en est encore a l ’etape des tra va u x  pre- 
paratoires.

L a  loi de la reform e agraire p revo it que dans l ’espace de 
dix ans la distribution  sera achevee. L e tiers de la grande pro
priete, soit pres de 100.000 hectares, devront etre distribues a 
raison d’un demi hectare par m embre de fam ille, d’abord aux 
paysans sans terre qui cu ltive n t actuellem ent ces proprietes et, 
en second, troisiem e et quatriem e lieux, aux paysans des pro
prietes lim itrophes, aux petits proprietaires de la region  et aux 
im m igres. L a  loi com prend dans le term e de «grande propriete» 
les dom aines de plus de quarante hectares. L e p rix  de l ’hectare 
sera calcule a raison de 20 frs or par hectare, payables en v in g t  
annuites, et les operations de rem boursem ent seront effectuees.

(*) La Direction generale de la Reforme agraire est aussi pourvue 
d’une section d ’immigration. A proprement parler il n’existe pas en 

Albanie de «question de refugies» comme dans d’autres pays balkaniques. 
Le probleme s’est reduit pour l ’litat & pourvoir a l ’installation de quel
que 150 families originaires de la Tchamouria, de 800 families originai- 

res de la Mac£doine serbe et, surtout, de 3.000 families de la region de 
Kossovo. L ’E tat leur a fourni des subsides pour un an et leur a consent! 
des emprunts pour leur permettre de se construire des habitations. Le  
budget de l ’annee derniere avait inscrit 250.000 frs or pour" ces services..



par la Banque A gricole su ivan t les statuts que cet etablissem ent 
de cr6dit se sera donnes. Mais la creation  de cette Banque A g ri
cole est encore a l ’etat de projet lointain , bien que pres de deux 
m illions de frs or, destines a form er le noyeau de son capital, 
soient d4poses a cette fin  aupres de la Banque N ationale.
' Ce n ’est done pas faute de m esures le g is la tive s  que la 
question de la reform e agraire reste a l ’etat stationnaire. C ’est 
l ’application de la loi qui se heurte a l ’opposition des interesses 
et, aussi, a la carence des m oyens necessaires a une oeuvre de 
si grande envergure. M algre les tra va u x  preparatoires de m en
suration et d’arpentage dans les cinq ou six  region s ou la 
grande propri4te abonde, seul un dom aine situe dans la region  
de D urazzo a ete exproprie jusqu’ici. C ’est un dom aine de 3.000 
hactares dont la propriete est contestee.

Le retard apporte a l ’application de la reform e agraire 
perpetue un etat de choses qui com prom et gravem en t le de- 
veloppem ent agrico le  du pays. D ’autres causes, derivees en 
parties ce celle-la, ajoutent leur poids pour m aintenir l ’agri- 
culture du pays a un niveau p rim itif. E n effet, le laboureur 
n ’em ploie que des o u tils  elem entaires et les en grais chim iques 
y  sont inconnus, de sorte que la  terre n ’est labouree qu’a la 
surface. II n ’existe pas de services phytopathologiques et, en 
cas d’epidem ie, l ’E tat y  p ourvoit par des m oyens im provises. 
L a  m ain d ’ceuvre accaparee par l ’arm ee se fa it rare. L es com 
m unications sont insuffisantes. L es capitaux indispensables aux 
tra va u x  agrico les sont obtenus a des taux d’interet exorbitants.

L a  loi d.e la reform e agraire  a va it a 1’o rig in e un chapitre 
sur le reglem ent des dettes agricoles. II n ’existe  pas de statis- 
tiques precises sur le m ontant total de ces dettes. Mais les 
observations de fonctionnaires ayant servi en province concor- 
dent pour en fixer le m ontant approxim atif a 20  m illions de 
frs or. Ces em prunts ont ete consentis par des preteurs p rives 
et notam m ent par les grands proprietaires, a des conditions 
particulierem ent onereuses. L e taux  d’interet varie  de 1 5  a 
6 5  0 /0  et il ne manque pas d’exem ple de tau x  a t o o  0 / 0 . Le 
reglem ent que la loi de la reform e agraire  p revo y ait pour 
cette question necessitait des capitaux si considdrables q u ’il a 
fallu  renoncer a l ’appliquer. E t la sollicitude du gouver- 
nem ent s ’est bornee a un delai m oratoire accorde aux debi- 
teurs pour une periode des cinq ans. T o u t porte a croire qu’a 
l ’exp iration  de ce delai, en 1936, le gouvernem ent ne pourra



que le renouveler sans s’engager dans une voie plus radicale..
Ajoutons enfin que les cooperatives sous toutes leurs for

mes sont inconnues. Ce sont surtout des raisons d’ordre psycho- 
logiques qui s’opposent a leur developpem ent. L e paysan ne 
consent pas vo lon tiers a debourser sa cotisation en vue de bien- 
faits loin tain s dont il n ’apergoit pas l ’im m ediate efficacite. 
U ne ten tative  a ete fa ite  a A rgyrocastro  sans aucun succes. A 
C av a lia  on a essaye de substituer a la cotisation  en especes la 
cotisation  en nature. C ette ten tative  sem blait m ieux repondre a 
la m entalite du paysan. Mais il fa lla it une organisation  autre- 
m ent bien ou tillee pour m onnayer les denrees ou le betail des 
cotisations, et la ten tative  echoua.

L ’ensem ble de ces conditions em peche le rendem ent nor
m al de la production agricole qui est, cependant, susceptible 
d’un developpem ent appreciable. C ar le sol se prete a toute 
sorte de cultures. S u iv an t les donnees reunies par le m inist£re 
de l ’E conom ie nationale, la production agrico le  de l ’annee 1932 
a fourni 625.000 quintaux de mai's, 520.000 de ble, 180.000. 
d’avoine, 35.000 de seigle, 15.000 d’orge. A joutons que 5.000 
hectares sont couverts d’o liv iers, qu ’on cu ltive  aussi, m ais en 
petites quantites, le coton, le riz  et le tabac et qu’enfin le m i
rier, l ’oranger et le c itron nier y prosperent.

A cote de la production agrico le  proprem ent dite, le betail 
constitue une des richesses du pays, peut-etre la principale. 
L es statistiques etablies en 1932 e leven t a plus de 4 m illions 
et dem i le nom bre de tetes de betail. E ncore faut il noter que 
le paysan declare toujours en dega de la re a lite — prudence de 
contribuable. L a  densite ap proxim ative  du gros betail serait de 
17 par K m . 2 et cclle du m enu b etail de 92.

Ces ch iffres sont assurem ent susceptibles d’accroissem ent. 
II faudrait cependant etablir une d istinction  entre les produits 
agrico les proprem ent dits et ceux de l ’e levage. N om bre de spe- 
c ia listes pretendent que l ’agricu ltu re  ne devrait etre que mo- 
derem ent p ro tegee— juste dans les lim ites des besoins de la 
p op ulation — de peur que, passant de la disette a l ’abondauce,, 
le pays ne se heurte, a l ’exem ple de tant d’autres, aux 
g ra ve s  problem es de surproduction et de placem ent qui bou- 
leversen t le monde. En revanche, l ’e levage qui du reste cor
respond davantage a la nature des Albanais, peuple de ber
gers par excellence, p ourrait constituer une source de richesse 
inappreciable et par la meme resoudre le probleme" de l ’Econo--



mie albanaise. Mais c’est ici qu’on vo it apparaitre les effets 
d’un budget si dem esurem ent consacre a des depenses im pro- 
ductives. L ’exigu'ite des fonds disponibles pour les depenses 
productives ne laisse qu’une m arge in sign ifian te  a l ’encoura- 
gem ent de l ’agricu ltu re et de l ’e levage. N eanm oins, dans les 
lim ites restrein tes de ses ressources, 1’E ta t fait de son m ieux 
pour a ig u iller  la population dans cette voie. Par les travau x  
d’assechem ent entrepris il s ’efforce de rendre a l ’agricu lture 
une surface actuellem ent reduite a 8.000 km . 2, sur u neetend ue 
totale de 30.540. U ne excellente pepiniere fonctionne aux 
en viron s de T iran a, avec 1.500.000 arbres fru itiers, dont
120.000 sont annuellem ent distibues aux paysans. Q uelques 
dizaines de m illiers de francs or sont annuellem ent affectes a 
la distribution  de seniences et de rares m achines agricoles. 
E nfin , 1’enseignem ent professionnel est tres prospere. L ’A lba
nie possede trois ecoles agricoles : celle de Luschna, oil l ’ensei- 
gnem ent est de trois ans, celle de la C roix-R ouge am ericaine a 
C avalia  et celle de T ira n a , section de 1’E cole  technique. L ’en- 
seignenent dans ces deux dernieres est de quatre ans. L e nom 
bre total des e leves  inscrits est de 150. T ira n a  possede aussi 
une ecole de m enuiserie pour articles de jouc.

L es r ich e sse s  e x tr a c t iv e s . —  L ’Albanie se decouvre des 
richesses m inieres rem arquables m ais que l ’ insuffisance de ses 
com m unications l ’em peche d’exploiter.

Les seuls gisem ents exp lo iter actuellem ent sont ceux de 
lig n ite  dans la region  de K ortcha et de T iran a. L ’exploitation  en 
est faite par six  ou sept entreprises p rivees albanaises et le 
rendem ent approxim atif des deux gisem ents et de 14.000 ton
nes annuellem ent, environ. C ette quantite suffit entierem ent a 
la consom m ation du pays, meme quelques excedents alim entent 
les travau x  du port de D urazzo en cours de construction. L ’aug- 
m entation graduelle du rendem ent a dej:\ perm is de negocier 
le rav ita illem en t en lig n ite  d’une societe de transport italien- 
ne siegeant a F ium e.

De grands tra va u x  preparatoires sont aussi en cours d ’exe- 
cation  pour l ’exploitation  de.gisem ents petroliferes, decouverts 
notam m ent a Berat. U ne societe ita lien n e a capital verse de 
200 m illions de lires a construit entre autres une conduite de 
B erat au port de V alon a. U ne autre societe, l ’«Anglo-Persian»,



se proposerait d’ installer a Patos, dans la regio n  de F ieri, une 
raffinerie.

D eux autres societes— le «Syndicat franco-albanais» (fi- 
liale du C redit general de petrole frangais) et la societe ita li-  
enne «Simsa»— ont obtenu le droit de recherclies pour gise- 
m ents petroliferes, la prem iere dans la  region  de K ortcha, V a- 
lona et Scutari, la seconde a P ankova, aux en viron s de V alona.

Des concessions de recherclies pour gisem ents de cu ivre  
ont ete aussi concedees pour la region  de Puka.

L e bitum e est avec le lig n ite  la principale production m i- 
niere d’Albanie. Les gisem ents de S elen itsa  exploites des 1875 
par une societe frangaise, le sont actuellem ent par la societe 
italienne «Simsa». S elen itsa  est reunie par un d ecau ville  de 58 
kilom etres au port de V alona. L ’exportation annuelle de ce 
produit, s’e levan t a 4 ou 5000 tonnes, constitue une ressource 
appreciable du pays.

A joutons que du tem ps de la dom ination ottom ane un g i- 
senient de chrom e eta it en exp loitation  et que des gisem ents 
de fer abondants ont ete reperes. Rappelons enfin, com m e on a 
pu le vo ir  dans le chapitre consacre aux m onopoles, que la pro
duction de sel est tres appreciable.

L a  loi m iniere de 1923 est calquee sur la  lo i frangaise de 
1870. L ’encouragem ent de l ’E ta t a ces entreprises se traduit par 
une taxatio n  m oderee et par des tarifs  douaniers e leves  prote- 
gean t le lig n ite  national.

L ’etendue couverte de forets peut etre eva lu ee  a 500.000 
hectares, soit aux trois quarts de la superficie du pays. L es forets 
albanaises, form ees surtout de hetres, de pins et de sapins, con
stituen t une des plus vastes surfaces boisees de la Feninsule. 
L a  proportion de la surface forestiere par tete d’habitant est de 
0.59 hectares, etant superieure a celle  de tous les autres pays 
balkaniques. N eanm oins taute d ’une exploitation  ration nelle  et 
faute de com m unications, l ’A lbauie est reduite a im porter du 
bois de construction.

L e  commerce et la balance des p a y e m e n t s . — L e com m erce 
exterieu r de l ’A lbanie est eonstam m ent deficitaire. L e  pays 
n’offre que peu de chose a l ’exportation  et encore a des p rix  
excessifs, car les conditions de la production nationale, l ’etat 
des com m unications et le n iveau  e le v e  de sa m onnaie ne lu i 
perm ettent pas d’a ffrouter facilem ent la concurrence A ran gere;



en revanche il im porte non seulem ent des produits industriels 
mais aussi la plupart des denrees alinientaires dont il a besoin. 
On v ien t de vo ir  en effet que les conditions actuelles de la pro
duction nationale ne lu i perm ettent pas de stibvenir aux besoins 
de la population. II faut done recourir aux m arches etran gers 
pour se pourvoir en objets de prem iere necessite. L e tiers des 
im portations albanaises, a peu pres, consiste en denrdes ali- 
m entaires, le quart en produits de l ’ industrie tex tile  et chim i- 
que, le reste en produits de l ’ industrie m etallurgique et autres. 
Q uant aux exportations elles se reduisent aux produits de l ’ele
vage et au menu betail, qui en couvren t pres des deux t ie r s ; le 
reste consiste en de petites quantites de fruits, de lign ite , de 
bitum e et de sel.

Cette d isproportion  entre les deux branches du com m erce 
exterieur se reflete dans les balances com m erciales annuelles 
qui presentent d’enorm es ecarts, varian t de 9 a 24 m illions de 
francs or, de sorte que les deficits accum ules depuis 1921 s’e le- 
veraient actuellem ent a quelque 20 0  m illions (*). On ign ore le 
chiffre exact de la richesse nationale, m ais eiit-elle ete  extre- 
mement abondante, ce qui n ’est pas le cas, qu ’elle pourrait ma- 
laisem ent resister a un d efic it aussi enorm e et aussi constant.

Mais l ’Albanie avait, jusqu ’a ces toutes dernieres annees, 
l ’avan tage de m ettre a p ro fit les benefices realises  par ses nom - 
breux em igres a l ’etranger, notam m ent aux E tats-U n is. L ’A l- 
banais exp atrie  ne se detache aucunem ent de son pays. II y  
envoie regulierem ent et en abondance des subsides pour la fa- 
m ille restee au v illa g e . Au bout de quelques annees de sejour 
a l ’etrauger, il retourne au pays en y apportant les benefices 
accum ules par toute une vie  de tra va il et de privation s. L es

1) En voici les chiffres annee par annee depuis 1921, (en millions de
francs or).
Annee Importation Exportation Deficit.

1921 18.2 2.2 16.0
1922 12.1 3·° 9-i
1923 23.4 ' 8.2 15-2
1924 20.5 12.5 8.0
1925 21.8 17.1 4.8
1926 24.9 1 2.0 11.9
[927 24-7 . II.I . 13.6
1928 32.3 i4.7 17.6
1929 38.6 14.7 23-9
1930 33-3 12.4 20.9
1931 29-5 7 5 22.0
1932 22.8 4-5 18.3
1933 16.0 ■ 5-7 io -3



m ontants de ces rentrees, evaluees a quelque huit m illions de 
frs or par an jusqu’en 1930, subissent actuellem ent le  contre- 
coup de la crise generale. Q uant au m ouvem ent touristique, il 
n’est certes pas encore''developpe, puisqu’il v ien t seulem ent de 
faire  l ’objet d’une exp lo itation  ration n elle  sous les auspices de 
l ’O ffice  national de T ourism e, recem m ent cree, m ais en y comp- 
ta n t aussi les m ontants depenses par les m issions etran geres 
on evalue les recettes de ce chef a quatre ou cinq m illions de 
francs or par an. L es ressources provenant de capitaux alba
nais places a l ’e tran ger ou de frets obtenus par la m arine m ar- 
chande n’entrent pas en lig n e  de com pte dans 1’evalu atio n  
de^la balance des payem ents. C ’est surtout 1’envahissem ent des 
cap itaux ita liens qui a com pense jusqu’a present la passivite  
de cette balance.

L a  situation  est done, a ce point de. vue, extrem em ent de
licate et ce n ’est pas sans raisons que le G ouvernem ent s’ef
force d’y rem edier en inaugurant une n ouvelle politique com- 
m erciale. Jusqu’ici le com m erce exterieu r de l ’Albanie etait re- 
g i par un certain  nom bre de conventions reposant, pour la 
plupart, sur le principe de la nation la p lus favorisee. Les ex
portation s albanaises etaient done a la m erci de la bonne vo- 
lonte des acheteurs, sans qu’aucune disposition contractuelle 
les protegeat. Mais la necessite s’est fait sentir, de plus en plug, 
im perieuse d ’une annee a l ’autre, de reglem enter les im porta
tions et d’essayer d’im poser aux pays qui exportent en Albanie, 
l ’ob ligation  d ’en im porter aussi quelques quantites de produits 
albanais. L ’Albanie in trod u it ainsi petit a petit le system e des 
contingentem ents. L a  chose n’est pas des plus faciles. Certes, a 
1’expitation  de chaque convention  de com m erce(*), le G ouverne-

" (*) V oici par ordre de date, la liste des conventions de commerce
que l ’Albanie a conclues :

Italie : janvier 1924 

E tats-U n is : decembre 1925 
Italie : fevrier 1926 
Grande Bretagne : mars 1926 

Yougoslavie: juin 1926 
Tchecoslovaquie : juillet 1926 

Allemagne : aoiil 1926 
Colonies Britanniques : oct. 1926 
Bulgarie : janvier 1927 
Roumanie : fevrier 1927 
Autriche : juillet 1927

Hongrie : juin 1928
Grece : novembre 1928
Yougoslavie : juin 1929
Belgique et Luxembourg : juin 1929»
.Suisse : mars 1930
France : mars 1930
Egypte : mai 1930
Japon : juillet 1931
Grece : juin 1933
Yougosla\ie : decejnbre 1933



m ent ne laisse pas echapper l ’occasion de tra iter dans des con
ditions plus avantageuses leur renouvellem ent. Mais l ’applica
tion du syst£m e iniplique un o u tillag e  adm inistratif, une equipe 
de fonctionnaires experim entes, un service de statistique et, en 
gen eral, une organ isation  que peut-etre les cadres actuels de 
l ’adm inistration albanaise ne pourraient fournir. Quoi qu’il en 
soit, c ’est dans cette voie que s’engage, depuis l ’annee derniere, 
la politique com m erciale albanaise, inauguree par les nouveaux 
accords de com m erce conclus avec la G rece et la Yougoslavie..

Au point de vu e de la participation  des pays etrangers au 
com m erce e x terieu r albanais c ’est evidem m ent l ’lta lie  qui 
occupe le prem ier rang. L es produits ita liens couvraien t en 
T930 la m oitie des im portations albanaises. Cette proportion 
est cependant descendue a 47 0/0 en 1931 et a 390/0 en 1932.. 
C ’est que plusieurs produits etran gers, tels que produits phar- 
m aceutiques, boissons, etc. introduits en Albanie par l ’in term e- 
diaire de ports italiens, figuraien t sur les tableaux statistiques 
com m e des produits italiens, bien qu’ils fussent d’origine d iffe- 
rente. L es autres pays suiven t l ’lta lie  a une grande distance : 
E tats-U n is  10 °/0, T ch ecoslovaq uie  8 °/0, Grande B retagne 7 n/0, 
etc. Q uant aux pays balkaniques ils ne participaient, tous a la 
fois, aux im portations albanaises de 1932 que dans une propor
tion de 20 °/0 environ , ce qui constituait du reste un progres 
appreciable sur les annees precedentes, au cours desquelles cette 
p articipation  n ’a va it ete que de 14,6 0 0 en 1931 et de I L  
6 0 0 en 1930.

C ette proportion est repartie comme suit parm i les pays- 
b a lk a n iq u es:

-  1 9 3 0  1 9 3 1  1 9 3 2

Poureentmjes sur les importations totales

Bui gar ie . . . 0.76 3-78
G rece . . . . • · 3-57 3-64 2.82
R oum anie . . 0.39 4-52
T u rq u ie  . . . . . 0.2s 0.44 0.23
Y o u go slavie . . . . 7.68 9-39 9-05

Rappelons cependant que cette augm entation du p ourcen - 
tage  de la p articipation  balkanique aux im portations albanai
ses ne correspond pas a une augm entation parallele du v o 
lum e de ces im portations, puisque au cours de ces niem es a n -



nees, le total des im portations albanaises subit un flechissem ent 
constant.

C ’est encore l ’lta lie  qui occupe le prem ier ran g dans l ’or- 
dre des pays im portateurs de produits albanais. S a  participa
tion  aux exportation s albanaises se m aintient aux en viron s de 
60 ο o. E lle  est su ivie  par les E tats-U n is  qui ont attire , en 1932, 
22 ο o du total des exportations albanaises (10 0/0 en 1931 
et 17 0/0 en 1930) et par les pays balkaniques dont la p artic i
pation s’e leva it a 14,3 ο o en 1932 (22,7 0/0, en 1931 et 22,4 0/0 
en 1930). C ’est surtout la G rece et en deuxiem e lieu  la Y o u g o - 
slavie  qui couvrent presque entierem ent cette p articipation  
b alkan iq ue':

1 9 3 0  1 9 3 1  1 9 3 2

Pourcentayes sur les exportations albanaises
B u l g a r i e .......................—  —  —
G r £ c e ............................18.0 18.9 13.1
Roum anie . . . .  —  1.9 — '
T u r q u i e ........................ —  . —  —
Y o u go slavie  . . . .  3.6 τ.9 i.2

Ces chiffres subiront sans doute quelques m odifications 
a la suite des recents accords de com m erce conclus avec la 
de G rece et la Y o u g o sla vie .

T o u s ceux qui ont eu 1’occasion d’exam iner le problem e du 
com m erce exterieur albanais sont unanim es a pretendre que 
celui-ci offre d’assez vastes possibilites d’accroissem ent, notam - 
m ent en ce qui concerne le betail et les produits de l ’e levage. 
L es p ossibilites de ce developpem ent ont recem m ent fait l ’objet 
de plusieurs etudes. L e lecteur qui vou drait se docum enter 
abondam m ent sur cette question pourra consulter avec profit 
les etudes publiees ici-m em e par Μ. M. FI. C odresco(*) et 
P ettroff (**} et les articles que M. T ito p u lo  a fait paraitre 
dans le B ulletin  de la Cham bre de Com m erce et d’lndustrie 
interbalkanique(**;:). L es problem es econom iques et financiers 
de l ’Albanie dans leur ensem ble sont exposes dans l ’etude ma
gistrate que M. le I)r Hermann Gross de L e ip zig  a publiee 
dans la revu e de l ’«Institut fiir W eltw irsch aft und Seeverkehr»

(*) V. «Les Balkans’». Vol. IV  p. 857.
(**) *iyes Balkans». Vol. V p. 430.

(**») y  luilletin de la C.C.I.I. d6c. 1933, janvier, f.:vrfer, mai 1934.



de l ’U n iversite  de K ie l (*). C itons enfin  a titre  de simple rappel 
l ’etude devenue classique de M. C. E velp id i sur les «Etats Bal- 
kaniques»(**).

L ’In d u strie .— L ’industrie nationale est encore a ses debuts 
et tout porte a croire qu’elle n’est pas destinee a un developpe- 
m ent rapide. Dans l ’etat actuel de l ’industrie Internationale et 
meme de l ’industrie des autres pays balkaniques, 1’Albanie ne 
pourrait, meme au p rix  de tres grands sacrifices, affronter la 
concurrence etrangere, si ce n ’est pour les produits dont la m a
tiere  prem iere est recueillie  sur place. Bien plus, les ressources 
privees et publiques etant extrem em ent reduites, les efforts 
pour l ’encouragem ent de 1’ industrie seraient deployes au preju
dice de l ’agricu ltu re  et de l ’e levage qui constituent la veritab le 
richesse du pays.

L ’E tat s ’est parfaitem ent rendu compte de ces conditions. 
Aussi est-il tres circonspect dans ce domaine. L ’etablissem ent 
de toute nouvelle Industrie est soum is a un controle severe  du 
m inistere de l ’Econom ie nationale qui accorde rarem ent l ’auto- 
risation requise. L ’Albanie est done tributaire de l ’etranger 
pour la plupart des produits industriels qu’elle consomme. Ce- 
pendant l ’industrie nationale des cigarettes est tres prospere. 
Sans pretendre a une presentation de haut luxe les cigarettes 
albanaises sont extrem em ent soignees quant a leur fabrication 
et a leur em ballage. On ne pourrait en dire autant des articles 
de parfum erie et de savonnerie qui sont fabriques a Scutari. S i 
l ’on ajoute que deux fabriques de biere sont en voie de cons
truction, l ’une a Scutari, l ’autre a K ortcha, on aura enumer£ 
toutes les branches d ’a ctiv ite  de 1’ industrie nationale, a m oins 
d’y com preiidre aussi quelques produits de l ’industrie dom esti- 
que, tels que tissus de laine, chaussures etc.

Dans ces conditions il ne saurait etre question en Albanie 
de legislatio n  ouvriere, pour la raison perem ptoire qu’il n ’exi- 
ste presque pas d’ou vriers. L e Parlem ent ratifie  parfois telle  
convention  Internationale sur le tra va il et cette ratification  se 
traduit par une nota plena que le Bureau de G eneve appose 
sur ses «listes de pays ayant ratifie»... e tc ; m ais c ’est le seul 
effet de ces actes. L a  question n’est cependant pas aussi denuee

(*) Octobre 1933. Ed. Gustav Fischer, Iena.
(**) Chez Rousseau a Paris, 1930.



d’in teret qu’on serait porte a le croire, depuis que l ’execution 
des travau x  publics occupe une grande m asse de m anoeuvres.

Une ten tative  fut faite  d’instituer une com m ission pour 
elaborer quelques projets de lois de protection  o u vriere. Mais 
certains esprits avises y ont vu  le germ e d’un nouveau danger 
pour le developpem ent pacifique de l ’E tat. Us ont peut-etre 
pense que, dans les conditions actuelles, une leg isla tio n  o u v ri
ere, a m oins de tom ber vite  en desuetude faute de cham p 
d’application, risquerait de degenerer entre des m ains habiles 
en instrum ent d’agitation  politique. Seule a surnage la loi qui 
subordonne l ’ im m igration  a certaines conditions et a l ’autori- 
sation prealable du m inistere de l ’E conom ie nationale. Mais 
cette mesure ne semble pas a vo ir ete  dictee par la  crainte que 
la m ain d’oeuvre etran gere ne disputat le tra v a il a la m ain 
d ’oeuvre nationale. On pourrait plutot y v o ir  une m esure po
litiq ue p reven tive, pour le cas ou les grands tra v a u x  publics 
effectues par des societes concessionnaires entraineraient l ’eta- 
blissem ent en masse de fam ilies o u vrieres etrangeres.



L’ Albanie intellectuelle

Les L ettr es.— C ’est surtout dans les publications periodi
cities qu’il faut chercher les m anifestations littera ires du pays. 
De livres, il n’en parait guere si ce n ’est parfois quelques tra
ductions d’ouvrag'es etrangers dont le clio ix  n ’est pas toujours 
tres heureux. II n’existe presque pas de m aisons d’editions et 
les libraires n ’offrent que les nouveautes de Rom e, de P aris ou 
de Londres. L a  plupart des ecrivain s publient leurs ou vrages 
dans des revues qui elles-m em es ne sont pas nombreuses.

. Cet etat de choses n’est pas fait pour surprendre puisque 
les A lbanais ont ete constam m ent p rives  du droit de faire un 
libre usage de leur langue. On a vu  dans les pages qui prece
dent, combien de luttes ils ont dii soutenir pour co n q u erirp eu  
a peu cette liberte elem entaire. Encore ue l ’ont-ils entierem ent 
obtenue qu’avec leur independance politique. Longtem ps il leur 
a fallu  reduire l ’usage de leur langue m aternelle aux seuls be
soins dom estiques, a l ’enonce de propositions elem entaires, con- 
form es a leur v ie  de pasteurs et de guerriers. Au dela du cer- 
cle de ces preoccupations quotidiennes, il falla.it recourir soit a 
la langue officie lle  de l ’E m pire pour les questions adm inistra- 
tives, soit a la lan gue du P atriarcat pour les questions re lig ieu 
ses et pour le statut personnel des orthodoxes, soit a l ’ italien 
pour les in terets de la population catholique, soit encore a l ’al- 
lemand, par egard a l ’influence autrichienne, sans parler du 
frangais qui a toujours servi de langue Internationale dans les 
Balkans.

Un obstacle supplem entaire a la libre eclosion de la litte - 
rature albanaise a longtem ps consiste dans la p lu ralite  des al
phabets em ployes. U ne des plus v ie illes  langues du monde, sur- 
vivan ce unique de l ’ illyro-thracien , etait, si etrange que cela 
paraisse, p rivee d’un m oyen determ ine d’expression ecrite. L e  
nord, sous l ’influence du clerge catholique, ne se servait que de 
caracteres latins, le sud em ployait l ’alphabet g r e c ; enfin, sous 
l ’influence de l ’adm inistration ottom ane, l ’alphabet arabe qui 
eta it alors en usage dans l ’E m pire s’ajoutait aux deux autres, 
comme pour accroitre la confusion. C ’est settlement lorsque 
l ’E ta t eut officiellem ent adopte l ’alphabet latin  que l ’unite de 
l ’ecriture albanaise fut constituee. . . L ’u n ite de l ’ecriture, 
car l ’unite de la lan gue n ’est pas encore entierem ent achevee.

/



L es differences entre les dialectes du nord et ceux du m idi, 
favoris6es par les d ifficu ltes  des com m unications et l ’isole- 
m ent des tribus, sont encore si prononcees que, parfois, meme 
la  sim ple conversation  est rendue m alaisee entre Albanais de re 
gion s differentes. C ’est settlement grace a l ’in fluence unltaire 
du centre qui se fa it sentir sur tous les territo ires du pays, grace 
aussi a l ’adm inistration, a la presse, a l ’accroissem ent des 
m oyens de com m unication et a la d iffusion de l ’enseignem ent 
public, que la fusion s’opere peu a peu entre les differents dia
lectes, au p rofit d’une lan gue nationale expurgee des apports 
innom brables des conquerants et des voisins.

Mais si dans ces conditions la litte ra tu re  savante ne pou- 
va it prosperer— un certain nom bre de lexiques, de gram m ai- 
res et de traductions de liv re s  sacres sont les seuls m onu
m ents litteraires des tem ps passes— en revanche la  littera tu re  
orale n ’a va it pas a surm onter de tels obstacles. L a  poesie po- 
pulaire eut done, chez les A lbanais aussi, un epanouissem ent 
analogue a celui qu’on adm ire chez les autres peuples balkani
ques. Chez les uns com m e chez les autres ce sont des chansons 
de guerre celebrant des v ic to ires  ou deplorant des defaites, des 
chansons de m ort, des chansons d ’exil. Q ueslques them es de 
ballades sont meme identiques. Cependant le chantre populaire 
a lbanais a m oins de predilection  pour la chanson d’am our.

Ces m onum ents de la litteratu re  populaire albanaise ont 
ete  peu etudies et les generation s actuelles, attirees par des 
preoccupations plus im m ediates ne sem blent pas attacher beau
coup de p rix  a ces vestig es du passe. R esolum ent tournees 
vers  l ’Occident, elles veu len t consom m er la rupture avec les 
v ie illes  generation s d’avant-gu erre qui, e levees pour la p lu 
part dans les serails de C onstantinople, en gardent encore le 
sou ven ir et, parfois, le regret. C ’est la revue «Minerva» qui 
s’est fa it le porte-parole de ces tendances. C ’est une revue men- 
suelle illustree, d’actualite  littera ire  et politique. E lle  est diri- 
gee par M. N ebil T ch ica  qui a su grouper autour de lu i la 
p lupart des jeunes ecriv a in s  qui se proposent de com battre la 
suprem atie de la classe d irigeante actuelle et d’o u vrir  la voie 
aux nouvelles generations. D eux de ses principaux collabora- 
teurs, B ranko M erjani et V an gh el K otcha, ont essaye d’elever 
ces tendances a la hauteur d’une doctrine. C ’est le «N eo-Shquip- 
tarism e» qui est encore represente par plusieurs ecrivains, 
poetes ou essayistes de la nouvelle  generation , tels que L as-



guch Poradeci, E . K o lik i, le peintre K em al Megsare, le scul- 
pteur Odhise Pascal etc.

Com m e on voit, il s ’a g it m oins d ’une discipline esthetique 
ou littera ire  que d’une doctrine politique et sociale. Du reste 
les preoccupations de cet ordre ont toujours 6te fam ilieres 
aux ecrivain s a lb a n a is; les ou vrages laisses par les gen era
tions qui ont prepare l ’independance nationale sont imbus 
d’un patriotism e ardent et refleten t le souci constant qui ani- 
me leurs auteurs d’e lever le n iveau  intellectuel du peuple op- 
prim e. D urant les quelques dizaines d’annees qui precedent la 
proclam ation de l ’ independance, la plupart des ecrivain s alba
nais sont penetres de ce souffle patriotique qui confere a leur 
a ctiv ite  littera ire  une ferveur d’apostolat. C ’est C hristoforidi 
a\*ec sa gram m aire, son lexique, ses liv res  scolaires et sa tra
duction des E van giles, des Psaum es et du P en tateu q u e: c’est 
E ftim i M itko avec son anthologie populaire de «L’A beille A l
banaise»; c ’est Sam i F rash eri avec son o u vrage sur «-L’Alba- 
nie telle qu’elle fut, telle  qu’elle est, telle  qu’elle sera», et son 
frere, Xa'im F rash eri, un des plus brillants representants de 
I’A lbanie renaissante, avec ses nom breux recueil-s de vers  et 
son grand poem e epique sur Skender-bey, le heros national ;

I
ce sont encore les ph ilologues et les h istoriens des colonies 
albanaises de l ’lta lie  m eridoniale. Chez tous, au talen t pres, 
c ’est une meme sollicitude envers la nation eprouvee, une

• meme ardeur de lu i serv ir  d’eclaireurs et de guides dans la 
vo ie  de la liberation.

On ne peut parler du m ouvem ent littera ire  et, en gen eral 
de la culture albanaise, sans faire la place qu ’ il convien t a deux 
Institu tions relig ieuses qui exercerent une influence conside
rable sur le developpem ent intellectuel du pays. Ce sont les 
etablissem ents des F ran ciscain s et des Jesuites a Scutari.

L a  legen de fait rem onter au fondateur meme de l ’O rdre 
l ’ institution  du prem ier couvent des F ran ciscain s d’Albanie. 
A son retour de S y rie  S a in t F ran gois d’Assises se serait arrete  
a Alessio, dont l ’E g lise  perpetue par une inscription  le souven ir 
de cette illustre  origine. Quoi qu’il en soit, la  presence de 
Fran ciscains en Albanie est signalee des le X l l l e  siecle. L ’ar- 
riv ee  des Jesuites est bien plus recente. Urie prem iere fois ils  
fonderent en 1841 un petit sem inaire qui dut bientot ferm er 
ses portes devant l ’h ostilite  de la population. E n 1859 un
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T ira n a  qui est due a la gen erosite  de la fan iille  Carnavon, soit 
par des societes p rivees comm e celle d ’Elbassan, soit par. 
1’E ta t lui-m eme, comm e la B ibliotheque N ationale fondee en 
1928, qui s’enrichit rapidem ent par de nom breuses donations 
et qui attire p lusieurs m illiers de lecteurs par an.

L a  P re sse.— Dans un pays ou l ’habitude de la lecture est 
si peu repandue et dont la litteratu re  en est encore a ses pre
m iers pas, la  presse est evidem m ent appelee a exercer une 
influence considerable sur le peuple. Com m e dans la plupart 
des pays balkaniques, le journal est l ’unique nourriture spiri- 
tuelle  de la population qui sache lire. M alheureusem ent, au 
point de vue de l ’outillage technique, la presse albanaise est 
bien peu developpee. E lle  ne l ’est pas davantage au point de 
vu e du nombre des journaux et des periodiques publies. En 
com ptant a partir de l ’apparition du prem ier journal albanais, 
en 1882, le nombre total des journaux parus est evalue a 150.

L a  capitale ne possede qu ’un journal quotidien, a quatre 
pages de form at m oyen, la tBesa», et un journal publie tro is 
fois par sem aine, la «Vatra». E n province, K ortcha possede la
* Gazette* quotidienne, et A rgyro kastro  l ’hebdom adaire « Dhno- 
cratia». L e  tirage  de ces journaux ne depasse pas les trois 
m ille feuilles.

L es revues sont plus nom breuses. E lies  sont toutes men- 
suelles et se distinguen t entre elles p lutot par le groupe de 
leurs collaborateurs ordinaires que par leurs tendances. A T i 
rana parait la revu e littera ire  «Minerva», a S cutari les revues 
des F ran ciscaius et des Jesuites, que nous avons deja citees.

Q uelques journaux de lan gue albanaise paraissent aussi a 
l ’etran ger, dont tro is  hebdom adaires en Roum anie : 1’ «Albania 
Noua* avec une page en frangais, «Kossova», et «Kuuemli 
Kombetar*; une autre a Boston, le «Djelli» (Soleil), egalem ent 
hebdom adaire, et un quatriem e a B ari, la «Gazette Shpiptare», 
laquelle parait en supplem ent du quotidien italien «Gazetta 
del M esogiorno» et b eneficie  des excellentes conditions typo- 
graphiques de ce journal.

L es publications o fficie lles  de l ’E tat sont au nombre de 
trois. L ’O fficie l (F leto rja  Zyrtare) qui parait sous la su rv e il
lance du m inistere de l ’Interieur, l ’A gricu ltu re  (Bujkesia) revue 
m ensuelle publiee par le m inistere de l ’Econom ie N ationale



■ et la «Jurisprudentia* egalem en t m ensuelle, publiee par le Mi- 
nistere de la Justice.

S ign alon s encore un certain  nom bre de p ublications reli- 
gieuses m ensuelles, telles que «Zani i Nalte» (V o ix  du ciel) 
organe du chef re lig ieu x  des m usulm ans paraissant a T irana, 
les revues catholiques de Scutari deja citees, la revu e pedago- 
gique «Norm alisti» qui parait a E lbassan et la revue scolaire 
«V atra et Rinis».

S u ivan t la loi sur la presse, l ’editeur du journal doit avoir 
25 ans revolus et posseder un diplom e d’etudes secondaires. 
Une caution de to.ooo frs or est requise, ce qui rend l ’entre- 
prise, au point de vu e econom ique, particulierem ent onereuse.

Par une m odification  introduite en 1933 dans la C o n stitu 
tion albanaise, la censure p reventive, soum ise jusqu’alors a des 
restrictions constitutionnelles, peut etre desorm ais appliquee 
par sim ple loi. .

Le mouvement artistique.— C ’est un sujet bien em barras- 
sant que celui du m ouvem ent artistique en Albanie. L e voya- 
geur qui aura sejourne quelques sem aines dans les v ille s  prin-

1 cipales du pays aura fait personnellem ent la connaissance d’un 
grand nombre de jeunes gens qui paraissent extrem em ent v e r
ses dans les problem es artistiques du siecle. Mais ce contact 
personnel ne lui aura pas perm is de discerner des tendances, 
de signaler des controverses, de saisir sur le v if  les pulsations

1 d ’un veritable m ouvem ent artistique. Ce sont des m anifesta
tions isolees que le n iveau du m ilieu, lo in  de favoriser, con-

■ damne au deperissem ent. .
II faut, helas, convenir que Part est un luxe et que les 

peuples desesperem ent penclies sur le problem e de l ’existence, 
quelles que soient leurs dispositions naturelles, n ’ont ni les 
loisirs, ni peut-etre 1’envie, de se liv re r  aux pures joies de la 
creation artistique. S i du moins, par l ’e ffet d’une tradition  
seculaire et de la force acquise, le pays pouvait v iv re  sur son 
passe! Mais d’un bout a 1’autre des provinces albanaises ce 
furent, pendant des siecles, les tenebres de la servitude, la lutte

• sans m erci et sans rep it pour la subsistance, le farouche isole- 
m ent des tribus. D ans ce domaine, com m e dans tant d’autres, 
I’Albanie appelee a l ’ independance avait tout & creer. L a  aussi

• l ’E tat dut se faire le prom oteur d’un m ouvem ent qui n’est cer
ates pas rem arquable par l ’abondance, ni par la va leu r de ses



realisations, m ais qui l ’est par l ’application et par la qualite 
de.1 e fforts mis a son service. L ’Union Nationale de la Jeunesse 
Albanake  (E n ti Konibetar Djelm nia), organisation  cu lturelle  
autonom e dont nous avons eu l ’occasion de parler, a ete pour- 
vue d’une section artistique qui precisem ent se propose de fa- 
m iliariser la jeunesse scolaire avec les rudim ents de la m usi- 
que et du dessin et, en gen eral de cu ltive r  ct de repandre 
l ’am our de l ’art parm i les nouvelles generations. U ne associa
tion privee des «.Amis des Arts» s’applique de son cote a pro- 
voquer parm i les populations des v ille s  un interet plus v if  en 
faveur des arts et des artistes.

Ces deux organism es sont a la tete de toutes les m ani
festations artistiques du pays. E n  1931 ils ont patronne deux 
expositions d’arts plastiques qui reunirent pour la prem iere 
fois les oeuvres d’une quinzaine d’artistes albanais, tels que les 
peintres Meli Bache (une jeune fille), H usref F rash eri, K em al 
M essare, Y a n g o  Mio, Sim on R otta, A. Than assi, le sculpteur 
Odhise Pascal etc. L ’A ssociation des «Amis des Arts» organise 
aussi parfois des soirees m usicales ou l ’on a i ’occasion d’appre- 
cier le ta len t estim able de jeunes artistes albanais, dont plusi- 
eurs ont acheve leurs etudes dans des conservatoires celebres 
de l ’Europe occidentale. D epuis 1932 T ira n a  possede aussi un 
«Institut de Musique», patronne par le roi, 011 l ’on enseigne les 
principaux instrum ents, le so lfege et l ’harm onie. De theatre il 
ne saurait etre question, a m oins de citer les fetes scolaires des 
Jesuites de S cutari qui possedent une salle de spectacle fort 
convenable, ou quelques representations de pieces patriotiques 
organisees par des associations d’am ateurs, dans des salles de 
cinem a transform ees pour la circonstance en theatres.

Ce coup d’oeil, deja si rapide, sur le m ouvem ent artistique 
du pays, serait absolum ent incom plet si nous n’ajoutions que 
plusieurs petits niusees sont en v o ie  de form ation a T ira n a  et 
en province. Celui de la  capitale, qui est le Musee national 
d’Albanie, est provisoirem ent in sta lle  dans une jolie petite 
niaison dont il se partage les pieces avec la bibliotheque .na
tionale. II abrite une belle collection  de monnaies, p lusieurs 
pistolets, fusils et cartouchieres, rem arquables par la richesse 
et la v a rie te  de leur ornem entation et, surtout, une adm irable 
collection  de costum es nationaux de toutes les provinces, ma- 
gnifiquenient brodes d’or et d’argen t m ais qui, faute de mane- 
quins, sont siniplem ent suspendus a des penderies, au grand



dom m age de l ’e ffet qu’ils eussent produit autrem ent. L e petit 
niusee de F ie r i s’efforce d’abriter, sans y reussir, 1es objets 
decouverts a Pojani, situe sur l ’em placem ent de l ’ancienne co- 
lonie grecque d’Apollonia, au cours des fouilles pratiquees par 
line m ission archeolog'ique fra119ai.se d irigee par M. L . R ey.

L e  niusee de B urtinto  est certainem ent le plus precieux.
II abrite les riches tro u vailles  de la m ission archeolog'ique ita- 
lienne dirigee par M. U go lin i qui, apres avo ir explore l ’acro- 
pole de F en ik i, situe sur l ’em placem ent de l ’antique Phcenicee, 
attaqua avec une ferveur d’artiste  le sol de la celebre «Buthrote, 
v ille  d’Epire», cette antique capitale du roi Pyrrhus, toute so- 
nore encore de rem iniscences v irg ilien n es et raciniennes. Les 
com petences les plus autorisees du monde entier sont unanim es 
a reconnaitre dans les tro u vailles  de M. U g o lin i des tresors 
archeologiques et artistiques de tout prem ier ordre.

Au term e de cette rapide enquete, l ’auteur vou drait resu- 
mer 1111 certain  nom bre de considerations qui lu i sem blent se 
d egager de tout ce qu’ il a pu connaitre de l ’Albanie actuelle.

C ’est d’abord qu’ il faut com m encer par conliaitre I’A lba
nie. T ro p  uom breux sont les liv res  qui en -parlent pour ne 
m ettre en evidence que les cotes penibles, pour peindre la sur
prise am usee du tou riste-ecrivain , en presence d’une foule de 
m enus details qui choquent ses habitudes d’occidental raffin e, 
ou qui se dit l ’etre. Or, pour le vo yageu r qui penetre en A l
banie, c ’est un d evoir de justice que de com m encer par se de- 
pouiller de tous 16s term es de com paraison dont l ’habitude a 
m euble son esprit. E11 Europe il y a Londres et il y  a T iran a. 
E t Londres, a lu i seul, a sept fois la population de tout le 
Royaum e d’Albanie. De quoi serv ira it une com paraison? II y  a 
aussi des peuples, a peine plus nom breux que les Albanais, 
m ais qui ont v id e  depuis des siecles leurs querelles de fron 
tieres et dont les libertes c iv iles  et politiques rem ontent au 
com m encem ent des tem ps modernes. N ’est-il pas absurde de leur 
m ettre en regard  une poignee d’Albanais descendus hier encore 
de leurs m ontagnes et qui out eu la m auvaise fortune de naitre 
a la liberte, au m om ent le m oins opportun de l ’histoire uni- 
verselle  ? II ne s ’a g it pas de com parer, ni de juger. II s’a g it de 
com prendre. Ce n ’est done pas en censeur austere ni en tou- 
riste detache qu’il faut aborder l ’Albanie. II faut se laisser



prealablem ent penetrer par une sym pathie sans reserves en
vers ce peuple qui est sans doute le m oins favo rise  de l ’Eu- 
rope, et puis il faut se pencher sur ce corps m eurtri dont les 
plaies sont encore beantes, non pas pour s’attard er au spec
tacle des blessures, ni pour com patir sim plem ent a ses souf- 
Irances, m ais pour y puiser un vaste sujet d ’adm iration, en 
presence de la noblesse native  de ce peuple et de ses fortes 
vertus, qui en font un beau specim en d’hum anite.

C ’est, ensuite, qu’il faut d efin itivem ent cesser de considerer 
l ’Albanie com m e une creation  precaire dont l ’existence peut 
etre indefinim ent rem ise en question. Que l ’ independance al
banaise a it ete  graudem ent favorisee par les Puissances— par 
leur protection ou par leurs r iv a lite s — mil ne songe a le contes- 
ter. T o u s les E tats  const itues le long· du Χ Ι Χ -em e siecle  sont 
nes a la faveur des Puissances. En ont-ils ete  reconnus m oins 
dignes de v iv re  et de prosperer? Ce ne sont pas non plus les con
trastes entre Albanais m usulm ans et ch retien s, entre gens du 
nord et gens du sud, qui oteraient a la grande m ajorite de la 
population albanaise cette com m unaute de traditions et d ’aspi- 
rations qui en font une entite  ethnique. Plus d ’un demi siecle 
apres la constitution  da Reich, la fusion des elem ents qui con
stituent la nationalite  allem ande n’est pas encore achevee; et " 
je ne connais point d’E tat qui, au debut de son existence, n ’ait 
eu a resoudre des problem es de ce genre, restes parfois in
solubles. S i la faiblesse de l ’Albanie naissante n ’excita it autant 
de convoitises, m il ne songerait a lu i contester son unite na
tionale.

C ’est encore qu’ il faut essayer d ’en visager les problem es 
albanais en eux-m em es et non pas comme de sim ples annexes 
de la politique Internationale. Les Albanais ont ete trop lon(i-  

temps" portes a se croire irrevocablem ent subordonnes aux in
fluences e trangeres. Peu a peu ils se d egagent de cette erreur 
et, par la conscience qu’ ils acquierent de leur droit a l ’ inde
pendance, par la c o n fia n c e  qu’ ils n ’o n t  pas tort  de placer dans 
une o p in ion  publique In tern ation ale, p arfo is  chancelante mais 
neanm oins trop eclairee pour adm ettre que les petits peuples 
soient destines a serv ir  de pature aux plus grands, ils aspirent 
a proclam er leur em ancipation de toute espece de tutelle.

C ’est enfin  que, si pour tout le m onde il peut y avo ir 
du profit et du p laisir a connaitre J’Albanie, pour le reste des 
B alkans il est inadm issible de l ’ ignorer desorm ais, "aussi com -



pletem ent qu’on l ’a fa it jusqu’ici. Ce n ’est plus l ’Albanie inac
cessible de jadis. Sans doute le vo yageu r balkanique ne la  
visitera  pas, com m e il v is ite  les pays d’O ccident, pour y  cher- 
cher des m odeles qu’il proposera ensuite a l ’im itation  de ses 
cone ito yens. Mais il y trouvera  un echo de ses pro pres joies 
et de ses propres souffrances, une sim ilitu d e  d’in terets et 
d’aspirations, une a ffin ite  de m oeurs et de fagon de v iv re , qui 
lui feront reconnaitre dans l ’A lbanais inconnu ou m econnu un 
frere dont il est reste trop longtem ps separe. Que si dans sa 
presom ption il s’etonne de vo ir  l ’A lbanie se debattre encore 
dans des d ifficu ltes dont son propre pays s’est deja degage, il 
lui su ffira  de se reporter aux recits  de ses v ie u x  parents pour 
etablir, entre les prem iers pas de l ’A lbanie renaissante et ceux 
de son propre pays, un parallele  qui ne sera pas toujours a 
l ’avan tage de ce dernier.



C H R Q N I Q U E S

LR VIE POLITIQUE

B U L G A R I E

Bulletin politique.— Le regime issu (le la revolution du 19 mai 
s’applique a introduire dans toutes les branches de l ’administration les 
reformes radicales promises par son manifeste. Les niembres du cabinet 
m ultiplient les occasions de propager parmi la population les idees fon- 
damentales qui ont servi de point de depart a l ’instauration du regime 

actuel. Cr6er un etat affranclii de la tutelle des partis politiques, renfor- 
cer le pouvoir executif, surveiller de pres l ’education de la jeunesse 
pour la preserver des doctrines subversives, simplifier 1’administration, 
proteger les populations rurales, tel les sont les principales directives qui 
se degagent de l ’activite deployee par le nouveau regime.

Une reforme que l ’application de ce programme rendait indispen
sable c ’est la substitution du prijicipe de la nomination a celui de l ’ele- 
ction dans 1’administration des villes et des communes. Desormais les 

maires, au lieu d’etre elus, seront nommes par le pouvoir central, dont 
le clioix cependant devra se porter parmi les personnes qui reunissent 
un certain nombre de cjualites fixees par la loi, afin d’eviter que l’admi- 
nistration des communes soit confiee a des personnes depourvues de 

toute competence et de toute experience administrative, comme cela 
se voyait frequemment. Le nombre meme des communes a ete reduit 
par la fusion de plusieurs villages en une seule commune, de maniere 
a constituer des organismes susceptibles d’un plus vaste developpement 

sous leur nouvelle administration.
Le nouveau regime .a fait grand acte d’autorite en supprimant sans 

reserves les fameuses organisations macedoniennes dont 011 sait la lie- 
faste influence sur la vie politique du pays. L ’O.R.I.M. elle-meine a 
lixre tin communique par lequel elle se declare dissoute et invite ses 

membres & devenir des citoyens loyaux de l ’Etat. Signalons cependant 
que ce m im e  communique s’acheve par la constat ation que «desotmais 
les limites de la Bulgarie cessent automatiquement d’etre un terrain pro
pice 4 l ’activite de l ’O.R.I.M.» et qu’une partie de la presse des pays 
voisins ont vu la, non sans inquietude, un appel a des agitations terro- 

ristes en territoire etranger. La dissolution des organisations niacedo- 
niennes a ete accueillie avec un sentiment de sunlagement par l ’opinion 
publique dll pays, notamment par la population de la region de l ’etrilch, 

011 l ’O.R.I.M. exergait jusqu’k present les pouvoirs d’un veritable fitat 

dans l ’jfetat.
Le travail de propagande en faveur du regime et de la nouvelle 

organisation politique et administrative que son progrsnnme- implique, a



et£ confiee ?i la «Direction <le Renovation Sociale» et a la «Direction pour 
le Groupement des forces sociales», deux organismes sui generis qui ont 

ete places sous la surveillance directe du president du Conseil. Ce sont 
surtout les idees de l ’ancien groupe politique «Zveno» et d’autres orga
nisations similaires que la Direction de Renovation Sociale somnet a un 
nouvel examen et a vine mise au point destinee a leur donner leur forme 

definitive.
La politique generale du Gouvernement a ete longuement exposee 

dans un discours pononce au Theatre royal par M. Kimon Gheorghuiev, 
president du Conseil. Apres avoir retrace la situation du pays a la veille 
de la revolution - appauvrissement des populations rurales, aggravation  

de la situation financiere de l ’Etat, indifference ou inertie des homines 
de partis, influence nefaste des doctrines materialistes sur l ’instruction 
publique, degradation du Parlement, des Communes et du systeme repre- 
sentatif en general, etc.- -apres avoir montre que les partis au pouvoir 

ces dernieres annees, imbus des principes d’un liberalisme perime, ont 
permis a la disorganisation de l ’E tat de prendre des proportions effra- 
yantes, le president du Conseil convint qu’il eiit sans doute prefere que 
1’unique voie de salut, c ’est a dire la formation d’un pouvoir en dehors 
et au dessus des partis, survint avec l ’acquiessement des facteurs diri- 
geln ts de tous les partis poliliques; mais la conscience/de cette necessite 
ayant fait defaut, il a fallu recourir a l'armee, au sein de laquelle veille 
un patriotisme ardent et toujours pret a de nouveaux sacrifices. Le pre
sident du Conseil tint a preciser que le nouveau regime instaure avec 

Pappui de l ’armee jouit de l ’entiere conflance du souverain.
Ayant ensuite rappeli les principaux points du manifeste adresse au 

peuple le jour de l ’instauration du nouveau regime, M. Gheorghuiev a 
enumere les reformes dejk realisees dans ce court espace de temps.

Ces resultats ont ete r6sum6s par le president du Conseil dans les 
points suivants :

1) Liquidation du systeme parlementaire.
2) Fusion de ministeres k competences similaires. .
3) Reform'e administrative— reduction du nombre des departements 

et des communes, nomination des maires.
4) Augmentation des ressources des communes.
5) Refo'rmes dans l'administration de la M unicipalite de la Capitale.
6) Organisation de la lutte contre la tuberculose et la malaria.
7) Amelioration des conditions du bas clerge.
8) Reforme radicale de l ’instruction publique.
9) Suppression de plusieurs tribunaux inutiles.

10) Fusion des banques a capitaux nationaux en une «Banque de 
Credit Bulgare*.

11) Revision et reduction du budget de l ’exercice en cours d’execu- 

tion dans une proportion de 385 millions de levas.
12) Licenciement de 6.620 fonctionnaires.
13) Augmentation de 30 0)0 sur le prix des cereales et prolongation

du regime des monopoles. -
14) Suppression de toutes les sinecures et reduction des traitements 

excessifs des fonctionnaires retribues par les banques autonomes.



15) Suppression des organisations macedonieunes. .
II faut enfin lioter que la plupart des ministres qui se sont fait re- 

cemment les porte-paroles du regime parmi les populations des provinces 
ont aussi aborde la question du nouveau parlement. Bien qu’il ne soit 

pas encore question d’elections, les orateurs ont tenu a preciser des a pre
sent que le nouveau Parlement aura un caractere entierement different. 
II ne representera plus les partis politiques, qui deja appartiennent a 
l ’histoire, mais uniquement les interets econoniiques de la population.

En matiere de relations etrangeres la politique du nouveau regime est 
dictee, suivant les parolss du president de Conseil, par la volonte im- 
muable d’etablir des rapports de paix et il’entente avec toutes les nations 
etrangeres, sans exception, et notamment avec les pays voisins. Le traite 
de commerce signe avec la Yougoslavie apporte une nouvelle preuve a 
l ’appui de ces tendances. M. Glieorghiev a tenu aussi a preciser dans ce 

meme discours que la politiqne etrangere de la Bulgarie repose toujours 
sur les principes qui sont a la base de la Societe des Nations, a laquelle 
le peuple bulgare reste toujours fermement attache.

Signalons encore dans ce domaine l'etablissement de relations diploma- 
tiques normales entre la Bulgarie et I’Union des Republiques Sovietiques, 
survenu a la siite  de negociations condnites a Istanbul par les m inist^ s  
plenipotentiaires des deux Etats et eonfirme par un echange de depeches 
■entre les ministres des Affaires etrangeres. Aux termes du Protocole signe  
il cette occasion, les deux Parties s’engagent niutuellement a s’abstenir 
de toute immixtion dans les affaires interieures de l ’autre Partie et, no
tamment, de toute propagande subversive.

Le bilan de l ’activiie du nouveau regime est impressionnant, sur
tout si l ’on tient compte des difficultes inherentes il sou affermissement- 
Des les premieres semaines de son instauration le regime eut a etouffer 
« η  vaste complot qui avait pour centre la Capitale et qui etendait ses 

ramifications dans les principales villes , du Royaume. De nombreuses 
arrestations ont ete operies et le Gouvernement sevit avec beancoup 

d’energie. L'ordre fut vite retabli et l ’activite du gouvernement lie s’en 
est presque pas ressentie.

GRfeCE

B u lle t in  p o lit iq u e .  La situation n’a subi aucune modification ap
preciable an cours de ces dernieres semaines. L ’opposition contiime de 

s’abstenir des travaux parlementaires. En revanche les mesures du Gou- 
vernement font 1’objet de vives discussions au Senat dont la majorite ap- 
partient aux partis de l’opposition. Le president du Conseil, le ministre 
de la Guerre et le ministre des Affaires etrangeres etant en vacances, il 
semble que la solution des grandes questions qui divisent le monde po
litique du pays sera retardee de quelques semaines.

La presse ne cesse de publier, toutefois, des informations dont 

1’exactitude n’est pas toujours rigoureuse, concernant de nouvelles nego- 
•ciations qui seraient'ou\'ertes entre les partis du Gouvernement et ceux 
de l ’opposition, notamment au sujet de 1’election du nouveau president 
■de la Republlque et de la loi modifiant le systeme electoral. Parmi les



renaeignements tendancieux et contradictoires qui circulent a ce sujet il ■ 
est encore difficile de se reconnaitre et tout porte a croire qu’il faudra 
attendre les premiferes journees d'automne pour que la sitation s’eclair- 

cisse.
R O U M A N IE

Bulletin politique. —  L ’amitie franco-roumaine, a laquelle le 
recent voyage de M. L. Bartliou a Bucarest a donna u n  si vif eclat, Γ βςο ίΐ  
par la visite que M. Tataresco vient de faire a Paris une nouvelle confir
mation, d’autant plus significative qu’elle survient au lendemain des. 
entretiens que M. Barthou eut k Loudres au sujet des pactes regionaux et 
a la veille du voyage que S. M. le Roi Carol se propose d’entreprendre- 
De retour a Bucarest le president du Conseil s'est declare keureux 
d’avoir trouve en France une pleine comprehension des efforts, des sa
crifices et des esperances de la Roumanie.

Le pr£sident du Conseil ne s’est nullement montre impressionne 
par l ’accord qui semble intervenu entre l ’ancien premier ministre et 
leader national-paysan, M. Maniu, et le chef des liberaux, M. C. Bra- 

tiano. Une partie de la presse y a vu une menace contre la stabilite du 
gouvernement qui, cependant, poursuit sans discontinuer l’application du 

vaste programme de reformes qu'il se propose d’introduire dans 1’adm i
nistration du pays. Une commission a ete instituee a cet effet et le gou
vernement a l’intention de demander le consentement de tous les partis 
politiques, et m im e  leur collaboration, dans l ’61aboration du projet de loi 
y relatif, de faqon que les reformes qui seront introduites’ par 1'effet de 

cette loi ne soient pas a la merci des partis qui se succedent au pouvoir.

T U R Q U I E

Bulletin politique.— Dans un grand discours, prononce le 5 ja il— 
let devant l ’Assemblee Nationale, Ismet Pacha a fait un expose detail le 
de ia politique exterieure de la Republique. Ayant d ’abord reitere 1’assu- 

rance que la Turquie est aniinee d’intentions extremement amicales et 
pacifiques, notamment a l ’egard des Etats voisins et des fitats balka
niques, dont la collaboration pe-nt seule assuret la paix dans les B al
kans, le president du Conseil a passe en revue les rapports de la Repu
blique avec chacun de ces fitats en particulier. En ce qui concerne la 
Bulgarie Ismet Pacha a donne l ’assurance que I'eventualite d’une attitude 
plus conciliante et pratique envers le pacte balkanique constitue pour la 

Turquie un espoir precieux. Les rapports avec la Yougoslavie ont re?u 
receinment une nouvelle confirmation 4 l ’occasion de la ratification du 
tra ite  d’amitie et d’arbitrage turco-yougoslave a Belgrade. Ils evoluent 
dans une atmosphere de confiance et d ’amitie mutuelle et tout porte a 

croire que les traites qui mauquent encore pour consolider les relations 
des deux Ktats seront bientot conclus. Ismet Pacha a aussi rappele 
l ’am itie cimentee par le pacte d’Athfenes avec les autres E tats contrac- 

tants, la Grece et la Roumanie. Rien d’important ne divise la Turquie 
de I’l la lie  et les sentiments amicaux des deux peuples sont confirmes 
par un solide trait£ entre les deux Etats. Dans nos relations avec l ’ltalie^



dit'-il, l ’essentiel pour nous est la securite, et tons les elements existent 
pour que cette securite soit complete an point de vue politique et con- 

tractuel.
I,e president du Conseil ayant ensuite affirm^ dans tin rapide 

appergu que les relations de la Turquie avec la Russie Sovietique, la  

Grande Bretagne. l ’Allemagne, les Etats-U nis, la Pologne, l ’lrak, la Verse, 
sont excellentes, termina par les paroles suivantes :

«Par suite de notre position geographique et politique, nous nous 
trouvons souvent en contact avec des courants politiques adverses. M al- 
heureusement, le monde politique est accable frequemmeut d’importants 

conflits. Notre ideal est de voir avant tout la paix sauvegardee dans les 
proches regions, et etant en contact avec les susdits courants politiques, 
nous nous interessons de pres aux evenements intcrnationaux re v-etant 

un caractere inquietant. Dans ces conditions, nous nous appliquons a 
maintenir puissants nos moyens de defense et nous executons fidelement 
dans un cadre bien precis nos engagements vis-&-vis des divers Etats.

Nous engageons difficilement notre parole, mais par la parole don- 
nee, nous nous considerons comme etroitement lies. Aussi, faisons-nous 
montre d’une constante vigilance pour le respect de la parole qui nous 

est donnee. , '
Toutes ces activites n’out qu’un seul but : tout en nous appliquant a 

assurer d'une fa<;on objective notre propre securite, eviter soigneusement 
d’encourager ou de t'aciliter n'importe ou line agression quelconque».

L E S  L I V R E S

E d o u a r d  Β έη & β  : Une nouvelle phase de la lutte ponr l ’equilibre  
europeen, 64 p. Ed. Orbis. Prague.

L ’eminent ministre des Affaires etrangeres de Thecoslovaquie a fait  
le  2 Juillet devant la Chambre et le Senat reunis un vaste expose de la 
situation I n t e r n a t io n a le ,  lequel vient de paraitre en brochuie daus la 
serie des «Sources et documents tchecoslovaques». M. Benes y met en In- 
iniere la gravite de la situation I n t e r n a t io n a le  qui semble s’orienter vers 
de nouveaux groupements des forces et dont le point de depart serait dans 
la’ rupture de l ’Allemagne avec la Societe des Nations. M. Benes retrace 
ensuite les etapes de la vigoureuse reaction provoquee par cette situation  
alarmante— tentatives de sauver la Conference du d6sarmement, rappro
chement des points de vue franco-italiens dans la question de I’Anschluss, 
nouvelle confirmation des principes fondamentaux qui regissent la Petite  

Entente, institution de l ’Entente Balkanique dont 1’importance, suivant 
M. Benes, n’est pas moins considerable que ne l ’a ete en son termps la  

formation de la Petite Entente. Voici en quels termes M. Benes s’exprime 

sur la portee du Pacte balkanique :
«II ne faut pas en effet voir le sens principal du Pacte Balkanique 

dans le fait d ’ententes politiques ou militaires relatives aux frontiferes 
des fitats Balkaniques et qui pourraient etre dirigees centre la Bulgarie. 
Ce qui a ete realise sous forme de pacte de garanties, c ’est quelque



chose d’une importance et d’une portee infinement plus grandes, a sa- 
voir ce qui fut en son temps et est reste jusqu’a present le sens princi
pal de la l ’etite E n ten te: l'Entente Ballcanique, c ’est en fait la mise 
en pratique du principe : le Balkan aux peuples balkaniques. Par ce 
pacte, le Balkan, pour la premiere fois dans I'epoque contemporaine, s’or- 
ganise pacifiquement lui-meme et deinande aux grandes puissanccs de 
laisser les peuples balkaniques a eux memes. Cela ne vent pas dire que 
ces peuples soient opposes a une collaboration pacifique avec les grandes 
puissances; ils marquent simplement qu’ils sont assez adultes pour se 
gouverner et decider de leur propre sort eux-memes. C ’est une sorte ' de 
revolution dans la politique balkanique ; c ’est un evenement de premiere 
grandeur dans la politique europeenne, 1111 evenement qui s'integre tout a 

fait logiquement dans les tendances de 1’evolution contemporaine depuis 
la guerre, et un de ces evenements qui, alors meme qn'an premier mo
ment ils ont provoque certaines difficultes, incertitudes ou hesitations, 
marqueront dans 1’evolution future de la politique europeenne une nou- 
'e lle  garantie de la paix du continent. Car il n’y  aura pas de guerJe dans
• es Balkans s'il n’y a pas de rivalites des grandes puissances. E t c ’est 
alors settlement que la fameux mot historique de «balkanisation perdra 
tout son sens. Aucun differend local des fitats balkaniques entre eux ne 
provoquera plus dans ces conditions de conflit europeen.

La Bulgarie y gagnera beancoup elle aussi, et il semble que le nou
veau gouvernement bulgare le comprenne fort bien, continuant loyale- 
ment le raprochement politique avec les pays voisins commence par le  
cabinet Mouchanov. On pent done esperer que les negociations a venir 
consommeront le rapprochement de la Bulgarie avec ses voisins et parfe- 
ront revolution ainsi commencee dans les Balkans, meme si ce rappro
chement ne devait pas prendre la forme d’une adhesion directe de la  

Bulgarie au Pacte Balkanique...».
Dans cette evolution vers une nonvelle constellation europeenne M. 

Benes signale ensuite l ’importance qu’acquiert l ’attitude de la Russie qui 
semble de plus en plus resolue a se rapprocher de l ’institution de G e
neve et a reprendre son role normal dans la politiqne du continent. M. 
Benes arrive ainsi a poser la question dn Pacte oriental, prelude d’un 

nouvel equilibre europeen. II s’agirait comme on sail d ’amener la Russie, 
la Pologne, l ’Allemagne, la Tchecoslovaquie et les Etats Baltes a un pacte 
d’assistance mutuelle contre toute agression eventnelle. L ’idee du pacte 

oriental n’est pas dictee par une politique de blocs opposes les uns aux  
autres. II ne s’agit point de conclure des alliances militaires mais an 
contraire d ’empecher la formation de blocs de ce genre, d’assurer, dans 
I’esprit de la S. d. N. l ’equilibre entre les grands et les petits etats et 
entre l ’Allemagne et la Russie. Or, si l ’on n’arrive pas il etablir en Europe 

une collaboration de ce genre, il est certain d’apres M. Benes que de tels  
blocs se formeront automatiquement, dans uu avenir tres prochain.

M. Benes passe ensuite en revue les relations diplomatiques de la  
Tchechoslovaquie avec les 6 ta ts  enropeens et conclut par les considera
tions generales suivantes, oil vibre sa foi d’ardent pacifiste et de detno- 

crate convaincu :
«J’ai ete optimiste au cours des quinze dernieres annees et je le



reste encore aujourd’hui. Nous avons ete temoins de tant de luttes, sur- 
monte tant de difficultes et resiste a tant de crises, aussi graves que 
celle d’aujourd’hui, que la plus grande faute que nous pussions commettre 

serait de perdre courage. On nous a annonce tant de fois que nous etions 
soils le coup de telle catastrophe et, cependaut, nous.sommes actuellement 

plus forts que jamais et plus consolides a l ’interieur que tous ceux qui 
nous ont menaces. On s’attendait que les changements de regimes abouti- 
raient a la ruine ou feraient des miracles et chacun voit aujourd'hui que 
ces revirements politiques ne portent point remede aux causes profondes 
du malaise present, que les dictatures ne sont pas moins sujettes aux dif
ficultes que les democraties, que les regimes politiques les plus extremes 
s’usent assez rapidement et sont contraints a s’adapter peu a peu et a subir 
line 6volution assez rapide, qu’enfin, en regie generale, un regime politi
que quel qu'il soit se maintient ou non, suivant que les conditions mora
les, politiques, economiques, culturelles et autres se trouvent ou 11011 reu- 

nies dans l ’Etat en question, pour lui permettre de naitre et de continuer 
a exister. Ces verites, plus claires aujourd’hui que la lumiere du jonr, 
sa\itent aux yeux d’un chacun et j’espere qu’elles ont pris chez nous droit 
de cite dans tous les esprits».



LR VIE liCOMOMIQUE

B U L G A R I E

Un nouvel emprurit.— Le Gouvernement vient de proceder a 
remission d’un emprunt interieur de 150 millions de levas, dont le pro- 
duit sera affecte an reglement d’engagements contractes par le Fisc  

envers des particuliers, par suite de fournitures faites a l ’6 ta t ou de tra- 
'raux executes pour son compte.

Les obligations de cet emprunt qui sont au porteur ont ete emises 
au pair et comportent des tranches de mille, cinq, dix, vingt et cinquante 

mille levas. Elies sont productives d’un interet de 6 0)0 payable par tri-  

mestre. L ’amortissement de cet emprunt sera effectue en trois ans, au 
moyen d’un fonds special qui sera alimente aupres de la Banque Natio
nale par des retenues liebdomadaires operees sur les recettes ordinaires 
du budget de l ’Etat.

Le succes de cet emprunt fut immediat. II temoigne, d'apres M. T o - ' 
dorov, ministre des Finances, de la confiance dont le nouveau regime 

beneficie aupres des milieux financiers du pays.

L es trait6s de commerce.— Toute une serie d’accords economi- 
ques ont ete signes a Rome, le 30 juillet, entre M. Mussolini et M. Ka- 
radjov, charge d’Affaires de Bulgarie. Ce sont notamment un traite de 
commerce et de navigation, tine convention veterinaire et un protocole 
etablissant une commission mixte chargee de veiller au developpement 
des echanges economiques entre les deux pays.

L e  Commerce extfirieur.— Les chiffres etablis pour le commerce 
exterieur de la Bulgarie en 1933 indiquent aux exportations 2.846.3 m il
lions de levas et aux importations 2.202.2, soit tin solde actif en faveur 

de la Bulgarie de 642 millions. Ce sont l ’Allemagne, 1’Autriche et I’ltalie  

qui viennent en tete de ligne dans la liste des pays importateurs de pro
duits bulgares. Les pays balkaniqiies marquent les chiffres les moins elev6s.

GREECE

L ’agriculture et la balance commerciale. —  E tan t donne la 
superficie restreinte des terres cu lth ables et la densite de la population  

de la Grece, la production agricole ne peut couvrir les besoins du pays. 
Une politique d’intensification de la production agricole s’impose done 
imperieusement, afin d’augmenter le rendement actuel. Parmi les produits 
de la terre grecque il y en a deux qui jouent un role particulierement 

important pour la balance commerciale et la balance des eomptes du pays. 
Ce sont, d’une part, le tabac, grand produit d’exportation couvrant a lui 

seul environ 65 0/0 de l ’exportation totale du pays et, d’autre part, le ble 
dont la Grece importe annuellement de grandes quantites s’elevant en va- 
leur environ 20 0.0 de la valeur totale des importations.
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Les resultats de l’annee 1933 sont interessants a examiner car, en 
dehors des conditions climatiques qui furent particulierement favorables, 
ils dcnotent pour le ble un effort aerieux en vue d’auginenter le rendement
de la production estimee a 700.000 tonnes contre 465.000 tonnes en 1932-

La question de la production du ble a ete l ’objet des preoccupations 
constantes de la part des gouvernements qui se sont succede au pouvoir 

depuis une dizaine d'auuees. Recennnent le Conseil Economique Supreme 
a ete charge par le gouvernement de donner son opinion sur les moyens 
a prendre pour augmenter la production du ble. Le Conseil vient d’emet·1· 
tre son avis d’apres un rapport tres circonstancie d’un de ses membres (*).

D’apres ce -rapport, la culture du ble en Grece dans l ’espace d’uu 
siecle a augmente 11011 seulement d’une fapon absolue. en raison de l ’ex- 
tension territoriale du pays, mais aussi relativement a l ’etendue de cliaque 
periode,passant de 1,3 0/0 de la surface du pays, en 1830, a 4,66 0 0 en 1930. 
II est particulierement interessant de citer ici le tableau de la reparti
tion du sol de la Grece. Ce tableau demontre nettement que le pourcen- 
tage restreint de la culture du ble est caracteristique de la configuration 
speciale du pays, dont plus de la moitie est impropre a 11’importe quelle 

culture.
L ’etendue des terres cultivees apparait encore plus insuffisante si 

nous la comparons avec la densite de la population. Tandis qu’en You
goslavie on compte 181 habitants par kilometre carre de surface cultivee, 
en Bulgarie 140 et en Roumanie 128, en Grece, quoique les terres culti- 
vees aient passe de 12.960 kilometres carres en 1923, a 19.319 en 1931, on 
compte 336 habitants par kilometre carre de terre cultivee.

Repartitioti du sol de, la  Grece p ar  rapport a celle d autres pays.

Gr6«e
Ulllga-

rie
Portu
gal

Rouma
nie

Yougo
slavie

H o n -
grie

1911 1929 1927 1926 1931 1930 1931

Kilo-
infetres
carres
(OOCI)

o]o

Kilo
metres
carr6s

(000)

o[o 0(0 o[o 0)0 o[o o ] o

Terres arables . . 
Jardins, vignes etc.

',12
1

19 20
4

15,5
3

38 Ϊ

1 60
46

3
29

2
60

3
Pilturages et pres . 7 11 11 8.5 9 1 13 24 19
F o r e t s ................... 8 13 24 18 27 20 24 31 12
Terrains mareca- 

geux. 1 2 1 1 1
20

14 i 
i

1 —
Terres improducti- 

v e s ................... 35 55 70 54 25
13 6

Total . . . . 63 luO 130 100 100 100 100 100 100

Dans ces conditions l ’augmentation de la production du ble jusqu’a 

la satisfaction complete des besoins du pays apparait comme presque 

impossible. La production de l ’annee 1933 qui est jusqu’aujourd’hui une 
production record est encore bien loin de suffire aux besoins de la popu

(*) Cf. At. Couclclis : les mesures en vue d’augiuencer la production indigene du 
b!6. Athdnes, 1934 (en grcc).



lation. Svtivant une statistique de la S. Λ. N. pour l ’annee 1933, la con- 
'sommation du ble par tete d’habitant est de I33 kilos pour la Grece con
tre 80 pour la Portugal, 126 pour la Yougoslavie, 141 pour la Rouinanie 

et 16S pour la IIonK rie.Les besoins du pays pour le ble sont durant les 
(lermeres annees d’un million tie tonnes environ. Etant (lonne que 20 0/0 
environ de la valeur des importations sont constitues par l ’importa- 
tion du ble, une production couvrant entierement les besoins du pays 
exercerait une influence favorable sur la balance commerciale et evi- 

terait le transfert de sommes importantes de change. La nioyenne de 
la prodnction du ble pour les annees 1928— 1932 a ete de 340.000 tonnes. 
L ’accroissement considerable de la production que l ’on prevoit par la 

rccolte.de 1934 est du exclusivement aux conditions climatiques favora- 
bles et a l ’augmentation de la superficie ensemencee, mais le rendement 
par hectare reste tres bas par rapport au rendement d’autres pays. Ainsi, 
suivant une statistique de la S. d. N. publiee en 1933, le rendement de 
la production du ble (moyeune des annees 1923-27) en qnintaux metri- 
ques par hectare emblave est de 6,1 pour la Grece contre 7,3 pour le Por
tugal, 8,3 pour la Roumanie, 9,2 pour la Bulgarie, 10,4 pour la Yougosla
vie et 12,8 pour la Hongrie. La moyenne de la production pour le con
tinent europeen est de 12.1. .Ainsi la Grece est tout au bas de l ’echelle 

des pays de 1’Europe et sa moyenne de rendement de la culture de fro- 
ment est a peine a la moitie de la moyenne europeenne.

II est a remarquer egalement que de 1914 a 1922 le rendement 

moyen par hectare emblave est superieur au rendement moyen de la 
periode 1923— 1932. Cette constatation du rendement de la terre grecque 

constitue la faiblesse mais en meme temps la force des conditions eco- 
nomiques du pays, car de la sorte 011 peut affirmer qu’il reste une marge 
appreciable d’augmentation de la production. II est d’ailleurs bien etabli 

que les paysans grecs dans leur majorite n’emploient qu’insuffisamment 
des engrais et que leurs methodes de cultures sont souvent primitives.

E11 ce qui concerne le tabac, son exportation s’est elevee a 34,7 mil
lions de kilogrammes d’une valenr de 1726 millions de drachmes en 1933, 

■contre 35.3 millions de kilogrammes d’une valeur de 1821 millions de I)rs 

en 1932. Les prix, malgre une amelioration sensible depuis l ’annee der
niere restent a un niveau asse/. bas comparativement aux prix des annees 

de prosperite. V o ici qu’elles ont έ ΐέ  durant les 5 dernieres annees les 
quantites exportees, leur valeur en drachmes et le prix moyen par 
kilogramme :

A nnees Quantite en Kilogrammes
Valeur cn 

millions drs.
Prix moyen 
par kiiogr.

1929 49-393-389 3-950 79.96
1930 49.472,139 3-382 68,36
1931 43-182.924 ■ 2.096 48,55
1932 53.302.000 1.851 51,61
1933 34-743-000 1.726 49,68

La principale importatrice des tabacs grecs est l ’Allemagne ; vien- 
nent ensuite les Etats Unis et la France. De 1932 a 1933, tandis que



1’exportation vers l ’Allemagne a augmente, les efflvois en Hollande ont for-- 
tement diminue ainsi qu’il ressort du tableau suivant, qui indique les 

principaux pays importateurs de tabac grec en 1933 et 1932.

Pays de destination Quantites en tonnes
1933 1932

A lle m a g n e ................... .... • · · · 14-595 11.380
Etats U n i s ...................................... 5512
F r a n c e ........................................... 1.019
A u trich e ........................................... 3-558
Italie ................................................ 2.631
B e lg iq u e ........................................... 1-347
Suede ................................................ • ■ · · 953 722
H ollande........................................... . . . .  843 4.169
Egypte................................................ . . . .  769 1.608

La production de raisins de Corinthe a atteint en 1933, U0.000 
tonnes contre 136.000 en 1932. L ’exportation de raisins secs s’est elevee 
a 67.000 tonnes pour 1142 m illions de drachmes, contre 70.000 tonnes 
d’une valeur de 1032 millions de drachmes en 1932.

La production d’huile a diminue mais sa valeur a augmente. En  

1932 elle etait de 1.343.000 tonnes d’une valeur de 1962 millions de- 
drachmes. En 1933 elle 6tait de 740.000 tonnes pour I.400 millions de 
drachmes. En 1932 l ’exportation d’huile a ete de 24.600 tonnes d’une 
valeur de 206 millions de drachmes, contre 27.777 tonnes pour 245 

millions de drachmes en 1932.
Depuis 1929 le commerce ext6rieur est en regression ainsi qu’il. 

ressort du tableau suivant :

Balance commcrciale de la Grece
Importation Exportation Total

(en milliers de tonnes)

1929.................................  2-774 748 3-523.
1932................................. 2.375 5 i i 2.886
1)33................................. ϊ ·895 667 2.562

Devant le deficit de la balance commerciale, le gouvernement s’est 
trquve oblige d’appliquer diverses mesures restrictives aux importations 
et de conclure en rnSme temps des accords commerciaux afin d’accrottre 
les exportations; ainsi le deficit de la balance commerciale a dimitiu6 

sensiblement.
Les resultats du commerce exterieur pendant le premier trimestre 

1934 sont interessants a comparer avec ceux des annees precedentes.

Annees Importations Exportations
(en milliers de tonnes)

1930 610 169

1931 584 114
1932 742 90

1933 547 123 ^

1934 469 139



Le volume des importations a beaucoup dimiuue mais aussi la va
leur des importations, qui est de 2.017 millions de drachmes pendant le 
premier, trimestre 1934, contre 2.063 millions pour la meme periode de 

1’annee 1933 .
Cette regression reflete nettement la diminution du pouvoir d’achat 

de la population.
Le volume des exportations est en progression depuis 1932. Le pre

mier rang dans le commerce d’importation est occupe par la Grande Bre
tagne; viennent ensuite l’Allemagne, la F'rance, les Etats-U nis et l ’ltalie. 

•Dans le commerce d ’exportation le premier rang revient & l ’Allemagne 
qui devance de peu les Etats-Unis.

D’une fapon generale 011 peut parler d’amelioration. Cette ameliora
tion reste cependant conditionnee, d’une part, par Involution du com
merce international et, de l ’autre, par le developpement normal de la si
tuation politique interieure.

K.
Les trait€s de commerce.— Les 6 et 8 juin derniers ont ete res

: pectivement signes a Bruxelles la nouvelle convention pour le rfeglement, 
par voie de compensation, des creances commerciales entre la Grfece et 
l ’Union economique Belgo-Luxembourgeoise, et a Athenes le nouvel accord 

■commercial entre la Grece et I’Union des Republiques Sovi6tiques Socia- 
listes.

R O U M A N IE

L e  commerce e x te rie u r.—  On vient de pnblier le resume gene
ral du commerce exterieur de la Roumanie pendant les mois de janvier—  
decembre 1933, par pays et par categories de m erchandises; en comparant 
les echanges commerciaux de la Roumanie en 1933, a ceux qu’elle a ef-  
fectnes en 1932, on remarque que les quantitis de marchandises impor- 
tees ont augments de 169.826 quintaux metriques (4.669.622 q. en 1933,

• contre 4.449.796 q. en 1932) tandis que le volume des pr.oduits exportes 
«  p a r  contre baisse de 2.792.290 quintaux (87.777.304 q. en 1933 contre 
90.569.594 q. en 1932).

Cette situation demontre clairement que le regime du contingente- 
went (1-i 1’importation et celui des devises ne sont pas aussi severes que 

ceux pratiques dans d’autres pays, oit les produits roumains exportes 
se heurtent aux plus grosses difficultes possibles.

L a  valetir des marchandises importees a  baisse de 269,475,000lei 
' (11.741.850.000 lei en 1933 contre 12.011.325.000 lei en 1932) et cette den 
produits exportes a  diminue de 2,551.765,000 lei (14.170.828.008 lei en 

*933 contre 16.721.593.000 en 1932) de sorte que le solde actif de la  ba
lance commerciale de la  RoumaMe est tombe de 4,710,268,000 lei en 
1932 a  2,423,978,000 lei en 1933 (— 2.281.290.000 lei ou— 48,43 0/0).

Par pays, le commcrce exterieur de la Roumanie en 1933 a ete le
• suivant :

(V. tableaux ci-contre)
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ôoicocmt- cticot— T^mmco 
o o ^ r - T - r ^ c M ^ - r ^ m r -  
CO. ^  ^  r -  r -  M n  w  ^
r-* r-̂  rvj vd vd cm * ’ *
o  in ^  cm r*· t— co 
in cm ■’sf·

r ^ ^ t ^ o r ^ c o r - v o c o i - i  rfTjo^TtinaiincMCM- 
. . . 0  r-· co co o  co in co

r t  [·'*■’ cm I t—* vd cm cm co 00 ad t t
m  co m  <— o  r->
CM VO CM r— CO

<J\
CO

.% V 
E * 3  <Λ a.Q Ci

0 ii 
” . S «  rt
& 5 8 E

<L>
fl u
bC o6 
ci

cd
1Λ

—  o n
cd £ £ bfi o s « i r bC 

ej-
a - .



'S ';

?

o o o o o o o o o o o o o o o oQ O ^ O g O O g O O O O O O O O
O  O  <

o  o_ _ ____________GOo o o o o o o o o  o
m^r^mo^^^ocMvocorvjcoc^r-ini

CO <0 σ> (Τ ' ο 
οο o  co > vo 
ro* co* ό  ι—’ ro r*» *— t- rvjCM
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Avec les pays de la Peninsule des Balkans, les eclianges commer
ciaux de la Roumanie ont ete les suivants en 1933, en comparaison avec 

ceux effectues en 1932.
Importations

(Quintaux)

Pays 1 1932 . 1933 Differences
A l b a n i e ............................  12 6 —  6
B u lg a r ie ............................  40.279 26.371 —  13-908
G r e c e .................................  171.447 141.047 —  30.400
T u r q u i e ............................  273.897 198.005 —  75.892
Y o u g o s l a v i e ...................  30.297 52.896 + 22.599

Total . . . 5Γ5·932 418.325 —  97·6ο7

Par rapport a 1’importation gen6rale du pays, en pourcentage, les 
importations de produits balkaniques de la Roumanie en 1933, en compa
raison avec celles faites en 1932, se presentent comme suit : ■■

Importations
P ar rapport a Γ importation generate du pays  (o'o)

Pays 1932 1933 Differences
A l b a n i e ............................  0,00 0,00 —  0,00
B u lg a r ie ............................  0,90 0,56 —  0,34
G r e c e .................................  3,81 3,02 —  0,79
T u r q u i e ............................  6,09 4,24 —  1,85
Y o u g o s l a v i e ...................  0,67 1,13 + *,46

Total . . 11,47 ' 8,95 —  2,52

Ces deux tableaux permettent de constater que les quantites de pro
duits importes. des pays balkaniques ont diminue de 97,607 quintaux, 
c ’est a dire qu’elles ne representent, que 8,95 olo de I'importation ge
nerate du pays en 19S3, contre 11,47 ojo en 1932. Le seul pays duquel 
la Roumanie a import^ plus de marchandises en 1933 qu’en 1932, c ’est la  

Yougoslavie dont les exportations en Roumanie se sont accrues de 22.599 
quintaux, passant de 30.277 q. en 1932 ίι 52.896 q. en 1933.

Eli ce qui concerue les exportations de produits roumains a destina
tion des pays balkaniques, elles se sont presentees en 1933, en comparai
son avec 1’annee precedente, comme suit :

Pays 1932 1933 Differences
A l b a n i e ............................  101 22.398 +22.297

B u lg a r ie ............................. 869.98S 725.141 — 144-847
G r e c e .................................  3.911.309 2.006.481 — 1.904.828
T u r q u ie ............................  345-359 820.881 +475-522
Y o u g o s l a v ie ...................  1.760.814 1.370.475 — 390-336

Total . . . .  6.887.57 r 4·945·376 — 1.942. J95

En comparant ces exportations effectuees & destination des pays 
balkauiques, aux exportations generates du pays pour les mimes ann6es, 
011 obtient les pourcentages suivants : ■



Exportations
p ar  rapport a  Vexportation generate du pays  (o/o)

Pays 1932 1933 Differences
A lb a n ie ............................. o,oo 0,03 + 0,03
B u lg a r ie ........................................... 0,96 0,83 — 0,13
G r e c e .................................  4,32 2,29 — 2,03
T n r q u i e ...................................  0,38 0,94 + 0 ,5 6

Y o u g o s l a v i e .......................  1,94 1,56 — 0,38

Total . . . .  7,60 5,65 — i,9S

II en ressort dono que les exportationx roumaines a destination de 
ces cinq pays ont baisse en leur total de 1.942.195 quintaux (4.945.876 
</· en 193S contre 6.886.571 q. en 1932), mais p ar  co7itre, p a r  pays, 
dies se sont accrues pour I'Albanie (22.398 q. en 1933 contre 101 q. 
•'ieulement en 1932) et pour la Turquie (820.881 p. en 1933 contre 
345.359 q. en 1932) tandis qu’a destination de la Bulgarie, de la Grece 
et de la Yougoslavie, ces memes exportations ont diminue de volume.

Quant a la valeur des importations de la Ronmanie des pays balka
niques, elle s’est presentee comme suit, en comparaison avec celle de 1932 :

Valeur en lei des importations

Pays 1932 0/0 1933 0,0 Differences 0/0

A lban ie . . . . 97.000 0,00 89.000 0,00 — 8.000 0,00
B u lga rie  . . . . 14.522.000 0,12 18.004.000 0,15 +3.482.000 +o,t>3
(>rece................... 13 1 .241.000 1,09 115.9 [2.000 0,99 —  15.329.000 — 0,10
T u rq u ie  . . . . n r . 114.000 0,93 90.6l2.000 0,77 — 20.502.000 — 0,16
Y o u g o sla v ie  . . 45.285.000 0,38 89.749.OOO o,77 +44.464.000 + o ,39

Total . . ■ 302.259.000 2,52 3i4.366.OOO 2,68 +  12.107.000 + 0 ,1 6

La conclusion se degage de ce tableau, que la  valeur des importa- 
t’ons faites de ces cinq , pays a  augmente de 12.107.000 lei, a  cause 
•h la hawse de la, valeur des importations effectuees de la\Bulgarie et, 
twtamiuent, de la Yougoslavie. Par rapport a la valeur des importations 
S tales de la Roumanie, les importations dans les pays.des Balkans ont 

represente. en 1933, 2.68 0.0, tandis qu’en 1932, elles ne representaient 

4'Ue 2.52 o'o de la valeur totales des importations de la Roumanie.
En ce qui concerne m aintenant la valeur des exportations a desti

nation de ces uiemes pays, elle a ete la suivante durant les deux der- 

Hieres annees.

Valeur en lei des exportations

Pays

Albanie - . 
®«lgarie . . 
Grece . . ■ 
Turquie . . 
Yougoslavie

T otal .

1932 O/O 1933 0/0 D iffe re n c e s 0/0

77.000 0 ,00 4.184.000 0,03 +  4.107.000 +  0,03
133-364-000 o,8o 98.826.000 0,70 —  34 -538-000 —  ο,το
749-595-000 4,48 323.042.000 2,28 — 426.553.000 —  2,20

6l.46O.OOO 0,37 98.672.000 0,70 +  37.212.000 +  o ,33
229 .793 .000 1,37 184.242.000 1,3° —  45.55 r.000 —  0,07

1.174.289.000 7,02 708.966.000 5 ,o i — 465-323-000 —  2,01



La valeur des exportations <le la Roumanie a destination des pays- 
balkaniques, a done diminue de 465.323.000 lei, mais par pays elle a an<i- 
mente en ce qui concerne les exportations effectuees vers 1’Albanie et W  
Turquie. -

En general, lex quantites ilex produits exportes et imptrries p ar  la 
Roumanie des pays balkaniques sont en baisse, de meme que la valeur- 
des premiers, tandis que la valenr des importations roitmaines des pays 
en question est en legere liaitsse (+12.107.000 lei).

Les importations p ar  compensation.— A la suite de nombreuses dis
cussions de 1» Commission Superieure du Contingenteinent, on vient des 
fixer les principes generaux selon lesquels s’et'fectueront dorenavant les- 
importations par compensation.

Ainsi tontes les propositions t'aites en vue de compensations pour  
le paiement des dettes, devront etre soumises exclitsivemenl il la Banque 

Nationale de Roumanie.
D’aillenrs, l ’importation par compensation ne sera accordee que des 

pays deficitaires, c ’est 4 dire de l ’Allemagne, des litats-Unis d’Amerique, 
<le la Tchecoslovaquie et de la Pologne.

En ce qui concerne les importations des autres pays.elles ne seront 
permises que sur la base des importations effectuees durant les deitx der- 
niers trimestres de l ’annee 1933 et le premier trimestre de l ’annee 

courante.
Jusqu’a concurrence de la somme de 20.000 lei, la Commission· 

Superieure du Contingentement pourra accorder des an tori sat ions sans- 
compensation des quatre pays enumeres, si elle le juge opportnn.

Toutes les marchandises peuvent etre proposees pour la compensa
tion, en dehors toutefois des produits petroliferes, des peaux d’agneauv 
ainsi que des produits specialement enumeres dans le journal du Conseil 

des ministres.
Jusqu’a concurrence de la somme de 22.000 lei, y compris les taxes· 

douanieres, 1’importation des marchandises etrangeres est permise sans 

aucune autorisation prealable de contingentement.

L e s  t r a it 6 s  d e  c o m m e r c e .— Depuis quelques semaines ont lieu a 
Bucarest des negociations avec les delegues grecs, sous la presidence de M.· 
Nicolas Manescn, en vue de conclure un nouvel accord de compensation· 
entre la Grece et la Roumanie. Mais les points de vues des deux delega
tions sont tellem ent diff£rents, qu’il a fallu interrompre les negocia
tions pour que le chef de la delegation grecque puisse retourner a Athe- 
nes et demander des instructions de son gouvernement.

En effet, tandis que les delegues roumains demandcnt le maintien 
de l ’ancien accord de compensation, dont la cote serait eventuellement 

modifiee, les delegues grecs veulent introduire un nouveau regime de 
compensation tripartite, selon lequel les marchandises roumaines expor- 

tees en Grfece, ne seraient plus payees suivant les usages actuels, mais 
leur valeur serait acquittee par l ’obtention de traites sur les pays avec 
lesquels la Grece a une balance commerciale favorable.

La delegation roumaine n’ayant pas accepte 1« point de vue grec



la delegation grecque est partie pour Athenes et les negociations ont ete 
provisoirement suspendues.

Q u e s t i o n s  b u d g 6 t a i r e s .  —Conclusion de Γ accord avec les deten- 
teurs etrangers de rente roumaine.— A Paris, la delegation roumaine a 
procede a la redaction et a la conclusion d’un accord a>'ec les rfepresen- 
tants des detenteurs etrangers de rentes roumaines, apres des negociations 
qui ont dure environ trois mois.

L ’accord est conclu pour une duree de trois ans et comprend deux 
parties, l ’une concernant les emprunts de la Caisse Autonome des Mono
poles et l ’autre la rente de l ’Ktat.

En ce qui concerne les emprunts de la Caisse Autonome des Mono
poles, on a obtenu la suspension de I'arnort.issem.enf durant la duree de 
I ’accord et I’on est tombe d’accord pour que le payement du cet emprunt 
se fasse de la maniere suivante: a) la premiere annee 500/0 en esp£ces et
50 0/0 en bons du Tresor, b) 53 0 0 en especes et 47 0/0 en bons du Tre- 
sor pour la seconde annee et enfin, c) 55 0/0 en especes et 45 0 0 en bons 
du Tresor pour la troisieme annee.

A l.’expiration de l ’accord, trois situations differentes peuvent exis- 
ter : ou bien 011 presentera le payement integral du coupon et de l ’amor- 
tissement, ou bien 011 procedera a la conversion de la dette totale, ou 
bien on entamera de nouvelles negociations en vue de la conclusion d’un 

nouvel accord. Dans ce dernier cas, les bons du Tresor seront prolonges 
d ’office pour toute la duree du nouvel arrangement. '

La Roumanie a done obtenu l ’annulation complete du coupon non 
paye et en ce qui regarde les 50 ο o non paves du coupon exigible pour 
le second trin estre 1933-34, la caisse des Monopoles remettra aux porteurs, 
contre le coupon non pave, des bons portant un revenu de 3.50 0/0 et 

venant a echeance le 31 decembre 1943. Ces bons seront amortis du 1 
janvier 1940 jusqu’au 31 decembre 1943, de sorte qu'on a consolide d ’une 

maniere definitive et tres avantageuse le reste non paye, prevu dans 
1’accord proviaoire du 14 decembre 1933.

Pour les rentes de 1’E tat, on payera 25 0,0 la premiere annee, 34 0,0 
la seconde et 42 0/0 la troisieme, le reste etant completement annule. 
Ainsi coikju; l ’uccord conclu represente des avantages nets sur ceux si- 

gnes jusqu’ aujourd’h u i:
1) la duree en est de trois ans;
2) le nouvel acord annule purement et simplement toutes les cotes 

non payies jusqu’a present, de sorte que l'economie definitive obtenue 
par le Tresor public est de 5.300.000.000 lei.

3) 011 a ecarte pour toujours l ’idee d ’un controle etranger sur les 
finances roumaines.

Durant le premier semestre, 011 11'effectuera aucun' transfert pour 

les rentes de l ’fita':, mais seulement pour les emprunts de la Caisse Au
tonome des Monopoles. La charge que le nouvel accord represente pour 
la dette publique inscrite dans le budget general de l'i-tat en 1934-35 
est d’environ 1.270.000.000, y compris tous les arrangements speciaux.

Le projet de budget, general de. I'jitot pour 11Μ4-Ιί),Ίύ·—Μ. V ic 



tor Slavesco, ministre des Finances, a depose au burean de la Chambre 

le projet de budget general de l ’fitat pour 1934-35. ka politique budge- 
taire suivie se base sur I’harmonisation de l ’economie publique avec I’eco- 
nomie privee, qui est en reprise a la suite des mesures fiscales et de la 
loi de la conversion des dettes agricoles et urbaines.

Ainsi le budget pour 1934-35 se presente sous la forme d’un budget 
construit sur la realite des choses et c'est pour cela justernent que les 
recettes ont ete estimees a 20.451.961.534 lei, eontre la somme de 23. 
437.000.000 qui representait en 1933-1934 leur evaluation budget,aire. 
Quant aux depenses on a prevu pour 1’exercice budgitaire 1934-35 une 
reduction d’environ 800,000.000 lei. Les recettes prevues se repartissent 

comme s u it :

Impots directs.
ReVenus des douanes.
Taxes sur les alcools et boissons.
Taxes sur le chiffre d’affaires.
Taxes sur les spectacles.
Sur les actes juridiques et les timbres.
Excedents des Regies et des Caisses Autonomes. 
Revenus du departement des Finances.

» » de la Justice.

4.051.000.000 lei .
1.901.000.000 » .
4.627.000.000 » .
3.055.000.000 " .
1.750.000.000 .

60.000.000 » .
2.065.000.000 » ·.
4.06.S.686.825 » .

315.100.000 » . . »
S0.907.484 » . . -
40.000.000 » . . .» ·

414.928.386 » . . »
17.231.000 ». . . »■

478.995-00° » . . *
378.639.000 : . . -

69.920.000 . . »
20.670.839 : . .

L#es depenses ont ete evaluees a :

des Affaires etrangeres. 
de I’Agriculture. 
du Travail, 
de l ’lndustrie. 

de la Defense Nationale. 
des Travaux publics, 
de 1'Industrie publique.

6.84Γ.200.000 lei 
. 1.800.000.000

826.000.000
350.000.000
502.00.0000 - 
910.703.767

.160.444.650 » 
5.294.340.000 

97.000.000 » 

4.090.000.000 
20.054.000 »

pour le Ministere des Finances.
» ■ de 1Ί ntiirieur.
. de la Justice.
» . des Affaires JStrangeres.
» : de ΓAgriculture.
~ » de la Sante et de l ’Assistance

Sociale.
» de 1’Industrie et du Commerce.
» » de la Defense Nationale.
» » des Travaux publics.

» de Hndustrie publique.
pour la I’ residence du Conseil des Ministres.

En dehors de ces somines on a prevu dans le pro jet un fonds pour 

l ’ouverture de credits snpplementaires et extraordinaires en valeur de 
324.218.477 lei, ainsi qu’une somme <le 800.000.000 lei qui resullera des 
vacances de personnel qui vont se produire au cours de l’annee budge- 
taire, ainsi que de la rationnalisation et de la sim plification de I'appareil 

de l ’Etat.



En comparaison avec l ’ancien budget 1933-34, le projet de budget 
pour 1934-35 presente une diminution de 2.985.611.920 lei.

Le budget extraordinaire dont les revenus sont constitues par les 
restes a encaisser des exercices budgetaires expires apparait comme un 
compte transitoire des dettes flottantes de l ’E tat qui doivent etre liqui- 
dees en deliors des encaissements des revenus arrieres, par des moyens 

speciaux. Le projet de budget evalue a 13.808.454.609 lei les revenus et a 
14.745.464.226 le i les depenses de ce budget extraordinaire.

Bucarest Dr F L. C O D R E S C O

T U R Q U IE

Questions Budg€taires.— Le nouvel exercice financier en Turquie 
a commence a partir du ler juin 1934. La Grande Assemblee Nationale 

continue ϋ sieger; habituellement elle prenait ses vacances au debut de 
juin, apres le vote du budjet. Une activite intense a regne pendant tous 
ces derniers mois dans les differents ministeres et au sein des com - 
misions parlementaires de la Chambre, a l ’occasion de la rechereke de 
ressources nouvelles pour renforcer la defense nationale du pays a la 
suite de l ’assombrissement de l ’Jiorizon politique europeen et de l ’echec 

a Geneve de la Conference du Desarmement. Disons toute de suite que les 
nouvelles ressources creees dans ce but apparaissent fort modestes devant 
les dispositions prises par des pays de l ’importance de la Republique 
Turque; le pacifisme de la Turquie et la chaine de pactes d’timiti^ qu’elle 

a conclus avec tous ses voisins— , et dans cet ordre le traite turco-helle- 
niqne et le pacte balkanique constituent l ’acliemineinent naturel de cette  

politique— expliquent le reste.
L ’annonce dans la seconde quinzaine de mai de la creation de nou- 

veaux impots n’avait pas ete sans produire quelque inquietude, d’autant 
plus que les journaux precisuient qu’un nouvel impot aurait fappe les 

depots aupres des Banques ainsi que les valeurs mobilieres. Beaucoup de 
gens s’empresserent de retirer leur argent des banques ; cette situation 

trouva hnmediatement sa repercussion en Bourse on les reports sur les 

titres furent assez tendus aux dernieres liquidations, apres avoir ete 
maintenus pendant tres longtemps a un taux modeste. Neanmoins les 
declarations nettes et precises du ministre de Finance, Fuad bey, retabli- 

rent rapidement la situation.
Voici ces declarations :
«La Grande Assemblee Nationale ayant ratifie les projets de loi 

destines au renforcement de la Defense Nationale et a la protection du 

ble produit par le paysan, nous n’avons plus aucune nouvelle proposition 
a faire au sujet des revenus de l ’Etat. Ces lois se rapportent aux impots 
qui seront perius sur certains articles de consommations, aux timbres de 

la defense nationale qui seront apos6s· sur les declarations douanieres, et 
aux taxes d’aviation. Les recettes qui seront assumes de la sorte suffiront 

& nos besoins. En consequence il n’a pas ete juge necessaire de donner 
force de loi aux projets relatifs i  l ’imposition des devises et des valeurs 
mobilieres, afin de ne point creer des difficultes au developpement des 
capitaux:



«Ainsi que je l ’ai declare <lu liaut de la tribune de la Grande Assem- 

blee Nationale an suj.it de l ’ensemble du budget, les rumenrs malveil- 
lantes, mises en circulation ces jours derniers, ne reposent sur aucnn 

fondement».
Voici, d'autre part, les cliiffres du nouveau budget des depenses 

et des recettes vote en dernier lieu.

II a d y e t 19U4 — 1935.
D e p e n s e s

Departements Ltqs.
1.—  Grande Assemblee N a t i o n a l e ............................................... 2.459.682
2.—  Presidence de la R e p u b l i q u e ...............................................386.792
3.—  Cour des comptes ................................................................... 565.500
4.—  Presidence du C o n s e i l ..................................' . _ . . . 1.153.321
5.—  Conseil E t a t .......................................................................... 218.193
6.—  Direction Generale de la S t a t i s t i q u e .................................. 180.504
7.—  Presidence des affaires du C u l t e ................................. ......  611.986
8.—  Ministere des P 'in a n ce s.............................................................12.245.839
9.—  Dette P u b l i q u e ..........................................................................44.S36.736

10.—  Direction g6nerale du Registre foncier et du Cadastre . 1.094.112
11.—  Ministere des Douanes et des M o n o p o le s ............................. 4.962.455
12.—  » de l ’l n t e r i e u r ..................................................... 4.217.908
13.—  Direction generate de la P r e s s e .......................................  95-944
14.—  s gen0rale de la S v i r e t e .........................................4.107.499 07.499
15.—  Gendarmerie generale ......................................................8.679.379
16.—  Ministere des Affaires etrangeres ..................................3.085.140
17.—  » de l ’Hygiene et de l ’Assistance sociale . . 4.742.884
18.—  » de la J u s t i c e .......................................................8.663.478 ;
19.—  » de l ’Instruction ................................................8.710.995 :
20.—  » des Travaux Publics . . . . . * . .  12.402.807 1.807
21.—  > de l ’Economie 2.415.520
22·— . » de 1’A g r i c u l t u r e ............................................. .. 4.987.611

Ministere de la Defense Nationale
23.—  Forces de terre ................................................................ 40.964.881

24.—  de l ’air ................................................................ 4·5»3·774
-25-—>» · de m e r ........................................................................... 3.808.818
26.—  Direction generale des fabriques militaires . . . .  3.290.643
27.—  generale de la C l i a r t o g r a p h ie ..........................603.505

184.075.634 

Budget 1933—34 170.471-794
13.603.840

La presque totalite de cette augmentation a ete affectee, pour les 

raisons que nous avons exposees, a la Defense Nationale. C ’est ainsi que le 
credit des forces de terre a ete majore de Ltqs. 8.581.241; celui des F o r
ces de l’air de Ltqs. 3.640.774. Les credits des forces de mer et de la D i
rection generale des fabriques militaires ont ete egalement majores mais 
dans une plus faible proportion. Un cr6dil de Ltqs. 95.9444 a ete en ou
tre affecte a la creation d’une Direction generale de l a  Presse. A si
gnaler que le budget de l ’lnstruction Publique a ete majore egalement de



plus <le deux millions pour repondre aux besoins grandissants de l'exten- 
sion de la culture generale en Turquie.

Le budget des depenses a ete fixe de son cote a Ltqs. [84.0S1.000. 
Le principe de Pequilibre du budget auquel le gouvernement turc de- 
meure fidele est sanvegarde. Quant au supplement des recettes necessaire 
pour maintenir cet equilibre il sera assure par les nouveaux impots votes 

•et appliques a partir du ler juin 1934.
Voici quels sont en substance les impots en question :
[. Un timbre, dit timbre de la Defense Nationale, de Ltqs. 1, 2 et 2. 5 

•est applique sur les declarations presentees a la douane suivant l ’impor- 
tance de la valeur des marchandises deelarees.

2. Un impot dit de consommation frappe une vingtaine d’articles 110- 
tamment le cafe, le cacao et le the, les articles en caoutlionc, les verres 
■et vitres, le papier, le ciment, les articles en peau, les fils et cotonnades.

3. Une taxe, dite d’aviation, assujetit a 1’impot les titres de propriete 
immobieres, les billets donnant acces aux spectacles, les reqnetes, memoi- 
res presentes aux Tribunatix et departements officiels; les declarations a 
reinettre au fisc par les contribuables en vertu des lois sur l ’linpot sur le 

benefice, sur la succession et le transfert; les disques des gramophones.
4. Un impot, dit de la Defense Nationale, est pergu sur les tabacs et 

spiritueux qui sont vendus par les administrations du Monopole ou qu 

sont banderoles par ces dernieres.
5. Les farines et les pates faites de farine de fabrication indigene 

•ou de provenance etrangere sont soumises toutes a l ’impot suf la prote
ction du ble.

6. La taxe de certaines marchandises assujeties prealablement an 

droit d ’entree a ete majoree.
7. La taxe sur la consommation du gaz d’eclairage et de l ’electricite  

» ete egalement majoree.
Tels sont dans leurs grandes lignes les nouveaux impots.

Si l ’on examine de pres le budget de l ’E tat Turc, ecrivions-nous re- 
•cemment a l ’Economiste d’Orient, on n’est pas sans rester etonne de sa 
modic'te pour une population qui depasse sensiblement aujourd’hui le  

ch iff re de 15 millions. II y a quelques jours, le Ministre de l ’lnterieur a 
assure ses collegues ίι la Chambre que la population turque s’eleve ac- 
tuellement a iS millions. Au dernier recensement effectue en 1927 elle ne 

comptait encore que 14 millions. La modicite du budget turc s’explique 
par le fait que le gouvernement national a pratique depuis quatre ans 
une politique severe de deflation, politique qui servit a placer la livre tur- 

que a la tete des monnaies balkaniques et a consacrer la stabilite de la  
livre, a une periode oii l ’on a assiste et oil l ’on assiste encore a l ’effon- 
drement et a la debendade des monnaies les plus stables.

II faut considerer aussi qu’au lendemain de sa liberation, apres une 
suite de guerres appauvrissantes, depuis le coup de theatre de Tripoli- 

taine en 1911, la Turquie s’etait tronvee avec un budget qui ne pouvait 
satisfaire en aucune maniere ses aspirations legitim es de progres et 
d’occidentalisation. Les progres realises dans ce sens auraient ete plus 

frappants sans l ’incidence de la crise economique qui nous for^a a rebrous-



ser chemin. Si les economies pratiquees des l ’apparition de la crise nous 

ont sauves de la situation cliaotique, au point de vue monetaire et finan
cier, dans laquelle se sont trouves d’autres pays, la poursuite de ce sy
steme aurait fini par etouffer les legitimes aspirations de progres et la 
satisfaction de besoins primordiaux.

La legere taxe de consommation nouvellement instituee sur la fa- 
rine, taxe qui n’a pas ete sans soulever certaines critique, place quand 
meme les masses travailleuses de nos grandes cites dans une situation pri- 
vilegiee, du moment que le pain coiitait le double de son prix actuel, sur- 

taxe comprise, il y a quatre a cinq ans.
II suffit de consulter les statistiques pour constater, en effet, que 

[e pain forme presque l ’unique article d’alimentation de premiere neces- 
site dont le prix, traduit en or, soit bien au - dessous du prix de 
cet article avant 19Γ4. Le coefficient d’angmentation du pain au ler mai 
1934 n’est que de 6, alors que la depreciation de notre monnaie par 

rapport k l ’or est superieure a 9. II n’y a encore que l ’eau potable et les 
oeufs qui se trouvent dans une situation analogue, alors que les prix des 
autres articles d’alimentation ont augmente dans une forte proportion. 
Le sucre par exemple vaut vingt fois plus cher qu’avaut guerre. Du reste, 
le principe de la taxation du pain ne date pas d’hier. Des economistes na- 
tionaux ont preconise l ’application d’une taxe sur la farine pour contro- 
ler et reglementer le prix du ble. La loi qui a institue par ailleurs le 
nouvel impot sur la farine a reiju le nom de loi sur la protection du ble. 
Le taux de cet impot est des plus modestes : 150 Pts. par sac de farine 
panifiable de premiere qualite de 72 kilos, et 100 Pts par sac de farine 
de qualite superieure. -

A un moment ou, pour se procurer des ressources nouvelles, l’Etat 

rnajore les prix des cigarettes, alors que le Monopole des Tabacs prati- 
quait ces derniers temps la baisse des prix des tabacs de qualite supe
rieure, en vue de maintenir les fumeurs dans leurs habitudes et dans leurs 
gouts de la periode d’eupliorie, 011 ne saurait s’arreter sur les doleances 

que souleve parmi les interreses, l ’application d’un impot de consomma
tion sur tel ou tel article donne.

Au debut de la nouvelle annee financiere plus d ’un indice favora
ble apparait a notre horizon iconomique ; puisse meme l ’application de 
nouveaux impots et le gonflement de nos chiffres budgetaires qui consti
tuent des mesures iinancieres saines, constiituer le tierf dynamique pour 
la reprise des affaires et la multiplication des echanges interieurs et ex- 
terieurs.

Is ta n b u l  C. GAZIAD I

L a loi d e s  m 6 t r ie r s  in t e r d it s .-^ L ’application ajournee & plu- 

sieurs reprises de la loi portant interdiction pour les ressortissants etran- 
gers d’exercer en Turquie un certain nombre de metiers, a commence a 
partir du 21 juillet. Le premier groupe des metiers interdits comprend 

les chauffeurs, les guides, les coiffeurs, les menuisiers, les musiciens et 

jes ouvriers - tailleurs et chapeliers.
L ’application integrate de cette loi aura pour eifet, suivant l ’evaluar 

tion de la presse grecque, de reduire plus de roo.ooo personnes & quitte-



le territoire turc. Ce sont les ressortissants hellenes qui sont le plus frap- 
pes de cette mesxxre, lexir nombre etant de beaucoup snperieur a celui 

d’autres ressortissants etrangers.
A l ’arrivee en Grece des premiers convois de ces nouveaux emi

grants, la presse atli^nienne n’a pas dissimule son amertume, ni ses re
grets que l'amitie entre les deux pays n’ait pas reussi a epargner cette 
douloureuse emigration aux ressortissants lielleues etablis en Turquie.

Y O U G O S L A V I E

L es t r a it 6 s  de commerce.— Une noitvelle convention de compen
sation greco-yougoslavre, com p^tanl l ’accord additionnel du 20 juin 1933, 
a ete signee 4 Belgrade le 31 juillet, entre le ministre du Commerce et 

de l’lndustrie M. Dem itrovitch et le ministre de Grece M. Melas.
Le ministre yougoslave a fourni & cette occasion les precisions sxxi- 

vantes:
La base du nouvel accord se trouve dans les modalites des paie- 

ments. La Grece continue & reconnaltre l ’activite de notre balance com - 
merciale et cela jusqxx’k la moitie de la valeur de nos exportations en 
Grece. Cela vent dire que, comme jusqu’k present, nous recevrons des bons 
de compensation pour la moitie de nos exportations en Grece, bons de
vant servir ensuite a l ’achat de marchandises grecques destinees a nos 
marches. E11 ce qui concerne l ’autre moitie qui nous est reconnue comme 

active a notre solde, elle a ete realisee jusqxx’ici par voie.de devises Iibres 
qui noxxs etaient antorisees par la Banque de Grece. A l ’avenir par con
tre, ces ch an ces yoxxgoslaves seront reglees par la Gr^ce en partie par 
des devises libres (400)0), en partie par des creances bloquees (600)0).

Le mode de paiement des creances bloquees represente une inno
vation dans nos rapports commerciaux avec la Grece. Ces creances, qxxi se
ront en dinars a la Banque Nationale de Grece, pourront etre realisees  
soit par vente a des pays tiers, ayant des dettes commerciales avec la Grece 
soit par compensation de nos dettes commerciales avec des pays tiers (par 
exemple l ’Allem agne et la Tchecoslovaquie). Etant donne que ces creances 
bloqxxees sont en dinars, nous sommes preserves de toute perte dxx fait de 

la difference de change des monnaies etrangeres. La seule difficxxlte serait 
dans l ’attente de la realisation de ces creances au cas ou l ’on ne poxxr- 
rait troxiver de suite un acheteur a l ’etranger. M^is cette difficxxlte sera 
egalem ent ecartee et attenxxee par des mesxxres appropriees, prevxxes dans 

le susdit accord.
En ce qui concerne la realisation de notre solde actif dans nos rela

tions commerciales avec la Grece, l ’accord presente certaines difficultes. 

Car nous ne poxxvons, comme jixsqxx’ici, realiser tout ce solde en devises 
libres, mais settlement xxne partie, tandis qxxe l ’autre est realisee par des 
creances bloquees conslstant a tronver des achetexxrs qxxi ont un actif chez 
nous et xxn passif chez les Grecs. Les difficultes economiques et finan
c i e r s  dans lesqxxelles se troxive actuellement la Grece. ainsi qxxe de 1x0111- 
breux axxtres pays, n’ont pas permis au goxxvernement hellenique de con
tinuer les paiements axx moyen de devises. Nous ayons du accepter la 
solxxtion prevxxe, car il n’y  en avait pas d’axxtre.



■ lin compensation, nons a\ons regu des facilites pour la realisation  

des bons de compensation. Ces bons servaient jusqu’ici uniquement au 
paiement des marchandises lielleniques importees en Yougoslavie. Le  
nouvel accord privoit un emploi plus large de ces bons. Ils pourront ser- 
vir a l ’approvisionnement de nos navires dans les ports grecs, ainsi qu’i  
la couverture des depenses de nos concitoyens se rendant ii la Foire de 
Salonique. De plus, le paiement des bons englobera egalement la valeur 
du fret jusqu’a nos ports, ('.race it ces reglements, nous ponvons prevoir 
une liausse de ces bons qui etaient tombes a 35 0)0.

«Le nouvel accord prevoit aussi differentes facilites pour le develop- 
pement du trafic commercial reciproque. Nous avons assure a la Grece 
des contingents d’importation pour le raisin sec, les figues, les olives et 
autres produits dont elle jouissait deja l ’annee derniere. En compensation, 
nous ponvons considerer comme assuree l ’exportation en Grece de 600.000 

tetes de petit belail, 60.000 quintaux de haricots, etc.
M. Pesmadjoglou, ministre grec de l ’Kconomie nationale, a declare de 

son c6t6 ce qui s u it:
Le nouvel accord contient des clauses propres a dfivelopper et a fa- 

ciliter les echanges entre les deux pays, lin vertu de cet accord, le pour- 
centage d’6changes demeure le meme que precedemment, soit 50 0)0. Mais 

un pourcentage a<lditionnel de 30 0)0 demeure bloque en Grfcce, afin d’etre 
utilise dans un but de compensation par les Yougoslaves avec d ’autres 
pays, avec lesquels la Grece a couclu des accords de compensation. Par 

consequent 1’exportation de change pour nos achats en Yougoslavie est 

reduite de 50 a 20 0)0.
«Malgre cette amelioration et les facilites tarifaires que nous avons 

obtenues, cet accord, s’il me satisfait au point de vue de l ’elargisseinent 
de nos echanges economiques, ne me satisfait cependant p.as entierement 
an point de vue cambiaire dans les conditions actuelles de l ’economie In
ternationale et de notre propre economie nationale. Car la Grece est m al- 
heureusement obligee de recliercher l ’equilibre complet de ses echanges 
commerciaux avec les pays etrangers. Mais un semblable equilibre des 
echanges, s’il etait recherche aujourd’hui vis-a-vis de la Yougoslavie 

anrait peut-etre des effets defavorables au point de vue commercial.
«Tenant compte de ce fait et aussi de nos rapports extremement etroits 

avec-le pays voisin, j ’espere que 1’accord qui vient d’etre signe constituera 
la derniere etape vers le plein equilibre de 110s echanges avec lui».

— La Yougoslavie vient de conclure son premier accord de commerce 
avec la nouvelle Turquie, signe a Ankara le 3 juillet. Survenant a la  

suite d’un arret de pins de quinze ans dans les rapports commerciaux des 
deux pays, le nouveau traite ne pouvait qn’avoir un caractere provisoire 

d’experimentation. II a done ete conclu pour une periode de six mois, re- 

nouvelable antomatiquement.
L ’accord assure en premier lieu 1’application de la clause de la na

tion la plus favorisee pour l ’ecliange des marchandises et pour les mari
nes marchandes des deux pays. II etablit deux llstes de marchandises you
goslaves dont les unes sont libremeut importees en Turquie et les autres 
sont soumises au contingentement. Les creances reciproques sont com-



RRTS ET LETTRES

B U L G A R I E

L a  r6forme de l ’enseignem ent.— C ette reforme dont on parle 
depuis longtemps en Bulgarie est enfin realisee par le gouvernement 
Gheorghiev. E lle  a ete dictee par la necessite de donner plus d’ampleur 
aitx etudes pratiques, que la jeunesse avait une tendance trop prononcee 
a delaisser en faveur des sciences abstraites. EUe a ete aussi dictee par la  
pensee qu’il convenait d’assainir en generale, 1’instruction publique en y  

faisant pins de place a la culture physique et en y introduisant des mo
difications essentielles dans les programmes d’enseignement.

Les mesures deja prises ϋ cet egard consistent dans la fermelure de 
41 gymnases incomplete et de 20 gymnases mixtes, q u i' seront remplaces 
dans les villes les plus importantes par des ecoles secondaires pratiques 
triennales et dans la creation de commissions speciales qui auront pour 
mission de procider au choix et ϋ la nomination du personnel enseignant 
Les modifications qui seront introduites dans les programmes d’ensfeigne- 
ment et les restrictions qui seront apportees dans le nombre des eludi- 
auts adinis aux cours ties Facultes font encore 1’objet d’etudes au sein du 
ministere.

T U R Q U I E

L ’£puration de la lan gue.— On sait que parmi les reformes fon- 
damentales du Kemalisme celle de la langue occupe une place extreme- 
ment importante. Aprfes avoir introdnit l ’usage obligatoire de [’alpha
bet latin, le president de la Republique a personnellement veille a I’epu- 
ration graduelle de la langue turque de tous les apports innombrables 
de l ’arabe et du persan.

La Societe criee it cet effet vient de faire paraltre aprfes un travail 
de plus de deux ans, les deux premiers volumes d’ltn recueil de mots qui 
met en regard des termes arabes ou persans encore en usage, les termes 
authentiquement turcs destines a les remplacer. Parmi les nombreux ter
mes ainsi proposes l ’usage se chargera d’etablir un choix conforme au 
genie national.

L a  nouvelle loi sur la presse.—Les attributions de la direction  
generale de la Presse viennent de faire 1’objet d’une nouvelle mesure le
gislative dont la principale innovation consiste dans le controle que 
l ’K tat institue sur certains domaines de l ’activite artistique. C ’est ainsi 
par exemple qu’au terme de cette nouvelle loi la Direction de la Preese 
assume l ’elaboration des programmes de la T. S. F., le controle des films 
tournes dans le pays ou import6s et du repertoire des scenes natiotiales 

etc. La meme loi specifie en outre les attributions ordinaires de la Dire
ction Generale.

Traduction f r a ^ a i s e  d’6crivains turcs.— Les editions Figuife-



res, a Paris, viennent de faire paraitre en traduction franpaise le celebre 
roman de Yakub Kadri bey, Sodome et Gomorrhe. L ’edition frangaise pa
rait sous le iitre de «Leila, fille de Gomorrhe».

Y O U G O S L A V I E

L ’anniversaire de l ’Universit6 de Z a g r e b .— Zagreb vient de 
celebrer la 6oeme anniversaire de la fondation de son Universite. Voici a 
cette occasion quelques renseignements sur I’histoire de cette Universite. 
que nous empruntons a L ’E e h o  de B e lg r a d e ».

La lutte menee par les Yougoslaves pour l ’Universite de Zagreb a 
ete dure et longue. Des 1845 l ’«Assemblee des Etats et des Ordres» croate 
avait demande que l ’Academie juridique de Zagreb fut elevee au rang 

d ’Universite, puis a la Diete Croate une premiere initiative avait ete prise 
par l ’eveque Strosmajer en 1861. Mais les au toritis austro-hongroises 
s’opposaienl energiquement a la fondation d ’une Universite slave dans le 
Sml de l'Empire, et les premiers mettre des obstacles furent precise- 
ment les Magyars. La chancellerie imp6riale de Vienne ne daigna meme 

pas repondre a la demande de la Diete de Zagreb.
Mais les Croates insisterent. Au debut de chaque session de la Diete, 

ils renouvelerent leur demande et la transm irent a Vienne. Le peuple 
repondit ;i l ’appel du comite preparatoire et appuya la Diete morale- 
ment et materiellemenl. A lui seul l ’ereque Strosm ajer offrit pour la 
fondation de l’Universite 50.000 florins et abondonna une fois pour, toutes 

son traitement d’eveque.
Enfin, eu 1869, l ’empereur Kranijois-Josepli promit de repondre a la 

demande de la Diete et du peuple, mais cinq annees encore s’ecoulerent 
jusqu’ii la fondation definitive de l ’ U tiiversiti par le rescrit de Vienne. 
L ’l'niversite de Zagreb fut inauguree le 19 octobre 1874, grace surtout 

au zele de l ’eveque Strosmajer. Les delegues de la Haute Ecole et de 
l ’Association scientifique de Belgrade assisterent a la ceremonie.

La nouvelle Universite devint bientot un important centre d’etudes 

scientifiques, non seulement pour les Croates, mais pour tous les Slaves 
du Sud. Les Serbes de la Serbie proprement dite, comme ceux de 1’Au- 

triche-IIongrie, la frequenterent, ainsi qu’un grand nombre de Slovenes, 
et meme de Bulgares. Elle a ete et demeure un des pliares du yougo-  

slavtm ne.



pensees an moyen de «clearings» institutuees aupres des Banques d’6mis- 
sion des deux pays.

M. Demetrovi'tch a declare a cette occasion qu’a la suite de l’appli- 
cation de cet accord provisoire les deux Etats pourront sans doute abor- 
der un rfeglement plus large de leurs rapports commerciaux et, en general - 
de leurs rapports economiques.

L B S  L I V R E S

((L’Ann£e Sociale 1933». —  Le Bureau International du Travail 
vient de publier, sous le titre : * L ' A nnee Sociale 1933· , une nouvelle 

edition de 1’annnaire dans lequel, regulierement depuis qnatre ans, il reu
nit tous les renseignements disponiblee sur la legislation sociale et la  

vie industrielle dans le monde entier.
Cet ouvrage resume, d'abord, l ’activite propre de l ’Organisation  

Internationale du Travail au cours de l ’annee ecoulee: composition, re
lations avec les Etats, sessions de la Conference Internationale du T ra
vail, relations avec les organisations professionnelles d’employeurs et de 
travailleurs. avec les grandes organisations privees, les Eglises, etc.

II traite ensuite, tour a tour, du moiivement, economique, des con
ditions du travait, des assurances sociales, de la remuneration du tra
vail, du chomage, du placement, des migrations, des conditions de vie 

des travailleurs, des droits generaux des travailleurs. '
Innovation interessante: V* A n n e e  Sociale 1938- donne pour la 

premiSre fois, dans une de ses annexes, un essai d’annuaire internatio
nal de statistique sociale. Plus d’une centaiue de pages de tableaux sta- 
tistiques sur les salaires, le chomage et l ’emploi, le cofit de la vie et 
de la consommation, les migrations, les conventions collectives et les 
conflits du travail en font une sorte de «livre de reference» en matiere 

de statistique du travail.
On y trouve 6galement les noms, adresses, effectifs, etc., des re

lations internationales de metiers (syndicate professionnels internatio
nally) et des centrales syndicales nationales.

L ’ouvrage est com plitS par un tableau des ratifications des con
ventions internationales du travail et par un index.

L ’ensemble constitue une documentation unique en son genre et 
dont il serait superflu de souligner l ’utilite pour quiconque: administra
tions, services publics ou institutions priv6es, groupements professionnels. 
■etc., veut se tenir au courant du mouvement social dans le inonde.



COMMUNICATIONS ET TOCJRI5ME

GRjfcCE

L a  r6forme de l ’Office du Tourism e hell6nique.— Un nouveau 
projet <ie loi elabore par le sons-secretaire d’E ta t a l ’Economie Nati
onale, M. Stephanoponlos, et par le directeur de l ’Office du Tourisme» 
M. Tournakis, indroduit dans l ’organisation de cet Office plusieurs mo
difications essentielles concernant ses ressources et ses attributions. M. 

Tournakis a fourni a cette occasion les precisions suivantes ayant trait 
a l ’application d’un plan de constructions hotelieres.

Dans l ’espace de cinq ans, il nous faudra construire une dizaine 
d’hotels dans les chefs- lieux des prefectures, dont les frais sont evalues 

a 6 millions de drachmes pour chacun, soit au total 60 millions· trois  
autres hotels dans certaines stations thermales: un a H ypati qui coutera 
15 millions, un a Methana et un a Loutraki de 6 millions chacun. Dix 
hotels dans les sites archeologiques et les stations estivales avec une 
dipense totale de 40 millions. Cel a fait 120 millions afin d’obtenir une pre
sentation hoteliere convenable.

Je crois juste et utile que l ’Office qu Tourisme participe a cette som
me dans la proportion de 1)10 soit de 12 millions de drs. Mais eit outre, 
il y a les «xenons» des ties, c ’est-a-dire les maisons transformees 
par leurs proprietaires en petits hdtels meubles aux frais de I’Office, com- 
me cela a ete fait a Santorin. La partie decorative et l'ameublement ne 
peu vent Stre confies a n’importe qui. La participation de l ’organisme nous 
donne le droit d ’un controle esthetique et assure une presentation hoteli
ere parfaite. De tels logis pour les visiteurs pourraient et devraient etre 
organises & Skyros, Skiathos, I’aros, Andros, Carystos. Nous calculous que 

dans l ’espace de cinq ans nous devons preparer dix de ces xenons, dont 
la depense totale alteindra 2.500.000 drs. Nous comptons la couvrir 
par un credit annuel de 500.000 drs. Nous avons besoin d’ un autre credit 

aiinuel de 500.000 drs. pendant trois ans pour quatre pavilions dans des 
sites arclieologiqnes, ainsi que d’une somme de 300.000 drs. pour amena- 
ger convenablement les chambres d’etrangers dans certains couvents hi- 
storiques. Nous esperons qu’avec ce programme quinqnennal la Grece 
pourra avoir une presentation hoteliere convenable.

Ajoutons & ce sujet que malgre 1’insuffisance des inoyens de com
munications et de l’ industrie hoteliere, le mouvemeut des etrangers en 
Grece accuse une progression constante. Le tableau suivant irtontre le 
nombre des touristes entres en Grece et la quautite de change qu’ils y 
ont laissee.

Annees Touristes L. Ster.
1900 8.000 90.000
i9ro 12.000 150.000
1920 20.000 250.000
1930 71.500 945.000

1931 76.000 9984x10
1932 77.500 1.200.000
1933 97·βοο 1.400.000



R O U M A N IE

Fusion des soci£t£s de n a viga tion  sur le Danube. —  Afin 
de resister dans les meilleiires conditions possibles k la crise economique 
et specialement a celle des transferts, la Navigation Fluviale Roumaine 
(N. F. R.) et la Societe Roumaine du Danube (S. R. D.) ont decide de 
fnsionner.

L ’avant-projet de loi necessaire a ete redige et une commission mixte 
comprenant des delegues des deux societes a inventorie l ’avoir de cliaque 

societe en question, en les evaluant en lei or.
A la suite de cette fusion, Ie budget de la Navigation Fluviale Rou- 

maine ne figurera plus dans le nouveau budget de l’E tat pour 1934— 1935·
Le projet de la loi redige prevoit que toute autre societe de naviga

tion roumaine sur le Danube, qui desire fusionner avec les deux grandes 
societes, pourra faire part de la nouvelle societe de navigation fluviale 

roumaine fusionnee.

Nouvelle voie  ferr6e.— On vient d’inaugurer les travaux pour la 
construction d’un trongon de ligne de cliemin de fer entre le centre in- 

dustriel de Rechita et la ville de Caransebes.
Ce trongon de ligne de cliemin de fer, long de 39 kilometres et demi 

aura line grande importance au point de vue economique, car par sa cons
truction, le cliemin parcouru par les produits fabriques dans les usines 
de Recliita et diriges vers les marches interieurs du pays sera abrege 

d’environ 157 kilometre. '
Bn meme temps ce tromjon de chemin de fer raccourcira les dis

tances que doivent parcourir, en general, toutes les marchandises dirigees 
de Banat vers l ’ancieu royaume et vice versa. Sur la depense de 350.000.000 
de lei que comporte la nouvelle ligne la Societe Rechita qu i en est la 
grande beneficiaire executera des travaux pour 250.000.000 le'i et les che- 
tnins de fer roumains y contribueront avec le reste de 100.000 lei.

K. C.

T U R Q U I E

Nouveau Club Alpin. —  U11 Club d’Alpinisme vient d’etre fonde 
& Ankara snr l’initiative d’Aziz bey, depute d ’Er/.eroum,president de la F e 
deration athletique, de Choukri bey, vice-president de la Ligue Aeronau- 

tique etc. et de plusieurs autres personnalites.

Y O U G O S L A V I E

Convention de Tourism e Polono-Y ougoslave.— Le ministre des 
Affaires etrangeres,Μ. B. Jeftitch, et le ministre de I’ologne ii Belgrade, M. 
de Schwai zburg-Gfinther viennent de signer une convention de tourisme 

entre la Yougoslavie et la l’ologne.
M. de Schwarzburg-Gimther a souligne l'importance de cette conven

tion pour le developpement du tourisme entre les deux pays et 1'interPt 
croissant des touristes polonais pour le littoral yougoslave.



LE MOCJVEMEHT VERS L'GNION

Declarations de Mehmed bey Konitza.—  Le president du 
groupe national albanais, Mehmed bey Konitza, a fait recemment les de
clarations suivantes an correspondant de la «Pravda» de Belgrade, qui 
l ’interrogeait sur le probleme balkanique, sur les relations albano-yougo- 
slaves et sur la politique etrangere de l ’Albanie: · ·

Les luttes intestines qui ont ensanglante les pays balkaniques pen
dant une longue periode ne peuvent etre entierement attribuees a la 
mentalite de leurs peuples. Elies ont ete, pour la plupart, la con
sequence des machinations des grandes puissances. Mais le temps a fait 
sou (euvre et les consequences de la grande guerre out contribue & ouvrir 
lesveux des peuples et des gouvernements des pays balkaniques,· qui ont 
commence ii comprendre leurs erreurs du passe. Les Conferences balka
niques sont arrivees a temps; malgre l ’ironie des pessimistes et de ceux  
qui etaient inspires par de mauvaises dispositions, les Conferences balka
niques ont beaucoup contribue au rapprochement des peuples.

«En ce qui concerne les rapports albano-yougoslaves, ceux-ci ont et6 
influences par des malentendus surgis dans le passe. Cependant, revo lu 
tion naturelle des chose's pourra etre retardee mais non pas empe- 
cliee definitivement.

L ’Albanie est un pays balkanique et a tout interet a avoir des rap
ports etroits avec ses voisins et surtout avec la Yougoslavie. Depuis quel
que temps les liens entre ces deux pays sont devenus sincerement ami- 
caux et je puis dire qu’ils lie tarderont pas a devenir tres cordiaux.

En ce qui concerne la politique etrangere de mon pays, je ne puis 

voas dire qu’une seule chose : c ’est que l ’Albanie ne pent se separer des 
autres pays balkaniques avec lesquels elle constitue une entite. Je suis 

d’avis que 111011 pays ne saurait tarder a adherer au pacte balkanique, mal
gre toutes les difficultes qui entravent cette adhesion.

La V-Sme Conference Balkanique.— Ilassan bey, president da 

groupe national turc, a informe les groupes nationaux des autres pays 

balkaniques que la V-eme Conference sera tenue a Istanbul le Ier octobre 
prochain.

IStudiants yougoslaves a Istanbul.— Un groupe de 320 etudiants 
de 1’Universite de Belgrade sont arrives le 22 juillet a Istanbul, oil ils 

on ete repiis par l ’Union Nationale des etudiants turcs. Les hotes yougo
slaves ont ete installes au lycee de garpons d’Istanbul.

Le Congrfes des Math6maticiens. —  Le Congres interbalka- 

nique des Mathematiciens, dont nous avons publie le programme dans 
notre dernier numiro, s’ouvrira a Athenes le 2 septembre.



L E S  L I V R E S

Etudes r€centes sur le rapprochement des peuples balka
n iq u e s .— Tons ceux qui sont meles au vaste mouvement balkanique  
ressententuue satisfaction particuliere quand il leur est donne de consta- 
ter que ce mouvement, officiel et officieux, fait 1’objet de sirieuses etudes 
scientifiques. Cet interet, de plus en plus vif, 'temoigne par des savants 
et des hommas politiques des Balkans ou de l ’Etranger, apporte line nou- 
velle justification des efforts deployes pour le rapprochement des peu
ples balkaniques, nil encouragement particulierement appreciable pour 
'a continuation de l ’oeuvre eutreprise.

Parmi les etudes recemment publiees a ce sujet, le livre de M. S te
fan p etrovitch : L'Union et In Conference Balkanique/. merite d’etre 
specialement mentionne.(*)

L ’ouvrage de M. Stefan Petrovitch constitue le plus complet et le 
Phis systematique essai qui ait etc publie sur la Conference Balkanique. 
^’auteur a etudie tous les travaux auterieurs qui se rapportent a son su- 
]et, aussi bien les sources liistoriques concernant la genfese de I’idee 
balkanique que les memoires et les rapports soumis aux Conferences, les 
d«bats et les resolutions intervenues et toutes les publications y rela- 

latives. Aussi a-t-il reussi a faire un expose analvtique, clair et detaille  
<les idees et des faits et d ’evaluer la valeur des principaux d’entre eux.

Apres un expose assez detaille des efforts anterieurenient deployes 

des pro jets con?us pour l ’Union federative des peuples balkaniques, 
de quelques-uns de ces peuples, I’auteur procede a 1’historiqne des 

Conferences Balkaniques et a l ’analyse system atique de son organisation, 
rtont il approuve le caractere officieux ; il en expose les methodes de 

travail, examine I’hnportance et le caractere juridique de l ’Union Balka- 
niqne, tel qu’il a ete esquisse par la Conference, et l ’oeuvre accomplie 
Ittsqu’ici, en insistant particulierement sur le rapprochement politique. 
M examine enfin l ’iiifluence exercee par la Conference sur les relations 
(les Etats et des peuples balkaniques, sur le mouvement diplomatique bal
kanique et sur les Pactes signes entre ces E tats et conclut en relevant
1 importance de l’oeuvre de la Conference.

En parconrant 1’expose des· efforts anterieurs pour l ’Union ou pour 
rapprochement des peuples balkaniques, on voit combien l ’idee de cette  

 ̂nion derive de la necessite meme des faits et cela explique qu’elle ait 
ete adoptee et appuyee avec ferveur par des personnalites eminentes des 
Balkans et meme de lEtranger, telles qne Metternich, Napoleon III, Kos- 
Sllth, Louis Blanc, Edgar Quinet,Victor Hugo, Lamartine, Gambetta, Man- 

''•'ni, Garibaldi etc. qui voyaient dans 1’union des peuples balkaniques le 
Uloyen de pacifier la Peninsule et de resondre la question dite d’Orient. 
^ est vrai que l ’auteur mentionne, a cote des efforts pour I’union de tous 
'es peuples balkaniques, ceux qui visaient seulement ίι l ’union partielle  

quelques-uns de ces Etats, notamment de la Bulgarie et de Yougosla- 

' le, ainsi que les alliances de quelques JEtats balkaniques, lesqnelles dif-

. t (") Stefan Petrovitch, docteur en Droit de l ’Universite de Paris : 
' ’Union et la Conference Balkanique p. 319, 1934. Les Presses Universi- 
a'res de France. .



ferent cepeudant des efforts deployes pour l ’union ou pour le rapproche
ment politique de tons les peuples de la Peninsule. II faut neanmoins re- 

connaltre que meme ces projets restreints d’union ou de rapprochement, 
revelent dans la Peninsule l ’existence de tendances unionistes.

L ’auteur attribue surtout l ’inexecution de ces projets anc'iens aux 
machinations de certaines Grandes Puissances, inspirees dans leur poli
tique, soit par des vues de conquete, soit par un esprit d'antagonisnie 
contre d’autres Puissances. II est vrai que l’intervention de certaines 
Grandes Puissances— de la Russie, de l ’Angleterre et de la France— ont 
contribue d’un cote a la liberation de tous les peuples cliretiens de la 

Peninsule mais, d’un autre cote, leurs rivalites avec d’autres Puissances 

qui avaient des visees de conquetes— l'Awtriclie et l 'lta lie — et entre elles- 
memes, ont aussi contribue a maintenir plus longtemps l ’Empire Otto
man en Europe, quoique avec des amputations successives, et a rendre 
difficile le rapprochement des peuples balkaniques. II faut cependant 

reconnaitre que ■!’union de ces peuples ne pouvait etre envisagee avec 
quelque chance de succes avant que les peuples chretiens n’eiissent ga
gne leur liberte, et que cette liberation a necessite de longues et de 

cruelles luttes, en raison de la force de resistance que l ’Empire Ottoman 
opposait. En outre, il fallait qu'une liquidation ethnologique eut lieu 
dans les Balkans comme cela advint a la suite des dernieres guerres 
qui rM uisirent considerablement les differences ethniques, et il fallait 
encore que les peuples balkaniques se fussent convaincus que 1’effort 
d ’etablir line liegemonie de l'un de ces peuples sur les autres constitue 
une dangereuse utopie, en d’autres termes il fallait que des conditions 
democratiques, au point de vue international, pour l ’Union de ces peuples 

fussent etablies. ·

Si le vaste projet de Rigas de Feres avait ete realise, a la fin du du 

X V III-e  siecle, c’est a dire λ une epoque ou le courant nationaliste n’avait 
pas encore oppose les uns aux autres les peuples cliretiens de la Penin
sule, il est certain que leur union eut ete rontpue plus tard, quant un 
fort courant nationaliste s’est etendu sur les Balkans.

Concernant le rapprochement politique, 1’auteur examine longuement 
les obstacles qui se niettent en travers— tendances chauvinistes, action 
terroriste des organisations macedoniennes, alliances avec de Grandes 
Puissances avant des visees de conquetes sur la Peninsule— et il estime 
que la Conference a eu tort de ne pas exclure de ses discussions les 
questions politiques epineuses en se bornant, aux debuts, aux problemes 
economiques, a ceux des communications, du rapprochement intellectuel 
■etc. et, en general, a des questions plus simple sne soulevant pas. d’opposi- 
tions, pour avancer ensuite a des questions plus complexes et plus (liffi- 
ciles. I)’nn autre cote, l ’auteur voudrait que 1’avant-projet de Pacte Bal
kanique fftt plus vaste et qn’il comprlt aussi bien le principe du non- 
recours a la force, conformement a la declaration y  relative de la Con
ference du Desarmement en 1933, que la definition de l ’agresseur et la 
representation mutuelle des Etats a des reunions internationales, suivant 
le modele de la Petite Entente, tandis qu’en revanche il considere cotnme 
injustifiees et guere utiles les dispositions concernant 1 · protection des 

minorites.



L ’opinion sniVant laquelle l ’ordre du jour de la Conference devrait 
ecarter les questions politiques pour leur preferer I’examen des questions 
economiques, opinion qui fut soutenue a plus d'une reprise par le grou
pe yougoslave, ne prend pas en consideration que la collaboration eco
nomique, telle qu’elle doit etre poursuivie entre les Etats balkaniques, 
implique le rapprochement politique de ces Etats et qit'en outre, etant 
donne l ’importance des problemes politiques, lesquels compremient ega- 
lement ceux qui se rapportent ii la consolidation de la paix, si Ton ex- 
clitait l ’entente dans ce domaine, le contact des peuples balkanique ait 
sein de la Conference ne reposerait pas sur un rapprochement sincere. 
En outre, 1’organisation de la collaboration balkanique dans le domaine 

cconomique et dans des question similaires, ainsi que le rapprochement 
intellectuel, comporteraient infiniment plus d’efforts et de temps pour 
aboutir il des resultats positifs en matiere de rapprochement politique, 
sans lesqitel I’edifice entier reposerait sitr du sable.

D’ltn autre cote il eiit ete A souhaiter que le projet de Pacte Bal
kanique comprlt aussi les autres principes dont parle M. Petrovitch. 
Mais le projet en question avait ete deja adopte par la Ille  Conference 
(1932) lorsque survint la declaration concernant le non-recoitrs a la force 
de la Conference du Desarmement et la signature des accords de Londres 

relatifs a la determination de l ’agresseitr (1933); de plus, il est clair qite 
des considerations d’ordre pratique rendaient necessaire de ne rien ajoit- 
ter qui, sans etre abso|itment indispensable, pourrait entraver la partici
pation au Pacte de tous 1es peuples balkaniques. La preitve e.n a ete faite 
pour ce qui concerne la determination de l ’agresseur que la Bulgarie 
n’admet point; encore qne l ’acceptation de cette clause constitue 1111 
progres, 011 ne saurait pretendre que sans elle les garanties de paix four- 
nies par les principes de la non-agression et de l ’assistance mutuelle ris-  
queraient de ne pas etre appliquees, puisque le Conseil de la S.d.N. peut 
se reunir tres rapidenient pour determiner l ’agresseur, et qu’on lie saurai-t 
craindre qu’une decision ne pitisse etre prise, attendu que ce n'est pas 
I’unanimite qui est requise mais seulement une m ajorite de 4/5.

Pour toutes ces raisons la IV e Conference n'a pas voulu intro- 
duire des modifications dans le texte de l ’avant-projet de Pacte et s’est 
seulement bornee a emettre le voeu que les (iouvernements des Etats  
balkaniques y apportent des ameliorations conformes aux progres realises 
entretemps. -

Quant aux dispositions concernant la protection des minorites, il etait  
necessaire qu’elles fussent comprises dans le projet de Pacte, 11011 seu
lement, parce que sans elles 1'adhesion de la Bulgarie, fiit-ce avec quel
ques reserves, et de l'Albanie eut ete impossible, mais aussi parce que la 
plupart des autres delegations out pris en consideration que tous les 
peoples balkaniques s’interessent a la protection des minorites, soit a I’in- 

tirieur des Balkans, soit a l’etra.iger,, et que cette protection est tres 
lmportaute pour l'entente sincere entre les peuples.

Le fait qne les peuples balkaniques ont des co-nationaux etablis 
dans des pays qui n’ont pas assume I'engagement de proteger les minorites 
n’est pas une raison pour empecher les Etats balkaniques de s’entemlre 

en vne d’une application efficace de telles dispositions; e’en est une, au



contraire, pour qu’ils s’interessent davantage a cette protection, car il 
est evident qu’une telle tactique renforcera considerablement leur revin
dication tendant a faire reconnaitre le principe de cette protection et a 
faire assumer les engagements qui en derivent, par tous les Etats, grands 
ou petits. II n’est pas exact non plus que les dispositions v relatives de 
1’avant-projet derogent a la procedure en vigueur, puisque la S.d.N cons- 
tilue toujours la derniere instance en matiere de minorites. Si 
l ’examen prealable de ces questions par les Etats interesses n’aboutit pas 
a un accord, auquel cas l ’im mixtion de la S.d.N. serait inutile, cet _exa- 
inen ne constitue qu’une etape pr£paratoire. II 'mporte peu que ces dis
positions par rapport a la procedure existante, soient qualifiees de pro
cedure cpreliminaire · ou complementaire» et l ’on se demande comment
1’auteur soutient que cette p^ocMure ne tient pas compte de l ’interet 
port6 par les majorites au maintien de l ’ordre et a la securite, puisque 
suivant cette procedure, aucune resolution ni recommandation de la 
Commission Balkanique des minorites n’est obligatoire si le representant 
de l ’E tat respectif n’y adhere aussi, et puisque l ’avant-projet en question 
contient egalement des dispositions, aux termes desquelles il est requis 
que les petitions y relatives correspondent ίι la volonte libre des popu
lations interessees, obligees de se comporter loyalem ent envers l ’Etat 
dont elles habitent le territoire et, que, d ’un autre cote, «les Iitats s’en- 
gagent a prendre les mesures necessaires en vue d’enipecher toute action 
propre a troubler la paix et les bonnes relations entre les peuples bal
kaniques .

Les considerations qui precedent ont influence meme les membres 
de la delegation vougoslave dont quelques-uns voterent les dispositions 
concernant la protection des minorites, tous voterent l ’ensemble du pro
jet et le chef de la delegation vougoslave a meme releve l ’importance de 
l ’adoption de ce projet par la H ie Conference. L ’evolution ulterieure des 
travaux de la Conference a justifie les considerations qui precfedent ; la 

delegation bulgare a repris sa participation a la Conference, qu’elle avait 
interrompne parce que sa dimatnle d ’arourner la discussion de l ’avant- 
projet n’avait pas et“ acceptee, et les divergences surgies autour de cette 
question se sont manifestees avec bien moins d ’asperites k la IVe  
Conference.

• La clause de la representation mutuelle des Etats participants ne 
pouvait etre comprise dans l ’avant-projet, parce que le voeu emis avec 
une telle insistance par les deux premieres Conferences sur la rencontre 
des Ministres des Affaires etrangeres etait reste sans effet et qu’on a 
considere comme plus pratique de ne pas ajonter au projet des clauses 
pouvant en rendre 1’acceptation plus difficile. ■

One la Conference eut raison de viser a la realisation giaduelle de 
IT n ion  et de formuler le texte des divers avant-projets de I’actes et de 
cdnventions, non pas en recherchant la perfection ideale mais en se bor- 
nant aux fragments qai pourraient etre acceptes, ou en peut voir la 
preuve dans le Pacte de l ’Entente Balkanique qui n’a meme pas compris 
le principe de la.solution pacifique des differends, principe qui a du reste 

une importance particuliere, comme M. l ’etrovitch en con vient, k caiise 
de la. Comission de conciliation qui constitue le point de depart d’une col
laboration svstematique des Etats balkaniques, au sujet de laquelle on ne



saurait s'attendre a de serieuses objections. On en voit encore la preuve 
dans le fait que VUnion Postale balkanique n’a re<;« jusqu’ici l ’adhesion 
que de deux seuls E tats, m algri les assurances reiterees fournies a cet 
egard par les Etats qui n’y ont pas adhere et bien qu’aucun obstacle 
serieux ne semble s’v opposer ; dans le fait encore que la Chambre de 
Commerce et d’Industrie Interbalkanique n’est pas en mesure de fonc- 
tionner d’une fagon satisfaisante, parce que les Etats ne versent pas 
regulierement les cotisations fixees— pour ne pas mentionner encore toute 
une serie de resolutions de la Conference dont l ’execution depend des 
gouvernements et qui n’ont pas ete jnsqu’ici appliquees.

Cencernant le rapprochement economique, l ’auteur approuve la con
clusion d’une union douani£re partielle, sans se dissimuler les difficultes 
d’ordre politique et d ’ordre economique que presenterail la conclusion 
d’une union douanifere parfaite.

Enfin, tout en relevant, et fort justement, que l ’organisation et le 
fonctionnement des groupes nationaux sur lesquels repose la Conference 

Balkanique, devrait Ή re plus parfaite, de maniere a comprendre un cer- 
cle plus vaste de personnes; que la Conference devrait avoir un caractere 
parlementaire plus prononce; que la presse balkanique devrait appuyer 
davantage l ’id ie  du rapprochement et de la collaboration balkaniques, M. 
m trovitch reconnait que la Conference Balkanique «a fait une oeuvre 
utile et feconde aussi bien dans le domaine de l ’etude des problemes qui 
interessent en commun t?s pays de la Peninsule que dans le domaine du 
rapprochement et de la collaboration entre peuples et, meme, entre E tats  

balkaniques».
C'est fort justement que l ’auteur releve que «les relations entre peu

ples balkaniques etaient ή. peu pres inexistantes av.int la Conference ; 
les rapports entre Etats, daiis la plupart de cas, au moins distants si ce 
n’est mauvais;» que la Conference «en developpant une ideologie de col
laboration pacifique a eu le merite de proclamer tout ce qui unit les six 
peuples de la Peninsule. Elle a cr6e une atmosphere favorable non seule
ment a l ’eclosion d’une conscience de solidarite entre peuples balkani
ques mais aussi au rapprochement entre gouvernements, elle a renforce 
la tendance vers la conclusion de pactes bilateraux, mime elle a provo- 

que une emulation entre les cercles prives et les m ilieux officiels; c'est 
il elle que revient enfin l ’houneur d'avoir mis sur le tapis l ’idee d’un pacte 
balkanique plurilateral. La conclusion d’un tel pacte, du Pacte de I’E n - 
tente Balbanique, impose a la Conference un role important et tout 
indique: etendre encore et renforcer le sentiment de collaboration entre 
tous les peuples de la Peninsule. Elle constituera aussi non seulement 
nn trait d’union entre le bloc balkanique cre6 et les pays balkaniques 

qui n’y ont pas encore adhere, mais elle devrait aider et aidera les gou
vernements des pays participants a realiser sur la base du Pacte conclu 
une vaste communaute d’interets et de sentiments preconisee depuis tou
jours par la Conference:».

M. Petro\’itch, espere meme que l ’Entente Balkanique pourrait con- 

stituer le point de depart d’un groupement unique du sud-est dans l'Eu- 
rope, garantissant I’independance et assurant le bien-etre el le develop- 
pement cnlturel de tous les petits pays de cette region. .



Telles sont les lignes generates <le cet ouvrage <le M. Petrovitch, 
qui est digne d’une attention toute particuliere. II convient de se rejouir 
particulierement que ce livre soit Ponvrage d’un Yougoslave et je suis 
persuade qu’il contribnera a renforcer l ’effort deploye pour le rapproche.- 
inent des peuples balkaniques et surtout it dissiper parini certains cercles 
officiels en Yongoslavie un certain nombre de malentendus et de reserves 
se rapportant a la Conference Balkanique et qui ont occasionne certai- 
nes difficnltes dans l’oeuvre de cette Conference.

Une autre etude, due a M. Constantin Vttlcan, publiciste rouinain, 
vient de paraitre dans la revue generale de Droit international public. (*) 
Dans cette interessante etude, M. Vnlcan expose 1’historique du Pacte 
d’Kntente Balkanique, procede article par article a 1’analyse de ce Pacte 
et en examine la valeur. L ’auteur souhaite que les deux autres Ktats bal
kaniques y adherent egalemenL; la vraie collaboration balkanique peut 
commencer maintenant : le l’acte d’Athenes lui cree le cadre et 1'atmo- 
sphere dont elle avait besoin». Ceci ne l ’empeche pas de relever que «pour 
que le but supreme et l’effort meritoire faits a Atlienes soient atteints, 
nous voulons dire la pacification profonde et durable des Balkans, il 
est necessaire que tontes les idees preconisees dans les reunions annueiles 
deviennent une realite». Pour miettx preciser sa pensee, l ’auteur estime 
que, puisque le Pacte d'Entente Balkanique a  deja realise deux des 
principes contenus dans l'avant-projet de l’acte Balkanique, c ’est a dire 
la non agression et l ’assistance mutuelle, desormais les efforts devront 
porter vers la realisation des deux autres principes, c ’est a dire, de l ’orga
nisation de procedures pour assurer une solution pacifique de tous les 
differemls qui ponrraient diviser les Ktats balkaniques et d’une proce

dure simple et rapide et impregnee de l ’esprit de bieveillatice mutuelle 
pour assurer une protection efficace de toutes les m inorites:.

On doit a M. Lubenoff deux articles parues dans le Zeitschrift fiir 
ausliindisches c'iffentl isches Recht(**). Dans le premier de ces articles l ’au
teur examine la situation I n t e r n a t io n a le  dans les Balkans et les travaux 
de la IV -e  Conference Balkanique. II mentionne les efforts de la Petite  
Entente pour augmenter son influence et les efforts pour la conclusion  
d ’un Pacte supprimant la demilitarisation des Detroits, la conclusion 
des accords de Londres concernant la determination de l ’agresseur, les 
rencontres des souverains balkaniques qui revelent un chagement d’esprit 
chez les vainqueurs ti l'egard des vaincus, il ajoute le texte du dernier 
Pacte greco-tnrc dont il anah-e les dispositions et qui a provoque la  
conclusion des l’actes turco-vougoslave et turco-roumain, en enfin, il 
expose tres succinctement les travaux de la IVe Conference Balkanique 
au sujet de laquelle il atfirme, a tort, que l ’avant-projet de Pacte elabore 
par la Conference ne fait aucune mention de la protection des minorites.

Dans sa deuxieme etude qui fait en quelque sorte suite a la pre
miere, M. Lubenoff examine le contenu du Pacte d’lintente balkanique et 
releve que 1‘adhesion de la Bulgarie se henrte a l ’attitude hostile de 
l ’organisation re volution naire interieure de Macedoine dont il cite me me 
en entier la proclamation. Notons cependant que cette organisation vient 
d ’etre supprimee par le nouveau regime en Bulgarie.

A. PAP AN A ST AS IOt'

(*) Revue internationale de Droit public, juillet-aeut 1934, G. V u l
can: Le Pacte Balkanique.

(**) Lubenoff «Die viilkerrechtliche Lage auf den Balkan; .«Zeitschrift 
fur ausliindisches etc Band IV, No 1 et 2.



E r r a t a . —  P lusieurs erreurs s’etant «lissees dans les ta
bleaux qui accompag'naient l ’etude de M. C. P etroff, parue dans notre 
dernier num ero, nous prions nos lecteurs de vou lo ir bien apporter 
sur leur exem plaire les rectification s essentielles qui su iven t:

o
Z
V C o lon n e

i
| LU/ne
I

Im p  rim e L ir e
be
flu

(avec errata) (apres correction)

Rubrique : F R U IT S  SECS

437 Ex’portation en regard de : Grece [05.H00.000 105.000.000

Rubrique: M ENU B E T A IL
* Exportation Jen regard de : Albanie 1.800 iN.ooo

R ubrique: C IR E
;* Distribution seme sous meme rubrique extra balkanique balkaniques
* Exportation en regard de : Total 300.500 300.000

Rubrique: PA R FU M S, L O T IO N S
E T  A U T R E S

% Distribution 3&me sous meme rubrique 30.000 2.000
Importation en regard d e : Grfece 7.000 7.500

» » * : Total .S0.000 So.500

Rubrique: E S S E N C E  DE I
R O SE S

445 Distribution|3feme sous meme rubrique 1 ...en l ’ays balka- 
1 niques

1 ...en Pays extra  
1 balkaniques

Rubrique : P E T R O L E  LAM- 
PA N T

» Importation en regard de Bulgarie 25.500.000 25.000.000

Rubrique : Μ ΑΖΟ ΓΤ
1 ... kgr. (le tout) ) ...kgr.en 1’aysBal-

λ Distribution 4-5emes sons mime rubr. 1 enPaysextrabalk. ) kaniques

» ό έ ιη β  » » 1 ...en Pays balka- 
1 niques

) ... en Pays extra 
) balkaniques

Rubrique : 1IU ILE S M INftR A-
L E S  D IV E R S E S

) en Pays balkani- 
) ques

) ...en Pays extra-
Distribution 4-5emes sous meme rubr. ) balkaniques

7eme » » » ...en Pays balkani ) en Pays extrabal-

Importation en regard de : Total
ques

47.013.500
) kaniques 

47.012.500
446 SOWt-ture en dessous d’exp.& d’imp. TStes Kilogrammes

Rubrique: H O U IL L E

Distribution 2-3emes sous meme rubr.
I 7.751.800 66.000.000 de kgr.
| tC tC S> Importation en regard de : Roumanie 60.600.000 60.000.000

Rubrique : A S l’IIA L T E
Λ Distribution 5eme sous meme rubr. en Pays extrabal- ...en Pays balka

' kaniques niques
Rubrique : PLOMB

447 Distribution 4t*me sous meme rubrique
2.265.000 3.265.000

Rubrique : E E R

447 Distribution 4eme sous meme rubrique 213.000.000 213.200.000
> Exportation en regard de : Total 213.000.000 213.200.000

Importation » ■* de: Yougoslavie rS.000.000 18.600.000



Colonne Lic/ne
Tmprime 

(avec errata)

Lire  · 

(aprds correction

448 Distribution |8eme sous meme rubrique

» . j gi-ine » »

R ubrique: M A G N E SIT E  

I)istribution’4eme sous meme rubrique 

Rubrique: SOU· E T  F IL S  DE SO IE  
Distribution |2eme sous meme rubrique 

Rubrique: L A IN E  E T  F IL S  
I)E L A IN E  

Exportation Jen regard <le : Total 

R ubrique: C H A N V R E  E T  
F IL S  D E C H A N V R E  

Distribution!2eme sous meme rubrique 
Rubrique : T IS S U S  D E  L A IN E  

Distribution afeme sous meme rubrique 

Rubrique : T IS S U S  DE C H A N V R E

449

45°

451 Distribution

Exportation

2eme sous meme rubriq. 
3&me » >
en regard de:Yougoslavie 

> » » : Total ■■

I ....totale, laisse 
( done...

38.005.000

...en Pays balka 
niques

86.000

4.080.000

6.500.000

[ 7.000
17.000
17.000
17.000

35?

782.000

ques' 

78.500

Rubrique : TA PIS  
Distribution.|2eme sous mime rubrique!

Rubrique : M OH AIR . .
Distribution jseme sous meme rubrique'"'en ai s 

R u b riq u e : CH APEAU X  

Distributiou loeme sous meme rubr.
R u briqu e: CH A Y A K  

Distribution|5emc sous meme rubr.
Rubrique: R E S IX E S , GOJIMES,
M A T IE R E S  C O L L A N T E S  etc.

Distribution |4-5eme sous meriie rubr 
R ubriqu es: M A T IE R E S  A

T A N N E R  E T  A T E IN D R E  
Exportation eii regard de : Grece 

Rubrique : B O IS.M ATER IAU X  
I)E CO N ST R U C TIO N , I)E 
SCU LPTU R E , I)E BROSSP>

R IE  etc. etc.
Exportation [en regard de : Roumanie 

Rubrique : M A T E R 1AU X  E T  
PR O D U IT S D E P A P E T E R IE  

Importation ;en regard de: Yougosl.
Distribution n e m e  sous meme rubr.

|...totale, cette ex 
j portation global 
( laisse don ο

ι 01.400.000

I ...en Pays extra·
1 balkaniques |

86.500

4.090.000

6.650.000

22.300

J 7.300 
17-300
17.300
17.300

682.200

...en Pays extra'll 
balkaniques

Rubrique : S E L  
Distribution 4-5έηιε sous meme rubr.

...balkaniques

13.756.000 kgr. (ex 
jc6dent) en Pays 
lextrabal kan iques

100.000.000

880.000 000

23.900.000 
..89.900.000 kgr.

I ...en 
1

Pays extra-
balkaniques

5-odb

34.900 
...balkaniques 
l ’occurrence 

' Albanie 
; 3.765.000 kgr·
 ̂ Pays balkaniqt,e

iet 11.634.000 kf?' 
(excedent)en 
extrabalk an iql,e' 

1.000.000

800.000.0 00

23.000.000 
...89.9oo.oookgr- 

produits de '
venance etranif^J  

...en Pays bal* 
niqites

7.600.00 o

L ire  le tableau de la  page 440 ava n t celui de la  page 439.



LES BA LK A N S

L ’od ic us c  nou ve l le  de l’atrentat de Marsei l le  n o u s  par- 
v ient  au m o m e n t  de mettre en c irculation ce n um e ro .  L a  
con sterna t ion  d o u l o u r e u s e  do nt  le m o n d e  entier fut saisi  
a cette horrible  nou ve l le  et T i n d i g n a t i o n  unan im e  q u ’elle 
a s o u l c v e c  dans  tou te s  les con sc iences  h u m a i n e s  ont  deja 
t e m o i g n e  de la participat ion univer se l l e  au deuil qui f rappe 
le peuple y o u g o s l a v e .  Le souvera in  di spar u  dans  les cir- 
c on s tances  t ra g iq u es  que l’on sait, e m p o r te  au t o m b e a u  la 
pieusc  admirat ion  de l’hu m an it e  civi lisee tou t  entiere.

C ependan t ,  si sp o n ta n e  et si univer se l  que  soi t  ce 
deuil ,  les peuples  balkan ique s  ne peu ven t  renoncer  au 
d o u lo u r e u x  pr ivi lege  de s ’as soc ie r  plus  in t i m em en t  et p l us  
p r o fo n d e m c n t  a l’afiliction de leurs  frcres Y o u g o s l a v e s .  
C ’est  que  le roi A lexan dre n’etait pas  se u lem cnt  J e  s o u v e 
rain venere  et le che f  effectif  d ’un peuple ami ,  qui pleure  
en Lui  le de fenseur  de son in dependance et le p r o m o t e u r  
de son admirable  essor .  II fut  a uss i  un des  o u v r i e r s  les  
plus  c o n v a i n c u s  el les p lus  tenaces  de ce r approch em ent  
balkanique,  auquel  il a consacre  le mei l leur  de lu i - m e m e  
au c ou r s  des  dernieres  annees  de son existence.  D e  l’a v e u  
u n a n im e  il f.ut le premier  arti san et le pilier principal de  
l’Kntente  Ba lkanique,  cette decis ive  etape vers  l’ U n io n  de 
t o u s  les peuples de la Peninsule .  L ’im p u ls io n  q u ’il a su  
d o nn e r  a ce m o u v e m e n t  a etc d ’une  telle portee  q u ’en de
pit de sa  dispari t ion pre maturee so n  oeuvre,  n o u s  en s o m -  
m e s  persuades ,  lui survira .

D a n s  le cocur de t o u s  ceu x  qui travai l lent p o u r  le 
r approch em ent  des  peuples  ba lk an ique s ,  une  place est  de- 
s o r m a i s  p ie us em ent  reservee au s o u v e n i r  im pe ri s sab le  du 
gran d  a n im a te u r  que fut le roi Alexan dre.



meme des E tats  lear font au contraire un devoir de respecter 
leurs engagem ents. Pacta sunt servanda, et la m eilleure p o liti
que est sans doute celle de l ’am ortissem ent du service de la 
dette.

Cependant, comme le fondateur des sciences econom iques, 
Adam Sm ith, faisait observer en 1776, dans sou o u vrage clas- 
sique sur la richesse des N ations(*) «l’on peut difficilem en t 
tro u ver l ’exem ple d’un pays qui, ayant accum ule une grosse det
te  l ’a librem ent et com pletem ent payee. L a  liberation, si elle a 
jam ais eu lieu, a ete am enee a la suite d’une banqueroute, quel- 
quefois settlement avouee, m ais toujours une reelle  banque- 
roiite». Sm ith  a va it en vue dans ce dernier cas, la depreciation 
de la m onnaie.

O u a vu , en effet, au cours de ces dernieres annees, des 
E tats  riches, dont le problem e de la dette publique ne se pre
sente pas sous un aspect aussi defavorable que dans les B alkans, 
recourir soit a la depreciation de leur m onnaie pour reduire le 
fardeau de leur dette, soit sim plem ent a la non-execution de 
leurs engagem ents, surtout en m atiere de dettes de guerre. 
Cette necessite de reduire les dettes publiques est reconnue 
m em e par les E tats  creanciers.

N ous ne nous proposons pas d’exam iner ici les C onferen
ces successives, ni les e ffo rts  deployes par les E tats  debiteurs, 
en vu e de reduire et d’annuler leurs dettes de guerre ou de 
reparations, lesquelles exercent une influence nefaste sur 1’eco- 
nom ie de ces E tats  p aisq u ’elles ne p roviennent pas d ’em prunts 
d’investissem ent m ais qu’elles constituent uniquem ent des far- 
deaux anti-econom iques, qui n ’ont ete d’aucun p rofit pour 
l'econom ie desdits E tats. /

Les dettes excessives des E tats  balkaniques sont pour la 
plupart d ’origin e et de form ation  analogues a celles des dettes 
de guerre et de reparations. On pourrait meme soutenir que 
plusieurs ont ete contractees a des conditions particulierem ent 
onereuses et sont grevees  d’interets trop eleves. L es dettes pu
bliques des E tats  balkaniques ne constituent pas des in vestisse- 
m ents regu liers et profitables a leur econom ie. E lies sont pres
que entierem ent rattachees a l ’h istoire des guerres et des re 
volution s de ces E tats. Pour la plupart, ce sont des em prunts 
de guerre, contractes pour passer des com m andes d ’arm em ents 
ou de fournitu res a l ’etranger, qui en a retire  de grands pro
fits. L eu r influence sur l ’econom ie des E tats  debiteurs est 
done aussi nefaste que celle des reparations et des dettes de 
guerre.

C ’est la  un point qui doit etre particulierem ent re leve. 
Dans ces conditions ou p ourrait done affirm er *iu’ il convien -

(*) The W ealth of Nations. Everym an’s library, Londres 1931, Vol.
II p. 412.



drait d’appliquer, dans une certaine m esure, sur les dettes des 
lita ts  balkaniques, un traitem ent analogue a celui qui a ete 
applique en m atiere de dettes de guerre et de reparations. Par 
consequent, si on ne pousse pas jusqu ’a l ’annulation com plete 
de ces dettes, a l ’instar des dettes de guerre europeennes, du 
m oins con vien d rait-il de les reduire serieusem ent jusqu’a la 
lim ite de la capacite de paiem ent des E tats  debiteurs. A cette 
fin, apres avo ir  expose certaines considerations d’ordre juri- 
dique, concernant les regies de la determ ination de la capacit6 
de paiem ent, nous exposons autant que possible en detail 
revo lu tio n  de la dette publique des E tats balkaniques et les 
caracteristiques speciales de leur form ation et de leur em ploi. 
P lus bas nous nous livro n s a certaines considerations concer
nant la  capacite budgetaire et la capacite de transfert de ces 
m emes E tats. De meme en vue de presenter une idee plus 
com plete de la question que nous traiton s nous avons conside- 
re u tile d’o ffrir  des reiiseignem ents plus ou m oins detailles 
sur l ’endettem ent des econom ies p rivees dans les B alkans a 
l ’egard  de l ’etran ger.

L ’exam en com pare de la capacite budgetaire de ces E tats 
serait extrem em ent d ifficile, m algre  son u tilite . D ’abord 
parce que le n iveau  bud getaire de ces E ta ts  est different, de 
meme que celu i de leur developpem ent en gen eral. E n  second 
lieu, parce que la construction technique des budgets et la 
com position des services et des depenses qui s’y refletent, 
different d’un pays a l ’autre. T o u te  com paraison serait done 
hasardeuse, a m oins de reposer sur un exam en prealable du 
n iveau  bud getaire, de la form e et de la com position des bud
gets, des services, des depenses et des recettes qui s’y refletent.

L e problem e des transferts est particulierem ent .ardu et 
com plique dans les E tats  balkaniques.
, Plus le fardeau budgetaire pese sur l ’econom ie de ces 

E tats, plus le problem e des transferts est d iffic ile  a resoudre. 
U n niveau  b u d getaire  excessif, c. a. d. une surcharge dem esu- 
ree de l ’econom ie populaire, epuise le potentiel econom ique 
du pays et exerce  une influence tres defavorable sur le mou
vem ent des cap itaux et sur le m ecanism e des transactions In
ternationales. A in si se stabilisent les phenom enes de la crise, 
car certaines regies  classiques de la science econom ique, 
concernant le m ouvem ent des cap itaux par l ’application de 
la politique d’escom pte et du m ouvem ent des prix, ne jouent 
pas toutes seules. C ’est ce qui explique que nous ayons con- 
sacre un chapitre special a la capacite des budgets et des tran s
ferts des E ta ts  balkaniques.

A la lecture de ce chapitre le lecteur atten tif pourra 
discerner dans quels E tats  l e . problem e de la capacite de paie- 
nient est plus menagant, et il conviendra avec le savant acade-



m icien et professeur Andreades (*) que 1’a ttitude des crean - 
ciers a et6 trop severe  a l ’egard de la Grece, qui, m algre le 
fardeau excessif de ses dettes, m algre  les problem es ardus qu’elle  
a eu a en visager, a neanm oins respecte entierem ent ses obli
gation s en or, pendant toute la guerre et' l ’apres-gu erre  jus- 
qu’en 1931.

N ous avons egalem en t consacre un chapitre special aux di
vers  reglem ents des dettes publiques des E tats  balkaniques in - 
terven us depuis le com m encem ent de la guerre. L e  lecteur 
pourra ainsi apprecier quels sont les E ta ts  qui ont obtenu, ces 
derniers temps, les conditions les plus favorables dans les 
reductions de leurs dettes publiques. Au cours de notre ou vrage 
nous saisissons l ’occasion de traiter, en outre, un certain  nom 
bre de questions se rattach ant aux dettes publiques de ces E tats.

S i, parm i toutes les questions qui concernent la dette pu
blique des E ta ts  balkaniques,nous nous attachons plus speciale- 
m ent a celle du reglem en t de ces dettes, ce n ’est pas seulem eut 
que cette derniere question est nouvelle, m ais c ’est aussi que

-  nous tenons a m ettre en re lie f.q u e  la  m esure de la satisfaction  
des creanciers etran gers doit etre donnee par le  degre de resi
stance que presente l ’econom ie des E ta ts  balkaniques. C ette 
v e r ite  a ete p articu lierem ent mise en evidence par M. Papana- 
stasiou dans un article paru dans la  revu e  «Ergassia» du 21 
mai 1932.

N ous voulon s sur tout m ontrer que le retablissem ent de l ’e- 
quilibre dans l ’econom ie des E ta ts  balkaniques depend de la  
reduction serieuse de leurs obligation s en m atiere de dette pub
lique.

(*) V. article dans «Le Capital» de Paris du 20 fevrier 1932, repro- 
duit dans l ’«Elephteron Vima» d’Athenes, du 7 mars 1932.



C H A P l T R E  I

C O N S ID E R A T IO N S  1Ύ O R D R E  JV R ID IQ V E  

S U R  L E S  R E G L E M E N T S  D E b  D E T T E S  P U B L I Q U E S  

S E C T IO N  A

Les divers procedesdu reglement 

de la f a i l l i t e  d ’Etat

1 .— Generalites.—  On sait que, d’apres le droit public, il 
ne peut y a vo ir d’execu tion  forcee contre un E ta t qui refuse 
de reniplir les obligation s decoulant de ses em prunts.

D ’ailleurs cet E tat, d’apres la jurisprudence Internatio
nale, s’il n ’en est pas dispose autrem ent dans les con ventions 
re la tives  a l ’em prunt, ne peut etre traduit que devant ses 
propres tribunaux nationaux. Cependant, meme quand il serait 
possible d’obtenir une sentence condam natoire par un tribunal 
etran ger contre un tiers E tat, l ’execu tion  de cette sentence 
n’est evidem m ent pas possible, parce qu’elle doit etre reconnue 
par le pays debiteur et, surtout, parce que dans aucun cas on 
ne peut a vo ir recours a une execution  forcee contre la fo r
tune ou les reyenus des E tats. Par consequent l ’6 ta t qui fa it 
fa illite , tant qu’il n ’adopte pas la politique de la pure et sim 
ple repudiation de ses dettes, peut regler de quatre fagons ses 
relations avec ses creanciers: i)  par determ ination u nilaterale 
de la mesure dans laquelle il paiera ses d e tte s ; 2) par conven
tion avec ses creanciers; 3) par recours a l ’arbitrage; 4) par 
pression exercee par d’autres E tats.

"l. —  La determination unilattrale.— C t  mode de reg lem e n t de 
la fa illite  est le pire de tous.II prouve la m auvaise foi du pays 
debiteur et peut entrainer des dem arches diplom atiques ou au
tres in terven tions de la part de pays qui vo ien t m enaces les 
in terets de leurs ressortissants. O rdinairem ent ces E tats  sont 
en d efin itive  indirectem ent contraints a proceder a un accord 
avec leurs creanciers, qui, alors, im posent des conditions d’ar- 
rangem ent plus lourdes.

■ ).— Le reglement par convention.— Plus opportun est le regle- 
m ent de la fa illite  apres accord. Dans ce cas, le pays debiteur,



pour obtenir le reglem ent le plus avantageux, consent a ce 
qu ’une enquete soit faite sur ses finances pour la determ ination  
de sa capacite de paiem ent et pour prouver sa bonne foi. Cette 
enquete est m enee par des experts etrangers. D ans les E tats 
dont les finances ont ete assainies apres la guerre avec la col
laboration de la Societe des N ations, cette enquete est menee 
avec le concours da C om ite fin an cier de la S. d.N. et de sa 
Section  financiere. D ans l ’in teret des preteurs, la charge du 
pays debiteur est reglee, par l ’accord qui survien t, dans la 
m esure de sa capacite financiere.

P arfois les accords p revoien t le cas d’am elioration  de 
la situation  fin an ciere du pays debiteur. Dans ce but, ou bien 
on adm et certains indices de progres econom ique, sur la base 
desquels on e leve  le taux m inim um  fixe  par l ’accord comme 
du a l ’aven ir aux porteurs des titres  de l ’em prunt, ou bien on 
p revo it une echelle p rogressive  d’augm entation annuelle du 
pourcentage de l ’interet qui est du selon l ’accord aux porteurs 
des titres.

De tels indices de p rogres fin an cier sont p revu s par la loi 
grecque sur le C ontrole Intern ation al de l ’annee 1898.Ce sont 
l ’augm entation  des p lus-values des revenus affectes par excellen 
ce (recettes des m onopoles, du tim bre et du tabac) l ’am elioration  
de la va leu r de la  drachm e et l ’am ortissem ent du capital des six 
em prunts qui font 1’objet de la loi sur le Controle International.

Plus com plique est l ’indice du p rogres financier prevn  
par le plan D aw es et dont le m ouvem ent d evait servir de 
base pour l ’augm entation  des annuites des reparations alle- 
m andes apres l ’annee 1929. L ’application de cet indice eta it 
extrem em ent d ifficile  et ne se fit pas. Au contraire, une echelle 
progressive  d’augm entation du pourcentage de l ’interet origi- 
nel est p revu e dans les recents reglem ents du service de la 
dette exterieure des E tats balkaniques, dont nous nous occupe- 
rons plus loin.

Nous 11’approuvons pas, quant a nous, cette politique. 
E n effet, si nous en visageons le cas d ’indices de progres 
econom ique, nous pouvons faire observer que, d’une part, 
il est d ifficile  de trouver des indices m arquant l ’avance 
reelle et ferm e de l ’econom ie du pays debiteur ; d^autre part, si, 
contre toute attente, on p arvien t a les etablir, de nom breuses 
d ifficu ltes su rg iro n t en pratique dans les rapports entre les 
creanciers et le pays debiteur. De plus, si nous envisa-



geons le cas d ’am elioration  par la determ ination d’un releve- 
m ent p rogressif du pourcentage du taux origin el, il peut a rr i-  
v e r  que le p ays d6biteur soit tenu au releven ien t de l ’interet 
a une periode ou sa situation  financiere aura em pire.

En gen eral, d’apres nous, pour perm ettre une am elioration 
plus stable de l ’econom ie du pays debiteur, il est bon de deter
m iner dans l ’accord qui est conclu avec les creanciers un 
pourcentage d’interet fixe, correspondant a sa capacite de paie
m ent au m om ent du reglem ent d efin itif. On etablira ainsi, de 
fagon d efin itive  et fix e , la charge resultan t pour le pays debi
teur de sa dette publique et l ’on e v ite ra  d’em pirer ses finances 
a l ’avenir, lorsque cette ch arge depassera sa capacite de 
paiem ent. U ne telle  p o litiq ue com prom et l ’assaiuissem ent et 
l ’am elioration  ferm e de l ’econom ie du pays debiteur.

1 — Le reglemenl, par arbitratje. — On peut dire que ce mode 
de reglem en t de la fa illite , ou de tou t autre differend financier 
auquel l ’ E tat est interesse, est subsidiaire et doit etre pr6vu  
pour le cas ou un accord ne serait pas obtenu entre les deux par
ties in teressees. N ous pouvons ainsi m entionner l ’article  32 de 
la loi hellenique sur le C ontrole International de l'annee 1898- 
U en fut de meme lorsque, ne parvenant pas a se m ettre d’accord 
sur les dettes de guerre  de la G rece envers la F rance, le gou- 
vernem ent hellenique et le gouvern em en t frauyais ren vo yeren t 
le reglem en t de cette question a un arbitrage. De meme le gou- 
vernem ent yo u go slave  ren vo ya  devan t la Cour de L a  H aye son 
differend avec les porteurs frangais de ses em prunts d’avan t- 
guerre, re lativem en t a la m onnaie dans laquelle devait etre 
effectue le service des em prunts en question. ■

Certes, dans les cas susm entionnes, il s’a g it surtout de 
l ’ interpretatiou  des disposition s de la loi sur le C ontrole In ter
national en G rece et des accords relatifs  aux em prunts serbes 
d’avant guerre. Mais il faut ajouter ceci. Par le com prom is du 
19 a vril 1928 qui ren vo yait le d ifferend  entre le gouvernfcm ent 
you goslave et les porteurs fran?ais devant la Cour Perm anente 
de Justice Internation ale de L a  Haye, il e ta it specifi6 que si 
l ’arret de ce T rib u n al eta it defavorable a la Y o u g o slavie  
et si les deux parties n ’ a rriva ien t pas a s ’entendre sur la  
reduction des charges decoulant des em prunts pour la Y o u 
goslavie, on pourrait recourir a un arbitrage ou l ’on devrait 
prendre en consideration  la capacite de paiem ent du pays 
debiteur.



Au contraire, si l ’arret e ta it d efavorable aux porteurs 
frangais, on pourrait augm enter, apres accord, l ’interet du en 
francs frangais. E t si l ’accord n ’e ta it pas possible, on pourrait 
recourir a un arbitrage.

L a  G rece a egalem ent dem ande a p lusieurs reprises l ’ar- 
b itrage pour le reglem ent du service  de sa dette exterieure.M ais 
ses crean ciers ne l ’ont pas accepte. En ce qui nous concerne, 
com m e nous l ’avons dit ailleurs, il faut prendre en considera
tion, dans le reglem en t, non seulem ent la capacite actuelle 
de paiem ent du pays debiteur, m ais aussi sa capacite future 
De sorte qu’a l ’avenir, le fonctionnem ent re g u lie r  des services 
essentiels et le n iveau  de sa c iv ilisa tio n  et de son econom ie 
ne soient pas entraves.

-i.—  Le rcijlem entpar contrainte. Conclusion*.— Com m e nous 
1’avons dit ailleurs, conform em ent a la convention  de L a  Haye, 
c ’est seulem ent si le pays en fa illite  fait preuve de m auvaise 
foi qu ’un autre E ta t peut exercer des m esures coercitives pour 
recouvrer la dette publique. Cette pression peut etre exercee 
directem ent par la voie diplom atique, en p articu lier chaque 
fois que le pays debiteur se trouve dans la n ecessite  de dem an- 
der l ’assitance de l ’E tat interesse au reglem en t du pays debi
teur en fa illite , ou chaque fois que ce dernier cherche a de- 
velopper ses relations econom iques ou politiques avec l ’Etat 
en question. Les E tats qui ont suspendu le paiem ent du service 
d e le u r  dette exterieure, ont evidem m ent l ’ob ligation  de d6fen- 
dre leurs interets et leurs conceptions avec courage et habilete, 
et il n ’est point sage qu’ils prennent p osition  de debiteur de 
m auvaise foi. L e fait est qu’une telle tactique des pays debi
teurs de m auvaise foi a contribue a les assu jettir a un controle 
international dans des conditions tres defavorables.

S E C T IO N  B

Le fondement juridique de la reduction  

des engagements.

l . — Les conventions inter nationales.— II n’est pa5 de plus]juste 
ni de plus opportune politique, en m atiere d’em prunts, que celle 
qui consiste dans l ’execution  des engagem ents assumes. C ette 
politique n ’est pas dictee seulem ent par le caractere sacre des



conventions m ais anssi par l ’in teret bien entendu des E tats. 
En effet, le respect des contrats et l ’execution  des en gage
ments constituent l ’une des assises de l ’edifice social, l ’un des 
facteurs les plus puissants du p rogres et le fondem ent du cre
dit des E tats. Pacta sunt servanda.

Mais cette loi est-elle si rig id e  qu’elle  impose l ’execution 
d’engagem ents reconnus dem esures par suite de circonstances 
extraordinaires ? S i l ’organisation  juridique de la societe Inter
nationale etait entierem ent achevee, si la notion de l ’eg a lite  
et de la justice entre tous les E ta ts  eta it aussi developpee que 
^organisation interne de chaque E tat en particulier, il est cer
tain que des regies  precises dont l ’application obligatoire n’eut 
Pas ete d ifficile , auraient ete posees, concernant 1’a ttitude 
d 'E tats reduits, par la force m ajeure ou meme par sim ple er- 
reur, a ne pas executer des engagem ents reconnus dem esures. 
Cependant, meme dans l ’e tat actuel de l ’organisation  Interna

tionale, on peut tro u ver dans les tra ites  de paix des disposi
tions contractuelles destinees a reglfer et, meme, a red u ire. des 
engagem ents de cette nature.

On sait que la Com m ission des R eparations puisait dans les 
traites de paix une telle  ju rid iction  dans le reglem ent du far- 
deau des reparations allem andes. L ’article  it  de l ’annexe II du 
T ra ite  de V ersailles stipule que la Com m ission des R eparation s, 
dans l ’exercice de sa m ission, ?sera guidee par la justice, 
l ’equite et la bonne foi». D ’un autre cote, il ressort des disposi
tions des tra ites de paix eoncernant les reparations que celles- 
ci sont reglees su ivant la capacite financiere de l ’A llem agne 
et des Allies. Le plan D aw es et le plan Y o u n g  prevoient aussi 
l ’institution  de Com m issions ch argees d’exam iner la capacite de 
Payem ent et de transfert pour la determ ination des versem euts 
annuels des reparations. On peut aussi vo ir  dans les traites de 
1919 et dans les divers projets m odifiant, sous la pression des 
evenem ents et de l ’opinion publique Internationale, ou sous la 
reaction des E tats  debiteurs, les dispositions fin ancieres des 
traites, que de nouvelles norm es reposant sur la capacite fin an
ciere des E tats  sont instituees pour determ iner leurs ob liga
tions financi£res.

E n vertu  du principe de la capacite fin an ciere des E tats  
°n procede a la m odification d’ ob ligation s con ven tion n elles 
considerees comme dem esurees.



E n dehors des plans D aw es et Y o u n g  et des autres pro
jets qui concernent les reparations non-allem andes, les accords 
re g la n t les dettes de guerre de divers Etats envers la Grande 
B retagn e et les E tats-U n is  p revoien t egalem ent, a de certa i
nes conditions, la clause de report des versem ents venus a 
echeance. E t meme, a l ’encontre des plans D aw es et Y o u n g  
qui perm ettent l ’exam en de la suspension des transferts ou des 
versem ents des ob ligation s echues, su ivan t la veritab le  situa
tion financiere des E tats  debiteurs, les accords relatifs  aux 
dettes de guerre autorisent l ’application de la  clause de report 
sans aucun exam en de la situation financiere, pourvu que 
l ’E ta t debiteur en avertisse  l ’E ta t creancier dans un delai de
term ine, ordinairem ent de 90 jours.

L a  clause des transferts est egalem ent p revu e pour les 
cas de force m ajeure, dans l ’accord de P aris du 13 juin  1928 
entre la T u rq u ie  et les p orteurs de titres  de la dette publique 
ottom ane.

N ous nous bornons a ne m entionner que ces actes inter- 
nationaux, in terven us avan t la m anifestation de la crise eco
nom ique m ondiale, qui eut une grande repercussion sur les 
rapports financiers des E tats  et des particuliers. Ces actes 
intern ationaux p revoient la m odification des engagem ents 
assum es, a de certaines conditions dont le caractere principal 
consiste dans l ’im puissance financiere de l ’E ta t debiteur.

2.— L ’opinion publique inter national··, et la convention de La 
Haye tie 1907. —  L a rupture des engagem ents d’un E tat debi
teur ne saurait reposer sur l ’appreciation unilaterale et arbi
tr a g e  de son gouvern em en t.

L a m orale Internationale n e 'sa u ra it adm ettre qu’un gou 
vernem ent, abusant de sa souverainete, portat prejudice a des 
in terets prives. D ’em in ents sp ecia listes en D roit international, 
tels que G rotius, Y atte l, R iv ie r, L ew an d o vski, reconnaissent 
aux E tats  dont les citoyen s auraient ete leses dans leurs inte
rets par un autre E tat, le droit d’in terven ir  aupres de ce der
nier pour l ’obliger, au m oins nioralem ent, a reparer le p reju 
dice cause a leurs nationaux. II nous' faudrait disposer 
de beaucoup de place pour rappeler les opinfbns et les points 
de vue concernant ce droit d’intervention. N otons seulem ent 
que la plupart des publicistes se prononcent contre l ’interven- 
tion  en affirm ant que ce droit ne peut exister au profit d’un



6 ta t  determ ine, parce qu’ il serait contraire a l ’ independance 
d’un autre E tat.

E n fait, 1’ inter-vent ion d’E ta t a E ta t pour la protection 
d ’interets p riv es  est une question discretionnaire. L ord  Pal- 
tnerston(*) en A ngleterre, de Matens en Russie(**), M. de M arcy 
en Am erique(***) et, surtout, l ’ancien m inistre des A ffaires 
etrangeres de Fran ce, M. Pichon, dans une declaration a la 
Cham bre des Deptites(****), soutiennent et precisent ce point 
de vue.

L a  declaration de M. Pichon com porte notam nieut le pas
sage s u iv a n t:

«On ne peiit risquer les forces ni engager la politique et les relations 
d'un pays dans toutes les speculations heureuses ou mallieurenses aux- 
quelles les grands entrepreneurs, les fournisseurs et les banquiers pour- 
raient se laisser imprudemment entratner. II y a des differences k faire 

entre les conflits qni naissent d’emprunts usuraires et ceux qui naissent 

d’emprunts reguliers; entre les istats qui veulent sincerement executer 
leurs obligations et ceux qui s’y refusent ; entre les gowvernements qui 

commettent, de parti pris, des denis de justice, et ceux qui sont respec- 
tueux du droit ; entre ceux qui opposent la mauvaise foi a des reclam a
tions justifiees et ceux qui pour des raisons independantes de leur vo- 
Ιοηίέ se trouveraient m omantanim ent dans l ’impossibilite d’accorder des 

satisfactions legitimes».

L e principe de l ’in terven tion  d’une Puissance pour la pro
tection de ses ressortissants qui seraient crean ciers d’une autre 
Puissance, a provoque, com m e on sait, de v ifs  debats en 1902, 
lorsque le m inistre des A ffaires etran geres d’A rgen tine, M. 
L ouis D rago, eut proteste aupres du gouvern enent des E tats- 
U nis contre les m esures que la Grande B retagne et l ’A llem agne 
avaient prises pour recuperer du V enesuela les creances dues. 
Par cet E tat. Ces m esures consistaient dans le bom bardem ent 
des ports du V en esu ela  par les flottes alleniande et britannique.. 
M. D rago presentait sa th eorie comm e une consequence neces- 
saire de la doctrine de Monroe(*****). Ces m esures de violence

' (*) Depeche de 1848 dans Strupp : l'interveution en matiere finan-
cifcre, A.I).I. de La Haye; Recueil des cours 1925, III vol. 8 p. 76.

(**) Dans Strupp iod loco.
(***) Strupp op. cit. p. 77.

(****) Journal officiel, 8 juin 1907, debats parlementaires. Chambre 

des Deputes p. 1231.

(»****) Cette theorie de Drago n’a pas έίέ admise par le Gouvernement 
de Washington.



porterent leurs effets. L ’annee suivante, le Ι Ι Ι -e C ongres pa- 
nam ericain, reuni a R io de Janeiro, aborda la question de l ’u- 
sage de violence en m atiere de rem boursem ent de dettes pu
bliques et recom m anda aux E ta ts  participants d ’in viter  le I l-e  
C ongres de la P aix  a exam iner aussi cette question et, notam - 
m ent, les m oyens propres a em pacher des con flits  ayant exclu- 
sivem ent des m otifs d’interets pecuniaires.

E nfin  le principe de non-recours a la vio lence pour le re- 
couvren ient des dettes publiques, prend corps au Ι Ι -e C ongres de 
La H ay een  1907, dans la convention  D rago-P orter, dont Particle 
prem ier stipule que «Les puissances contractantes ont cohvenu de ne 

pas avoir recours a la force armee pour le recouvrement des dettes con- 
tractuelles reclamees au gouvernement d’un pays comme dues a ses natio- 
naux. Toutefois cette stipulation ne pourra etre appliquee quand l’E tat  
debiteur refuse ou laisse sans reponse une offre d’arbitrage, ou en cas 

d ’accetration rend impossible l’etablissement du compromis, ou apres 
l ’arbitrage manque de se conformer a la sentence rendue .

II en ressort qne l ’E tat debiteur, su ivant lesdites disposi
tions, n ’est ten u  a executer la convention d ’em prunt que dans 
la m esure de sa capacite et que le droit d’in terven tion  n’est 
leg itim e qu’en cas de m auvaise foi du debiteur.

N ous concluons done, avec M oulin, que «si l ’E tat em prun- 
teur abuse de sa souverainete en m anquant sans liecessite aux 
engagem ents qu’ il a contractes, il doit etre juridiqnem ent res- 
ponsable v is-a-v is  de ses crean ciers exterieurs»(*).

—  La Djctriac. —  L a d octrine est plutot portee a adm ettre e 
que les E tats  so n ten  droit de suspendre le service  de leur det
te publique quand ils sont dans l ’ im possibilite de faire face aux 
depenses essentielles de leur fonctionnem ent.

L ’em inent juriste  et d elegue britannique a la Com m ission 
des reparations, sir John F ish er W illiam s, affirm e(**) que l ’E - 
tat ne peut p river le peuple de tout son a vo ir et qu’il doit lui 
laisser les m oyens de se m aintenir a un n iveau  de v ie  d eter
m ine. S i Ton demande au peuple davantage il en resultera un 
esprit de revo lte  ou de desespoir et, dans les deux cas, les con
ditions de la production s’en ressentiraient. II ne faut adm ettre 
qu’avec reserve l ’opinion su ivant laquelle l ’E ta t serait une for-

(*) Moulin: la doctrine de Drago, Revue generale de droit internatio
n al public 1907, p. 438.

(**) Acad^mie de Droit International (le La Haye. [927 vol. I. p. 553



ce theocratique, arbitraire et souveraine pouvant reclam er 
jusqu’au dernier sou du contribuable(*).

M. G aston Jeze, le savant professeur a l ’U n iv ersite  de 
Paris, d isait textuellem ent, dans un cours professe a P In stitu t 
Carnegie en 1927-28:

L ’IStat debiteur, meme lorsqa’il est reconnu debiteur, doit conser- 
ver les moyens, malgre la condamnation, de faire fonctionner ses 

services publics essentiels. Le service de la dette ne passe qu’apres les  
services essentiels. Voila un point qai vient considerablement diminuer 

les droits des creanciers entre les Etats».

E t plus bas :
«...Lorsque la situation economique et financiere d’un E tat ne lui per- 

met pas de mettre k sa charge, de supporter des dettes trop conside
rables, le juge ne doit pas le condamner a les payer. C’ est un principe 
general et aujourd’hui on commence a comprendre mienx ce qu’est la ca 
pacite de payer».

L e meme professeur e c r iv a it  dans le «Journal des Finan
ces» du 2 A out 1927 (**).

«C’est en effet une regie certaine du droit international fi
nancier qu’un E tat est autorise et legitime a suspendre le service de sa 
dette publique, dans la mesure oil le service integral compromettrait le ■ 
bon fonctionnement de ses services publics essentiels. II est evident en 

effet que pour payer integralement ses creanciers un Gouvernement ne 
'a  pas arreter le service de la defense nationale, de la police ou de la jus
tice. 11 est admis que les Tribunaux internationaux ont le droit, en pro- 
nonQant la condamnation, de tenir compte de la capacite de paiement de 
1’fitat debiteur, c ’est a dire de definir les services publics essentiels et 
'a  mesure de leur bon fonctionnement pour l ’fitat considere».

(*) Le meme auteur ecrit : Au fond, ce que nous trouvons dans ces
cas de garantie generale, ce n’est rien de pins qu’une promesse de payer, 
°w peut-Stre, dans certaines circonstances, la promesse que le service de 
1’emprunt particulier en question aura la priorite sur les autres deman- 

des semblables qui ponrraient Stre adress£es ii l ’&tat, c ’est a dire sur 
d’autres emprunts exterieurs'et interieurs, mais non pas la priorite sur le 

paiement des depenses ordinaires de l ’Etat».— J. Fisher Williams ; le 
Droit international et les obligations financi6res. Cours professes ϋ 1’ A. 
D· I. de La Haye 1923, p. 254.

U11 autre auteur, Imbert, admet que «quant aux gages speciaux ils 

signifient que, tandis que les creanciers;generaux sont soumis a la bonne 
ou k la mauvaise fortune de l ’ensemble du budget, les creanciers gagistes 
sont proteges contre ce dernier cas par l ’attribution a leur profit, apres 
sans doute les besoins generaux de l’Etat, mais avant tout paiement aux 

creanciers chirograpliaires, des revenus specialement affectes». Imbert: 
Les emprunts d’e ta t  etrangers, Paris 1904, p. 57.

(**) Page 722. Concernant'l ’appreciation de la capacite de paienaent 
Par le juge, voir anssi Germain W atrin : Essai de construction d ’un con- 

tentieux international des dettes publiques. Paris 1929 p. 215 et suiv.



O n tro u ve  une opinion sin iilaire du meme professeur dans 
la R evue de Science et de L egisla tio n  financieres (*): «C’est une 
reg ie  du D roit international positif, d it-il, qu’un E ta t est auto
rise a faire passer le paiem ent de ses dettes apres le fonction- 
nem ent de ses services publics essentiels».

II faut enfin specialem ent re lever 1’opinion em ise par 
l ’em inent professeur a l ’U n iversite  d’Athenes, M. V arvaressos, 
en qualite dc m inistre des Finances, dans son expose sur le 
budget de 1932— 33(**). «Je crois, d it-il, qu’au point de vu e de 
m orale Internationale, on ne saurait im puter a l ’E tat h elleni- 
que de chercher a reduire ses engagem ents. II y  est contraint 
pour echapper a une entiere catastrophe econom ique et so- 
ciale». C ’est pourqoui M. V arvaressos invoque le principe de 
l ’auto-conservation de l ’Etat(***) et celui de la m orale Interna

tionale, pour y  appuyer le droit pour la G rece de reduire ses 
obligations a l ’egard  de ses creanciers.

1 — Le.n t r i b u n a u . L e principe de la capacite financiere 
dans l ’execution  des engagem ents d’E tat figu re dans plusieurs 
jugem ents de tribunaux nationaux et internationaux. A cet 
egard  un jugem ent de la Cour de B ruxelles est caracteristique. 
O n y lit  ce qui suit :

«II va de soi que les depenses necessaires au fonctiounement de [’admi
nistration publique de l ’E tat ont neantnoins droit de priorite, puisque la 

premiere obligation d’un gouvernement est de pourvoir a la continuation de 

son existence»(****).

On pourrait aussi deduire d’interessantes conclusions du

■ (*) Oct.-decembre 1929, p. 764. .
(**) V. Rapport sur le budget 1932— 1933, p. 6 Journal des debats de 

la Chambre du 20 mai 1932.
(***) Et ce principe de conservation des Etats est le premier parmi les 

droits fondamentaux des fitats (conservation, indέpendance, egalite, respect, 
commerce internarional). En effet l ’eminent professeur de l ’Universite de 

Paris M. Gidel, dans un cours professe a l ’Academie du droit international 

de La Haye sur les droits et les devoirs des nations, developpant les th£ories 
classiques en matiere des droits fondamentaux des Etats dit que ace sont 

des droits qui appartiennent a tout Etat du fait de son existence meme, 
qui sont inherents a lui et qui presentent le triple caractere d’etre abaolus, 
inviolables, inalienables»; voir Gidel, les droits et le devoirs des nations R. 

C., D. F . de La Haye 1925 V. p. 542. *
·(****) Cour de Bruxelles, 4 aout 1897, affaire du Perou. Cite par Henri 

Marc Irabert: Les emprunts d’fitats etrangers, recours individuels et 

a c t io n s  c o l le c t iv e s  d es  c r e a t lc le fS , 1%M9 1 Of*S, t*· 5 7 "? ^  L ft
succession anx dettes pnbliques (Vi'itat» r .c .u .i.  \λ  naye, 192», i ;h  p.s3o.



fam eux differend su rg i entre la R oum anie et la H on grie au 
sujet de l ’indem nisation des optants hongrois dont les biens 
ont ete expropries par le gouvern em en t roum ain. S u iv a n t le 
tra ite  de T rianon, le g o u vern em en t n’e ta it pas autorise a ex- 
proprier les biens des proprietaires hongrois, fiit-ce a des fins 
sociales et pour appliquer la refornie agraire. L e gouvern e- 
nient hongrois soutenait done la these de l ’inexpropriabilite  
des dites proprietes. Pour com battre cette these de l ’indem ni- 
sation in tegrale  et notam m ent la com petence des tribuuaux 
m ixtes p revu s par le tra ite  de T rian o n , le gouvern em en t rou
m ain a soutenu, entre autres, que Piudem nisation in tegrale  
des optants hongrois depasserait sa capacite financiere. V o ici 
ce qu’en dit M. De Lapradelle, professeur de D roit P ublic In 
ternational a la F acu lte  de D roit de Paris. (*)

Au cours des trfes grands debats qui se deroulerent dev’ant le tr i
bunal arbitral mixte, la question fut posee de savoir s’il n’y avait pas 
ici en jeu des int6rets politiques de conservation d’un Etat. Fallait-il 
dans la consideration qu’une solution favorable a te lle l’artie pourrait m et- 
tre en peril la stability financiere de l ’autre fitat, voire au profit de cet 

fitat, soit decline:· la competence du tribunal, soit modifier le fond 
du proces ?

Le Tribunal repond implicitement qu’ il n’y  a rien la qui puisse 
faire echec a sa competence, mais il ne dit pas qu’au point de vue du 
fond il n’y  aura pas a tenir compte des conditions financieres de l ’Etat, 

qui pourrait etre eventuellement considere comme debiteur et se trouver 
alors, du fait des'indemnites a payer, greve de charges, qui influeraient 

nianifestement sur ses dispositions budgetaires. Grave probleme a la ve- 
rite, qui relive peut-etre moins du droit que de la morale internationale».

Oil v o it  d’apres ce qui precede que si ce n’est a titre  de 
te g le  de droit, c ’est p lu tot a titre  de re g ie  de m orale interna
tionale que le principe de la capacite finan ciere d evra it etre 
exam ine dans la  determ ination des ob ligation s assum ees par 
les E tats  debiteurs. E t  c ’est dans cet esp rit que le T rib u n al 
niixte hongro - roum ain, n ’a pas refu se de ten ir com pte de la 
capacite finan ciere de la  R oum anie, tout en adm ettant cepen
dant que sa com petence ne p ouvait etre aucunem ent influen- 
cee par le fa it que la fixation  de trop  grosses indem nites pour- 
rait m ettre en p eril l ’equilibre econom ique roum ain.

L a  reduction de la capacite de paiem ent d ’un E ta t par suite 
de force m ajeure et l ’influence qu’elle  pourrait exercer, en tant

( )  Cours de doetor&t professe a l'Universite de Paris pendant I'&u-
« e e  1927-28, p . 2^3.



que regie  stricte de droit, sur la reduction des payem euts de 
cet E tat, fa it l ’objet d’un arret de la Cour Pernianente de Jus
tice Internationale de L a  H aye concernant les dettes serbes. 
N ous en reproduisons le passage y  relatif:

«On ne saurait pretendre que la guerre, elle-meme, quelque graves 

qu’aient ete ses consequences economiques, a it juridiquement affecte les· 
obligations nees des contrats conclus entre le Gouvernement Serbe et 
les porteurs frangais. Les bouleversements economiques provoques pat 
la guerre n’ont pas libere 1’E tat debiteur, bien qu’ils puissent comporter 

des considerations d'equite qui, sans donte, seront examinees comme· 
il convient lors des ner/ociations et—le cas echeant—de la  setUence ar
bitrate prevue a  I'art. I I  du compromis. ( t )  .

O n v o it par le texte qui precede que la Cour de L a  Haye 
ne s’appuie pas sur le principe de la reduction de la capacite de 
payem ent, com m e sur une regie  de droit, pour en conclure a. 
la  reduction des obligation s du debiteur. E lle  adm et nean- 
nioins que la capacite du debiteur peut com porter des consi- 
d6rations d ’equite. C ’est ce qui arriva , en effet, car les porteurs 
frangais ont considerablem ent reduit, au cours de negociations. 
directes avec le gouvern em en t yo u g o sla ve , le service de la- 
dette serbe d’avan t-gu erre.

C ’est sur la base du meme principe d’incapacite financiere 
du debiteur qu’on reduisit a p lusieurs reprises, depuis la 
guerre, le service des dettes publiques bulgare, turque et rou- 
m aine, dans la m esure exposee plus bas.

Γκ— Conclmionn. La mem re d ’ incapacity fim n c itr e .— II res
sort de cet expose d’opinions et de jurisprudence que l ’affai- 
blissem ent de la capacite fin an ciere d’un pays debiteur, par 
suite de force m ajeure, ne pourrait leg itim er, a l ’egal d’une 
reg ie  de droit, l ’inexecution p artielle  de ses engagem ents. 
N eanm oins, en tant que reg ie  de m orale Internationale, l e : 
principe de l ’incapacite financiere engendre des considerations 
d ’equite pouvant a b o u tir .a  la reduction contractuelle des en
gagem ents du debiteur. A insi qu ’il est dit dans le rapport de 
la Conference de S tresa  «si un debiteur s’estim e dans l ’impos- 
sib ilite  de rem plir in tegralem en t ses obligations, il est de son 
d evoir d’entrer, directem ent et en tem ps utile, en rap-

(*) Voir Publications de la Cour Pernianente de Justice Interna 

tionale. Recueil des arrets, Serie A No 20)21 Affaire concernant le paie* 
ment de divers emprunts serbes emis en France p. 39.



port avec ses creanciers, ainsi que d’accepter, si ces derniers le 
ju gen t necessaire, tout exam en u tile  sur sa situation par des 
personnalites qualifiees, agreees par les deux Parties»(*). Se 
basant done sur le principe de l ’auto-conservation, coniine sur 
une regie  de droit, les E tats  sont fondes a invoquer leur inca- 
pacite financiere afin de suspendre le service de leur dette 
publique, en vue d’assurer le fonctionnem ent essentiel de leur 
adm inistration. Quant aux recettes budgetaires affectees a la 
garantie de ce service, elles constituent une promesse de prio- 
r ite  non pas absolue m ais relative, les depenses necessaires aux 
fonctions essentielles de l ’E tat prim ant toutes les autres.

Mais il con vien t de se dem ander quelle est la m esure de 
cette incapacite financiere. N ous estim ons qu’on en trouve la 
determ ination dans la politique de la Com m ission A m ericaine 
de consolidation de la dette, telle  qu’elle  figu re dans le rapport 
annuel de la T reso rerie  du m inistere des F inances pendant
l ’annee 1924-25. ·

«Tout en m aintenant le principe de l ’in tegrite  des ob liga

tions internationales, la Com m ission adm et comm e un axiom e 
qu ’un gouvern em en t creancier ne saurait ex iger de l ’E tat de
biteur des sommes superieures a la capacite de payem ent de ce 
dernier. L ’ajustem ent opere dans chaque cas particulier doit 
etre m esure sur la possibilite pour le gouvern em en t respectif 
de neserver et de transferer aux E tats-U n is les paiem ents 
exiges. On ne saurait, en vertu  du principe de l ’in teg ri
te, epuiser totalem ent le debiteur, jusqu’a la lim ite  e x tre
me de sa presente et future capacite de paiem ent. II faut
lu i perm ettre de conserver et d’am eliorer sa situation  econom i
que,d’assurer son equilibre budgetaire de placer ses finances a in 
si que son econom ie m onetaire sur des bases saines et de m ain- 
ten ir et, si posible, d’am eliorer le standard d’existence de ses 
ressortisants. U n reglem ent oppressif ayant pour effet de re- 
tarder le redressem ent econom ique et le developperflent du 
debiteur etranger, n ’est pas dans l ’interet bien entendu des 
E tats-U n is, ni dans celui de l ’Europe(*).

Cette determ ination de la capacite de paiem ent est dou-

(*) V. cette partie du rapport reprodnite dans the Economist du 12 
novembre 1932, annexe p. 5; voir aussi dans l'Europe Nouvelle du 26 fe- 

vrier 1929.
I*



blem ent rem arquable. D ’abord parce qu’elle represente l ’opinion 
d ’une G rande Puissance crean ciere et, ensuite, parce qu’il en 
ressort clairem ent que dans la fixatio n  de la capacite de paye- 

m ent de l ’E tat debiteur on doit s’abstenir d ’im poser des char

ges poll van t retarder son developpem ent econom ique et abais- 
ser son n iveau  de c iv ilisatio n .

C ’est pourquoi nous estim ons que dans les reglem ents des 

dettes publiques il serait opportun de fixer les charges corres- 
pondantes d ’une m aniere d efin itive  sans en p revo ir  l ’augm en
tation u lterieure su ivan t l ’am elioration  de la situation  econo
mique du debitenr. Aussi croyons-nous que T rico u p is  eut tort 
de declarer, au m oment ou le service  de la dette publique hel- 
lenique ava it ete suspendu, en 1898, que les sacrifices des por
teurs seraient attenues au fur et a m esure de l ’am elioration de 
la situation  fin anciere de la G rece.

L a  reductiou des ch arges determ inees par le degre de la 
capacite fin an ciere de l ’E tat debiteur doit etre d efin itive. T o u 
te  augm entation u lterieure sur la base d ’une am elioration even- 
tuelle de la situation|financiere,devrait etre ecartee parce qu’elle 
affaib lit la capacite de paiem ent et engendre de nouveaux 
dangers d’a ggravatio n . N ous ne pouvons done adm ettre l ’opi
nion de M. W u atrin , su iva n t laquelle  «l’E tat est perpetuel, sa 
richesse est par la illim itee  et une reduction  d efin itive  depasse 
la  necessite du fonctionnem ent des services publics»(*).

A yan t ainsi expose les considerations d’ordre jurid ique qui 
peuvent legitim er la suspension des services de dettes publi
ques dem esurees, nous aborderons l ’exam en des dettes publiques 
des E ta ts  balkaniques, a insi que l ’attitude de ces E tats  en
vers  leurs engagem ents exterieu rs, a la suite de l ’a gg rav a tio n  
surven ue dans leur situation  econom ique et de leur incapacite 
subsequente de faire face a leurs obligations.

(*) Op. cit. p. 210.

(*) V. le rapport de -la Conference de Stresa pour la reconstruction 
economique de I’Europe centrale et orientale. Publication de la S. d. N. 
page 15. ·
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; C H A P I T R E  II

L ’ E N D E T T E M E N T  D E  L ’ A L B A N I E  

S E C T IO N  A

L’economie privee

/. —  Les conditions defauombles pour I’inuestissement de.
■vapilaax en Albanie.— II est naturel que, de tous les pays 
balkaniques, l ’Albanie presente le developpem ent econom ique 
le m oins im portant. Cela est du a plusieurs raisons. II ne 
faut pas oublier que l ’A lbanie com pte peu d’annees de vie  
independante. Sa v ie  politique a g itee  jusqu’ en 1925 fut ega
lem ent un obstacle serieu x  dans son developpem ent econo- 
mi que.

L e  m ouvem ent econom ique du pays ne presente aucune 
tendance appreciable de developpem ent depuis le dernier quart 
de siecle ecoule. L ’etude approfondie editee en 1929 par la 
Cham bre de Com m erce de Bari sous le titre  : «L ’A lbania eco- 
η-omica» calcule q u ’en I883-84 le com m erce exterieu r de l ’A l
banie s’e leva it a 12 m illions de frs or et en 1888 a 45 m illions

(*) La Bibliographie y relative n’est pas riche. On peut neanmoins 

consulter les publications suivantes^
La Bibliographie Balkanique par M. L. Savadjian.
La Revue des Balkans de-Paris.
La revue «Les Balkans» d’Athenes et notararaent son numero de 

juillet 1934, redige par Μ. X. Lefcoparidis et consacre entiereraent a 

I’Albanie.
On peut 6galem ent consulter les publications de la S. d. N. sur les 

Finances Publiques des divers 6tats, les balances de comptes et le com
merce international etc. ainsi que les ouvrages suivants:

Evelpidi C.— Les fitats Balkaniques, Paris 1930.
Ancel J.— Les Balkans face a l ’ltalie, Paris 1928.
Mousset A.— Le nionde balkanique, Paris 1917.
Calees A. —  La situation economique et financiere de l ’Albanie, 

lieneve, 1922.

V. aussi le dossier de l ’«Europe nouvelle» No 11, Albanie : Serie 
<l’articles parus dans la revue l ’«Europe nouvelle» Paris et Hermann 

■Gross : W irtschaftsstruktur Albaniens. Iena 1933.



d e frs  or, y  com pris la region de Jannina. En 1902 le com m erce 
exterieur de l ’A lbanie est calcule a 20 m illions de frs or, 
dont les 14 m illions constituent l ’im portation. S i nous pre- 
110ns en consideration que la production en gen eral du pays 
est fort m ince et le com m erce interieur insign ifian t les ch iffres 
susm entionnes du com m erce exterieur de l ’A lbanie m ontrent 
combien est reduit le developpem ent du m ouvem ent com m er
cial de ce pays. D ’autre part, le trace des frontieres du 
nouvel E tat, en laissant en dehors les regions de Prisren, Ipek 
et de T o u zi dont le com m erce se fait parS ch kod ra, a retranche 
des facteu rs im portants de la vie  econom ique du pays et, en 
gen eral, rendu d ifficile  son developpem ent. S i done les facteurs 
politiques en question s ’a joutent aux facteurs econom iques de- 
favorables, 011 conQoit facilem ent qu ’il fut im possible au capital 
6tranger de chercher dans une large m esure a se faire in vestir  
dans l ’econom ie privee de l ’A lbanie.

2 .— Les p rin cip a ls  investissemeids de capital etrani/er en, Alba
nie.— On sait que le capital etrauger a entrepris des recherches 
pour decou vrir des puits de petrole en vue de leur exploitation.

A in si, dans la region de K ortsa, un groupe du C redit F ran - 
gais de P etrole a entrepris des recherches; dans la region de 
D ivo li et d’ A rden itsa  tra v a ille  la C om pagnie Italienne «Fer- 
rovie d ello S tato » . D ’autre part, la Com pagnie A n g la ise  «d’ «Ar- 
cy E xploration  C om pagny Ltd.», filiale  de l ’A glo  Persian O il 
Com pagny, a entrepris dans certaines regions albanaises d ’A r
denitsa, F ie r i et P atos, des recherches, jusqu ’en 1931, en vue 
de leur exploitation  industrielle. En vertu  de la convention rela
tiv e  entre la C om pagnie aglaise  en question et 1’E tat albanais 
cette  Com pagnie assum e l’obligation  de fonder, pour l ’exp lo ita- 
tion des puits petroliferes, une nouvelle  com pagnie au capital 
de 500.000 L stg. auquel p articiperaient des A lbanais jusqu ’a 
40 0)0 de la somme tota le . L es recherches de cette com pagnie 
n ’ont pas ete fructueuses.

Com m e dans tous les E tats  balkaniques le capital etran- 
g e r  a dem ande son investissem en t en A lbanie, pour p lus de 
surete, sous form e d’em prunts et de credits e lv e r s  l ’E tat. De 
plus il s ’est assure des com pensations politique?.

II est indispensable de m entionner la participation  de l ’e- 
pargne etrangere dans le capital de la Banque N ationale d ’ A l- 
banie, fondee le 2 septem bre 1925. L e capital de cette Banque



est de 12.500.000 frs or, dont 2,6 m illions verses. Les cap italis- 
tes ita liens out achete les 78 0)0 des obligations em ises, et le 
solde a ete co .ivert par des cap italistes beiges et yougoslaves. 
II est a noter que la B m q u i N ation ale  d ’A lb an ie  n’est de 
fait qu ’ une d e p e n d a n t d j  la Banca Com nierciale Italiana et 
du credito Italiano.

S E C T IO N  S

La Dette Publique

/.— 1 j'evolution de la Iktte publique-— L e developpem ent de 
la D ette publique d’ A lbanie est du tan t aux besoins du tresor 
pour la couverture du deficit du budget qu’a la  necessite d ’e- 
xeeuter des tra v a u x  publics.

E galem ent im portants sont les credits envers .1’A lba- 
nie contre fourniture de m ateriel de guerre. L ’A lbanie a 
contracte aussi d eu x em prunts forces a court ternie, l ’un de
1 m illion et demi de frs or, em is en 1920, l ’autre  de 710.000 
^niis en 1922, tous les deux deja acquittes.

L a  D ette publique d’A lbanie comprend les m ontants ci-a- 
P res:

1) L ’emprunt· de 10 m illions de frs fourni en 1914 par less 
Grandes Puissances au prince de W ied, dont la somme de 
bullions a ete versee, c. a d. la tranche revenant a l ’ ltalie.

2) L ’em prunt de 50 m illions de frs or a 7.5 o)s em is en 
*925 en Ita lie  par la Societe pour le developpem ent economi- 
(!Ue de l ’A lb an ie— Societa di Sviluppo Econom ico dell’ A lbania

abrege S v e a — garanti par les recettes des douanes alba- 
]1aises.

3) La dette flotante de divers credits de l ’E tat, a la suite 
(̂ s deficits des budgets, dont l ’estim ation n ’est pas connue.

A u x  m ontants susm entionnes nous devons ajouter : a) les 
credits de 1 ’Ita lie  envers l ’Albanie contre la fourniture de ma- 
^ riel de guerre et b) ses obligations decoulant de sa participa- 

0̂11 a la D ette Publique Ottom ane, traitee ailleurs.
De meme il est a noter que, pour la couverture des deficits 

*es budgets anterieurs et l ’execution  de tra va u x , l ’ lta lie  en ver- 
tl1 de l ’accord du 24 juin 1931, a assum e l’obligation  sous cer- 
^ines conditions de preter sans interet a l ’A lbanie un total de

m illions de frs or.



Com m e on vo it l ’ lta lie  est la plus grande creanciere de 
l ’Albanie. C ette  penetration italienne en l ’A lb an ie  est un su- 
jet d’inquietudes pour les relations italo-albanaises. Ainsi, 
a la fin de l ’annee passee, ont circule des inform ations, aussi- 
tot dem enties, a propos d’une rupture sur le terrain  financier 
entre 1 ’Ita lie  et l ’A lbanie. D ’apres ces bruits, l ’lta lie  aurait de 
nonce l ’accord p recite  dn 24 ju in  1931. M ais, com m e il a ete su r
tout soutenu dans un article  publie dans «l’E urope Nou
velle»  du 6 jan vier 1934, les cap itau x italiens in vestis  en 
A lbanie Pont ete non settlem ent au benefice indirect de l ’lta lie , 
m ais dans son interet le plus im m ediat, au point que la suppres
sion des subsides annuels prevus par Paccord de 1931 serait sans 
doute p lus sensible par ses consequences a P Ita lie  qu’a l ’A lba- 
nie. E n  y renongant le  G ouvern em en t ita lien  abandonnerait 
par cela meme certains avan tages auxquels, jusq u ’a present, il 
a paru  sin gulierem ent tenir(*).

2.— Moratorium de — D ’apres ce qui precede, i i  
ressort que seul 1’em prunt de 50 m illions de frs-or con- 
stitue surtout une obligation  im m ediate. Pour cet em prunt, 
en vertu  de Paccord du 2o ju ille t 1925, l ’A lbanie etait ob
ligee de verser des am ortissem ents m ensuels a partir du 
15 juin  1926. E11 vertu  de Paccord du 27 juin 1926, le 
capital reel de Pem prunt a ete fix e  a 70.5 frs-or au lieu du ca
pital in itial de 50 m iPons frs-or, la difference constituant les 
frais d’em ission de cet em prunt ainsi que d’atitres depenses. Les 
annuites out ete fixees a 6.474.000, payables en versem ents 
m ensuels de 5.636.050 frs-or. P ar Paccord du 20 fevrier 1928, 
un m oratorium  a ete reconnu a PA lbanie ju sq u ’ a l ’annee 1932·

S u ivan t Paccord m entionne, PA lbanie ne verse aucune an* 
nuite pendant les annees 1928— 1929. E11 1930 elle verse τ m il' 
lion de frs-or et en 1932, 2 m illions de frs-or. E n 1932, le mo* 
ratorium  a expire. L es m ontants des annuites suspendues de 
1928 a 1931 sont payables en deux series de 46 versem ents m e»' 
suels.

A in si, a p artir de 1932, le service de la dette publique, y coni' 
pris les annuites suspendues, atteint la somme de: 5.636.850 et 
666,666 frs-or. soit : 6.30:5.5T6-frs or. S i l ’on prend en consider»'

(*) Voir l ’article (le M. Jaccjues Gascuel dans «Europe Nouvelle» ‘I" 
6 janvier 1934.



tion que le niveau du budget jusqu’a 1931 oscilla it autour de 30 

m illions de frs-or, 011 peut d iie  que les annuites de cet em prunt 
sont enorm es pour le budget albanais. L e capital de la dette 
publique au 31 decem bre 1931, suivant les renseiguem euts 
fournis par la publication «The S tock  E xch a n g e  O fficial In
telligen ce for Τ933» est calcule a 2.733.039 Lstg-. Les annui- 
tes s ’e leveu t a 225.474 L stg  et la charge par tete a Lstg 2.7.3. 

N otons enfin que le service de l ’em prunt de 50 m illions a ete 
iuterrom pu et que le budget 1934— 35 u ’iiiscrit qu’a titre  sym - 
bolique une somme de 250Ό00 frs-or.

S E C T IO N  C

L’appreciation de la capacite  

de paiement de l ’Albanie

/.— L<i (‘(tparile du, budget.— Ce qui est caracteristique dans 
le v ie  financiere de l ’A lbanie c’ est le developpem ent 'progressif 
du niveau de sou budget. Cependant, 1111 n iveau e leve  de bud
get influence defavorablem ent Feconom ie du pays, car l’E ta t 
absorbe outre m esure le revenu national du pays. II em pe- 
che ainsi la form ation de l ’epargne et pousse d ’autre part a 
I’augm entation de l ’ impot qui, incorpore dans les prix, con
tribue a la hausse du p rix  de production. Ceci nuit diverse-, 
m eut a reconom ie nationale et particulierem ent a sa concur
rence avec l ’etranger.

En resum e devolution des recettes et des depenses de 1Ά 1- 
banie de 1922 a 1929, apparait comme suit :

En francs or.
1922 1923 1924 1925 1926

Depenses 25.917.364 21.664.178 24.109.257 15.764.522 23.103.607
Recettes 15.164.000 21x644.078 17-394-50° 15.661.150 23.009.360

D eficit >‘>-753-364 1.020.100 6-714-757 I03-372_ 94-247

1927 1928 1929

Depenses 30.858.169 28.045.000 31.668.200

Recettes 30.836.806 26.384.522 3t.668.200

Deficit 21.363 1.660.47S

II ressort des statistiques ci-dessus que les recettes augmen- 
tent rapidem ent. L ’augm entation des recettes u ’est pas due au



' developpem ent de l ’econom ie nationale, m ais a ' l ’organisation 
fiscale du pays et aussi a l ’augm entation im portante de 1’a g 
g ravation  fiscale par rapport au revenu national.

D ’une fa^on plus concrete les recettes s ’an alysent approxi- 
m ativem ent ainsi en m illiers de frs-or :

1929-30 1928 29 1927-28 1926-27

R ecettes (le domaines de l ’Etat 1.704 ί ·675 1.809 1051
Impots directs 10.1S1 9.190 10.364 7-773
Impots de consommation n.030 9.718 9-155 9.026
(Dont douanes) 7-730 6-633 7-147 8.032
Monopoles . 5.260 4.800 4.086 3-71°
Services publics 988 520 955 537
Recettes diverges ' 2.505 2.283 4-511 1.27S

31.668 28.186 30.880 23-375

Les impots directs sont surtout la dime et l ’impot sur le 
m enu betail.

L a charge fiscale de l ’A lbauie est lourde. II n ’ex iste  pas de 
statistiques precises quant au revenu national du pays.

M. E velpM i dans son o u vrage  connu «Les E ta ts  B alkan i
ques (*) a calcule le revenu national de l ’A lbanie pour 1927 a
33.474.000 dollars. Si l ’on prend en consideration que dans le 
calcul du revenu national M. E velp id i ne com prend pas les 
rem ises des em igres et que le revenu  des banques n’est pas ega- 
lem ent indique, on peut dire que dans l ’annee precitee le reve
nu national de l ’A lbanie atteint les 35.000.000 dollars.

*)..Cf- p. 341. Le revenu national (le l ’Albauie, selou M. Kvelpidi est 
analyse comme suit en milliers de dollars :

Production - a g r ic u ltu r e .............................9-540

l-'o re te .............................
Mines et salines . . . · 540
Pt-che et chasse . . .
Transformation industr. domest. , . .• · 3-6 c 5
M e t i e r s ........................
Grande industrte . . .
Circulation . , . . —
Chemin de fer . . . . )
N a v ig a t io n ................... ) 4<«
Autres communications )
I*. T, T .............................. • 125
C o m m e r c e ...................

Total . ■ · 33-474



Si l ’on considere que le pays lie s ’est pas developpe au 
point de vue econom ique, la charge fiscale par tete  s ’e levan t 
a frs or 37.1 pour 1929 est sans doute sensible. L ’inipot absorbe 
i t  0)0 environ du revenu  national.

II n ’est pas probable qu'a l ’a ven ir la charge fiscale soit 
allegee. Plutclt, si le pays se tro u ve  dans la necessite de rem - 
plir ses obligations decoulant des em prunts, il est probable que 
la ch arge fiscale sera augm cn tee et alors il se peut que les 
consequences pour Peconom i? nationale soient dangereuses

L e budget des 
Hers de francs o r :

depenses est an alyse comme suit en mil-

Ministeres 1929-30 1928-29 1927-28 1926 27
Finances 4.6S9 4719 9390 3-730
Justice 1-337 1.227 975 882
Inierieur 2-993 2.154 2.000 2.283
Affaires etranjieres .V444 3-241 2.S11 2-445
Travaux publics S92 959 840 9 Γ2
Kconomie nationale 2.30S 2.044 2-537 • 2.309

1.09 i 652 411 356
l*efe:ise nationale 14.912 r3 -[9 ° 10.234 10.234

Total 31.669 2.S.rS6 30.S5S 23.151

On peut rem arquer que les depenses pour la Defense na
tionale sont fort im portants, A insi d'uis It budget 1929-30, sur 
un total de depenses de 3r. 6 m illions frs or, les depenses de 
nature m ilitaire s ’e leven t a 14.9 m illions frs or (p o u rl’arm ee et 
la gendarm erie), de sorte que les depenses m ilitaires du pays 
absorbent les 47.1 0)0 du budget des depenses et cette propor
tion est constante pour toutes les annees a peu pres. Seuls les 
appointem ents des officiers et des m ilitaires atteignent en 
1928-29, 8.5 m illions de frs or et ceux de la gandannerie 2 05 
mil. frs or.

C ette  grande proportion de depenses m ilitaires en trave  
dangereusem ent le developpem ent de Peconomie nationale 
tie PA lbanie, qui est ainsi soum ise· a d 'im portantes depenses 
de consom m ation, tandis que si ces depenses etaient u tilisees 
pour Pexecution de tra va u x  publics, Peconom ie nationale du 
pays en serait fort developpee.

Pendant les annees suivantes le niveau du budget est ega- 
lement eleve. Le budget de 1930-31 se resum e comme suit :



ι
2

3
4
5
6

7
8 
9

ίο
11
12

13
14
15 
ι6
17
18

19
20  

21 
22

R e c e tte s :
Domaines (le PEtat
Impot (les propri6t6s b&ties et non b i 

ties, forSts et carrifcres 
Dime ,
Impot sur le betail
ImpSt sur le gros betail
Impot sur le revenu
Impot sur la construction de routes
Droit de patente
Droits de (louanes
Impot sur la consommation du cafe 

Impot sur le tabac
Impot sur la consommation de l ’alcoo!
Impot sur les peaux
Taxes diverses
Licences
Monopole de sel
Monopole de petrole
Monopole d’allnm ettes et de papier a ciga  

rettes
Monopole de matieres inflammables 

I». T. T.
Divers
Recettes extraordinaires

Frs or 1.200.000

.100.000

.200.000
000.000
350.000
150.000
600.000
650.000 

.837.700 

.445.000 

.000.000
459.000 

5.000
.022.300
192.000 

.750.000 

.S00.000

.650.000
60.000

.026.000
573.000
216.000

Total Frs or 31.385.000

D ep en ses:
a) Liste civile
b) Reine-mere
c) Maison civile du roi
d) Inspecteurs royaux
e) Service d’aides de camp.
f) Maison m ilitaire du roi

Frs or 760.000·
127.000
48.4oo
56.440
41.692
10.840

Total Frs or
2) Chambre
3) Conseil d’E tal
4) President du gouvernement
5) Conr des comptes ' :
6) Pensions
7) Ministfere des Finances

a) Appointements des fonctionnaires 1.510.632

.044.372
592.000
114.160
146.280

83.500

337-300·

b) Depenses diverses
c) Dette pnbliqne
d) Reserves

351-900
1.166.667

58.400 » w 3.

8) Ministere de la Justice
9) » de l ’interieur

10) » des Affaires etrangeres
11) » des Travaux publics

058.599

.268.700
007.600 
800.000 
498200

»
»



12) ». (le l ’Economie nationale » 1.147.400
13) » de l ’Instruction publique » 5.539.900
14) » de la Defense nationale » 14.722.279

Total Frs or 31.385.000

Le meme niveau est atteint egalem ent par le budget de 1932— 33.

L e b ud get de 1930-31, comm e d’a illeu rs tons les bud
gets, quoiqu’il apparaisse equilibre, est loin de realiser un 
equilibre veritab le .

E11 1934-35 le  budget est reduit considerablem ent. A insi le 
to ta l des recettes est p revu  a 18.506.500 frs or et le total des 
depenses a 19.369775 frs  or. C ette  reduction inportante du nou
veau  budget est due taut au contre-coup de la crise financiere- 
qu ’a la suspension de la part de l’ lta lie  a l ’A lbanie de l ’em- 
prunt de 10 m illions de frs or m entionne ci-haut. A c^tise de ce 
fait, p lusieurs depenses du budget out e te  reprim ees.

Les deficits des budgets albanais sont continuels. L es em- 
prunts contractes et les cred its accordes sont u tilises pour 
leur couverture.

L ’expert hollandais H iirger, qui fut in v ite  en 1924 a etu- 
dier les finances albanaises et a proceder a leur m eilleure or
gan isation , indique dans son rapport y re la tif que seul 1111 bud
g e t flo ttan t entre 15 et 20 m illions de fr or pourrait correspon
d s  a la capacite reelle de l ’ A lbanie. II faut toutefois noter 
qu’en 1924 le n iveau  du bud get de depenses s ’dlevait a 18.3 
m illions de frs or. En consequence la reduction d’une m aniere 
stable des depenses jusqu’a ce n iveau devient une necessite im- 
perieuse. A l ’avenir, surtout, les budgets seront ch arges con
siderablem ent du service de la D ette publique, calcule, su ivan t 
les accords y  relatifs  a partir de 1932, a 6.303.515 frs or et sus-' 
ceptible d’aug'm entation. Ο11 doit done attribuer 1’im portance 
necessaire aux consequences defavorables qu’entraine pour l ’e- 
conom ie du pays cet endettem ent enorm e. A cet e ffe t 11011 seule
m ent un reglem ent opportun de la Dette publique de ΓAlbanie 
est indique m ais aussi l ’execution  de tra va u x  propres a aider 
au developpem ent de l ’E con om ie albanaise, tels que travau x  
de com m unication pour Sexploitation  du bois des region s 
du nord, culture inten sive des grandes plaines incultes de

(*) En 1933-34 ' e budget des recettes s’eleve ii 24.437.000 frs or et ce
lu i des depenses a 27.527,000 irs or; .ce total a ete reduit a 23,S millions, 
frs or en vertu de la loi d’aoiit 1934.



l ’Albanie. I)e meme l ’execution de tra va u x  d ’ assechem ent et 
contre l ’ inuondation y est tout indiquee. G race a l ’augm entation 
de la production du pays, la capacite des trasn ferts de l ’A lba
nie et en general la eapacite de paiem ent des ses obligation  
exterieu res sera renforcee.

S E C T IO N  D

La capacite des T rans fe r ts

/.— / (’.s difficnlte* da nionuenicid des capitaiu·. —· Dans 
tous les pays un n iveau  e leve  de budget, com prenant des 
depenses excessives pour l ’entretien des services publics 
exerce line influence desastreuse sur le developpem ent des 
capacites productives du pays. A plus forte raison  les frais ge- 
neraux eleves de conservation  de l ’E tat in flu en cent-ils defavo- 
rablem ent le developpem ent econom ique des E tats  pauvres qui 
ont un plus j^rand besoin d ’aide etrangere.

Les -Etats pauvres, pour leur developpem ent econom ique, 
ont assurem ent besoin de l ’aide du capital etranger. Dans les 
E tats avances econom iquem ent le ca p ita l etait surtout attire, 
avant la gaerre, par le jeu de la p o litiq u e du taux d’escompte. 
G race aux variation s du taux d’escom pte, la Banque d’A ngle- 
terre favo risa it ou lim itait la masse des capitaux que les ban- 
ques pouvaient m ettre a la  disposition des entreprises. C ’est ega- 
lem ent par le changem ent du taux d’escompte, selon les ensei- 
gnem ents de la theorie classiqne de Ricardo, que la Banque d’An- 
gieterre  exer^ait une influence sur le m ouvem ent internatio
nal des capitaux de pays en pays et sur la balance de com ptes 
de d ivers pays. Ainsi le m oyen classique, u tilise  largem ent 
avant la guerre pour a ttirer des capitaux dans tin pays, con- 
sistait dans la liausse du taux d’escom pte de la Banqne d’E m is- 
sion. Mais cette politique, com m e l ’experience le dem ontre, 
n ’es.t pas suffisam m ent efficace dans tous pays e ta  toute epoque. 
Afi'n que la politique du taux d ’escom pte soit plus ou m oins 
efficace il est indispensable que des facteurs reels et psycholo- 
g iques y concourrent : stabilite  m onetaire, etat politique nor
mal, tendance d’am eliorer l ’econom ie et les finances du 
pays, bonne organisation  bancaire et econom ie norm ale du 
pays, bonne adm inistration, equitable et rapide fonctionnem ent

• de la justice, credit public stable, execu tio n  des obligation s



contractueles du pays envers l ’etranger, organisation  fiscale, 
parfaite, distribution equitable des charges fiscales, relations 
politiqnes norm ales avec les pays crediteurs, relation s econo
m iques avantageuses de sorte que la dependance nuisible du 
p ays de l ’e tran ger soit affaib lie et que la confiauce de l ’etranger 
en vers le pays soit en gen eral renforcee. De tels facteurs psy- 
chologiqiies et reels, ne se rencontrent dans aucuxi pays b alkan i
que, a p lus forte raison en Albanie, qui com pte seulem ent quel
ques annees de v ie  independande nationale. D ans de telles con
ditions, le capital e tra n g er n ’est transfere vers  les pays balka
niques et surtout vers  l ’Albanie, qu’apres s ’etre assure cer
tains p riv ileg es  et de gros benefices decoulant de contrats.

N ous donnons a illeu rs quelques £ lem ents de l ’endettem ent 
de I’A lbanie en vers l ’e tra n g er. Par ces em prunts, l ’Albanie a 
pu co u v rir  les d eficts de son b ud get et sa balance de comptes. 
V oyon s m aintenant quels sont les autres elem ents.de sa ba
lance de com ptes, afin de p ouvoir estim er sa capacite de tran s
ferts.

2.— L a balance commercial·!. —  D epuis 1925, c’est-a-dire de
puis que regn e en Albanie, un regim e p o litiq ue stable, le com 
m erce exterieur se presente comme suit en m illions de frs or::

Annee " Importation Exportation Deficit o]o.

1925 21.799 17.119 4.680 21.6
1926 24-375 .11-749 12.626 51-6
1927 ' 24-794 H -I44 13-650 55
1928 32.078 14.856 17.223 23·7
1929 38.638 14.983 23-665 6l.2

II co n v ie n td e  noter l ’augm entation  continuclle de l ’ im por
tation  contrairem ent a la presque stabilite de l ’exportation . Ce 
fa it dem ontre com bien est insuffisante l ’econom ie de l ’Albanie. 
II faut cependant noter que dans l ’ im portation est com pris le 
m ateriel de guerre, fourni a credit par l ’ ltalie, ainsi que le 
m ateriel de la «S.V.E.A.» pour Pexecution des travau x  publics. 
U n m ontant im portant de l ’im portation com prend la va leu r 
du ble, dont la quantite  im portee chaque annee augm ente. L a  
baisse des p rix  des produits agrico les a influence la valeur des 
produits agrico les exportes,

S.— L a Balance des comptes. — II ressort de ce qui precede 
que la p assiv ite  de la  balance com m erciale de l ’A lbanie est



forte et pese tres defavorablem ent sur sa balance des coniptes 
•de paiem ents en vers l ’etranger, etant donne que l ’A lbanie n’a 
pas d’autres elem ents actifs im portants, tels que rem ises des 
em igran ts, benefices de m arine m archande, in terets de capi- 
taux investis a l ’etranger etc., qui lu i servira ien t pour re- 
g ier ses dettes a l ’egard de l ’etranger.

Les rem ises des em igres qui constituent le plus im portant 
elem ent actif de la balance de com ptes, annuellem ent, se cal- 
culent a 7 m illions de frs o r .L ’Albanie ne dispose pas de m arine 
m archande, ni d’autres revenus im portants de l ’etran ger. Par 
contre, les passif de la balance de coniptes a l ’aven ir  pesera, 
a insi qu’ il est m entionne ailleurs, sur la dette publique. Selon 
les donnees de la publication de la S.d.N . sur la  balance des 
com ptes des annees T 9 3 1 - 3 2 ,  celle de l ’A lbanie se presente 
com m e suit, en m illions de francs o r : (V. le tableau ci-contre).

L e  tableau en question offre une idee de la p assiv ite  de la 
balance de coniptes de l ’Albanie.

II fau t notam m ent sign aler les ch iffres concernant le le 
m ouvem ent des fonds et les participations etran geres a l ’eco- 
nom ie albanaise. Les donnees ci dessous de la balance des com p- 
tes nous donnent egalem ent une idee de la capacite des trans
f e r s  qui est dim inuee depuis la cessation de l ’appui etran ger.

Conrhmoii: — L a balance des coniptes de l ’A lbanie que nous 
donnons ci-apres m ontre com bien a l ’aven ir l ’augm entation  
de la-dette publique contribuera a l ’a g g ra v a tio n  de la p assiv ite  
de la balance des coniptes de l ’Albanie. L ’Albanie reussit, les 
em prunts m is a part, a co u v rir  le d eficit de sa balance des 
com ptes avec l ’etranger par la reduction continuelle de l ’en- 
caisse de la Banque d ’Albanie.

A insi, comme la politique du taux d’escom pte ne peut avo ir 
de resultats efficaces pour attirer les cap itaux 6trangers et 
pour equilibrer la balances des comptes, l ’Albanie procede a cet. 
eq uilib re  gr&ce aux em prunts et cred its fournis, tel l ’eniprunt 
de la Svea. Cependant, com m e il ressort de l ’exam en de la  ca- 
pacite budgetaire de l ’A lbanie ainsi que de sa «capacite des 
transferts, le service  de la  dette publique pesera dangereuse- 
m ent sur l ’equilibre econom ique du pays ainsi que sur l ’eq ui- 
libre de son budget. II est necesaire done que les ch arges du 
p ays p rovenant des em prunts soient en consequence red u its ;
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le n iveau  du budget sera ainsi m oins e leve  et se fixera  autour 
de 15-20 m illions frs or. De meme pour augm enter sa capacite 
de tran sferts l ’Albanie a besoin, comme il est dit ailleurs, d’etre 
aidee dans l ’executiou  de tra va u x  productifs pour intensifier 
son rendem ent. T ou tefo is, ce recours aux em prunts exte- 
rieu rs ne doit point augm enter les charges du pays par des 
taux  e leves ni benefices dem esures en faveur du capital 
etran ger.



C H A P I T R E  III

V E N D E T T E M E N T  D E  LA  B U L G A R IE  (*) 

S E C T IO N  A

Le Capital etranger dans l ’economie 
privee de la Bulgarie.

:/.— Les placements dans les diff0rentes branches de VEcono- 
■mie Nationale■— L a B ulgarie, comm e tous les autres E tats  bal
kaniques, a va it besoin de la collaboration du capital etranger, 
pour le developpem ent de son econom ie. L e capital etran ger 
a penetre en B u lgarie  sous plusieurs aspects, parce -qu’en tant 
que pays agricole la B ulgarie  ne disposait pas, au lendem ain 
de sa liberation, en 1878, de capitaiix indigenes qui lu i perm is- 
sent d’executer de grands tra va u x  et, en general, de com pleter 
et d’am eliorer son organisation  econom ique. E n outre, elle pos
sede de rem arquables richesses natu relles inexploitees. D ans
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ces conditions le capital e tran ger place en B u lga rie  p o u vait 
rapporter d’abondants benefices. Mais, pour que le capital e- 
tranger se laisse in vestir  dans tin pays determ ine, il faut que 
ce pays jouisse d’un certain  uom bre de conditions econom iques 
sociales et politiques, dont les principales sont Pordre in te- 
riettr et la stabilite  des relations etrangeres de ce pays. II 
n ’est done pas surprenant que le capital etran ger n ’a it penetre 
en B u lgarie  qu’en 1888, c ’est a dire dix ans apres la  liberation  
du pays, sous form e d’un em prunt a l ’E tat, qui o ffra it plus de 
garantie  de securite  que les entreprises. L ’E ta t em ploya le

Leon Lamouche'. Comment la Bulgarie paie ses dettes. dans la Revue Poli
tique et Parlementa're du to  novembrs 1924.

—  La Bulgarie. Paris 1922.
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5) Agriculture par Μ. I. Molloff.
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produit de cet em prunt au rachat de la lig n e  de chem in de fer 
R oastchouk-V arn a. .

U n  peu plus tard, en 1895, les Societes par actions com- 
m encerent a se developper. L e  capital etra ilger comm ence 
aussi a etre investi dans l ’in d u strie  et dans le commerce; des 
entreprises industrielles et com m erciales etran geres s ’etabli- 
rent dans le pays. E n 1897, c ’est la prem i£re entreprise sucri- 
ere a capitaux beiges, en 1898 c ’est la com pagnie de tram w ays 
de Sofia  et la fabriquc d’allum ettes. L es industries de la m i- 
noterie, du cim ent et de l ’e lectric ite  se sont aussi developpees 
a I'aide de capitaux etrangers. A ctuellem ent la p lupart des en 
treprises sucrieres fonctionnent avec des capitaux beiges, fran- 
q̂ ais et tchecoslovaques. L a  plus im portante des miners de cui- 
vre  tra va ille  avec des capitaux frangais. S u iv a n t les donnees 
reunies en 1921 par la D irection  G enerale de la  Statistique, 
la p articipation  du capital etran ger, a cette epoqne, se reflete  
dans le tableau s u iv a n t: (*) '

7) Industry par M. A. Tckakaloff.
3) Foreign Trade par M. SI. Zagoroff.

La situation economique et Sociale de la Bulgarie par M. le prof. Ianou- 

loff, Sofia 1929.
Bulletin des Cliambres Bulgares de Commerce et d’Industrie.

L es refugi6s et les conditions du travail en Bulgarie. (Bureau Interna
tional du travail, Genfeve 1926).

Plan d’etablissement des refugies bulgares (publication de la S. d. N. N. 
C. 569, M. 211, 1921, Geneve 15 oct. 1926; expose general, documents 
principaux avec une introduction par sir Arthur Salter.

L ’emprunt de stabilisation bulgare (protocole avec annexes). Publication 

de la S.d.N. No C. 338, M. 96, Geneve, 8 oct. 1928, avec une preface 
de sir A. Salter.

Balances des Paiements 1931 et 1932, publication de la S.d.N. Ge
neve 1923. ·

, Une serie d’articles publies dans le journal Wiener Borsen-ICurier, a 

savoir:
Die W irtschaft Bulgariens, itnd der Hoover-Plan, par Μ. N. Stoyanofi; 

die landwirtschaftlichen Versicherungen in. Bulgarien par M. Dr Po- 
poff etc.

'Situation economique et financifere'de la Bulgarie 1927. (Bublication de 

la Banque Franco-B eige et Balkanique).
Bulletin trimensuel de la Banque Commerciale Italienne et Bulgare. 

Voir egalement L ’Europe Nouvelle du 24 novembre 1928 : une serie
d’articles sur la Bulgarie des Μ. M. Moloff, G. Jlateau, De Boisan-
ger, Prost etc.
(*) V. le Bulletin mensuel de la Banque Nationale de Bulgarie, jan

vier 1928, p. 6.



M ines et carrieres . . . . 75,2 m illions de levas 47·3°/β·
Industrie m etallique . . “ I 24 Ι 3·5°/β
Ind ustrie  du sucre et des

b o i s s o n s ............................ 10x2 » 37 7 „

C e r a m iq u e .................................. 36 » ' β
ΦΗ

Industrie du tabac . - . . I OI » » 33·3°/ο
Ind ustrie  t e x t i l e ...................... 25 » » 4-SVn
Industrie du b o is ................................................. 28 » 6 .5ό/ο
Industrie du c u ir : . . . . 147 » » » ϊ 6 .3 7 ο
Ind ustrie du papier . . . . 12 » 36 °/β
Ind ustrie typographique . . 74 » 5 .6 7 ο

D ans le dom aine du credit, c ’est a peine si a p artir de 
1905 une p articipation  im m ediate im portante du capital etran
ger est signalee, soit sous form e de placem ent a long term e, en 
vu e  de la form ation du capital des com pagnie de credit ou de 
leur constitution , soit sous form e de placem ent a court term e, 
de depots a vue ou de com ptes-courants.

Mais, beaucoup plus avant, les deux etablissem ents bancai- 
res publics du pays, la Banque N ationale de B u lgarie  et la  
Banque A grico le  de B ulgarie , ont eu recours au capital e tran 
ger. A insi la Banque N ationale de B ulgarie  a contracte les tro is 
em prunts su ivants :

a) l ’em prunt 6 °/0 1889 4.000.000 levas or aupres de la
_ D eutsche B an k et de la Dres-

dner Bank.
b) l ’em prunt 6 °/0 1893 20.000.000 levas or aupres de la

D eutsche B ank et de la D resdner, 
u tilise  pour la conversion  de l ’eni- 
prunt de 1889.

c) l ’em prunt 4 1 / 2  %  1909 30.000.000 levas or aupres de
l’A llgem eine V erkh ers Bank, u til-  
se pour la conversion  de l ’em 
prunt de 1930.

D ’autre part, la Banque A grico le  de B u lgarie  a egalem ent 
contracte de bonne heure, en 1896, un em prunt de 30.000.000 le
vas a 5 °/0. Ces em prunts des deux Banques en question ont et6 
u tilises  pour etendre et developper plus activem en t le cred it 
h y p o th e c a te  en Bulgarie.(*) Peu a peu la participationdu capital

(*) Le produit [net ^des emprunts en question s’eleve a 63.071.477 

irs or.



etran ger dans la constitution  et dans les operations des com- 
pagnies de cred it en B ulgarie  d evien t im portante. A in s i en 
1921, sur treize Banques au capital etranger, six Banques tien- 
nent le prem ier ran g dans le system e bancaire du pays : i)  la 
Banque Com m erciale Italienne et B ulgare, au capital de 40 m il
lions de levas (creation de la Banca Com m erciale Italiana, Milan»
2) la Banque de Credit, au capital de 15 m illions de levas (crea
tion  de la D isconto G esellschaft), 3) la Banque G enerale de B ul
garie, au capital de 50 m illions de levas, (fondee avec le concours 
du capital frangais et hongrois; cette Banque est la  creation 
des Banques etrangeres suivantes: Banque H ongroise de Pest, 
Budapest, Banque de P aris et P ays Bas 4) la Banque franco-belge 
et balkanique, au capital de 150 m illions de levas, de provenance 
f r a n y a i s e  et beige (creation de la Banque B eige pour l ’E tran - 
ger, C redit F o n d e r  d’A lgerie  et de T u n isie , U nion des Banques 
P arisiennes etc.) 5) la Banque A nglo  - Tchecoslovaque de cred it 
de Prague, au capital de 15 m illions de levas, de provenance 
tcheque 6) la Banque H yp o th e ca te  de B ulgarie, fondee en vertu  
d ’une loi speciale avec capital de 10 m illions de francs suisses, 
en vu e de developper le credit h y p o th e c a te  urbain et con- 
m unal. L e capital de cette Banque a ete fourni dans une pro
portion de 60 °70 par un groupe bancaire franco-am ericain , tan- 
dis que les autres 40 °/0 ont ete souscrits conjointem ent par 
le gouvernem ent bulgare, les banques publiques et les compa- 
g n ies bulgares d’assurances.

E n outre, un tiers du capital de la Banque B u lgare  de 
Com m erce appartient a la Banque de P aris et des P ays — Bas 
a P aris (*).

Dans le dom aine du com m erce le capital etranger en B u l
garie  exerce tine influence particuliere. II s’interesse principa- 
lem ent au com m erce exterieu r du pays qui est finance, su rto u t,v  
par les banques etrangeres. T o u t aussi im portante est l ’in- 
fluence du capital etran ger dans le developpem ent du com 
m erce d ’exp ortation  du tabac qui «est parm i les plus im por- 
tants produits d’exportation  du pays. II su ffit de noter que, 
sur treize banques qui principalem ent pratiquent le com m erce 
du tabac en B ulgarie, onze sont etrangeres.

Dans le  dom aine des assurances la participation  du capi
ta l etran ger en B u lgarie  n ’est pas relativem en t im portante.

(') V. 1’article de M. le dr A. Tchakaloff dans le Bulletin periodique 

<le la Societe lielge d’Etude et d ’expansion decembre 1931.



Les compag'nies d’assurances operent surtout avec des capi- , 
tau x  bulgares. U est a  noter que les debuts de l ’assurance en . 
B ulgarie  sont l ’oeuvre de com pagnies qui ont etendu leurs ' 
operations dans le pays pendant les prem ieres annees d e l a ,  · 
liberation. (*) ,

A insi, pendant les annees 1882-1886, une com pagnie etran- 
gere d’A ssurances operait clans le pays, E n  1891 operaient une ~ 
com pagnie bulgare d’assurances et quatre com pagnies etran- 
geres et en 1914 quatre com pagnies bulgares d’assurances 
par actions, deux societes cooperatives et quinze com pagnies 
d’assurances etrangeres.

D urant la guerre les C om pagnies d’assurances etrangeres , 
se reduisent, comm e il fa lla it s’y attendre et se lim itent a une ■> 
seule en 1919, m ais en echange le nombre des com pagnies bul
gares s’est considerablem ent accrii. Apres la guerre le noni- 
bre des com pagnies. d ’assurances, qui operent en B ulgarie  
augm ente de nouveau. (**) L es A ssurances contre l ’ incendie 
tra v a ille n t davantage en B ulgarie.

R elativem en t im portante est aussi, com m e nous notons 
ailleurs, la p articipation  du capital e tran ger dans les Com pa- _ 
gnies de transport operant dans le pays. L e  progres econom i-- 
que du pays a contribue a la  form ation  d ’une epargne indi
gene, qui su ivan t une proportion  im portante, surtout a p artir . 
de 1908, reclam ait sou investissem en t en titres  d’E ta t et au
tres valeurs.

L ’augm entation  de l ’epargne indigene apparait egalem ent

(*) V. Bulletin mensuel de la Banque Nationale de Bulgarie du mois 

d’octobre 1931. p. 4.

(**) Mais le developpement rapide de l'assurance en lUilgarie cachait 

certains defants essentiels resultant de l ’existence d’un nombre de petites  

compagnies d’une stabilite donteuse. ainsi que de l ’absence de contrule sur 
l ’activite des compagnies d’assurances et de la grande concurrence parmi 
ces dernieres. Cette situation a necessite l ’intervention de 1’ ICtat et en 
1926 fut votee la loi pour le controle de I’litat sur les societes d ’assu- 
rances operant en Bulgarie. & ce controle exerci1 par une direction in- 
stituee dans ce bnt, sont assujetties toutes les compagnies d ’assurances 

bulgares et etrangeres operant dans le pays. I,a loi contient des disposi
tions concernant le capital, les garanties, les placements et les reserves 
des societes d’assurances et -je.mode d ’apres lequel s'exerce le controle 
de la part de 1’institut de controle et ses organes. C ’est a ce contrOle 

qu’ est due la diminution du nombre des compagnies d’assurances 
apres 1926, etant donne que certaines societes, 11’etant pas en mesure de



dans l ’augm en tatiou  graduelle des depots et des com ptes-cou- 
ran ts cred iteurs aupres des banques.

E n 191T, les depots et les com ptes-courants crediteurs au
pres des banques en B u lgarie  s’e leven t a la somme de 258 m il
lions levas-or, tandis qu ’en 1927 ils representent 9249 m illion s 
levas-papier, dont 2150 m illions levas-papier proviennent de 
cred its exterieurs. E n  consequence les credits exterieu rs durant 
cette periode representent au dela de 23 °/o des depots et des 
com ptes-courants cred iteurs aupres des banques. D urant l ’a- 
p res-gu erre la  p articipation  egalem en t du capital etran ger 
dans les em issions des com pagnies anonym es est im portante.

E n 1924 egalem ent, sur un capital verse  de 2150 m illions de 
leva s  par toutes les com pagnies anonym es, le capital etran ger y 
participe avec 546 m illions de levas,. representant les 25 °/o du 
capital en question. D urant les annees suivantes, la p articipa
tion du capital e tran ger dans les em issions des com pagnies 
etran geres augm ente davantage. E n 1926, l ’im portance du ca
pital indigene dans les com pagnies anonym es du pays se p re
sente en m illiers de levas dans le tableau su ivan t :

se conformer aux dispositions de la loi ont du liquider, tandis que d'au- 
tres ont fnsionne.. Le nombre des compagnies d ’assurances et le deve
loppement de leurs affaires apres rintrodnction du controle de I’E tat  

ressort des chiffres suirants:

Ann6cs el Cies
Nombre

des
soci6t6s

Primes
encaiss£es

Sinistrcs
pay6s

Reserve*
de

primes

(en milliers de levas)

1 S27) bulgares 
) etrangeres

28
13

576.477
36.087

284.310
12.999

684.320
73-321

Total 41 612.564 297.309 757-641

iqos) bulgares 
) etrangeres

26
12

633.222
45-873

241.982
35-372

826.416
78.977

Total 38 679.095 277-354 9° 5-393

1929) bulgares  
) etrangeres

26 
12 '

700.419 
• 55-624

322.877
19.792

949.638
78.977

Total 38 756.043 342.669 1.028.615

D'apres le bulletin precite et les comptes-rendns de l ’institut de 
controle d 'E tat sur les entreprises privees d'assnrances.
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Moncant 
total 

du capital 
vers£.

*

s  0
°  Λ

:Montant
du

capital
indigene

fi a

S £

Montant
du

capital
Stranger

Pourcenta· 
ge du 
capital 

Stranger

Stes de Credit *31 783.701 I l S 515.306 13 268.395 34-3
> Industrielles 291 1.290.046 247 972.135 44 326.893 25-J
» de Transport 15 25.269 IO 12.473 5 12.796 50.6

Commerciales 105 314-23» 70 190.136 35 124.102 39-5
» d’Assurances 24 54-320 15 49.820 9 4-5°o 8-3

566 2.467.574 46Ο 1.759.888 106 736.686 26.8
I l

II ressort du tableau ci-dcssus que meme dans la periode 
recente, le capital etran ger participe dans une proportion im
portante dans les d ivers dom aines de l ’econom ie du pays. Pen
dant les annees suivantes, 1929-1930, l ’ im portance du capital 
etran ger en com paraison du capital indigene dans les com pa- 
gnies anonym es en B u lgarie  presente re v o lu tio n  su ivan te  en 
m illiers de levas :

Ste (le Cr6(lit * 
Industrielles 
(le Transport 
Commerciales 
(l’Assurances

Annees 1929 Annee 1930
capit. indigene capit. Stranger capit. indigdnecapit. etranger
No capic. verse No |capit. vers6 No |capit. verse No |capit. vers4

1 S3 7I8.72I 13 422.919 144 770.564 14 427.919

29S I.491.906 50 625.395 320 2.119.672 53 645-395
6 4.500 5 6.069 9 10.900 5 6.069

107 272.497 36 '31-336 141 336.486 34 122.002
12 73-320 10 8.500 II 80.820 10 8.500

573 2.560.944 114 1.194-219 625 3-31 S.442 J1 r 6 1.209.885

II ressort du tableau ci-dessus que l ’ industrie com prend le 
p lu s grand nom bre de com pagnies a capital e tran ger ; ainsi en 
1929, elles s’e leven t a 50, representant les 19,5 %  du capital 
de toutes les entreprises industrielles. L a  p articipation  du capi
tal etran ger est relativem en t im portante dans les com pagnies 
de trasport oi't il est represente par 57,4 %  du capital total v e r
se. L e  capital etran ger dans le dom aine du cred it est concentre 
dans six  banques, qui sont les p lus im portantes dg pays, et re 
presente les 37 0 0 du capital verse  des societes de credit du 
pays.

D ans les com pagnies com m erciales le capital e tran ger re 
presente 32,5 %  et dans les com pagnies d’assurances les

10,4 7 «(*)· '

(*) Cf, Bulletin mensuel de la Banque Nationale de Bulgarie du mois 
de mai 1931 p. 6.



N ous devons noter que les societes anonym es etran ge
res en B ulgarie  com parees aux societes anonym es in d ige
nes sont plus puissantes. A insi, tandis que le capital m oyen 
d’une societe bulgare est de 5 m illions de levas, le capital 
d ’une societe a capital etran ger est de 15 m illions de levas.

Nous devons ajouter egalem ent que, tandis qu’avant la gu er
re le capital e tran ger s’in vestissait principalem ent en B u lgarie  
dans les em prunts contractes par l ’E tat, u tilises  pour des tra
vau x  publics, chem ins de fer et ports, apres la guerre celui-ci 
penetra surtout dans l ’econom ie privee, principalem ent dans 
l ’industrie et dans les banques du pays et aussi, quoiqu’un peu 
m oins, dans les assurances. Seule l ’agricu lture ne presente pas 
un terrain  propice d ’investissem ent pour le capital 6tranger, a 
cause du grand m orcellem ent des exploitations agjricoles du 
pays. .

A . — La reparation du capital elramjer clam divers dom ai- 
ncs de I’Economic Nationale.— S u iv an t les donnees de la B an
que N ationale du B ulgarie, le capital etran ger in vesti en B u l
garie  a la fin de 1’annee 1912, s’e leva it pour les com pagnies 
etrangeres a 56464.000, frs or.

L es societes anonym es dans le pays etaient au nom bre de 
184, dont 29 a capital etran ger, reparties com m e suit; (*)

Nombre Capital verse fr or
Societes de Credit 7 23.320.000

» Industrielles 18 31.798.000
» de Transport 4 946.000

L ’augm entation annuelle du capital e tran ger dans les so
cietes anonym es du pays se presente com m e suit :

Annees : Levas
1919 15.350.000
1920 71.500.000
1921 98.858.000
1922 86.075.000
1923 128.136.000
1724 140.439.000
1925 54.439.000
1926 124.013.000
1927  117.227.000
1628 159.009.e00
1929 99.215.000

(*) V. Bulletin mensuel de la Banque Nationale de Bulgarie, (lu 
mois de mai 1930, p. 4. Sur la repartition du capital etranger dans l ’eco- 

nomie bulgare voir egalement a la page 7 (bulletin op. cit. mai 1931).



L a p articipation  du capital etran ger dans l ’econom ie bul
gare sous form e de credit a court term e est plus im portante. 
A insi, les banques p rivees a capital etran ger operent large- 
m ent avec le concours de credits etrangers, dont le m ontant 
en levas m arque re v o lu tio n  s u iv a n te : 1850 m illions en\'iron, 
fin  1925, 1800 m illions environ , fin 1926,2150 m illions, fin  1927 
et 2600 m illions, fin  1928.

U ne estim ation  ap proxim ative de la p articipation  du capi
ta l etran ger dans la v ie  econom ique du pays en 1930 donne les 
r is u lta ts  suivants : (*)

I .  Ineesfinsem enfs a lo n g  terme.
1. Dans l ’industrie a g r i c o l e ................................... To 5°  millions de levas

. » ;■ ele ctriq n e..................................  450
» * ceramique et de ciment . . 340
» » miniere. textile, minote-

ries e t c .................................  950

1 total 3-090
2. Dans les banques privees . . . . .  - . 4N2
3. ■ le co m m e r c e ...............................................  12S
4. les assurances. ......................................... 20

total 3-720

I I .  C red its  a court terme.

1. Dans les banques privees . . . . » . . 1.800
^ 2. la Banque h yp o th ecate  de Bulgarie . 200

3. » les entreprises industrielles et commer-
c i a le s .............................................................600

4. · :· le commerce exterieur, marchandises et
. consignation e t c .........................................400

total 3.000

Au point de vue de n ation alite  le capital etran ger en Kul- 
garie  est rep arti com m e suit :

C apital beige 30 ο o, in vesti surtou t dans l ’industrie et 
dans les etablissem ents de credit.

C apital frangais 15 °/0, investi surtout dans les etablisse
m ents de credit.

E n suite  v ienn en t les cap itaux theque, suisse* italien, alle- 
mand, a proportion egale.

Du tableau ci-dessus nous concluons que le total des cre
dits a court term e s’e leve  a 3000 m illions et represente les

(*) Voir egalement l’articlc de M. le dr. Tchakaloff dans le bulletin 
periodique de la Societe beige d’etudes et d’expansion du mois de decern- 

bte 1931.



44.54 °/0 du capital e tran ger en B ulgarie, tandis que le capital 
in vesti a lo n g  term e attein t 3.720 m illion s de levas et represen
te  les 55,46 ° 0 du capital etran ger dans l ’econom ie bulgare.

L e rendem ent m oyen du capital etran ger en B u lgarie  est 
satisfaisant. A in si le dividende distribue par les six grandes 
banques a capital etranger attein t en m oyenne pour l ’annee 1930 
les 9 °/0, tandis que pour certaines entreprises industrielles ce 
tau x  est plus e leve . L e  tableau su ivan t m ontre les dividendes 
d istribu es par les banques de B u lgarie  en m o yen n e:

1927 1928 1929 1930

I’ottr les six banques etrangeres 7.1 0/0 8.9 0 0 10.1 0/0 9 0/0
Pottr les quatre grandes banques

bulgares .................................. 12.6 o;o 10.9 0/0 TO..S 0 0 7 -5 0 0
Pottr les atttres banques de Sofia 5. 0 ;o 4. 0/0 2.4 0/0 2.8 0 0
Pour les banques de province. . . 6.7 0.0 7.1 0/0 5-5 0)0 4-5 °)o

II ressort du tableau ci-dessus que les benefices des bau- 
pues etran geres m ontent p rogressivem en t par rapport a ceux 
des banques etrangeres.

S E C T IO N  B

Le dette publique

/.— AiKiut la f/aerre m o — L e capital etran ger en Bui- 
g a jie  a joue un role plus grand dans l ’econom ie de l ’E tat que 
dans l ’econom ie p rivee. Jusqu’a l ’annee 1887 la B u lgarie  n ’etait 
pas grevee d ’un em prunt public etranger. A insi qtte le fait 
rem arquer le professseur et academ icien Andreades, jusqu’a 
cette  annee les detttes de B ulgarie a l ’etranger se lim itaient 
uniquem ent a certaines obligations envers sou liberatenr, la 
Russie, et envers la T u rq u ie  (*). Ainsi la principaute de B ul
ga rie  et la pro\’ ince de R oum elie O rientale de\’aient verser 
les depenses d ’occupation de l ’arniee russe, qui s ’e levaien t pour 
chacune d’elles a τ ο .618.250 roubles, soit au total a 21.236.500· 
roubles, ou 26.446.933 francs. L a  dette de la principaute de 
B u lgarie  a ete am ortie en 1902. Pour Pam ortissem ent de la 
dette pour la R oum elie O rientale, qui dem eura en suspens jus--

(*) Cf. Andreades, Cours professes a. ΓΛ. D. I.de La Have sur les con- 

troles interiiationaux (R.C.D.I. de La Have 1926 1926 I. p. 15 et suivants)-..



qu’en 1912, un accord fut conclu entre la B u lgarie  et la Russie, 
su ivan t lequel tin versem en t annuel de 500.000 roubles aurait 
lieu  durant 22 ans. E n 1928, la dette envers la R ussie etait 
lim itee  a 3.618.250 roubles - papier.

Les dettes envers la T u rq u ie  proviennent d’abord de l ’o- 
b ligation  contractee par la B ulgarie  en vertu  du tra ite  de B er
lin , a participer a la D ette Publique Ottom ane, qui n ’ayant pas 
ete  a la fin reglee  fut oubliee; ensuite de l ’obligation  de payer 
annuellem ent pour la R oum elie O rientale un tribut de 2.951.000 
levas, qui serait verse jusqu ’en 1908, date a laquelle il a ete 
aboli, en vertu  d’un accord entre la Russie et la T urquie; enfin 
de l ’obligation  de la R oum elie O rientale envers la Banque O t
tom ane qui, en 1885, lorque la Roiim elie O rientale fut annexee 
a la B ulgarie, s’e leva it a To.gio.ooo francs; cette dette a ete 
aquittee par versem ents annuels de 500.000 francs; de 1888 a 
1908.

En realite  c ’est en 1888 que la B u lgarie  a contracte 
son prem ier em prunt etranger. A partir de cette annee jusqu’a 
l ’annee T912 la B u lgarie  a con tracte  huit em prunts etran gers 
d ’un m ontant nom inal de 605.962.500 francs or. L e  produit net 
de ces em prunts atteint 477.204.478 francs or. S u r cette som m e 
156.925.219 frs-or ont ete  u tilises  pour la  construction de che- 
m in de fer et 11.833.899 frs-or pour la  construction  de ports, 
soit -35.5 0 0 du m ontant total de ces em prunts a ete u tilise  
pour des buts econom iques productifs el le solde pour des be
som s extraordinaires de l ’E tat, surtout pour la construction  
de routes et l ’acliat de m ateriel. .

t

De m em e la v ille  de S o fia , ainsi que deux Banques publi- 
ques, comm e il est dit a illeu rs (*) ont contracte des em prunts a 
l ’etranger, dont le produit net a a tte in t la somme de 104. 
025.761 frs or. V o ic i quels sont de m aniere p lus detaillee les 
em prunts etran gers contractes par la B u lgarie  jusqu ’aux guer- 
res  balkaniques :

1) E m prunt 6 °/0, 1888 de 46.777.500 levas-or am ortissable

(*) V. p. 164. I<a ville de Sofia a utilise le capital etranger pour la 
construction de la canalisation de la ville et de ses conduits d’eau. Den* 

■emprunt ont et& conclus a cet effet pour une somme nominale de 50 mil
lions de frs et d’un produit net de 40.954.284 frs. or, a savoir a) l ’emprunt 

5 o}o 1905 lev. or 35.000.000 b) l ’emprunt 4 1)2 19x0 lev. or 15.000.000. I)e 
m im e l ’emprunt de la ville de Varna 5 o]o 1907 levas or 8.400.000.



en 33 annees, u tilise  pour le rachat de la lign e de chem ins de 
fer R oustchouk-V arna. Cet em prunt a ete em is a Londres au 
pair.

2) E m prunt 6 0/0, 1889 de 30.000.000 levas or, am ortis- 
sable en 33 annees, u tilise  pour la construction de la lig n e  
de chem in de fer T sarib ro d -S o fia-V akarel.

L ’em prunt a ete contracte a V ienne aupres de la Lander 
B ank et de la W ien er B an k V erein  au p rix  de cession de
85.5 0/0 et procura au tresor une somme de 25.650.000 frs or.

3) E m prunt 60/0 1892, de 124.962.500 levas or, am ortissa- 
ble en 33 annees, utilise  egalem ent en partie pour la constru
ction des lign es de chem ins de fer Yam bol-B ourgas; S ofia-P er- 
nik; Sofia-R om an, etc. et le reste, en plus grande partie, pour 
des depenses m ilitaires. Cet em prunt a ete em is aussi par la 
L ander B an k au p rix  de cession de 83,5 0/0.

4) E m prut 5 0/0 1902, de 106.000.000 levas or, am ortissable 
en 50 annees, u tilise  pour l ’am ortissem ent des dettes flottantes 
de l ’E tat, form ees pour co u vrir  les depenses m ilitaires et les 
d eficits  du budget. L ’em prunt a ete contracte a Paris aupres 
de la Banque de P aris et des P ays - Bas, la Banque de 
l ’E tat Russe, la Banque N ation ale de B ulgarie et les caisses 
agrico les y  participant pour 12 m illions et au p rix  de cession 
de 81.5 0 0.

5) E m prunt 5 0/0, 1904, de 99.980.000 levas or, am ortis-
sable en 50 annees, u tilise  en p artie  pour la construction  de 
diverses lign es de chem ins de fer. Cet em prunt a ete contracte 
a Paris, au p rix  de cession de 82 0/0. .

6) E m prun t 4,5 0)0, 1907 de 145.000.000 levas or, am ortis
sable en 60 annees, u tilise  pour la conversion  des em prunts 
des annees 1888 et d’autres besoins de l ’E tat. Cet em prunt a 
ete  egalem ent contracte a Paris, au p rix  de cession de 85 0)0

7) E m prunt 4,5 0)0, 1909, de 100.000.000 levas or am ortis
sable en 50 annees, u tilise  pour les besoins du T reso r et la 
construction des voies ferrees. Cet em prunt a ete contracte a 
V iem ie, aupres de la  W ien er B an k V erein , au p rix  de 86 0)0.

8) E m prunt 4,75 0)0, 1909, de 82.000.000 levas or en bons 
du T reso r, rem boursables en 75 annees, u tilise  pour la construc
tion  de chem ins de fer et autres besoins du T resor. Cet em 
prunt, contracte en vers la Russie et ne com portant aucune 
affectation  de recettes perm it a la B ulgarie  de racheter le re
seau roum eliote des chem ins de fer orientaux.



Pendant les guerres balkaniques, la  B ulgarie , n ’ayant pu 
co u vrir  par des cred its de la Banque N ationale de B u l
garie  et par d’autres em prunts in terieurs en tierem ent ses de
penses de guerre, s'adressa egalem en t aux banques de l ’etran
ger, afin  de tro u ver les m oyens necessaires a cet effet. A insi 
la  Banque de Paris et des P ays-B as procura au gouvern em en t 
bulgare en tro is tranches successives un m ontant total de 75 
m illions de frs par l ’escom pte de bons du T re so r  a 8 0)0. 
De meme un groupe de banquiers austro-hongrois a es- 
com pte les bons du T re so r  pour un m ontant de 30 m illions. 
L a  Banque R usso-asiatique de S t Petersbourg a cede eg ale
m ent des avances en com pte-courant pour une som m e de 
27.7 m illions de frs. E nfin , le 12 ju ille t 1914, le gouvern em en t 
bulgare a sign e avec le groupe bancaire allem and du D iscon- 
to-G esellscliaft quatre conventions. L a  prem iere concernait uu 
em prunt de 500.000.000 de frs  or a 5 0)0 qui d evait etre 
em is en deux sections et am orti dans 50 annees.C ’est grace au 
produit de cet em prunt, realise en partie, que fut re g le e  entre 
autres la dette de bons de T reso r de la  B ulgarie, m entionnee 
plus haut.

L a  seconde convention concernait egalem ent l ’escom pte de 
120.000.009 de frs de bons da T resor, a echeance du le r  aout 
1915 a 7.5 o]o ; il a. ete paye entre autres les dettes susm en- 
tionnees a la Banque R usso-asiatique et au groupe' austro- 
hongrois. Les deux autres conventions, 11011 executees, concer- 
naient certaines cessions en vers la D isconto-G esellschaft rela
tive s  aux m ines d’E tat de P ern ik  et a la realisation  de com - 
mandes de m ateriel et de construction de ports et voies fer- 
rees. Par ces conventions dont les charges ont ete reglees apres 
la guerre par l ’accord du 14 m ai 1930, la B u lgarie  s ’orien- 
ta it  clairem ent vers la politique allem ande. (*)

2 .— Les fjaranties des emprunts et le controle de^creunciers de 
.la Bulgarie .— D urant les prem ieres annees de sa liberation, la 
B u lgarie  ne pouvait certes pas contracter des em prunts a  
l ’etranger, com m e d’autres E tats  riches et avances dont le cre
dit pubic n ’est pas anioindri. E lle  a du done a cet effet fournir 
certaines garanties. Com m e telle, pour chacun des tro is pre
m iers em prunts etran gers bulgares, c ’est a dire des annees

(■) Les avances de ce groupe bancaire allemand sont de 120 m ill’ons 
■en 1914 et de 150 millions en 1915.



1888, 1889, 1892, une prem iere livpotheque a ete inscrite sur 
la voie ferree construite par le produit des em prunts en ques
tion (v. p. 173). L e service  de rem p run t 1902 est garanti par la 
taxe de la banderole et l ’ impot du m ourourie (sur le tabac 
brut): Rem arquez qite la B ulgarie fut obligee de contracter cet 
em prunt pour re g le r  une dette im portante, a llant des annees 
1897 a 1900, epoque a laquelle ses recettes etaient dim inuees, 
a cause de la m auvaise recolte, et ses depenses accrues a la 
suite de frais m ilitaires. Pour cela, devan t les reclam ations de 
ses creanciers, elle a accepte la mise sous controle de ses fin an 
ces, visan t a la garantie du service de cet em prunt de 1’etran- 
ger. L a  convention de l ’em prunt de 1902 p revo it la nom ination 
d’un delegue des porteurs qui su rve illera  les gages affectes a 
cet em prunt. U11 controle est egalem en t prevu  pour les deux 
autres em prunts de 1904, 1907. Ces deux derniers em prunts, a 
part les excedents de la taxe de la banderole et «mourourie» 
sont de plus garanties par le timbre.

De contre, pour les em prunts de 1909, dont l ’un a ete 
contracte a V ienne et l ’autre en R ussie, aucune garan tie  n ’a 
ete fournie. II est a noter que la nom ination du delegue desi- 
gne par les porteurs doit etre comm uriiquee par le gou vern e
ment etranger dont les sujets form ent la m ajorite des crean 
ciers au gouvern em en t bulgare.

‘{.-^Observations relatives a a x emprunts de la Bulgarie avant 
la guerre.— C elui qui etudie la dette pnblique exterieure de la 
B ulgarie  d’avant-guerre conclut que celle-ci a ete u tilisee  en 
partie tres im portante pour la construction de tra v a u x  publics 
et, en partie egalem ent im portante, pour la couverture de be
soins et de deficits de la Caisse Publique, provenant surtout 
de l ’augm entation des depenses m ilitaires. Parm i les 33 bud
gets ordinaires qui von t de l ’annee 1879 jusqu’a 1912, qua- 
torze seulem ent presentent un excedent. L e  resu ltat d efin itif 
de ces 33 budgets ordinaires se term ine par un deficit de
19.023.000 levas. Mais si on prend-en consideration  les budgets 
extra-ordinaires, qui sont alim entes par les em prunts et font 
face aux depenses extrabn dgetaires de l ’E tat, les recettes 
et depenses gen erales de l ’E tat se soldent par une e x ce
dent de 23.424.000 levas. L es em prunts de l ’E tat constituent 
une recette im portante et couvren t les depenses extraord inaires 
de la T reso rerie . Sans doute les conditions des trois prem iers 
em prunts bulgares exterieurs etaient lourdes. Cependant l ’in-



stitu tio n  en 1902 du controle in ternational en B u lgarie  a con- 
tribue de beaucoup a l ’am elioration  de son cred it public.

A la suite de ce fa it la B u lgarie  a pu realiser en 1907 la 
conversion  avantageuse des lourds em prunts des annees 1888, 
1889 (*) et contracter egalem en t en 1909 des em prunts exte
rieu rs sans garanties a de m eilleures conditions. Mais m algre 
les resu ltats favorables du controle international sur les finan
ces de la B ulgarie, l ’in stitu tion  de celui-ci irrite  sans doute 
l ’opinion publique et provoque m aintes fois dans son applica- , 
tio n  des querelles entre le d elegue des porteurs et le go u ver
nem ent bulgare, qui apres la guerre a ete  cependant a plu- . 
sieurs reprises et de m aintes fafo n s appuye par lu i dans son 
effo rt d ’a lleger la lourde charge des reparations sur l ’econo- 
m ie bulgare. .

4.— Emprutits exterieurs contracted durant la guerre mon- 
diale .— On sait que la  B ulgarie, avan t son entree dans la  guer
re m ondiale, s’e ta it assuree par des accords conclus le 6 sep- -□ 
tem bre 1915, l ’appui financier de l ’A llem agne et de l ’A utriche- 
H ongrie. Ces deux puissances furent obligees de ceder a la . 
B u lg a rie  un em prunt de 200 m illion s de frs, qui serait mis a 
la  disposition du gouvern em en t bulgare, en quatre versem ents .. 
de 50 m illions chacun, dont le prem ier le jour de sa m obilisa
tio n  et les autres dans un delai de tro is m ois a p artir de 
cette date.

De plus, l ’A llem agn e et l ’A utriche-H on grie acceptaient, 
apres entente m utuelle, de fournir un em punt com plenientaire. 
S u iv a n t un accord u lterieur, s ign e le 20 novem bre 1915» 
il e ta it arrete de plus que les avances cedees conform em ent 
aux conditions susm entionnees a la B u lgarie  seraient dues a 
un tau x  fix e  a 5, 5 0)0 et rem boursees en  m arks au p rix  de 81 
m arks les cent francs, une annee apres la  sign atu re de la paix· ΐ 
L a  B ulgarie  assum a egalem en t l ’ob ligation  de reniettre aux 
gouvern em en ts de l ’A llen iagn e et de l ’A utriche des bons du 
T re so r  sans coupons.

E n  execution de ces accords, l ’E tat b ulgare a ete alim ente 
par l ’A llem agne jusqu ’a la  fin  de l ’annee 1917 par des verse- 
m ents sem estriels de la somm e de 1350 m illions de francs ou, 
au p rix  de 81 m arks les cent francs, de 1093, 5 m illions de 
m arks. Ce m ontant etait porte au cred it de la Banque N atio-

(*) V. p. 173·



nale de B ulgarie  aupres d’une Banque de Berlin. D ’autre 
part, la Banque N ationale de B ulgarie  cred itait de ce m ontant 
le com pte chez elle du T resor.

II est a noter que les credits en m arks ou verts de cette
m aniere aupres d’une Banque a B erlin  en faveur du go u ver- 
nem ent bulgare devaient etre uniquem ent u tilises  par celui-ci 
pour le paiem ent de provisions faites en Allem agne.

L a  B u lga rie  a realise jusqu ’a l ’arm istice sur les credits m is 
a sa disposition, 298 m illions de m arks en totalite, en 256 m il
lions de francs or, su ivant le p rix  du m ark a cette epoque.

U lterieurem ent, egalem ent pendant l ’annee 1919 jusqu’en 
T922, elle a realise  aussi des cred its pour 170 m illions de m arks, 
ou 5 m illions de francs or, su ivan t le p rix  du m ark a cette
epoque. L a  somme restante des credits ouverts de 625 m illions
de m arks disparut dans l ’effondrem ent de la devise allem ande. 
N ous devons ajouter qu’a part les credits susm entionnes de 
io 93> 5 m illions de m arks, ouverts en faveu r du gouvern e- 
m ent bulgare a Berlin, la B ulgarie  a contracte durant la guerre, 
d’autres dettes envers ses a llies, provenant de fournitures et de 
m ateriel de guerre. L a  to ta lite  en gen eral des dettes de guerre 
de la B u lgarie  en vers ses allies s’e leve  a 2,429,278,185 frs, ainsi 
qu’il est relate de m aniere d e t a i l le  dans notre tra va il sur le 
problem e des reparations bulgares.

E n vertu  du tra ite  de N e u illy  les dettes de guerre de la 
B ulgarie en vers ses a llies ont ete transferees a la Com m ission 
des R eparations, qui a la fin  a decharge la B ulgarie de toutes 
dettes de guerre envers ses allies. (*)

(*) Cf. relativement notre travail : «Le probleme des reparations bul
gares < p. 76 et suivantes. II faut y ajouter de plus les dettes suivantes:

a) La dette envers la compagnie pour l ’exploitation des chemins de fer 
orientaux d’nne valeur nominale egale a 24.967.047 leva or (ann6e 1918.)

b) La dette envers la compagnie_ Jonction Salonique— Constantinople 

frs 20.000.000 et, avec les interets jusqu’au 31/12/32, frs 57.500.000.
c) La dette envers le royaume des Serbes-Croates etSlovenes, confor-

mement a l ’accord du 26/11/23, d’une valeur nominale de 14.700.000 

francs-or. '
d) La dette envers la compagnie de tabacs orientaux Trading Com

pagnie et Commer. comp, of Salonique Limited avec les intirets, confor- 

mement h. l ’accord du 16/7/26, d’une valeur nomitiale egale a 111,320,0,0 
Lstg. (V. notre ouvrage sur les reparations bulgares, Athenes 1930, p. 72 et 

suivantes). ·
Les dettes interieures sont les suivantes :



~>j Emprunts contracted apres la guerre, a) L ’emprunt des ref a- 
yioa 7 o/o de 1020.— Apres la guerre la  B u lg a rie  a contracte 
deux em prunts exterieurs sous l ’egide de la S.d.N.: a) l ’em prunt 
pour l ’installation  des re fu g ie s  b u lgares de M acedoine, qui sui
va n t le traite  de N e u illy  de l ’annee 1919 concernait Im m igra
tion facu lta tive  des G recs de B u lgarie  et des B u lga res  de M ace- . 
doine ayant em igre  de G rece en B ulgarie  et vice  versa; b) l ’em- 
prunt contracte en T928 pour la stabilisation  de la m onnaie 
bulgare.

De fagon plus d eta illee  l ’em prunt de l ’annee 1926 des refu
gies  a ete  contracte a 7 o]o. L a  tranche em ise en E urope a va it 
e te  fix ee  a 2.4oo.oooLst.,et celle  em ise en A m erique a 4.500.000 · 
dollars. L e  cours d’em ission de la tranche europeenne . 
a v a it ete  fix e e  a 92 o]o et le cours de cession a 88 o]o ou a 
86 o]o en deduisant les 2 o]o fra is de tim bre anglais. Pour la 
tranche am ericaine le cours de cession est de 87 o]o. L ’interet 
reel est done de 8 3]4 o]o.

L ’em prunt sera am orti dans 40 annees. S u r cet em prunt un 
m ontant de 75.889.110 frs. frs. a ete  u tilise  pour le paiem ent 
en date du 23 decem bre 1926 d’une dette d ’avan t la guerre du 
gouvernem ent bulgare a la Banque de P aris et des Pays-Bas, 
de m aniere qu’un m ontant de 2.225.000 L stg  a ete u tilise  e ffi- 
cacem ent pour l ’ installation  des Γέ^^ϊέβ.

Les revenus affect6s au service de cet em prunt sont les 
s u iv a n t s :

1) L ’accise sur l ’alcool, les boissons gazeuses et autres de 
provenance nationale ou etrang&re.

2) L ’accise sur le sel et certains autres articles de p rove
nance etran gere  ou nationale.

3) L e m onopole de ven te des allum ettes.
L e produit de revenus affectes en gage seront deposes dans - 

un compte special aupres de la Banque N ationale sous le con
trole du com m issaire de la S.d.N . a S o fia  pour lietablissem ent \ 
des refu gies.

L e  payem ent des in terets de l ’eniprunt a com m ence le pre-

a) Emprnnt 6 0)0 de [914 pour le paiement de la rfequisition de la 
guerre balkanique.

b) Emprunt national 6 1/2 0/0 de 1921 de 163.500.000 levas.
c) Emprunt 6 0/0 1923 conformement a la convention greco-bulgare  

relative &. l ’emigration des minorites ethniques. .
d) Dette envers la Banque Agricole de 3.204.228 levas.
e) Dette envers la Banque Nationale dont la somme de 7.930.421 le* 

vas, en 1915, s’eleve a 4.352.015.151 levas en 1928.



m ier a v r il 1927 et celui de l ’am ortissem ent le prem ier jan vier 
1928; il est fait sem estriellem ent au m oi'en d’un fonds d’am or- 
tissem ent i]o  o]o.

b) L ’em prunt de stabilisation 7 i]2 o]o de 1928.
C et em prunt a ete em is a Londres, Paris, N ew -Y o rk . L a  

souscription a e te  cloturee le 21 novem bre 1928. L e  m ontant 
brut de l ’em prunt s’e le v e  a 5.517.939 L s tg  a 7,6 0/0 payables 
dans 40 annees. L es interets sont payables chaque sem estre,
soit le 15 m ai e t l e  15 novem bre de chaque annee.

Pays et Banques Montant Cours Cours de Droit de
nominal d ’emission cession timbre

4 avec le seulement
1. Angleterre. I. Henry Schro- timbre

ber &  Co, Ottoman ;Bank et
Stern Brothers Ltsg

2. Hollande: Hope & Co Ltsg
3. Tchecoslovaquie. Czecoslova- 

kian Banking Syndicate Ltsg
4. fitats-U nis d’Am6rique: Spe

yer & Co, I. Henry Schroder 
Banking corporation Dollars

5. Italie. Banca Commerciale
ltaliana. Dollars

6. Belgique. Banque Beige pour
l’etranger Dollars

7. Suisse. Credit Suisse Zurich
Dollars

8. France. Banque de Paris et
des Pays-Bas, Banque de l ’U 
nion Parisienne, Comptoir 
National d’Escompte de Pa
ris, Credit Lyonnais, Credit 
mobilier Franijais et So
ciete Generate Fr. frs 130.000.000

Done, le cours moyen de cession est de 90,72 et le produit net de 

l ’emprunt est de L stg  5.005.718, soit 3.378.859.650 de levas.

A insi l ’in te re t ree l de l ’em prunt s’e leve  a 8.49 0/0, tandis 
que celu i de l ’em prunt des re fu g ies  (7 0/0, 1926) est de 
-8,50 0/0. L e  produit net de cet em prunt, su ivan t le  protocole 
de G eneve du 10 m ars, 1928 est r6parti com m e suit :

1.500.000 96 go · 2

200.000 96 90 3]4 n l 4

100.000 96 90 2

9.000.000 97 92 —

1.500.000 97 9 i 4[5 0,20

1.000.000 97 90 2

1.500.000 97 90 i]4 0,75

98,20 89,5 4·

1) Pour le paiement d’une partie de la dette de 

1’E ta t envers la Banque Nationale de Bulgarie
2) Pour le paiement des arrieres budg6taires
3) Pour le renforcement de la couverture de la 

Banque Nationale de Bulgarie

Lstg 1.500.000
1.100.000



4) Pour l ’augmentation du capital de la Banque 
Centrale Coop6rative de Bulgarie qui a pour but de
crediter les Banques Populaires » 150.000·

5) Pour la reconstrution des regions devasteespar 
les tremblements de terre dans la Bulgarie du Sud au
cours du mois d’avril 1928 » 500.000

6) Ppur l ’amelioration des moyens de communi- .
cations » 1.250.000

Total Lstg. 5.000.000

5.— Le capital de la Dette publique de la Bulgarie.— Abor- 
dons m aintem ent 1’exam en de 1’evo lu tio n  du capital de la D ette 
publique de la B ulgarie.

L e  capital de la D ette publique b u lgare  (exterieure et inte- 
rieure) depuis 1888 evolu e com m e suit :
Annee 

1388
francs

35.227.050
frs-or frangais levas or levas

J889 81.504.550 __ — — - —
1890 110.530.050 — __ — —
1891 100.859.550 — — — —
1892 99.000.050 — — — —

1893 109.638.050 · — — — ' —
1894 128.031.550 — — __ —

1895 167.035.550 — — — —
1896 ι 67·°55·55° — — — —
1897 164.299.004 — — — —

1898 ΐ 59·96ι ·337 — — — —
1899 176.063.297 — — — —
1900 199.480.964 — — — —

1901 ’ 219.710.297 — — — —
1902 211.267.631 — — — —

1903 283.946.708 — — — —
1904 280.347.875 — — . —

1905 355.001.708 — — — —

1906 367.947.208 — __ — —

1907 363.038.708 — ' — — ? —
1908 449·534·2ο8 — — — —
1909 439.461.000 — — — —
1910 517.984.700 — — — —
1911 610.199.410 — — — —
1912 632.468.894 — — —  w —

1913 699-505-286 — ■ — — 7.930.421

1914 813.218.536 — — 146.685.145

1915 954.689.300 —  . — — 138.102.963
1916 945.634.179 — — — 169.162.197

1917 936.009.414 — — — 319.992.035

1918 926.016.991 — — 24.967.047 688.883.542

1919 3.165.489.035 — — 24.967.047 919.482.947

(*) Voir l ’annnaire statistique du royaume de la Bulgarie, ainsi 

que les autres publications du service de la statistique.



Annee francs frs-or frangais levas or levas

.1920 3.154.507.615 — — 24.967.047 1.827.087.258

1921 3.143-015-772 — — 24.967.045 2·979·853·792
1922 3.130.949.531 — — 24.967.047 3.758.215.952

1923 3.159.907.392 — — 24.967.047 4-853-97I-639
1924 899-045-307 550.000.000 — 24.967.047 4.480.362.927

1925 8S5.842.805 6 I8.774-776 — — 4.160.221.181

1926 S65.917.727 636.479.04S 19.381.OOO — 5.266.613.914

1927 399.330.000 654.465.054 205.273.445 — 4.944-402.790

II faut de plus com prendre, pour l ’annee 1927, dans la  D ette 
publique b ulgare roubles-papier 3.618.250 et L tsg . 70.301-0-0.

P lus analytiquem ent la situation  de la  D ette publique bul
gare se presente comm e suit en m illiers :

Emprunts d'avant-guerre 
Dette de rfeparation 
Emprnnt des . refugies 7 0)0 

de 1926
Emprunt de stabilisation 7 0)0 

de 1928
Autres obligations exterieures 
'fatal de la dette exterieure 

Emprunts interieurs 
Dette envers la Banque Nation. 
Autres obligations interieures 
Total de la dette inlerieure 

Total general 
Dont a la charge des Banques 

d’fitat et des Municipalites 
Reste a la charge de l ’fitat

31 d6cembre 1930 31 octobre 1933

frs-or levas frs-or levas

382.445
Ι7 ί ·358

10.326.288
4.627.350

380.294
170.805

10.327.096
4.639.079

81.741 2.189.423 77.921 ι·393·767

138.241
39-145

3.707.989
ΐ·θ5'ΐ·455

137-540
32.659

2.701.956
729.968

812.930 21.902.505 799.219 19.791.866

90-453
H 9-955

14.710

2.415.646
3.203.509

392.828

91.040
106.737

65-247

2·43·ϊ-585 
2.850.830 
1.742.691

225.118 6.011.983 263.024 7.025.106

1.03S.048
20.580

27.914.488
55I-53I

1.062.243
30.897

26.816.972
694.976

1.017.468 27-362.957 1.031.346 26.121.996

S i nous prenons en consideration la duree de la D ette pu
blique bulgare, elle se presente com m e suit en levas :

1928
1929

1930
1931

A long terme

35-775-584-972
37.675.020.781
23.615.r03.929

23·353·ο84·647

. court terme 

314469422
Ι7Ι.ΠΙ.Ο9Ο ‘ 
705.r 13.469 

120.928.400

Flottante

3.905.065.479
3491-247400
3.594.270.214

3·757·723·757

Total

39.995.119.873

4 ΐ·337·379·27ΐ
27.914.487.612
27.231.736.804

De meme la D ette publique de la B u lgarie  se presente en 
levas comm e suit : ’

1928
1929
1930

Exterieure
35.090.24t.76t
35-805.169.987
21.902.504.327

Ititerieure
4.904.878.112
5.532.209.284
6.011.183.285

Montant Total 

39-995-II9.873 
41-337-379-271
27.914.487.612



1931 20.963.767.947 6.267.968.857 27.231.736.804
1932 20.997.260.000 6.228.597.000 27.225.857.000
1933 20.622.581.000 6.785.593.000 27.413.174.000

31 oct. 1933 19.791.866.000 7.025.106.000 26.816.972.000

L ’im portante d im in ution  observee dans la  D ette publique de 
la B u lgarie  en 1930, in terv ien t a la  suite  de la  deuxiem eC onferen- 
ce de L a  H aye, a ce sujet. A in si, selon -l’accord re la tif de L a  
H aye du 20 jan vier 1930, si le taux  est de 5,5 0 0, la dette des 
reparations est calcu lee le le r  a v r il  1930 a 171.637.915 frs or, 
payables dans 36 annees. .

De meme le capital des em prunts d’avan t-gu erre  a ete cal- 
cule sur la base des coefficients p revu s dans l ’accord du 11 de- 
cembre 1926, que nous tra iton s ailleurs. L a  dette des reparations,, 
com prise dans les dettes exterieu res, est calcu lee conform e- 
m ent a l ’accord de L a  H aye du 20 jan vier 1930, aux taux  d’in- 
tere t 5 1)2 0/0 annuellem ent.

Dans le capital de la D ette publique de la B u lga rie  des deux 
tableaux ci-dessus, ne sont pas com prises les ob ligation s sui
van tes de la B ulgarie: :

a) L ’indem nite des sujets bulgares dont les fortunes ont 
ete m ises sous sequestre et liquidees en A n gleterre.

b) La p articipation  de la B u lgarie  dans la rep artition  de la 
D ette Ottomane.(*)

Pour se form er une idee p lus com plete de la dette qui pe- 
se sur la B ulgarie , nous m entionnons egalem en t les dettes de 
ses m unicipalites qui, la dette com m unale mise a part, se 
presentent en levas, en 1928— 29, com m e suit :

Envers la Banque Nationale : 103.168.450
» » Agricole : 75.864.212

» > » Cooperative : 9.822.S74
» l ’E tat : ■ 208.S31.675
» diverses fondations et etablissements publics : .  62.825.659
> les Banques Populaires : _ 24.077.945
» les particuliers et les Banqnes privees: 35-335-8i i

» les Banques privees de l ’6tranger : 54.129.969

Total levas 574.056.585

Les donn6es statistiques de la dette com m unale ne sont 
pas counues. N ous devrions egalem ent m entionner les dettes

(*) Voir a ce sujet :
P. B. Dertilis : La'Grece et la dette publiqne Ottomane, Paris 1931 

» : La. repartition de la Dette publique Ottomane et
la D ette publique Bulgare Athenes 1932.



des personnes lega les  pour lesquelles l ’E ta t  a dom ie sa garan - 
tie. N ous en fournisson s a ille u rs  quelques re n se ig n e m e n ts.' 
D ’autre part, la  ch arge an n u elle  de la  D ette  publique, les re 
p aration s exceptees, se presente en le v a s  com m e su it :

A mortissements 
104.347.275. 
269.092.254. 
225.314.890. 
180.860.182.

Total
922.566.014.

1.431.407.009.
1.521.019.728.
1.306.053.836.

Annees Interets
1928— 29 818.218.739.

1929— 30 1.162.314.755.
1930— 31 1.295.704.838.
19 3 1— 32 1.125.193 .6 54 .

N ou s d ev o n s n o ter que l ’am ortissem en t des em pru n ts in te- 
r ie u rs  s ’o p ere  par tira g e , ce lu i des em p ru n ts e x te r ie u rs— du 
Ier  a v r il  1 9 2 7  au Ier  a v r i l  1 9 3 3 — est suspend u su iv a n t la  con
v e n tio n  du 11  decem bre ig 2 6 .E n fin  la  B u lg a r ie  a pu ob ten ir der- 
n ierem en t des re g le m e n ts  r e la tifs  au p a iem en t du se rv ice  de la  
dette  p u b liq u e e x te r ie u re , a in si que n ou s re la to n s a ille u rs .

(>. — Le rendem ent des litres de la  Dette P ublique de la  liu l-  
q ar ie .— N ous venons de voir que les em prunts exterieurs de la 

Bulgarie ont.ete em is bien au dessous du  p a ir ,  de maniere que le  

produit net des huit em prunts d’avant guerre s’eleve 11477.204.748 
frs or, sur des capitaux nom inaux de 605.962.500 frs or.

Ce fait et les taux eleves sous lesquels ont ete contractes  

les em prunts de la Bulgarie, ainsi que d’autres facteurs contri- 

buent de beaucoup a ce que le taux reel des em prunts bulgares  

soit fort im portant.
Nous presentons ci-bas un tableau du taux reel des em

prunts bulgares :
I. Em prunts exterieurs

De I ’Etat Achat, prix  au 29 septembre 1931 Interet sur le
prix d'achat 0)0

1 . 6 0)0 1892 L o n d r e s  27,5 9,38
2. 5 0)0 1902 S o f i a  le v a s  2.150 17,41
3- 5 0)0 1904 A m ste r d a m  13 21,54

4· 4,5 0)0 1907 S o f i a  2034 16,56

5· 4.5 0)0 1909 S o f i a  ipoo 16,05

6. 6,5 0)0 1923 L o n d r e s  27 25,93
7. 7 0)0 1926 P a r i s  1340 8,40

8. 7,5 0)0 1928 L o n d r e s  36 20,83

II .  Gar antis p a r I'Etat. . 0)0

9. 5 0)0 1896 B a n q u e  A g r i c o le  P a r i s  615 8,58
10. 5 0)0 1906 S o f i a  — —

1 1 . 4,5 0)0 t9°9 l i a n q u e  N a t i o n a l e  — —

t 2. 5 0)0 1907 B a r n a  ’ — —

13· 4,5 0)0 S o f i a  G e n e v e  75 12

0.182.1.306.053.



I I I .  E m p r u n ts  in te r ie u r s  0)0
14. 6 0)0 1914 Sofia 72 8,J3
15. 6,5 0)0 1921 71.50 9,09

16. 60)0 1923 » 48.89 12,27

Ainsi, le taux reel des em prunts bulgares est done fort 6- 
leve. Sans doute, parm i les raisons qui y contribuent, l ’affai- 
blissem ent du cred it public de la B u lgarie  ainsi que de tous 
les E tats  balkaniques 11’y est pas etranger.

S E C T IO N  C

R e g l e m e n t  d e  l a  D e t t e  e x t e r i e u r e  d e  l a  B u l g a r i e

/. Le service de la Dette exterieure pendant la (/nerve.— P en
dant la duree de la guerre m ondiale, le controle sur le service 
de la dette publique exterieu re e ta it de facto aboli. L e  gou ver
nem ent bulgare a meme, en octobre 1915, par l ’entrem ise de la 
L egatio n  des Pays-B as a S ofia , ch argee de la  protection des 
interets des sujets de l ’E ntente, com m unique la suppression 
par loi du C ontrole au gouvern em en t frangais, que ce dernier a 
consideree com m e n u lle  et com m e ayant eu lieu de fagon par- 
tie lle . N ous devons noter que les neutres et les a llies  de la 
B u lgarie  continuaient a recevo ir les dividendes de titres  des 
dits em prunts bulgares.

Par contre, les sujets des pays qui se tro u v a ien t en guerre 
avec la B u lgarie  ne recevaient absolum ent rien, etan t donne 
que les dividendes leur appartenant etaient deposes en com pte 
special aupres de la Banque N ation ale de B ulgarie , dont la L e 
g atio n  des P ays-B as e ta it teuue au courant (*). De cette m a- 
ni£re, quand apres l ’arm istice le representant des porteurs fran- 
gais est a rrive  a Sofia , le com pte ci-dessus aupres de la Ban- 
que N ationale de B u lgarie  s ’e le v a it a 68.066.641 le i’as comme
suit : (**)

Em prunt 1 8 9 2 ............................................ 8.686.851
» 1 9 0 2 ............................................9.186.634
» 1 9 0 4 ............................................ 14.814.708
» 1 9 0 7 ..............................................16.640.52 r

• 4 , 5 0 0  1 9 0 9 ...........................................2.611. T27
4 3 / 4 0 0  1 9 0 9 ....................................... 12.076.800

D ette d ’occupation de la R oum elie . . . 4.500.000
68.066.641

(*) Cf. Amlreades, p. 270.
(**) Sur un total de 72.525.889 levas, service prevu depuis l’annee 1915.



L a  reprise de la  dette exterieure de /a B u lgarie .— L a  B ul- 
garie, aussitot apres l ’arniistice, a partir de fevrier, reprend, 
apres reglem ent v  re latif, "le service  de la dette publique e x te 
rieure, excepte le service  des em prunts 4 3/4 0/0 190Q et de 
l ’em prunt de la R oum elie O rientale en v ers  la R ussie, etan t 
domie qu’elle n ’a va it pas reconnu les S o viets. L e  g o u v ern e
m ent bulgare continuait neanm oins pour ces em prunts les de
pots en levas aupres de la Banque N ationale de B u lgarie  tandis 
que, d’autre part, il concentrait aupres de la Banque de P aris 
et des Pavs-Bas le service  des em prunts des annees 1902, 1904, 
T907. Mais, comme su ivan t les accords y re la tifs , lfe porteur 
eta it paye selon s m  desir en levas, livres sterlings, florin s, 
francs, etc., la B ulgarie se tro u vait dans une situation bien 
difficile. Pour cela les porteurs frangais des em prunts des an
nees T902, 1904, 1907 acceptaient, grace a l ’accord provisoire, 
du 6 aoiit 1920, le paiem ent des arrieres en francs frangrais. S e 
lon le reglem ent provisoire, la B u lgarie  acceptait de rem plir 
a l ’avenir ses obligation s et de regler les arrieres en ver- 
sant de dividendes doubles. Mais la reprise du service des em- 
prunts bulgares exterieurs a ete conclue, ainsi qu’il est relate 
plus haut, en francs franyais, et non pas en or, ce qui avec  la 
depreciation progressive du franc fraiu-ais soulageait sen-ible- 
tnent les charges de la B ulgarie . L e paiem ent en francs fran- 
?ais du service de la dette ex terieu re  bulgare a lieu jusqu’au 
3i m ars 1922.

A cet accord out accede plus tard les porteurs des E tas 
qui avaient une m onnaie plus appreciee que le franc, fr., a 
part certains groupes hollandais. L es porteurs des autres E tats, 
ainsi que ceux de la G rece, etaient paves selon leur clio ix  dans 
leurs devise o u — tant que celle - ci e ta it plus depreciee que la  
nionnaie b u lg are— en levas.

E n consequence, nous avons trois catego ries  de porteurs:
1) Ceux qui sont payes en fr. fran^ais (papier) dont la  de

vise nationale e ta it eq uivalen te ou depassait le fr. fran^ais.
2) C eux qui sont payes dans leur devise nationale plus 

depreciee que le franc fran^ais et p lus appreciee que le leva.
•3) Ceux qui sont payes en levas et dont la devise nationale 

^tait p lutot depreciee par rapport a la m onnaie bulgare.
L a v ig u eu r de cet accord a ete  prorogee, a son echeance, 

jusqu ’au 3T m ars 1924.
Un reglement pareil a ete accepte egalement pour l’em-



p runt de l ’annee 1896, dont le payem ent des arrieres s’etendait 
d ’octohre 1920 a ju ille t 1926 et le service norm al d evait e tre  
rep ris a p artir de jan vier  1924,ainsi -que pour les em prunts 6° 
de 1892 et 4. 5°/0 1909.

E n fin  on doit noter que l ’application  de ce reglem ent pro
v iso ire  de l ’annee 1920 a provoque de graves frictions entre la 
D irection  de la D ette publique de la B ulgarie  et la Bourse de 
Paris, car ceux qui traitaien t dans les Bourses ou etaient paves 
par les Banques des E tats  de l ’Europe Centrale dont le service 
d evait etre assure en m onnaie depreciee, ont envahi la Bourse 
de P aris dans le but d’obtenir le traitem ent le plus favorable,, 
qui etait reserve, su ivan t l ’actord, aux porteurs fran?ais (*)·

3. L 'accord dit, <23 ju in  A la suite de la baisse pro
g ressive  du franc fran gaisles porteurs ont reclam e que le service 
des em prunts fut fa it de nouveau dans la m onnaie la plus saine 
de leur choix, c. a d. en Lstg· ou florins selon un pourcentage 
fixe  de coupons. Specialem ent les porteurs frangais des em- 
prunts 1902, 1904, 1907, assures par des guaranties, ont
reclam e la cession a eu x d’un pourcentage plus e leve 
que celui cede aux porteurs de titres  des em prunts non 
garantis. E n general, le representant des porteurs sou- 
ten ait que les p laintes du gouvern em en t bulgare sur les 
ob ligation s tres lourdes qu’elle  ava it en vertu  du tra ite  de 
N e u illy  et surtout des reparations, ne correspondaient pas a la 
v erite , a la suite de l ’accord Stam b olin sky du 21 m ars 1923,sui- * 
v a n t lequel les ch arges des reparations etaient reduites a 55° 
m illio n s de frs or, payables, comm e l ’on sait jusqu ’en i953(**)·

D ans ces conditions, un accord etait in terveu u  en 1924 entre 
les porteurs de titres  an gla is ou liollandais pour le paiem ent 
en  L stg  ou flo rin s d’un pourcentage d e  33 0)0 sur la s o m n ie  

totale  des coupons, m ais  les pourparlers avee les porteurs 
francais qui reclam aient le versem en t d’un pourcentage de 
75 0)0 en or echouerent.

A pres de lon gs pourp arlers un accord p roviso ire  a ete eta- 
bli en date du 23 ju in  1925, dont la v ig u eu r alia  jusqu’au 3* 
m ars 1927.

' . . . * ·’
(*) La Direction de la Dette Publique a compris ces titres dans les-

listes dites «noires».
(**) Cf. sur cet accord et sur revolution de la question des reparations 

bulgares jusqu’a la Conference de La Haye, notre ouvrage: «Le problem® ' 
des reparations bulgares» Athenes 1930.
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V o id  les dispositions essentielles de cet accord (*):
II est stipule que le  gouvernem ent bulgare reconnait 

les obligations comme elles sont etablies au debut dans les ac
cords des em prunts, m ais qu’il ne peut provisoirem ent, pour 
cause de sa deplorable situation financiere, les ten ir en entier.

L es porteurs de titres  prennent note de cette declaration 
du gouvern em en t bulgare et pendant tro is ans ils acceptent, en 
consequence, que le service des d ivers em prunts soit effe- 
ctue a p artir du le r  a v r il 1924 dans la m onnaie la plus reva- 
loris6e et aux ta u x  s u iv a n ts :
E m prun ts 1909 30 %  '

» » 1892— 1896 32 %
» » 1902— 1904— 1707 42 0

L es obligations am orties du le r  a v ril 1924 jusqu’au 31 
m ars 1925 ont ete payees selon la proportion ci-dessus.

L ’accord en question concernait les porteurs etrangers, 
dont la m onnaie nationale e ta it eq u ivalen te  ou plus e levee  que 
le franc frangais et qui avaien t leurs titrfes avan t le 8 ju ille t 
1922. A  ceu x-la  de n ou veau x coupons seraient d elivres, de m a- 
niere que la., d ifference des coupons p ayes soit en m onnaie na
tionale, soit en drachm es, francs beiges, lires etc. soit conser- 
v6e. E11 v e rtu  d ’ une loi speciale du 2 m ai 1927, et a 
p artir du le r  a v ril 1927, le service et Fam ortissem ent des titres 
leur etait assure en couronnes tcheques selon la proportion sui- 
vante: un franc nom inal equivalan t a 0,952 decouronne tcheque.

II faut noter que par cet accord un m oratorium  de trois an
nees a ete  cede pour la paiem ent de l ’am ortissem ent, ce qui a. 
amene l ’ajournem ent jusq u ’en a v r il 1927 de tous les tirages.

E11 outre, les Serbes, pendant la solution avec la B u lg a rie  
de diverses questions econom iques, ont conclu en 1923 un ac
cord particu lier, su ivan t lequel les coupons des porteurs serbes, 
etaient payes a i 4 °/o du franc or. De plus, 1'accord en ques
tion du 23 juin 1925 com prenait des dispositions favorables 
concernant l ’ajournem ent et le paiem ent de l ’am ortissem ent.

4. —  L ’accord da 11 decembre l!)2(>.— L orsq u ’en juin 1926, la 
Societe des N ation s fut in vitee  a patronner rem ission de: 
l ’em prunt bulgare des refugies, son Com ite financier recom - 
m anda le reglem en t d efin itif des em prunts bulgares d’a v a n t-

(*) Cf. sur cet accord et sur revolution de la question des repara
tions bulgares jusqu’a la Conference de La Haye, notre ouvrage : <Le- 
probleme des reparations bulgares» Athenes 1930.



guerre. I)e fagon plus concrete, le  Com ite financier de la 
S. d. N., qui avait ete in vite  a collaborer avec le gouvernem ent 
bulgare pour l ’elaboration d ’un plan d’installation  de% refugies 
de Macedoine et de Thrace, en vertu  de la convention de N euil- 
ly  (1919) concernant Im m igration volontaire greco-bulgare des 
nationaux de ces deux E tats, declarait qu’il n ’acceptait point 
de recom m ander rem ission  d’un em prunt a cet effet, si un 
com ite de transfert n ’etait in stitue p reven tivem en t pour 
la  protection de la m onnaie bulgare (suspension du trans
fert des versem ents des reparations) m enacee de baisse par 
J’achat du change u tilise  pour les re p a ra tio n s ; e lle faisait 
en outre observer dans son rapport du 6 juin  1926 que 
«le m ontant des ob ligation s futures de la B u lg a rie  v is  a v is  
de I’etranger, a titre  a) des dettes d’avant-gu erre et b) de Fetat 
des reparations, semble considerable par rapport au niveau 
actuel du budget»(*).

Ainsi, grace a la fav eu r du C om ite F inancier de la S.d.N. 
l ’accord du 11 decem bre 1926 a ete  conclu qui regie  d efin itive- 
m ent, a partir du le r  a v r il 1927, le service  desdits em prunts. .

L es  principales dispositions de cet accord sont les sui- 
vantes.

E11 prem ier lieu  le gouvern em en t declare reconnaitre sans 
restrictions ni reserves que les aecords y  relatifs  resteront 
intacts et constate toutes ses obligations qui en decoulent, 
m ais a cause des circonstances extraordin aires dans les- 
quelles se tro u vait a 'o rs  la B ulgarie, il lu i e ta it m aterielle- 
m eiit im possible de les ten ir en entier; les representants des 
porteurs prentient acte de la  declaration du gouvernem ent bul
gare  et acceptent, sous cette reserve,· que le service des em-
brunts en question soit applique selon les conditions de l ’ac
cord, dont v o id  les prin cipales:

1) L e  paiem ent du serv ice  des em pruuts sera effectue dans iS 
la  m onnaie la plus saine de l ’accord.

L e  taux a payer du serv ice  des interets est fix e  com m e suit:
Emprunts Emprunts Emprunt 
6 0)0 1892 5 0)0 1902 4,5 0)0 i 9°9
5 0)0 1896 5 0)0 1904

4,5 0)0 1907

l)u 1 avril 1927 au 1 avril 1930 37 0)0 49 0)0 35 0)0
Dn 1 avril 1933 au 1 avril 1933 43 0)0 56 0)0 40 0)0
Dn 1 avril 1933 au 1 avril 1936 48 0)0 63 0)0 45 0)0

(*) Cf. pour cette question notre onvrage «Le probleme des r6pa- 

rations bulgares» Athenes 1930.



I)u 1 avril 1936 au 1 avril r939 53 0)0 70 0)0 50 0)0
Du I avril 1^39 au 1 avril 1942 59 0)0 77 0)0 55 0)0
Du I avril 1942 an 1 avril 1945 64 0)0 84 0)0 60 0)0
Du I avril ‘ 945 an 1 avril 1948 69 0)0 9 i 0)0 65 0)0
Du I avril 1948 au I avril 1951 76,5 0)0 100 0)0 7 L 5 0)0

T re s  caracteristique est egalem ent la disposition de l ’art. 
3 su ivant le q u e l: «les tirag es d ’am ortissem ents sont suspendus 
du i  avril 1927 jusqu ’au le r  a v r il  1933. L e  gouvernem ent bul
gare pourra a chaque instant de cette periode racheter des 
titres a la bourse en vu e de les am ortir». T re s  interessant est 
aussi Part. 8, su ivan t lequel, si la situation  financiere de la 
B u lgarie  s’am eliorait ou enipirait de m aniere sensible, le gou 
vernem ent bulgare et les representants des porteurs auraient 
le droit de traiter la revisio n  de la presente convention de 
conim un accord.

II est fix e  egalem en t que la m ise en v ig u eu r de cet accord 
est subordonn£e a Rem ission de l ’em prunt des refu gies. N ous 
devons ajouter que les dispositions de la  convention en ques
tion du x i deceiiibre 1926 concernaient les porteurs F ran gais,A n- 
glais, H ollandais, B eiges, Italiens, E sp agnols et, d’une n ian ieie  
g'6nerale, tous les porteurs sujets d ’E tats, dont la. m onnaie 
6tait plus saine que le franc frangais, excepte les sujets A lle- 
mands, A utrichiens, H ongrois et Polonais. Selon  la publication 
de la Banque F ran co-belge et B alkanique de S o fia  sur la situa
tion econom ique et fin an ciere de la  B u lga rie  (So fia  1927 p. 100) 
si les titres de ces porteurs n ’ont pas e te  inscrits sur les «Lis- 
tes Noires» dressees en 1922 par la  d irection  de la D ette pu
blique (voir p. 186), le recouponnem ent par feu illes de coupons 
non barres,— a la faveu r d’un recouponnem ent g en eral de tous 
les titres portant desorm ais un sign e m ateriel, b arres ou 
non barres su iva n t qu’ils  ne b en eficien t pas ou beneficient de 
l ’arrangem ent de 1926— ,ne fait aucune d ifficu lte . Si, par contre 
les titres  ont ete portes sur les «Listes N oires* le  porteur doit, 
pour obtenir des feu illes de coupons non barres, produire un 
certificat de n ation alite  d e liv re  par les au to rites  officie lles de 
son lieu de residence e t , . en outre, presenter un bordereau 
d’agent de change attestant que les titres  ont ete acquis avan t 
le 8 ju ille t 1922; il peut egalem en t presenter un recepiss6 de 
dep6t, d e livre  par une grande banque anterierem ent au le r  
octobre 1915, ou to u t docum ent o ffic ie l anterieur a cette m em e 
date et faisant m ention des titres.



L e meme traitem ent a e te  etendu, pour les echeances pos- 
terieures au i  a v r il 1927, aux porteurs allem ands autrichiens, 
h ongrois et polonais dont les titres n ’ont pas ete encore re- 
couponnes sous reserve, toutefois, qu’ils  ju stifien t d’une acquisi
tio n  anterieure au 8 ju ille t 1922. Dans ce cas, ils  regoivent une 
feu ille  de coupons dont les coupons des echeances anterieures 
au 1 avril 1927 sont barres et dont les coupons des echeances, 
posterieures a cette date ne le  sont pas. T o u s  les autres por
teu rs re^oivent sim plem ent des feu illes de coupons barres dont 
le paiem ent est assure da 1 aout 1927 en couronnes tcheques 
a raison de couronne tcheque 0,952 pour un le v  nom inal. C ette 
catego rie  des porteurs co m p ren d :

1) L es ressortissants tch e q u e s;
2) L es  ressortissants anglais, frangais, allem and s, au tri

chiens etc. qui n ’ont pu fournir de ju stificatio n s en vu e  d’ob- 
ten ir des feu illes de coupons non barres;

3) L es  ressortissants de pays a m onnaie in ferieurc au f r a n c  

frangais et superieure au le v  bulgare: a savo ir les G recs et les 
Serbes.

0. Les reglements visant la perioie da I avril 1932 ait 1 avril 
1034. —  A la suite de la crise econom ique m ondiale et de l ’aggra- 
vatio u  de la situation  fin an ciere de la B u lgarie , le gouvern e
m ent bulgare n’a pas laisse echapper l ’occasion pour tacher 
d’appliquer l ’art. 8 de l ’accord du i t  decem bre 1926, afin de re- 
duire ses obligations decoulant de sa dette en vers l ’e tra n g er.-

A la suite de cet effort o b s t in e  du gouvern em en t b u lg a r e ,  

le Com ite F in an cier de la Societe des N ations, apres avo ir exa
m ine a S o fia  l ’e ta t econom ique de la B ulgarie, a accepte dans 
sa session du 3 au 24 m ars 1932, a P aris (*), de r e c o m m a n d e r

que pendant six mois, soit du 30 a v r il au 30 septem bre I932>§ /
le service  de la dette exterieu re de la B u lgarie  soit verse 
en ch an ge seulem ent pour les 50 0/0 aux porteurs de titreS,  

et que le restan t 50 0/0, soit depose a interet, en levaS.  

en com pte bloque, aupres de la Banque N ationale de B ul
garie, au nom  de son conseiljer technique, ηοηιηιέ, c o m f l i e  

Ton sait par la S. d. N., et non pas au nom du representatit 
des porteurs a Sofia  ainsi que ces derniers reclam aient. -

(*) Publication de la S. d. N. rapport du comite Finaniier sur I*9 

travaux de la 45£me session du Comite No officiel c. 328. M. 199, i 932 
II A. Geneve, le 29 mars 1932.
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, A in si, le representant des porteurs a Sofia, m algre la re-
► com m andation du C om ite F in a n cier  de la  S. d. N. ex£cutant 
·. les ordres des porteurs dans le but d’obtenir le d6p6t en son nom  
i du compte bloque susm entionne, aupres de la Banque N ationale 

de B ulgarie, ava it refuse, en m ai ις$2, la rem ise aux autorit6s 
com petentes bulgares des banderoles pour l ’im pot du tabac et 
a oppose des d ifficultes.

: Mais, dans ses declarations devant la Cham bre bulgare (*),
1 le president du Conseil, M. M ouchanov, a m enace que devant
1 un tel refus du representant des porteurs, qui nuisait de plu

sieurs facons aux interets de l ’ico nom ie du pays, le gouvern e- 
Γ m ent bulgare etait decide a proceder a l ’ im pression de bande

roles a l ’Im prim erie N ationale et a leur distribution aux fabri- 
ques de tabac ; en meme tem ps, il r£clam ait par depeche l ’ in- 
terven tion  du Sacretariat de la S. d. N. auquel il denon?ait 

- 1’attitude intransigeante des porteurs. A in si, les porteurs ont
dii. a la fin, grace a l ’in terven tion  du m in istre de F ran ce  a 
Sofia, ceder devan t le point de vue bulgare.

On doit ajouter que sur les recom m antations de la  S. d. N . 
le gouvernem ent bulgare a v a it  la liberte, tant qu ’il s ’a g issait 
de necessites com m erciales ou de l ’escom pte des bons du T r e -  
sor, d’u tiliser jnsqu’a 50 0)0 les somm es deposees dans le com pte 

. bloque. Ces bons du T re so r  n ’e ta ien t pas negociables.
O n peut done dire que la  B u lgarie  a verse  seulem ent les 

500)0 soit le pourcentage en change de son service, puisque 
( l ’autre pourcentage de 50 0)0 depose en com pte bloque, p ou vait 
; etre u tilise  sous form e de credits com m erciaux ou de bons du 
' T reso r de l ’E ta t non negociables. .

II est a noter qu’au debut, pour les som m es ainsi retirees, 
le gouvernem ent bulgare d evait acquitter un in teret de 6 o)o; 
a p artir du ler jan vier 1933, ce tau x  fu t reduit a 2 0)0 et fin a- 
lem ent a p artir du le r  a v r il  1934 le paiem ent d ’interet fu t 

' suspendu. .
Lorsque, en octobre 1932, la v ig u e u r du reglem ent du ser

v ice  de la dette publique de B u lgarie  fut expiree au bout de six  
mois, le m inistre des F in an ces a entam e de nouveaux pourpar
lers a Londres avec la  Com m ission des em prunts em is sous le  
patronage de la S. d. N. et a P aris avec le C om ite des em prunts 
d’avant-guerre.

(*) Cf. Le journal «La Bulgarie». des 6, 7, 8, ri juin 1932.



L es pourparlers se sont term ines par la sign ature d ’un Pro* 
tocole, en date du 30 novem bre 1932 qui a re?u l ’adhesion des 
associations. Les’ C om m issions precitees ont recom m ande aux 
porteurs de titres  des em prunts bulgares d’accepter pendant uu 
sem estre, soit d ’octobre 1932 a a v r il 1933, la reduction de 50 a 
40 0 . 0 d u  p a i e m e n t  e n  c h a n g e  d u  s e r v i c e  d e s  em prunts b u lga
res ; quant au pourcentage restan t de 60 0/0, il serait payable 
en levas et en com pte bloque au 110111 du C oiiseiller de la S.d.N. 
aupres de la Bauque N ationale de B ulgarie. Le protocole du 30 
novem bre 1932 p revoyait que le gouvernem ent bulgare enver- 
rait des representants a Paris au plus tard le 5 m ars 1933, pour 
discutev la revision  de l’accord du 11 decem bre 1926. De plus, 
pour la periode du 1 avril 1933 au 31 m ars 1934. a la suite de 
nou veau x pourparlers apres le 15 a v ril 1933, le pourcentage. 
payable en change eta it reduit a 25 0/0 pour les em prunts d’a- 
van t guerre  ; quant aux em prunts de la S  d. N., il etait fixe 
qu ’on exam inerait de nouveau si l ’on d evait reduire le pour
centage payable en change. E11 effet, en m ars 1933, la S. d. N. 
sur la priere du gouvern em en t bulgare a procede a Sofia  & 
une nouvelle  enquete sur place des finances de la  B u lgarie  (*), 
apres quoi, a la suite des pourparlers a Londres avec la Com 
m ission des em prunts eniis sous le partron age de la S. d. N., 
le pourcentage en change de deux em prunts en question, pour 
la periode egalem ent du 1 a v r il 1933 au 31 m ars 1934, etait 
f ix e  a 25 0/0; le solde d evait e tre  verse  en levas et en compte 
bloque aupres de la Banque N ationale de B ulgarie. II convient 
de noter que les representants des porteurs et le Com ite fin an 
cier de la S. d. N. 6 xigeren t Pinscription au budget bulgare 
de la somme a payer en levas, en com pte bloque r e p r e s e n t a n t  

75 0/0 du service de la dette publique.
(I. L a  revision de Vaccord du 11 decembre 1920 pour la  pe

riode du I avril I !>32 a u  3 /  m ars 193'1.— L a  politique des gou-

(*) Voir le rapport du Comiti Financier de la S. d. N. au Conseil 

(49^me ression du Comite Financier, Geneve 24 avril— 5 mai 1933 )  Gene
ve tnai 1933 · En ce qui concerne les reglements nous puisons.nos infor
mations aux sources suivantes :

Rapports annuels du League loans Commitee (London); rapports an- 
nuels of the Council of the Corporation of foreign bondholders; rap
ports du Commite Financier sur les Finances bulgares et les resolutions 
respectives du Conseil de la S. d. N. Enfin les publications et les rap
ports de l ’association nationale des porteurs francjais de valeurs mobi
l i s e s  (I’aris).



vernem ents bulgares basee sur 1’article  8 de l ’accord du u  de
ceiiibre 1926, apres la dim inution de la capacite de paiem ent de 
la B ulgarie  am enee par la crise m ondiale, tend a assurer non 
seulem ent la suspension provisoire des transferts du service de 

la dette bulgare, m ais sa reduction definitive, e ’est-a-dire la 
revisio n  de l ’accovd du i t  decem bre 1926. De fait, apres des 
efforts persistants, la B ulgarie m arqua un progres dans cette 
direction, car elle obtint au cours des negociations avec les 
representants des porteurs a Paris et a Londres, en novem - 
bre 1933, le reglem ent defin itif du service  des interets de sa 
dette exterieure pour une periode de deux annees^ du le r  avril 
1932 au le r  a vril 1934.

Ce reglem en t oblige la B u lgarie  a verser, outre le pour
centage en transferts q u ’elle a paye pendant la periode en 
question, en application des accords provisoires successifs 
m entionnes ci-dessus, un pourcentage additionnel de 10 0/0 en 
transferts pendant les deux annees qui von t du le r  a vril 1934 
au le r  a vril 1936. E lle  se libere de cette fayon de tou t autre 
engagem ent pour le paiem ent de sa dette exterieure, l ’obliga- 
tion  de verser le reste en leva, en com pte bloque, etant sup- 
prim ee. (*)

II est stipule que le paiem ent des transferts pour le pour
centage additionnel de 10 0/0 sera effectue en quatre verse- 
m ents sem estriels a partir du le r  jan vier 1934. II est p revu  
egalem ent que des pourparlers seront engages avan t le 15 a v ril 
1934 en vue d ’exam iner les conditions de la revision  de l ’accord 
du it  decem bre 1926 pour une autre periode a partir du 15 
a v r il inclus. ■

7. Les profits da budget bulgare des reglemcnts precitSs et les 
pourparlers de la Bulgarie avec ses creanciers pour la periode du 
■14 avril 1034 au, 14 avril 1930.— L ’accord de Londres du 17 avril 
l i t t i  et Vaccord de Paris du 17 m ai 1934.— A in si que nous ex- 
posons plus haut, la B u lgarie  a va it reg ie  de m aniere p ro vi
soire le service de sa dette exterieu re en payant par periodes 
un pourcentage de 50 0/0, 40 0/0 et 25 0/0 en change sur la 
base de l ’echelle de l ’accord du 11 decem bre 1926. L es accords 
relatifs  provisoires concernaient la periode du 15 avril 1932 au 
14 avril 1934. L e  solde du pourcentage de 50 0/0, 60 0/0 et 
75 0/0 a verser du service de la dette exterieure de la B u lgarie

(*) Ce t r a n s f e r t  doit s ’e f f e c t u e r  de te l le  m a n ie r e  qu e  les  rep u s f r a -
5



jusqu ’a ce qu’un reglem ent d efin itif fut obtenu, etait depose, 
suivant les accords provisoires, en com pte bloque, aupres de la 
Banque N ationale de B ulgarie, au debut a 6 o)o, apres a 2 0J0 
et enfin  sans interet.

etionaires puissent Stre regies a des dates aussi rapprochees que possible 

ties dates indiquees dans la colonne V du tableau ci-apres:

I
Designation 

des em
prunts

II
Kcheanct's des cou
pons pour lesquels 
des Γβςιΐδ fraction- 
naires ont έιέ di- 

livr£s

III
Pourc< 

pave 
en espece

IV  
;ntage 

bloque 
en levas

V

IicU6ances de rent- 
boursemeut de re- 

<;us iractionaires

Pourcen
tage* (le 

10 0)0 des 
levas blo- 

qu ŝenrem- 
hours des 

resus fract.

Emprunt 14 juillet 1932 50 0)0 50 0)0 15 mai 1934 50)260
6 0)0 1892 15 janvier 1933 40 » 60 » 1 nov. 1634 60I260

14 juillet 1933 25 - 75 » 1 mai 19335 75I260
15 janvier 1934 _ _2 A  . 75 » I nov. (935 75I260

140 0)0 260 0)0

Emprunt 13 juillet 1932 50 50 » 15 vrtai 1934 50(260
5 0)0 1896 13 janvier 1933 40 60 1 nov. 1934 60)260

13 juillet 1933 25 75 » 1 mai 1935 75I260
13 janvier 1934 25 _ 75 ' 1 nov. 1935 75)260

140 0)0 260 0)0

Emprunt 14 sept. 1932 50 » 50 > 15 mai 1934 50 260
5 0)0 1902 14 mars 1933 40 60 1 nov. 1935 60 260

14 sept. 1933 25 > 75 : 1 mai 1935 75 260
14 mars 1034 . 25 * - 75 » 1 nov. I935 75 260

Emprunt 140 0)0 260 0)0

5 0)0 1904 14 nov. 1932 50 50 ·» 1 nov. 1634 5o]i»5
15 mai 1933 40 * 60 -j 1 mai 1 <135 6o|i8s
Γ4 no\. 1933 25 75 » 1 nov. 1635 75 i»5

115 0)0 185 0)0
Emprunt 1 aout 1932 70 30 » 15 mai 1934 3° 234

4 1)2 0)0 or 1 fevrier 1933 40 » 60 » 1 nov. 1934 60 234
1907 1 aout 1933 31 > 69 » r mai 1935 69 234

1 fevrier Γ934 25 _ i nov. 1935 75 234
166 0)0 234 0)0

Emprunt t juin 1932 50 » 50 15 «ον 193} 50)260
4 1)2 0)0 or t dec. 1932 40 » . 60 » 1 mai 1934 · 60)260

1909 1 juin 1933 25 » 75 * 1 mai Γ935 75I260
1 dec. 1933 25 - 75 - 1 nov. 1935 75]26o

140 0)0 260 0)0

Ainsi, en prenant le pourcentage de 10 o]o sur les levas bloques, qui 
est, suivant le cas, de 5 o|o, 6 o]o et 7,5 o]o, le pourcentage qui sera 
paye en especes s’elevera λ  55 o]o, 46 o]o et 32,5 o]o, suivant le cas, & 
l ’exception de l ’emprnnt 4 1)2 o]o 1907 oil il s’elevera a 73 o]o, 46 o]o, 
37,9 o]o et ii 32,5 o]o. .

Quant aux deux emprunts de la S.d.N. le pourcentage s’elevera, 

suivant le cas, a 55 o]o, 46 o]o et 32,5 0(0.



E n octobre 1933, en vertu  d ’un accord nouveau, la B u lga
rie a regie enfiu  de m aniere defin itive  ses relations avec  ses 
c^ a n ciers  etrangers pour la periode du 14 a v r il 1932 au 14 
avril 1934. S u ivan t cet accord la B u lgarie  assume l ’obligation  
de payer en change uu pourcentage additionnel de 10 o]o du 
com pte bloque susm entionne. L e  solde en consequence de ce 
com pte est annule en faveur de l ’E tat bulgare. Ce m ontant 
additionnel de xo o]o en change est, su ivan t l ’accord, payable 
en quatre versem ents sem estriels a p artir de jan vier 1934. 
On doit noter que jusqu’aujourd’hui, bien que ce delai ait 
expire, la B u lgarie  n’a pas encore procede a ce paiem ent. De 
plus, le com pte bloque, en ce qui concerne le pourcentage 
verse de 50 o]o, 60 o]o et 75 o]o du service  des interets de la 
dette exterieure de la B ulgarie, representait un m ontant de 
700 m illions en viron  de levas.

L ’E tat bulgare a va it pris a sa charge ce m ontant contre 
rem ission  de bons du T resor, qui fu t en consequence augm ente 
avec les interets de 720 m illions de levas. Par consequent, en 
vertu  de l ’accord en question (octobre 1933) qui p revoyait le 
paiem ent d ’un p ourcentage additionnel de 10 o]o en change du 
m ontant ci-haut de 720 m illions de levas, une somme de 72 

.  m illions de levas est payable par la B nlgarie, dont les 36 m il
lions devront etre payes pendant l ’exercice en cours 1934-1935 
et 36 m illions pendant l ’exercice prochain. L e  solde de cette 
somme, soit 650 m illions de levas, constitue le benefice de 
l ’E tat bulgare en vertu  de l ’accord d efin itif d’octobre 1933, 
concernant la periode du le r  a v ril 1932 au ie r  a v r il 1934.

Pour la periode ulterieure, la B u lgarie  a entam e, com m e 
il etait naturel, de nouveaux pourparlers avec ses creanciers, 
tant a Londres qu’a Paris. L es pourparlers de Londres ont 
abouti plus facilem ent a un resultat heureux par la conclusion 
de l ’accord du 17 a v r il 1934. S u ivan t cet accord d ’une duree de 
deux annees, du 14 a v r il 1934 au 14 a v r il 1936, les porteurs 
des deux em prunts de la S. d. N. ont accepte que la B u l
garie  s’engageat a transferer pendant lad ite periode le change 
necessaire au paiem ent d’un pourcentage egal a 32.5 0)0 des inte
rets des deux em prunts en question : l ’em prunt des refu g ies  en 
1926 et l ’em prunt de stabilisation  en 1928. N otons que ce pour- 
cen tage de 32.50)0 eq uivau t a 250)0 du service des interets 
qui etait verse  pendant la periode du le r  a v r il  1933 au ler



a v r il  1934, suraugm ent6 de xo 0)0 du solde de 75 0)0 (a savoir' 
de 7.5 0)0) des interets, contre lesquels il e ta it d e liv re  aux por
teurs des bons du T reso r. ” '

S u ivan t le susdit accord de Londres l ’am ortissem ent est 
suspendu. L a  B u lgarie  s ’en gage egalem en t a inscrire aux bud
gets des annees 1934-35 et 1935-36 la to ta lite  du service (in
terets et am ortissem ent) des deux em prunts en question. Au 
debut de chaque annee financiere, la B u lgarie  rem ettra au Com- 
m issaire de la S. d. N. a S o fia  des bons du T reso r en levas,, 
non productifs d’interets, dont le m ontant correspondra au
67.5 0)0 du service total des deux em prunts en question qui ne 
seront pas transferes.

A  la fin  de chaque annee financiere, si le gouvernem ent 
b ulgare a dum ent tran sfere  en devises 32.5 0)0 des interets 
payables, au titre  de cette annee financiere, le Com m issaire de 
la S. d. N. a S ofia  restituera ces bons du T reso r au susdit gou
vernem ent.

De meme il est convenu que si le gouvernem ent bulgare 
accorde des conditions plus favorables a d’autres em prunts ex te 
rieurs le benefice de ces conditions seraeten du  d ep le in  droit aux 
deux em prunts en question em is sous les auspices de la S. d. N.

•Enfin il est convenu que le gouvern em en t bulgare s’engage 
a exam iner avec le L eagu e L oans Com m ittee les conditions 
dans lesquelles le service  des em prunts en question sera assure 
pour les annees financieres prenant cours a p artir du Ier a vril 
1936. A cet effet les n egociations respectives s’o u vriron t avant 
I’etablissem ent du budget bulgare de 1936-37 et, en tout, cas 
avan t le 31 jan vier 1936.

Pendant les pourparlers de P aris les representants de la 
B u lgarie  ont dem ande des porteurs des em prunts exterieu rs 
d’avan t-gu erre  la conclusion d’un accord pareil a celui de L o n 
dres, base sur le pourcentage en or qui e ta it en*Vigueur jus- 
qu’en a v ril 1933, en ve rtu  de l ’accord du 11 decem bre 1926. 
L e  pourcentage, su ivan t cet accord, est pour la periode du le r  
a v ril 1930 jusqu’au le r  a v ril 1933 de 43 0)0 pour les em prunts 
6 0)0 1892 et 5 0)0 1896, de 56 0)0 pour les tro is em prunts ga- 
ran tis 5 0)0 1902, 5 0)0 1904 et 4 1)2 0)0 1907 et, enfin, 40 0)0· 
pour l ’em prunt 4 1)2 0)0 1909.

En consequence la B u lga rie  ex igean t de payer les 
32, 5 0)0 du service de sa dette exterieure, sur la base de l ’ac
cord du 11 decem bre 1926, com m e il est fix e  sur l ’accord sus-;



m entionne avec les porteurs A nglais, lim ite le pourcentage 
payable de la som m e nom inale totale des bons de sa dette 
exterieure a 13,975 0)0 pour les deux em prunts de 1892 6 0)0 
et 1896 5 0)0, a 18, 2 0)0 pour les tro is em prunts garantis de 
1902 5 0)0, 1904 5 0)0, et 1907 4 1)2 0)0 et, enfin, a 13 0)0 pour 
l ’em prunt de 1909 4 1)2 0)0. Cependant, les porteurs frangais 
n ’ont pas accepte les propositions bulgares et ont demande la 
conclusion d ’un accord pour ces deux annees, p revo yan t le 
paiem ent de 35, 7 0)0 des in terets, bases sur le pourcentage 
en or du ie r  a v r il 1933 selon l ’accord du 11 decem bre 1926. 
L e dernier p ourcentage s ’e leve  a 48 0)0 pour les deux prem iers 
em prunts 6 0)0 1892, 5 0)0 1896, a 63 0)0 pour les tro is  em 
prunts suivants 5 0)0 1902, et 5 0)0 1904, 4.5 0)0 1907 et a 45 0)0 
pour l ’em prunt 4 1)2 0)0 1909. C ette proposition des porteurs 
franyais n ’a pas ete acceptee par les representants bulgares. 
A lo rs les porteurs e tran g ers ont form ule une nouvelle  propo
sition  consistent soit dans la conclusion d’un accord nou
veau, pareil a Celui de Londres, se basant sur le pourcentage 
payable en v ig u eu r jusqu’au ie r  a v r il 1932, m ais d’une duree 
d’un an, soit dans la conclusion d’ ttn accord de deux an
nees, payable en or, du ie r  a v ril 1933 p revu  par l ’accord du 11 
decem brei926. Ces deux propositions des porteurs franyais n ’ont 

'pas ete acceptees et par consequent les pourparlers furent 
interrom pus. P lus tard, les porteurs des titres  des em pruiits 
d ’avan t-gu erre  ont sign e l ’accord du r7 m ai 1934, dont les con
ditions sont pareilles a celles de l ’accord p recite  de Londres.

S u ivan t l ’accord  de P aris du 17 m ai 1934, en application de 
P article  8 de la  convention  du 11  decem bre 1926, les rep re
sentants des porteurs se declarent disposes a apporter de nou
veau, en raison de la  presente situation financiere de la  B ul
garie, des a llegem en ts tem poraires aux paiem ents fix e s  par 
cette convention.

A  cet effet les am ortissem ents qui doiven t etre repris a 
p artir du Ier a v r il 1933 dem eureront suspendus jusq ’au 31 m ars
1936.

I)e meme, comm e il est stipule dans cet accord, les represen
tants des association s des porteurs qui s’estim ent fondes, en 
clroit, a obtenir l ’application des pourcentages d’interets prevus 
dans la convention  de 1926 pour la periode Ier a v ril 1933-31 m ars 
1936, acceptent neanm oins, en raison des circonstances de fait, 
que I’annuite d’ int6ret soit calculee, pendant la periode Ier



a v r il  1934 ■ 3* m ars 1936, sur la base des pourcentag'es ρΓέ- 
vu s par Particle 2 de ladite convention  pour la periode Ier  
a vril 1 9 3 0 -3 1  m ars I933-

S u iv an t Part 4 de l ’accord, le gOuvernem ent bulgare trans
f e r e e  en devises 32 1/2 du m ontant necessaire au paiement; 
des coupons des echeances indiquees ci-apres:

Kinprunt : Emprunt 
6 0)0 [892 J 5 0)0 1896

Emprunt j Emprunt 

50)0 or 1902 5 0)0 or 1904

Emprunt j Emprunt 
4 1)2 0)0 or 1 4 1)2 0)0 or 

1907 ; 1909

14 juil. 1934 1 juil 1934(14 sept.1934
15 janv.1935 r janv.1935·14 marsi935 
14 juil. 1935 1 juil 1935^4 sept.1935 
13 janv.1936; 1 janv.i936|i4 marsr936

14 m a i 1934 1 1 a o u t  1934! 1 juin  19.U 
14 n ov .  1934 j 1 fevr.  1935! 1 dec. 1934 
14 m a i 1935 ; 1 a o u t  1935; ·  ju in  1 9 3 5  
14 nov. 1935 ! r fevr. 1936 r dec. 1935
I4m a i I936(*)i .

L e calcul des pourcentag'es p revu s par le present accord 
sera effectue, pour les d ivers em prunts, sur la  base des nion- 
tants contractuels, rev ises  en ce qui concerne les diverses 
m onnaies stabilisees par rapport a 1’or.

L a  p rovision  afferente au coupon de l ’em prunt 5 0)0 or 
1904, a Pecheancfe du 15 mai 1934, qui n ’est constitue actuelle- 
m ent en devises etran geres que sur la base de 25 0)0, sera coin- 
pletee par le gouvern em en t bulgare jusqu’a concurrence de- 
32 1/2 0)0, de m aniere que ce coupon soit m is en paiem ent an 
plus tard le 28 m ai 1934.

L e  gouvern em en t b ulgare com pletera egalem en t dans le 
p lus bref delai, sur la base de 32 1/2, les bi-m ensualites deja 
versees a concurrence de 25 0)0, en vue de Pecheance du Ier 
aout 1934 sur Peniprunt 4 1 / 2  0)0 or 1907.

L es paiem ents a fferen ts  aux coupons courants sont itide- 
pendants des paiem ents que le gouvernem ent s’est en gage a 
effectuer, en vue du reglem ent, sur la  base de ip  0)0, des le- 
va s  bloques et accum ules du Ier a v ril 1932 du 15 a v ril 1934- 
U n  a v is  special sera publie u lterieurem ent pour indiquer les 
m odal ites de ce reglem ent.

Le gouvern em en t b ulgare  inscrira  aux budgets des an- 
nees 1934-35 et 1935-36 la  to ta lite  du service  d’interets des

(*) h e  cou p b n  ( l e  l ’ e m p ru n t 5 0)0 o r 1904. '·>■ l ’e ch ea n ce  (In 1; 1!Î ' 
1936, se ra  p a v e  d a n s  les c o n d it io n s  p re v u e s p ar le  p re s e n t a cc o rd , pare* 
q u e  la  c o n s t itu t io n  de la  p ro v is io n  a f fe r e n te  k c e  co u p o n  d o it s ’ e f f e c t u c f  

a v a n t  la c lo tu re  d e  l ’a n n ec  f in a n c ie r e  Ier a v r il  1935-31 m ars 1936.



em prunts faisant l ’objet de la presente convention, tel qu’il est 
p revu  a Particle 3.

Au com m encem ent de chaque annee financiere, le gou
vernem ent bulgare rem ettra, pour chacun des em prunts consi- 
deres, des bons du T re so r  en levas non productifs d’interet 
dont le m ontant correspondra aux 67 1 ‘2 0)0 du service d’in
teret p revu  a l ’article 3 qui ne seront pas transferes. C ette re
mise sera faite a un m andataire designe d’accord entre le gou- 
vernem et bulgare et les representants des associations de por
teurs. Le libelle  de. ces bons du T reso r sera arrete d’accord 
entre lesdites associations et le gouvern em en t bulgare.

A la fin  de chaque annee financiere, si le gouvernem ent 
bulgare a diim ent transfere en devises 32 1)2 0)0 de l ’ in- 
teret payable au titre  de cette annee financiere, le depositaire 
des bons du T reso r retourn era ces bons au gouvernem ent.

Au cas ou des conditions plus favorables^ seraient accor- 
dees a d’autres em prunts exterieu rs em is ou garantis par l ’E tat 
bulgare, le benefice de ces conditions plus favorables sera 
etendu de plein droit, par le gouvernem ent bulgare, aux em 
prunts auxquels se refere  le present accord.

A titre  proviso ire et jusqu’au 31 m ars 1936 inclus, les re
presentants des associations en question acceptent de recom m an
der a leurs C om m ites que les excedents du com pte im productif 
d’interets, ouvert a la Banque N ationale de B ulgarie au xiom 
du delegue des porteurs, soient bloques autom atiquem ent, a la 
•fin de chaque mois, apres reserve des m ontants en levas neces- 
saires pour c o u v rir  les bi-m ensualites non echues du sem estre 
en cours de l ’em pruut 4 1/2 °/0 or 1907. Cette liberation  ne 
pourra etre effectuee que lorsque les m ontants en devises au- 
ront ete transferes in tegralem ent pour co u vrir  les echeances 
sem estrielles en cours afferentes aux deux em prunts 5 *’ „ or 
1902 et 5 u/„ or 1904, ainsi que les bi-m ensualites echues de 
l ’em prunt 4 1/2 or 1907 sur la base des articles 3 et 4 ci-des- 
sus, etant entendu que, jusqu ’a constitution  des provisions pour 
les em prunts 1902 et 1904, les achats de tim bres seront regies  
pour 32 1/2 °/0 en devises et 67 1 2 °/0 en levas portes au com pte 
im productif d’inderets.

Les dispositions qui precedent OQiicerneiit exclusivem ent 
la periode 15 a v ril 1934-31 m ars 1936. L a  conven tion  du 11 
decem bre 1926 dem eure applicable pour l ’avenxr sou* la reserve



de telles revisio n s qui pourraient etre jugees u tiles a la suite 
des negociations prevues ci-apres.

Le gouvernem ent b u lgare  s’en gage a exam iner, a Paris, 
a vec les representants des association s en question les condi
tions dans lesquelles le service des em prunts v ises par le pre
sent accord sera assure pour les annees fin an cieres prenant 
cours a p artir du le r  avril 1936. Les negociations qui auront 
lieu  a cet effet s’ou vriro n t avan t Petablissem ent du budget 
bulgare pour l ’exercice 1936-1937 et, en tout cas, avant le 31 
jan vier 1936.

L ’ accord est sign e par les representants de l ’association 
nationale de porteurs franyais de valeurs m obilieres, du C oun
cil of F o re ig n  Bondholders de Londres, ainsi que des associa
tions respectives hollandaises, beiges et suisses.

Λ. Le pourcentage payi du service den intents de la dette e,v- 
terienre bulgare pendant la periode d ’avril 103-2 d avril 103/t.—  .
S i m aintenant nous reprenons les reglem ents recents de la B ul
garie  com bines a l ’echelle de l ’accord du 11 decem bre 1926, 
nous concluons que du 1 a v r il  1932 au 30 septem bre 1932, la 
B u lgarie  a paye en chan ge les pourcentages ci-apres du seul 
service des interets des em prunts d’avant-gu erre, etant donne 
que le paiem ent de Pam ortissem ent etait suspendu jusqu ’en 
a v r il 1933, en vertu  de Paccord du 11 decem bre 1926:

Pour les emprunts 6 0/0 1892, 5 0,0 1S96, pourcentage 2r,s 0/0
Pour les emprunts 5 0/0 1902, 5 0 0 1904, 4,5 0.0 1907, pourcentage 28 0/0 ige 28 0/0
Pour l ’emprunt 4,5 0 0 1909 ponreentage 20 0/0 

Pour les emprunts de la S.d.N. pourcentage 50 0,0

Du le r  octobre 1932 jusqu ’au 15 a v r il 1933, lorsque le 
pourcentage payable en change est reduit a 4o 0 0 pour les em- 
punts d’avant-gu erre com bines avec Paccord du ix  decem bre 
1926, la B ulgarie  a verse le pourcentage su ivan t du*service des 
interets.

Pour les emprunts 6 0 0 1892 et 5 0/0 1896, 17,2 0/0
Pour les emprunts 5 0 0  1902, 5 0 0  1904 et 4,5 0 0 1907, 22,4 0/0 I/O
Pour 1’emprunt 4,5 0 0 1909, 16 0 0 

Pour les emprunts de la S.d.N. 40 0 0

E nfin , du 15 a v r il 1933, au 31 m ars 1934, lorsque le pour
centage payable en change est reduit a 25 0)0, 'e  pourcentage 
payable du service  de la dette publique est fixe  comme s u i t :
10 75 0,0 pour les emprunts 6 0 0 1892 et 5 0 0 1896
14 o,o pour les emprunts 5 0/0 1902, 5 0)0 1904, et 4,5 0)0 1907



Υ

ίο ο)ο pour l ’emprnnt 4.5 0)0 1909 
25 0)0 pour les emprunts de l a  S.d.N.

Les pourcentages ci-haut payes seront augm entes, ainsi 
<ju’il est relate dans le chapitre de la revisio n  de l ’accoid  du 11 
decem bre 19215. (*)

.Sans m econnaitre certainem ent que la reduction du ser
vice de la dette publique de la B ulgarie, est justifiee par plu- 
sieurs raisons, developpees ailleurs, nous pouvons noter deja 
que la B ulgarie a ete  favorisee beaucoup plus que la G rece. E n 
effet la G rece, en vertu  des accords provisoires, fut ob ligee de 
payer un pourcentage de 30 0 0 des in terets annuels de sa dette 
publique exterieu re pour la periode du 1 avril 1932 au 31 m ars 
1933, de 27,5 "/o pour 1’annee 1934-35 et de 35 °/0 pour l ’annee 
*935-36. N otons en plus que le reglem ent du service de la 
dette hellenique n’est pas d efin itif.

C ette  faveur de la  B u lgarie  par rapport a la G rece est 
beaucoup plus evidente, si l ’on considere que depuis la guerre  
mondiale, la B u lgarie  paie seulem ent le service des interets de 
sa dette publique e x terieu re  et meme sensiblem ent reduit, 
tandis que la G re :e  a am eliore la situation  de ses creanciers. 
En outre, la B ulgarie, beaucoup plus favorisee en l ’occurrence 
que la Grece, n ’a pas pave ses dettes de gu erre, qui furent 
abolies en execution des traites de paix et, de plus, elle fut al- 
legee de la charge des reparations, qui dans le passe a ete a 
plusieurs reprises reduite.

E n fin  nous donnons a illeu rs la somme to ta le d o n t le budget, 
bulgare pendant la periode en question, a ete soulagee a cause 
du non paiem ent integral du service  des interets de la dette e x 
terieure d’avan t-gu erre  (v. p. 193 et su iv. ).

CO N C L U SIO N S

Estimation de la capacite budgetaire  
de la Bulgarie et de sa capacite de paiement

. 1. L ’<U)(>lutk))i bnlf/iHnire.— Conune nous avons developpe 
an debut de cette etude, le problem e de la  capacite de paiem ent 
•d’un pays est determ ine par la capacite bud getaire et par celle  
des tranferts. L a theorie de l ’equilibre autom atique des balan-

(’ ) V. p. I92 et suiv. Iye pourcentages de la periode a partir du 1 avril 
J 934 au 31 mars 1936 sont calcules ailleurs (p. 197).



■ Ministere des Travaux publics, j 
lies Routes et des Constructions I 
Ministere des Chemins de fer { 

Postes et Telegraphes '

roo 4806 5573 5264 5225 4923 6225

T otal des depenses ordinaires 100 3498 3806 3721 3756 3876 4552
Total des depenses ordinaires

et extraordinaires 100 3273 3570 3406 3373 3927 5569
Indice du cout de la vie 100 3245 3476 3305 3196 3358 3428
Indice de la hailsse du change 100 2501 2669 2674 2680 2680 2680

II ressort du tableau ci-dessus que le coefficient d’augm en- 
tatio n  des depenses ordinaires du budget, en prenant comm e 
base l ’annee 1911, va en augm entant plus que l ’indice du coiit 
de la vie.

Cette augm entation du n iveau  du budget des depenses or
dinaires est phttot im portante par rapport a re v o lu tio n  de 
.l’ indice du change.

L e  coefficient du service  de la dette publique est davan- 
tage  augm ente depuis 1927, lorsque l ’accord du 11 decem bre 
1926 est entre en vigueu r. Mais durant tou te  la periode des an
nees I9TT, 1924 a 1929, le pourcentage des recettes ordinaires qui 
re v ie n t au service de la dette publique apparait dans le tableau 
suivant:

Gonvernemenl supreme . 1.6
Dette publique (**) 23.2
Haute Cour des comptes et 

cours des comptes departe- 
mentalees 0.2

.Ministere des Aft', etrangeres
et des cultes 3.6

Ministere de l ’ lnterieur et de
la Smite publique 5.8

Ministere de Pinstruction pu
blique. 13.3

Ministere des Finances 4.7
Ministere de la Justice 3.4
Ministere de la Guerre 22.5
Ministere du Commerce, de |

Tlndustrie et du Travail ' 5 4
Ministere de I’Agriculture et 

les domaines [

ir> _ r·- 00 σ> o
<N <N (Μ (Μ (M m( I I  I I I
tj· iri vo rs-  co σ»
r\i Ovj rvj c\j cm cm

σι σι cn σ>

0.8 0.9 1,1 0.9 1.2 1.1
20.5 19.0 21.4 24,4 26.7 30.6

0.1 0.3 0.4 0.4 0.3 0.3

2.5 2.4 2:1 2.2
W

2.1 1.9

6.6 7.5 7.2 6.5 6.3 5.4

11.6 12.4 12.5 13.3 13.2 11.6
3.8 3.7 2.6 2.7 2.6 2.5
2.4 2.9 2.8 2.8 2.9 2.7

19.5 18.8 18.4 16.3 15.7 13.9

9.8 8.2 8.4 7.8 8.3 7.7

(**) Un 1921-22 ce pourcentage est de 23 0)0, en 1922-23 de 27.2 0)0, 
•en 1923-24 de 16.7 0)0.



Ministere des Travaux publics 
des Routes et des Constructions 

Ministere des Chemins de fer, 
Postes et Telegraphes

Total des depenses ordinaires 
Total des depenses ordinaires 

et extraordinaires

16.3 22.4 23.9 23.1 22.7 20.7 22.3 .

100 100  100  100 100 100 1 0 0 ·

Ainsi, sauf la periode 1922-23, pendant les trois annees de 
1928 jusqu’a 1929— 1930, le pourcentage du service de la dette 
publique dans la repartition  des depenses ordinaires du bu
dget par rapport a l ’annee 1911 v a  plutot en augm entant et at
tein t les 30,60)0 en 1929-30.Il est a noter que dans'le service 
de la dette publique sont egalem ent com prises les sommes des 
reparations.

L ’augm entation  de la charge du service  de la dette pu- 
plique est done sensible dans le budget bulgare pendant ces 
trois annees, si nous considerons la  repartition des depenses du 
budget. II serait interessant de connaitre aussi pour cliaque ca- 
tegorie  de depenses la charge par tete d ’habitant qui est indi- 
quee dans le tableau su ivan t :

Tableau indiquant les depenses p ar  tete d'habitant en fr. or.

19
11

 
1 1

19
24

-2
5

19
25

-2
6

19
26

-2
7

19
27

-2
8

19
28

-2
9

19
29

-3
0

Gouvernement supreme. . . 0.62 0.36 0.41 0.47 0.41 0.51 0.57
Dette pnbliq ue(*)................... 9.05 8.71 8.65 9.33 10.52 11.60 15.29
Haute cour des comptes et
cours des comptes departe-
mentales...................... .... Ο1Ο8 0.05 0.16 0.16 0.16 0.16 0.16
Ministere des Affaires etran-
gferes et des cultes . . . . 1 42 1.0!) 1.09 0.93 0.93 0.93 0.68
Ministere de l ’luterieur et
de la Sante publ i que. . . . 2.28 2.80 3.42 3.11 2.80 2.75 2.99
Ministere de l ’ instruction
publiqne 5.17 4.92 5.65 5.44 5.75 5.75 5.86
Ministere des Finances . . 1.82 1.61 1.66 1.11 1.19 1.14 1.24
Ministere de la Justice . . 1.32 0.98 1.24 1.24 1.24 1.24 1.30
Ministere de la Guerre. . . 8.76 8.29 3.55 8.03 7.00 6.84 6.94

(*) En 1921-22 elle est de 6.07, en 1922-23 de 7,62 et en 1923-24 de 6.76.



2.11 4.20 3.73 3.68 3.37 3.59 3.89

6.37 9.59 10.88 10.05 9.75 9.02 11.19

Ministere du Commerce de 

I’lndustrie et du Travail
Ministere dc Γ A g r i c u l t u r e  et

des dom aines...................
Ministere des Travaux des -i 
Routes et des Contractions !
Ministere des Chemins de I 
fer, Postes et Tele<;raplies. )
Total des depenses ordinal-
r e s ................................. ....  . 39.00 42.60 45.45 43.58 43.07 43.53 50.11 ,
Total des depenses oulinai-
res et extraordinaires . . . 47.04 48.09 51.41 48.09 46.64 53.22 74.01

N ous rem arquons done que depuis l ’application de l ’ac
cord du i  decem bre 1926 et a la suite des charges de repara
tions, la depense par tete du service  de la dette publique par 
rapport a l ’annee 1911 est tres im portante pendant les trois 
dernieres annees et atteint en 1929-30, 15, 29 o]o frs or.

D ’une fa^on generale nous pouvons soutenir d’apres les ta
bleaux susm entionnes, qui indiquent l ’evo lu tio n  des budgets en 

M j j ' a r i e  p e n d a n t un e serie d ’an n e es a v a n t  la  crise econom i
que par rapport en Τ9ΐτ, Cju’apres l ’anuee 1927 la  charge de la 

dette publique a u g m eu te  sensiblemeiit. P ar consequent la capa
c ite  budgetaire de la B ulgarie s’affaib lit.

L a B ulgarie, pour faire face a ses depenses qui augm entent, 
se vo it dans l ’obligation  d ’augm enter egalem en t ses charges fis- 
cales. E11 effet, pendant la meme periode, l ’evo lu tio n  du budget 
des recettes de la B u lgarie  se presente com m e suit en m illions 
de levas :
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Impots directs 34.1 343.2 401.7 465.2 567.7 779.3 625.1
Impots indirects 85.4 2863.3 2826.4 2533.9 2619.3 2797.8 2807.4
Taxes et autres droits 12.3 598.8 623.7 590.9 657.3 748.4 803.2
Amendes et confisca

tions 1.1 65.9 72.2 75.0 87.4 103.8 86.0

Recettes des commu
nications 34.9 1201.8 1188.5 12985 1364.7 1498.0 1552.0

Recettes des domaines
de l ’litat, capitaux

794.6et exploitations 13.3 502.7 580.8 661.9 581.6 649.2
Recettes des commu

nes pour traitement
515.2du corps enseiguaut 6.5 385.0 247.8 397.2 495.4 449.5

Diverses recettes 11.2 897.4 706.5 551.8 580.9 554.0 790-0



Total des recettes re .
gulieres 98.8 6858.1 6647.7 6574.4 6954.3 7580.0 7973.5

Total (les recettes re- 

gulieres et extra
ordinaires 204.2 7274.6 6691.9 6934.5 7207.0 8934.2 11465.8

L ’augm eutation des recettes, com m e elle ressort du tableau 
ci-dessus, est constante. Pour en avo ir  une idee plus nette 
nous devons prendre en consideration la baisse de la m onnaie 
bulgare. Si nous avons cela en vue, re v o lu tio n  des nom bres-in- 
dex des recettes du budget est indiquee dans le tableau c i-a p re s :

19
11

19
24

-2
5

19
25

-2
6

19
26

-2
7

19
27

-2
8

19
28

-2
9

19
29

-3
0

bnpots d i r e c t s ........................ 100 1006 1177 1363 1964 2284 1832
Impots i n d i r e c t s ................... 100 3355 3312 2969 3099 3278 3289
Taxes et autres droits . . . 100 4854 5056 4790 5329 6067 6512
Amendes et confiscations . . 100 5904 6469 6721 7828 9306 7701
Recettes des communications

R.e«tten deri domaines de ΓΚ*

100 3152 3413 3729 3919 4302 4457

t a t ,  capitaux, e t  e x p l o i t a t i o n s  

jkeeettes t i e s  c o m m u n e s  p o u r  

"e traitement du corps en-

100 3T72 1358 4*J60 4364 4871 51H12

s e i g n a n t ................................. 100 5916 3808 6104 7613 6907 7918
diverses recettes ................... 100 7996 6412 4917 5177 4937 7040

'J*otal des recettes regnlieres 100 3450 3344 3307 3498 3813 4011

Total des recettes rejfulieres

«t extraordinaires................... 100 35G3 3277 3396 3530 4229 5615

Jndice du coftt de la vie . . 100 3245 3476 3309 3196 3358 3428

Iiulice du c h a n g e ................... 100 2501 2669 2674 2670 2670 2670

X ous rem arquons, d’apres les tableaux ci-dessus indiquant 
les recettes des budgets, que l ’augm entation  de celles - ci est 
constante.(*) Si nous considerons l ’indice du cout de la vie  et la 
baisse du leva, a insi qu’il appert de ces deux tableaux, le coef
ficient des recettes m arque une augm en tation  im portante par 
rapport a l ’ indice du cofit de la  v ie  pendant les deux dernieres 
«innees de cette periode (1928-29 et T929-30). Pendant les an-

( ) Eu 1921-22 il est de 1431 pour les depenses ordinaires. en 1922-23 

2̂26, en 1923-24 269S et pour les depenses extraordinaires et ordinaires 

r47i, 1182, 2658. L ’indice du change est 1958 en 1921-2?, 2846 en 1922-23
*t 22S1 en 1923-24 et celui du coftt de la vie 2200, 3044 et en 1923-24 2841.



nees precedentes cette augm en tation  est soit m oins im portante 
soit an m em e niveau. P ar rapport au nom bre-index du change, 
le m ouvem ent de Pindice des recettes est p lu to t im portant a 
partir de Pannee 1923— 24. En consequence, la B ulgarie p en *.1 
dant la periode des annees 1928-29 et 1929-30 a developpe 
sensibleinent ses possibilites fiscales. Cet effort influence sans 
doute defavorablem ent la situation et Pevolution  de P ep arg n e ' 
et, en general, le developpem ent de diverses branches de l ’eco- } 
nom ie nationale de la B ulgarie.

L a  crise econom ique m ondiale influence naturellem ent 
d’une fagon plus defavorable encore le budget de la B ulgarie. 
L ’e volution  des budgets de la B ulgarie , apres 1929, est indi- 
quee dens les tableaux s u iv a n ts :

Depenses du Tresor pendant les exercires l/utU/etaires en m il· 
liers de leuas:

Pouvoir supreme
1930-31

83.970
1931-32

64.473
1932-33

76.990
Direction de la dette bublique 2366,430 2155.871 1919.490
Cours des comptes 20.702 22.614 17.32;'.

Ministere des Affaires etrangeres 96.549 101.027 93 281
J’iglise orthodoxe bulgare 48.172 46.324 43.611
Ministere de l'Interieur 271.387 259.715 235.211
Direction de la .Sante publique 119.449 114.663 108.112
Ministere de l ’instruction publique 884.320 852.090 867.812
Ministere des Finances 175.262 177.399 170.528
Ministere de la Justice 246.593 205.407 182.379
Ministere de la Guerre 1083.979 1010.109 831.859
Ministere du Commerce 110.842 96.657 88 281
Ministere de I’AgricuUure 327.084 237.449 237.401
Direction Genirale des traveaux publics 213.336 152.858 118.611
Direction General du travail par pres

tation 144.958 122.053 111.313
Direction Generale de Chemins de fer 

et de Ports 51.006

t

«17.253 41.326
Direction Generale des Postes, Tele-  

graphes et Telephones 215.757 206’712 192.701
Direction de l ’Aeronautique 33.421 29.926 29.37?

Comissariat bulgare de reparations 36.056 32.981 —  _
Total des depenses sur le budget or

dinaire 6529.313 5925.581 5370.611
Direction generale des Chemins de fer 

et des Postes (budget k part) 1255.653 1264.089 1138.544

Total de depenses ordinaires 7784.966 7199.C70 6509.155
Total des depenses ordinaires et 

extraordinaires 8949 272 7777.617 6695.1V3
Indice des prix de gros 2.585 2.042 1.856
Indice de la hausse du change 2.670 2.670 2.670



La restriction  des budgets des depenses fut plus grande 
pendant les annees 1933-34 et 1934-35. Ceci ressort du tableau 
ci-apres :

De/tenses p re m ie s  e n  in i lU o im  tie  le v a *
1933-34 1934-35

1. Gouvernement C e n t r a l ......................................... 63.1 65.1
2. Direction de la dette p u b liq u e .............................J440. 1977.6
3. Cour des c o m p t e s ...................................................15.6 15.4
4. Ministere des Affaires etr. et des Cultes . . .

a) Ministere ................................ 94.5 93.3
b) Kglise ortliodoxe Bulgare . . . 43.9 ’ 44.3

5. Ministere de l ’Xnterieur et <le la Sant· publique
a) Administration et police . . . 243.8 240.6

. b) Direction Generale de la Sante
p u b l i q u e ...................................... 181.6 175-8

6. Ministere de l ’instrnction p u b l i q u e ....................821.5 ■ 768.5
7. Ministere des Finances ....................................... J74-9 174.2
8. Ministere de la Justice . . 1 .................................. 189.3 181.2
9. Ministere de la G u e r r e ............................................ 959-6 947.

10. Ministere du Commerce, de l'lndustrie etc. . . 92.8· 91.3
11. Ministere de ΓAgriculture etc...............................293.2 280.7
12. Ministere de Travaux publics :

a) Direction G en erale.......................i"9-8 170.1
b) Direction Generale du Travail

obligatoire...................................... 138.6 141.3
13. Ministere des Clieniiiis de fer etc.

a) Service de la Police fluviale et
m a r i t i m e ...................................... 50.2 49.2

b) Direction Generale des Postes etc. 202.7 198.9
c) Direction de l ’Aeronautique . . 35.8 35.

Total 5221.2 5649·5

L ’augm en tation  des depenses prevues pour la direction 
de la dette publique (1934-25), en com paraison avec les depen
ses prevues pour l ’annee 1933-34, est due au fait que' pendant 
cette derniere annee ont ete p revu s dans le budget ordinaire 
pour le paiem ent des dettes exterieures seulem ent 25 0)0 de la 
somm e globale, un cred it extraordin aire de 337.9 m illions de 
levas etant note pour le solde non transfere de 75 0)0. Pour 
l ’annee 1934-35 le budget ordinaire p revo it des credits des
tin es au paiem ent de la somnie globale qui seront cou- 
verts par des recettes provenant d’em prunts contre des bons 
du T reso r (voir le bu lletin  m ensuel de la Banque N atio n ale  
de B ulgarie  du m ois d’avril 1934 p. 10).



Pendant la periode de crise les recettes tendent a dim i- 

nuer, ainsi qu’il appert du tableau ci-apres :

lle ce tte s  p r 0vues en  m i l l ie r s de le va s

1 ! 130-81 1 9 3 1 -3 2 1 9 3 2 - 3 3
Impots directs 602.782 4S9.521 ·■ 392-313

» indirects 2· 175-735 2.213.363 2.112.081

Taxes 655-967 563.197 508.756
Ameiules et confiscations 69.306 57-776 51.058

Recettes des communications 40S.582 396.692 392.227

Revenus des domaines et des capi
taux de l ’fitat 388.312 279-566 330-257

Recettes des communes pour trai-
tement du corps euseignant 435-7 i<> 340.425 294.894

Diverses recettes (iog.384 878.348 653-78°

Total des recettes ordinaires 5-345-77B 5.218.888 4 -735-356
Recettes des fonds incorpores dans

le budget ordinaire 3 u . 625 — —

Total des recettes 5-657-403 ■5.218.888 4·735·356
Recettes extraordinaires 838.604 410.702 88.216

Total general des recettes 6.496.007 5.629.590 4.823.572

Recettes des Chemins de fer et
des Postes 1.160.269 1.238.487 1.120.746

L ’evolution du budget des recettes pour les annees 

1933-34 et 1934-35 est indiquee dans le tableau suivant :

liec.ell.es p re v u e s  e n  m i l l io n s  des levas .
1933—34 1 934-35

1. Impots directs 424·— 504.0
2. Impots indirects 2.217.— 2.287.—
3. Taxes et autres 474 — 210.—
4. Droit de timbre 330.—

■ 
100

5. Amendes et confiscations 58. - 74 —
6. Revenus des Chemins de fer et des Ports n 83> 141.8
7. Revenue des Postes, Telegraplies etc. 276.— 288 —
8. Revenus des Domaines et des Capitanx de lEtat 346.5 338-5
9. Revenus pour les traitements des instituteurs

_ et autres 300.-- 340.—
io Divers revenus 477-1 428.9
u .  Revenus des budgets clotures 200.— 260.—
t 2. Revenus des emprunts contre des bons du trisor — 485 —

Total 5.221.2 5 ’649-5
Indice du cout de la vie 1.721.— 1.725 —

Indice de la liausse du change. 2.700.— 2.700.—

S i m aintenant nous resumons les charges du service de la



'dette publique apres les a n n e ^  1929-30, voici les resultats qne 

nous obtenons :

Annees
Service de la 
dette publi- 

que frs or

Sur les 
depenses 

ordinaires

Y  cotnpris le bud
get de ports et 

chemins de fer

Charge par 
tete d’habi
tant frs or

1930-31 87,6 mil. 36.2 0)0 30.3 0)0 l5-
1931-32 00 Q 36. 0)0 30. 0)0 13·
1932-33 71 , 1 * 28. 0)0 12.20
1933-34 53,3 » 27.5 0)0 18.S0

1934-35 73,3 » 35· 0)0 . 22.01

S i nous comparons la charge de la Bulgarie provenant du 

service de la dette publique pendant la dite periode, indiquee 

dans le tableau ci-dessus, par rapport a celle indiquee dans les 

tableaux precedents(*)nous remarquons que m algre les dim im u- 

tions des charges de la dette publique par suite des regle-  

m ents recents, tant la charge par tete d’habitant que le mon- 

tant, ainsi que· son pourcentage, par rapport a la totalite des 

•depenses du budget, sont beaucoup plus im portants pendant 

cette periode.

E n  outre les credits pour les depenses productives et pour 

celles ayant trait a. l’am elioration du niveau de la civilisation, 

se reduisent sensiblement. Ces faits demontrent sans doute la 

capacite reduite du budget de la Bulgarie et justifient la neces- 

site d’alleger le pays de ses charges provenant d’emprunts. 

L e Com ite financier de la S. d. N., dans son rapport du 

mois de mai 1932 sur l ’etat economique de la Bulgarie, recom- 

mande comme necessaire l’application de nouveaux impots et la 

recherche de nouvelles recettes(**). Personne ne peut contester 

l ’opportunite des ces mesures pour le pays debiteur afin de de

(*) V. le tableaux des pages 208 et 209.
(**) V. Publication de la S.d.N. rapport du Comite Financier au Con

seil sur la Bulgarie. Geneve le 23 mais 1933 (p. 3). Les nouvelles recettes 

sont evalu6es comme suif :
millions de levas

Impdts directs 7°
Impots indirects 43°
Droits de douane ad valorem 100
Droits de timbre 30
Revenus des fonds a incorporer 60
Abattement global a apporter aux evalua

tions ci-dessus 13°

Recettes nouvelles 560



m ontrer sa bonne foi par 1’ im position de nouveaux sacrifices 
sur ses contribuables. L ’iniposition de nouveaux im pots par. 
un pays qui dem ande a ses creanciers des sacrifices, con- 
stitue sans doute une p olitique inspiree de l ’idee de gar- 
der intacte sa bonne foi. Mais l ’augm entation dem esuree 
des charges fiscales d ’une pays pauvre dans une. periode de cri- ■ 
se aigue, a des consequences defavorables sur sa capacite fin an
ciere. E t comm e il appert des tableaux ci-dessus, les charges 
fescales de la  B ulgarie  sont, pendant la periode de la crise, su- 
perieures a celles de l ’annee 19 11 et de la periode qui v a  de 
1912-22 jusqu’a 1929-30. E t si nous prenons en consideration le 
revenu  national,(*) les charges fiscales pendant ces annees sout 
pins lourdes que celles de la  periode qui com m ence apres 
1929-30. .

B. La capaeite des t r a n s f e r t s

L ’evolution de la balance com m ercial?.— Pour estim er la  ca
pacite des paiem ents de la B u lgarie  sur la base de sa capacite des 
transferts, il est" indispensable d ’exam iner en prem ier lieu  
l ’evo lu tio n  de sa balance com m erciale. L e m ouvem ent du com 
m erce in ternational de la B u lgarie  evolu e com m e suit de 
1923 a 1929:

(*) 3VI. Tchakaloff, chef du service des etudes econoiniques a, la 

Banque Nationale de Bulgarie, a fait eti decembre 1928 une communica
tion k la Societe Economique de Sofia sur le revenu national de la. 
Bulgarie; il l ’evalue comme suit en levas or :

1911 0 0 1926 0/0
Agriculture 447 33 537 3°
Elevage 258 19 .  333 19
Forfits . 67 5 79 5
Industrie domestique 104 8 164 9
Arts et m6tiers 93 . 7 89 5
Industrie 37 3 90 5
Commerce

. . 89 6 172 10
Transports (moyens de communications) 38 3 54 Λ
Credit et assurances 20 1 22 I
Entreprises de l ’litat 7 I 12 r
Batiments 78 6 85 5
Professions liberales *7 2 19 s
Traitements (Etat, departements.

communes etc.). 85 6 110 6

1350 100 1756 100

V. egalement plus analytiquemenl notre ouvrage precite «le pro- 
bleme des reparations bulgares». Athfenes 1930 p. 40-43.



importation* 
1923 4.343.135

5.876.226
6.242.246 
5.617.601 
6.627.145
6.231.247

1 9 2 4

1925
1 9 2 6

1 9 2 7  

T 9 2 8

L 'e v o la tio n  du comm erce international pendant les an
nees u lterieures est plus caracteristique :

Exportations
5-IS3-536
5.678.324
7.834.016
5.630.982
6.197.210
7.108.747

■ Annee

1929 
lQ.30 
J93i 
Ί 9',2 
*933

I m p o r t a t i o n s E x p o r t a t i o n s

millions
'A

millions
κ
V millions

K
V millions

X
<v deficit

de tonnes
Ξ

de leva S des tonnes g de leva exc6dem

5°8 loo 8325 IOO 312 lo o 6.397 1 0 0 — 1928
3T7 62 4590 55 543 173 6.191 97 +  i6or
295 5» 4660 56 769 246 5-934 93 + 1274
261 5 i 3471 42 586 t 8S 3·383 53 — 88

| 231 ■'45 2202 26 431 137 2.846 44 + 644

II ressort du tableau ci-dessus par rapport a 1929 que, 
bien que dans son ensem ble l ’exportation  de la B u lgarie  
augm ente en quantite pendant les annees u lterieures, elle di- 
niinue en valeur.

Mais, par rapport a la dim inution du com m erce d’exporta
tion des autres pays, la dim inution du com m erce d’exporta
tion de la B ulgarie est m oins im portante. T an d is  qu’en 1931, 
le com m erce d’exportation  de 48 autres E tats  est reduit a
28,5 0)0 par rapport en 1930 (et meme a 32,8 0)0 pour les pays 
agricoles d’outre-m er) les exportation s de la B ulgarie se sont 
reduites en valeu r jusqu ’a 4,2 0)0. Par rapport meme a 1929 
la dim inution en 1931 est de 43,2 0)0 pour les 48 pays cites, 
(st 0)0 pour les pays d’outre-m er), et 7,2 o]o pour la B ulgarie. 
Pendant les annees u lterieures, 1932 e tig 3 3 , la dim inution du 
com m erce d’exp ortation  de la B ulgarie en valeu r est plutot 
sensible. Mais cette dim inution pour l ’annee 1929 est egalem ent 
sign alee en quantite par rapport surtout a 1931;

L a  baisse de l ’ im portation est plus sensible pendant la pe
riode de la crise. L ’augm entation des im portations en 1925 
doit etre attribuee a l ’augm entation  des cred its a l ’e tran ger 
■durant cette annee. Ce fa it doit etre attribue a la stabilisation 
de fait en 1927 de la m onnaie bulgare, qui a contribue a Pou- 
Verture de credits de la part de l ’etrauger. Pendant les annees



TQ27 a 1929 l ’augm entation de l ’im portation  doit etre attri- 
buee a la conclusion de deux em prunts sous le patronage de la 
S .d.N . dont le produit a ete transfere en 1927-31 surtout sous 
form e de m archandises. L a  cessation surtout des em prunts, 
pendant les annees de crise, les restrictions diverses du change 
et la  baisse des p rix  ont contribue a la d im in ution  sensible de 
la va leu r des im portations, dim inution qui est p lus e levee en 

1933· __
La balance des paiements.— L a  balance des com ptes de la 

B u lgarie  fut l ’objet d’une enquete particuliere(*). N ous donnons 
plus bas, a la page 215, dans* la m esure du possible une analyse 
de la balance des paiem ents de la B u lgarie  parue dans un fas- ' 
cicule de la S.d.N . sous le titre  «Balance des paiem ents» (Ge
n eve 1933).

On v o it qu’apres le chapitre «m archandises > c ’est celui du 
service de la dette publique exterieu re qui est le plus im por
tant. E n vo ic i l ’analyse :

1924 1925 1926 1927 1928 1929 1930 1931 
Emprunts d’avant-guerre 211 311 286 662 260 277 261 360

.. » des refugies —  —  4 183 169 169 170 364
> de stabilisation —  —  —  —  29 315 330 29.2
* gar ant is par le gou-

/ernement 25 16 12 13 21 48 31 33

II faut en outre ten ir com pte des m ontants verses en paie
m ent de reparations (par. i8.b). L es paiem ent effectues par ia 
B u lgarie  a l ’etranger, durant l ’annee 1932, a titre  de dettes 
publiques et de reparations, sont evalues a 119 m illions de le
vas. L es reglem ents successifs de la dette publique, l ’annula- 
tion des dettes de guerre de la Bulgarie(*), la reduction con- 
stante du fardeau des reparations (**) et, enfin, leur annula- 
tion de facto ont lib ere  la B ulgarie  de l ’ob ligation  de transferer 
du change a l ’etranger. II est a noter que la  B u lgarie  s ’efforce 
toujours,rdans ses arran gem en ts successifs, d ’assurer la stabilite 
de la m onnaie nationale, ayan t a cette fin  in stitue des com ites 
de transferts(***).

(*) Cf. les balances des comptes dressees par Μ. H. Block et par M· 
M. Zagorov et Tchakalov, et par la Banque Nationale de Bulgarie, dans, 
la Publication de la S. d. Ν’., No C. 333, M. 202, 1932. II Geneve, II avril 
i932.(p. 10) ^

(*) V. I’ . B. Dertilis : le probleme des reparations bulgares, Athenes 

1930, p. 76. ■ ■
(**) Dertilis op. cit.
(***) Dertilis op. cit. p. 24 et Publication de la S. d. N. No C. 333·- 

M. 202, 232, ix A. Geneve 1932.





L’Entree de la Bulgarie  
dans la Guerre M o n d i a l e  (1914-15)

L ’im portance de l ’entree de la B u lga rie  dans la guerre 
m ondiale aux cotes des E m pires C entraux, en octobre 1915, est 
te lle  qu ’un exam en des causes qui am enerent ce pays a «traliir 
le cause slave», exam en fait a la lum iere de la nouvelle do
cum entation m aintenant accessible, nous parait tres  u tile  (1)· 
L a  B u lgarie  a ete, pendant la guerre, le p ivot de le situation 
dans les B alkans, car son territo ire  et ses fron tieres avec la 
T u rq u ie  e ta ien t la c lef strategiq u e de la Peninsule."Pour l ’ Al
lem agne et l ’A utriche-H ongrie, la B ulgarie n ’a va it pas seulement 
l ’ im portance d’un nouvel allie, m ais aussi celle d ’une route 
sure et certaine vers C on stan tin op le  et les D etro its. D ’autr.e 
part, si la B ulgarie  a v a it ete  favo rab le  aux A llies, la ligue 
balkanique aurait peut-etre pu se reform er et il aurait pu e» 
resu lter le succes de la cam p agn e des D ardanelles, la prise de 
C ontantinople et, fin alem en t, l ’achevem ent du con flit mon
dial. (2).

L a  B ulgarie  a va it, pour entrer en guerre, des raisons ter- 
rito ria les  : e lle  recla m a it une partie de la M acedoine serbe et 
grecque, la T h ra ce  occidentale et le d istrict Silistria-Balcbik> 
en D obroudja. O n sait que ces territo ires lu i avaient ete  pris 
par la Serbie, la G rece et la R oum anie, respectivem ent, apres 
la  desastreuse seconde guerre b a lkan iq u e de 1913. Or, pour sa- 
tisfa ire  la B ulgarie, l ’E ntente aurait du sacrifier 1111 a llie  reel 
ou possible, tandis que les E m pires C entraux avaient les mains 
lib res.L ’im puissance des A llies  a resoudre la question territorial^, 
la crainte de la dom ination russe sur les D etroits, la lutte an- 
g lo-ru sse pour la suprem atie balkanique, enfin  la confiance deS 
B ulgares en la  v icto ire  allem ande, am enerent la B ulgarie  a 
participer au co n flit contre la  Russie et l ’E ntente.

L a defaite bulgare dans la seconde guerre balkanique avait 
conduit au tra ite  de B ucarest du 10 aout 1913. Adver- 
saire des autres E ta ts  balkaniques depuis la  dissolution de la 
lig u e  balkanique, la B u lga rie  paraissait devoir se m ettre des le 
debut du con flit au x  cotes de l ’A llem agne. D ’autau t plus qu’elle

(*) V. les notes a la fin (le I’article.



avait, depuis 1913, g ra v ite  dans l ’orbite * austro-allem ande, 
a v a it obtenu un em prunt en ju ille t 1914 et paraissait devoir 
signer, par les offices de la clique F erdinand-R ad oslavov, un 
tra ite  d ’alliance avec ces Puissances, le 5 aout 1914,

I. — [/hesitation de la Bulgarie.

T o u t de suite le problem e bulgare devint aigu, car il en-· 
tra in ait non seulem ent l ’ensem ble de la question balkanique 
m ais encore un effort des deux groupes b elligerents, dont 
chacun vou lait m ettre la B u lgarie  de son cote. M algre 1’ im por
tance dom inante du facteur bulgare dans les B alkans en 1914 
et 19:5 , les A llies  n e p u re n t jam ais donner une unite  veritab le  
a leurs n egociations avec ce pays. D ’un cote la Grande B re
tagne su ivait sa politique traditionnelle et cherchait a s’associer 
la Grece, que sa flo tte  p ouvait aisem ent dom iner, de l ’autre la. 
Russie su iva it .sa propre trad ition  et vo u la it s ’associer la B u l
garie  et reconstituer la ligu e  balkanique L e  m inistre des A f
faires etrangeres de R ussie com prit im m ediatem ent l ’ im portauce 
de la cooperation b u lgare  pour les A llie s  et fit, le 5 aout 1914,. 
une prem iere te n ta tiv e  a Sofia.(4) II telegraphia  a son charge 
d ’affaires a B elgrad e que la B u lga rie  n ’a g ira it que si on lui ce-· 
dait im m ediatem ent Ish tip  et K otchana et la Macedoine jusqu'au 
V ardar. E n cas de v icto ire  la B u lgarie  pourrait obtenir la 
zone «contestee», d e fin ie  dans le tra ite  serbo-bulgare de mai 
19T2 (5). E nfin  la R u ssie o ffra it des com pensations territoriales, 
a la  fin  de la guerre,m em e pour la sim ple n eu tralite  bulgare. 
L a  Serbie pourrait o ffrir  ces garanties a la R ussie, qui 
se ch argerait de les transm ettre a la B ulgarie. Le go u vern e
m ent serbe refusa purem ent et sim plem ent d ’exam iner la 
question et la dem ircha ru ss; e;houa. (6)

Au debut des h ostilites la B u lga rie  aunonga son intention- 
de dem eurer neutre et le gouvern euen t declara qu’il «ue leve- 
rait pas le petit doigt pour aider la Serbie». S o fia  v-oyait clans, 
la m obilisation russe la determ ination d’«en fin ir une fois pour 
toutes avec C onstantinople et les Detroits..;·(7).Mais, soutenu fai-· 
blem ent par la F ran ce et l ’A ngleterre, Sazonof d evin t plus·. 
reserv e  dans ses promesses. S avin sky, m inistre de Russie a S o 
fia, ne parlait plus que d’une -excellente com pensation territo- 
riale» pour la n eu tralite  bulgare, tandis que les Allem ands et 
les A utrichiens lui avaien t prom is par ecrit P irot et N ish, la.



a

p articipation  au co n flit contre la m onarchic Austro-H ongroise. 
M ais son offre  restra vaine. L es B ulgares, dont Taction etait 
indispensable pour la reco n stitution  de la  lig u e  balkanique, 
ne se laisseraient tenter que par 1’occupation im m ediate d’une 
partie au m oins de la M acedoine. E ncore B ax-Iro n sid e  tentait- 
il de prendre P in itia tive  des conversations avec R ad o slavo v au 
point que S a v in sk y  te legrap h iait, le 17 novem bre que «pour le 
p restig e  historique de la R ussie, il fa lla it que son representant 
eut le prem ier role*. (14).  E11 meme tem ps les tro is  m inistres 
a llies, S a v in sk y , B ax-Ironside et Panafieu, fin issaien t p a r s e ,  
m ettre d’accord snr une offre  a faire  a la B u lgarie . On pro- 
poserait: 1) de g aran tir  la  M acedoine (conditions de 1912) apres 
la guerre et 2) d’adm ettre l ’occupation im m ediate de la B ul
garie  en M acedoine jusqu ’au fleu ve  V ard ar. L a  Serbie serait 
m ise devant un fa it accom pli. Mais aucun des go m rernem ents 
a llies  n ’approuva le plan e t  quand la dem arche fu t finalem ent 
accom plie, le 24 novem bre, 011 ne prom ettait p lus que d’«im- 
portantes com pensations territoriales»  pour la neutralite, a 
augm enter encore si la B u lgarie  en tra it en guerre. L a  note . 
a lliee  lie contenant rien de nouveau qui put m odifier l ’at- 
titude de neutralite  adoptee», le gouvern em en t bulgare resta 
passif.(i5) Q uelques jours apres,le ie r  decem bre, S azon ov soum it 1 
un projet d ’action  com m une, proposant a la F ran ce et a l ’Au- 
g leterre  une action concertee des trois go u v ern em en ts: 1) ga- 
ran tir  la G rece contre toute agression bulgare, 2) notifier- 
cette decision a la B ulgarie, 3) dem ander a la R oum anie de se 
joindre a la dem arche: L a  proposition touchait a tous les E tats 
balkaniques, m ais ni la G rece ni la R oum anie n ’etaient favo- 
rables all projet a llie  et quand la dem arche eut lieu, le 9 de
cembre, elle ne fit aucune im pression sur le cabinet bulgare. - 
F ich ev, m inistre de la G uerre, declarait: -

«V11 le m anque de precision des offres faites... le conseil , 
des m inistres a resolu  de garder la neutralite». (16), M. C. J> 
V opicka, m inistre am ericain  dans les Balkans, resum ait ad n ii-, 
rablem ent la situation, quand il e criv a it le 30 novem bre au. 
m in istre des A ffaires etran geres, M. Bry&n : (17) ·

«Je crois que la B ulgarie  cherche a obtenir diplom atique- 
m ent ce qu’elle a perdu sur le champ de b ataille  l ’annee pas- 
see. E l l e  attend la suite des evenem ents et je suis inform^ 
que le «ou verne ment confere chaque jour avec tous les r e p r e -  

sentants des E ta ts  b elligeran ts. L a B u lgarie  essaye de p r e n d r e



la Macedoine aux Serbes, C avalla  aux G recs et la S ilis tr ie  a la 
Roum anie, sans faire la guerre. Les deux parties interessees sont 
pretes a lui prom ettre ce qu ’elle voudra m ais les autres E tats 

, balkaniques, la Serbie, la Grece et la R oum anie, lie veu len t 
lien  donner... II est egalem en t possible que, si le sort des 
arm es favo risa it l ’A llem agne et 1’A utricbe, la B ulgarie se jtour- 
nerait vers elles... parce que le gouvern em en t bulgare pense 
pouvoir obtenir davantage des A llem ands que des Russes».

La diplom atic autro-allem ande pressait egalem ent les B u l
gares. Sans eux la position de l ’A llem agne a C onstantinople 
devenait precaire. L e com te Stepbane T isza, prem ier m in istre 
de H ongrie, essaya de convaincre les d irigeants bulgares, tout 
en qualifiant la m anoeuvre de R ad oslavov d’ «infame». Le 26 
novem bre cet homme d’E tat av isa it le B allp latz  qu’il full ait 
«forcer» la B u lgarie  a agir sans delai : periculum in moral» II 
fallait pour eela lui perm ettre d’occuper le d istrict de N ego tin  
en Macedoine, persuader l ’opinion publique par l ’action des 
«comitadjis» m acedoniens et faire «exercer une pression par les 
T u rcs sur le gouvern em en t bulgare». T isza  etait d ’avis qu’ou 
persuadat a la B ulgarie de sign er un tra ite  d ’alliance avec la 
T urquie et qu’011 lui donnat, en cas de guerre  avec la Grece, 
non seulem ent C av alla  m ais aussi. en cas de victo ire, Salon i- 
Que. A son tou r la B u lgarie  d evra it ceder a la T u rq u ie  sur 
la question de T h race. E11 tout cas il fa lla it convaincre la B ul- 
Karie de la  bonne volon te  des E m pires C entraux et de leurs 
chances de gagner la guerre( tS). L e  2 decem bre R ad oslavov se 
Plaignit an com te T a rn o w sk y , m iiiistre d’A ntriche, de ce que 
la proposition ne com prenait pas de garan tie  ecrite. A cela le 
diplom ate autrichien  ne put repondre qu’en disant que la 
bulgarie  n ’a v a it qu’a conquerir les territo ires desires.

E n fa it la B ulgarie  se tou rn ait chaque jour d avantage du 
ct>te de l’A llem agne. L a  F ran ce a va it proteste en decem bre contre 
1’em ploi du port de D edeagatch  com m e base d’approvisionne- 
Hieut des T u rcs. L es com itadjis m ultip liaient les ten tatives de 
detruire le chem in de fer serbe N isch  - Salonique. L e  25 
^ cem b re 1914 le Dr. M om chilov, vice-president du Sobranie, 
^ c la ra it  que «toute la B u lgarie  sait que la  Russie, par sa pre- 
^ n tion  de garder les D ardanelles, devient l ’ennem ie de la 
bulgarie*. L a  cra in te  de v o ir  la R ussie dom iner les D etro its  
avait d’a illeu rs deja pouse R ad o slavo v a favo riser une lig u e  
^ lk an iq u e , com prenant la G rece, la B u lgarie  et la R oum anie,



vem ent l ’Entente. L e chancelier de l ’E chiquier estim ait que la . 
T rip le  E ntente p ouvait recom penser la B ulgarie  en offrant 
«la Macedoine, dans les liriiites du tra ite  serbo-bulgare de 1912, 
avec B itolia , O chrida et la Dobroudja, perdue en 1913, ainsi '
que le retablissem ent de la lign e Enos-M idia». II indiquait la :
possibilite  d’obtenir C avalla  et ajoutait que si la B u lgarie  "
entrait en guerre  contre la  T u rq u ie , «elle n’aurait rien a 
craindre de la R oum anie et de la Grece». L ’lta lie  a lla it partici- 
per a la guerre  en O rient, afin  d’obtenir A dalia et L lo y d  G eor- . 
ge d eclarait que «la G rece eu trera it aussi en guerre et que 
le bom bardem ent de S m yrne a lla it com m encer dans tro is  mois.
E n  outre nous avons des raisons de croire que la R oum anie . 
v a  se joindre a l ’E ntente». K adjim ish ev concluait- ainsi sa 
depeche :

«Les operations com m unes des A llies  contre les D arda- .
nelles ont cree une situation  n ou velle  dans les B alkans. N ous .
devons prendre une decision plus nette, car toute hesitation, 
tou t delai pourrait a vo ir des consequences funestes». .

B ax-Ironsid e ne jou issait p lus de la confiance de son gou 
vernem ent qui e ta it pret a le rem placer si ses a llies  russes le
dema'iidaient.(26)

V ers la m i-m ars le gen eral S ir A rthur P aget aceom- 
p lit dans les B alkan? une m ission speciale et fit des efforts 
pour gagn er la confiance de la B ulgarie, sans reussir cepen- 
dant a faire autre chose qu’a discrediter les A llies. L e 17 mars, 
apres a vo ir dine avec le tsar Ferdinand, P aget m andait a son 
gouvernem ent qu’ il e ta it convain cu  que la B ulgarie , im pres- 
sionnee par la cam pagne des D ardanelles, resterait am icale 
en vers l ’E ntente et p ou vait meme agir sous peu «contre la 
T u rq u ie  et cooperer aux operations des D ardanelles». (27) Le 
general an g la is  sem ble a v o ir  parle  au m in istre grec d’un rap
prochem ent entre la G rece, la B u lga rie  et la Roum anie, par 
une politique de concessions m utuelles m ais «dirigee contre 
le danger russe dans la question de Constantinople et des 
D etroits.» P aget repeta son offre a F erdin and et aurait 
ajoute: «Nous et les Frangais ne serons par toujours les a llies  
de la R ussie et il vaudra m ieux alors que ce soit vou s qui 
soyez a Constantinople». F erdinand ne repondit que par un 
geste vague.(23) T o u t cela fin it par rendre c la ir  aux yeu x  des 
B ulgares qu’il ex istait un antagonism e fondam ental entre la 
G rande B retagn e et la R ussie dans le Proche-O rient et que ce



co n flit se ram enait en d efin itive  a la question des D etroits. Le 
jeu qu’on jouait avec les G recs— avec C onstantinople comme 
objectif et les roles quelque peu c h a n g e s-n ’eta it-il pas analogue?

L e 20 m ars le m inistre de B u lgarie  a Petrograd, M. Mad
jarov, apprenant que l ’lta lie  a lla it bientot se joindre aux Allies, 
avisa  son gouvern em en t que si la B u lgarie  ne participait pas 
a la cam pagne des D ardanelles, les resu ltats pourraient lu i en 
etre funestes. 11 disait que «le reglem ent de la question des 
D ardanelles sans notre participation, nous ferm era la route 
vers la lu r q u ie  pour l ’avenir et nous forcera de nous conten- 
ter de ce que les tra ites de Bucarest et de Constantinople nous 
auront laisse». U ne semaine plus tard M. M adjarov en vo yait 
a R adoslavov une tres longue depeche, critiquant severem ent 
l ’attitude bulgare officielle. L e m inistre bulgare a va it m edite 
sur le fait que, depuis 200 ans, toutes les coalitions dont l ’An- 
gleterre a fait partie, ont ete victorieuses. II ne cro yait pas que 
les E m pires C en traux pussent gagn er la guerre et il p revo yait 
que la  T u rq u ie  en so rtira it m orcelee. A vec l ’aide bulgare, 
disait-il, « T sargrad  serait prise facilem ent et sans de grands 
sacrifices... E t une fois T sa rgra d  prise nous dem anderons d ’y 
entrer sollennellem ent». II vo u la it cela, non seulem ent pour 
la g lo ire  m ais aussi «parce que des in terets reels en d e
pendent».

«Je crois, d it-il, que quand la Russie aura le passage libre 
a travers  le Bosphore et les D ardanelles, oil elle aura le droit de 
m ettre une forte garnison, la question de T sa rgra d  et ses en
viro n s et les questions analogues, recevront une solution a 
caractere international. N otre fron tiere  s’etendra si pres de la 
mer et de T sa rgra d  que nous ne pouvons que nous iuteresser 
et participer au reglem ent du nouveau distric autonome».

L es A llies  avaien t dit a la  B u lg a r ie : S i vous dem eurez 
neutres, vou s recevrez peu de chose a la fin  de la guerre; m ais 
si vous vo u lez gagn er ce que vou s avez perdu... venez avec nous 
et vous aurez tou t ce que nous avons prom is. Cela paraissait 
suffisant a M adjarov, qui ju geait la politique officie lle  bulgare 
une politique de suicide. L ’h istorien  fu tu r lu i paraissait devoir 
nons seulem ent condam ner -la politique bulgare, basee sur une 
vengeance sentim entale, mais encore lu i porter «une g ra ve  
accusation». L e m inistre cra ign ait que son pays ne fut entraine 
dans le conflit aux cotes de l ’A llem agn e et il a ffirm ait que 
cette voie m enait au desastre. «La B u lgarie  doit accom plir son



nistres allies presenterent au gouvernem ent bulgare une note· 
p ro p o san t: i)  L a  cession im m ediate de la T h race jusqu’aux ■ ! 
frontieres de Enos-M idia. 2) L a  cession de la M acedoine a la 
fin de la guerre, delim itee par la lign e E g ri-P a la n k a — So- \ 
p o t— Ochrida, au nord-ouest, et par la fron tiere  serbo- 
grecque et bulgaro-serbe, E gri-P a lan k a, i Ochrida, K iipriilii 
et M onastir, inclus, au sud-est. L a  Serbie serait com pen-  ̂
see par la Bosnie et l ’H erzegovin e et le debouche adriati- 
que par la D alm atie ; la B u lgarie  n ’occuperait la M acedoine 
qu’apres la guerre 3) L es A llies  prom ettaient de faire «tous 
leurs efforts» pour persuader le gouvern em ent grec de ceder 
C avalla , contre le terr ito ire  de Sm yrne. «L’arm ee bulgare de- 
v ra it entrer en action  contre les Turcs»». 4) L es A llies exa- 
m ineraient favorablem ent un reglem ent de la question de la 
D obroudja, acceptable pour la B ulgarie. 5) O n o ffra it Paide fi- 
nanciere des Allies(39).

I I I . — La Bulgarie se decide pour les Empires - 
Centraux.

M eilleure que les precedentes, l ’offre a lliee ne donnait enco- - 
re aucune g aran tie  substantielle et ne perperm ettait pas l ’occtt-. ' 
pation im m ediate d’une partie au m oins de la M acedoine. E lle  - 
fut done repoussee. L e  5 ju in  le gouvern em en t autrichien  o f

fra it a la B u lgarie  com m e recom pense de sa n eu tralite  bien- 
veillan te, pendant toute la duree de la guerre, «la possession de 
la M acedoine serbe avec les zones “ contestee,, et «incontestee» '· 
lim itees par le tra ite  serbo-bulgare de 1912. S i la G rece et la . 
Roum anie se m ontraient hostiles a l ’A utriche et i  l ’A llem agne, ' 
V ienne prom ettait a la B u lgarie  «une partie  des territoireS ' 
que possedent m aintenant, en v e rtu  du tra ite  de Bucarest, la 
G rece et la Roum anie».(40) L e  resu ltat fa t  que la  reponse bul- 
gare du 14 ju in  se conten tait de rem ercier les A llie s  pour «leur 
b ienveillance envers la B ulgarie»  et leur «sollicitude pour les 
leg itim es aspirations de la Bulgare» et dem andait des infor
m ations concernant les am bitions de ces m emes A llie s  dans 
les B alkans et les recom penses a doiiner a la G rece, la Rou- 
m anie et la Serbie. II est hors de doute que l ’ insucces des 
A llie s  aux D ardanelles et le desastre russe en G alicie, en, 
m em e tem ps que les ou vertu res autrichiennes, am enerent cette 
reponse dilatoire. Q uand S ir  V alen tin e C hirol v is ita  Sofia  en



m ission speciale, en ju illet 1915, il estim a que la situation etait 
desesperee(4i).

Apres l ’ insucces de mai, les A llies  deciderent de prendre 
des m esures plus serieuses daus la region  balkanique. L a  pre
m iere sem aine de ju ille t une conferencc franco-anglaise se 
reunit a C alais pour exam iner la situation. On constata une 
certaine identite de vues sur le terrain  m ilitaire. L ord  C rew e 
et D elcasse peusaient qu’il y  a va it plus de chances «de forcer 
la R oum anie a in terven ir que la B u lgarie  et qu’il .fa lla it faire 
des dem arches, non a Sofia  m ais a Bucarest». C ’eta it changer 
de politique, m ais on sentait que des promesses plus precises a 
la B ulgarie  risquaient de faire une m auvaise im pression tant 
en Grece qu’en Serbie. Sazon ov «repris par son ancienne idee 
de favoriser la B ulgarie, vo u la it qu’on lui fit de nouvelles 
offres». E t S ir  E dw ard G rey, bien qu’estim ant «que m ainte- 
nant l ’intery.ention de la B u lgarie  serait la plus favorable de 
toutes les adhesions» craignait qu’une garan tie  a propos de la 
M acedoine et de la Thrace, garantie  se basant «en dernier res- 
sort sur l ’em ploi d e la  force», ne risquat de re vo lte r  la Serbie et 
la Grece. II dem andait que «la B u lgarie  donnat une garan tie  
definie de son entree en guerre im m ediate, si nous devons im - 
poser ces sacrifices a la Serbie et la Grece». II proposait done 
qu’avant toute reponse aux questions bulgares les A llie s  de- 
m andassent l ’assurance «qu’ils  pouvaien t com pter sur l ’action 
m ilitaire im m ediate de la B u lgarie  contre la  T u rq u ie* . II 
a joutait : ' ·

«Les representants des A llies  a Sofia  devront accompa- 
gner cette note de l ’exp licatio n  que les A llies sont toujours 
determ ines a forcer les D ardanelles. Quand cela sera un fait 
accom pli, et cela peut a r iiv e r  a tou t instant, l ’E nteute ne 
pourra peut-etre pas o ffrir  de si bonnes conditions a la B u l
g arie . L e  tem ps est precieux. L es agents diplom atiques 
devront com m uniquer le contenu de la note aux partis favo- 
rables a notre cause».(42)

Comme Poincare le fait rem arquer, les A llie s  «.causent sans 
s’entendre sur la Roum anie, la B ulgarie, la M acedoine, la G rece 
et l ’Albanie, m ais on ne fait pas un pas en avant.N ous negocions 
pour assurer le succes m ilitaire, et le manque de succes m ilitaire 
paralyse nos negociations». P ar l ’in itia tiv e  des A nglais, les 
A llie s  se preparaient cependant en ju illet, a faire une autre 
offre a la B u lgarie .(43) L a  situation  etait si g rave  que le roi



G eorge telegraphia  lui-m em e au tsar Ferdinand que «Paction 
de la B ulgarie en cooperation  avec les A llies  eta it d’une extrem e 
im portance pour le succes des operations dans les D ardanelles 
et qu’il faut joindre nos e ffo rts  pour la realiser». L e roi de- 
niandait au T sa r de s ’ad resser au prince regen t de Serbie, 
A lexandre, a fin  d ’en obtenir les concessions necessaires en Ma
cedoine serbe. L e tsar Ferdinand, qui savait com bien la situa
tion e ta it grave, sentait que son interven tion  personnelle ne 
ferrait rien et proposa une com m unication sim ultanee de la 
part des souverains a llies. M ais le gouvern em en t britannique, 
m algre la p ression  russe, n ’etait pas encore pret a s’en gager si 
avan t avec la  B ulgarie .(44)

O ’Beirne, qui devait perir si tragiquem ent avec lord K itch e
ner, ava it succede au serbophile B ax-Ironside a S o fia  et c’est a ' 
lui que G rey  envova une proposition directe le  28 ju i l le t : (45) 

Nous ne pouvons dem ander a la Serbie le sacrifice de 
ses positions en M acedoine que si nous avon s autre chose a 
lu i o fir ir . Mais les A llie s  peuvent refuser de reconnaitre l ’ex- 
tension de la Serbie ailleurs, si la zone incontestee n ’est pas 
c e d e e d ’abord, et ils le fero n t si necessaire. Q uand la B ulgarie  
entrera en guerre contre la T u rqu ie , les A llies  s’accorderont avec 
la Serbie pour occuper m ilitairem en t la zone jusqu’au Y ard ar, 
comm e garantie  que la B u lgarie  pourra occuper sans d iffi- 
culte cette zone, quand le m om ent viendra... J’accepte ■ votre  
fornm le pour C avalla , d ites que la cession de C av alla  sera la  ■ 
condition necessaire pour un agrandissem ent quelconque de l.i 
G rece en Asie Mineure... Les dem audes roum aines pour la fron - 
tiere  Pruth-T heiss seront reconnues, tandis que la R oum anie 
acceptera inter a llia  de satisfaire les B u lgares en Dobroudja e t . 
de discuter les com binaisons m ilitaires». *

Sir K dw ard G rey  en e ta it a peine a rrive  aux propositions 
que Sazonov su ggera it des aout 1914.

Comm e suite a cette dem arche les m in istres allies presen- 
teren t le 3 aout a R od oslavov une note, dans laquelle ils ga- 
rantissaient la possession im m ediate de la lign e Knos-M idia en 
T h race  et celle de la zone «incontestee» en M acedoine «apres la 
guerre-;. Les A llie s  s’engageaient a ne perm ettre aucun «agran- 
dissem ent de la Serbie apre,s la guerre» si elle  ne cedait aupa- ,  
ravan t la zone «incontestee» a la B ulgarie. Ils s’engageaient en
core a em ployer leurs bous offices aupres de la G rece pour 
C avalla  et stipu laien t «que toute extension t e r r it o r ia l  de la



r G rece en Asie M ineures sera absolum ent subordonnee a la con- 
'd itio n  que le G rece cede a la Serbie C avalla  et son h inter
land, dans la proportion de l ’extension qu’elle aura obtenue 
ailleurs»(46)

M ais on ne parlait pas de la zone «contestee»en M acedoine 
et il n ’en devenait que plus im probable que la B ulgarie  ac- 
ceptat n n in ten a n t une offre  alliee. E nfin  le prem ier m inistre 
serbe refusait de ceder, protestait contre les vues italiennes sur 
la cote D alm ate et contre les am bitions bulgares qui, d isait-il, 
m enagaient l ’existence meme de la  Serbie. Quand les quatre 
m inistres allies presenterent leu r note du 4 aout, dem andant 
la cession de la M acedoine, Pac hitch repondit qu’il etait im 
possible d’accepter. L a G rece objecta egalem ent contre la ces
sion de C avalln .(47)

La B ulgarie  se preparait m aiteuant a se joindre aux E m 
pires Centraux. Le fait que l ’ lta lie  u ’a va it pas declare la guerre 
a la Turquie a va it produit une m auvaise im pression a Sofia. 

Les B ulgares raisonnaient a in si: pourquoi \erser ions-nous 
notre propre sang en attaquant la T u rq u ie , «pour que l ’ lta lie  
puisse, sans faire la g u erre  a la T u rqu ie , conquerir A d alia?* 
O ’Beirne te legrap hiait le 20 aout a G rey que tout sem blait in- 
d iq u e rq u e  «le gvm vernem ent bulgare est pret a prendre une 
decision defavorable a notre cause». Meme si la Serbie faisait 
des concessions «il n ’y a que peu de chances pour que cela serve 
a entrainer J a  B ulgarie de notre cote».(48) En ju ille t les A u stro- 
A llem auds ren ou veleren t leurs efforts pour em porter le con- 
sentem ent bulgare, cette fois sous la direction du coimnande- 
nient allem and. Le general F a lk en h ayn  et le m arechal von 
H indenburg s ’etaient apergu de l ’ im portance de cette man- 
tcuvre. A la fin d ’aoiit le lieutenant-colonnel G en tsh ev fut 
en voye en A llem a g n ei, tandis ^que le due de M ecklem burg- 

.Schw erin  n egociait a Sofia.(49) L e  evenem ents m ilitaires di- 
ctaient cette action car en aout les A llem ands deciderent 
d 'aneantir la Serbie et du 6 au 15 aout les A llies  firent leur 
de rnier grand effort pour forcer les D ardanelles, sans succes 
d’a illeu rs— ce qui fut tin facteur fatal dans le calcul bu lgare.(5°)

La pression a lliee  sur la Serbie indignait ce pays et cer
tains signes in d iq u iien t meme, l’ete de 1915, la possibilite 
d’ une paix separee. M. M arghilom an, l ’homme d ’E tat roum ain 
Paraissait necocier dans cette direction. Pachitch  lui-m em e se



p la ig n a it de ce que «les A llies  veulen t m orceler la Serbie 
com m e s’il s’agissait d’un etat negre. L ’lta lie  est au fond de tout 
cela... m ais la Serbie ne demande rien et com battra jusqu’a la 
fin». V o n  Jagow  a va it espere qu’une prom pte defaite serbe 
e v ite ra it  la necessite d’une grande cam pagne balkanique, mais 
le  desir de l ’A u triche-H on grie et de la B ulgarie d’en fin ir  avec 
la Serbie, comm e facteur p o litiq ue dans les B alkans, tiiom pha.

L e  20 et 21 aout N ik o la i Pachitch  p resenta la demande 
a llie e  concernant la Macedoine a la Sku pshtin a. L es A llies 
avaien t garan ti a S o fia  la M acedoine en cas d ’attaque im m e
diate contre la T u rq u ie . U ne sem aine apres Pachitch  lui-m eme 
o ffra it la ligne du V ard ar, m ais R adoslavov, devenu plus exi
gent, n ’en vo u lu t pas. Ce ne fut que le ie r  septem bre que la 
Serbie o ffr it  toute la M acedoine, excepte Skoplje  et Prilep. 
L a  Serbie dem andait «comme une recom pense a ces sacrifices, 
la cession de F iu m e, la lib eration  de la region  slave, la partie 
occidentale du Ban at et un debouche com m ercial sur l’Egee.» 
E n fin  la Serbie dem andait le droit de sieger a e g a lite  avec les 
autres Puissances, lors de la sign atu re de la paix, et 1’aide fi- 
liaiiciere pendant la guerre. Poincare se dem andait «comment 
les A llies  pourraient concilier cela avec ce que dem andaient 
la  B u lgarie  et l ’ltalie». E ntretem ps l ’E ntente p ou vait occuper 
le territo ire  dispute et le garan tir a la B ulgarie  comm e on 
a v a it  taut de fois o ffert de le faire(52).

M ais' l ’heure des A llies  a va it passe. L es negociations en
tre  la  T u rq u ie  et la B ulgarie, faites quelque tem ps avan t par 
l ’interm ediaire de l ’am bassade d’A llem agne a Constantinople,fu
rent conchies par le  tra ite  tu rco -bu lgare  du 3 septembre ig i .r  
L ’accord p rom ettait a la B u lg a rie  la T h race  O ccidentale, avec 
le d istrict de M ustapha Pacha, jusqu’a l ’E gee, a Elios, la rive 
droite de la M aritsa et le territo iae  au nord d’Adrinople. Le 
port de D edeagatch, avec sa lig n e  de chem in de fer, donuerait 
a  la B u lgarie  un acces sur a la mer E gee. B ien que la T urquie 
ne dem andat que la n eu tra lite  b ien veillan te  de la Bulgarie, 
le traite, m algre ses lim itation s, a va it ete  conclu sous «la pres-; 
sion des Allemands» et les Russes et les Serbes ava ien t raison 
de craindre que la B u lga rie  se m ettait du cote des Em pires 
Centraux(53).

T r o is  jours p lus tard la  B u lgarie  sign ait un tra ite  d’al- 
liance avec l ’A llem agne et l ’A utriche, qui stip u lait l ’ interveii- 
tio n  m ilitaire  contre la  Serbie dans les 35 jours. V o n  M acke»-



sen, a qui le com m andem ent etait reserve, aurait a «etablir 
ausitot que possible la liaison par voie de terre entre la Hon- 
g rie  et la Bulgarie», afin d’ou vrir  une route vers la T u rq u ie  
par la Serbie. L a  B u lgarie  recevrait la zone contestee et incon
testee, et si la G rece et la Roum anie devenaient hostiles, Ca
v a lla  et Dobroudja. E n plus l ’A utriche et l ’A llem agn e allaien t 
preter a la B u lgarie  200"m illions de francs en quatre v e rse -  
m ents(54).

A insi les A llies avaien t deja perdu la partie quand le 13 
septem bre 1915 ils  offriren t a la B u lgarie  non seulem ent la pos
session apres la guerre, de la zone incontestee m ais aussi une 
garantie  im m ediate par 1’ocupation m ilitaire  alliee «du terri- 
to ire a l ’est du Vardar» si elle attaquait la T u rq u ie(55). R ado
slavo v  dem entait les inform ations persistantes au sujet d’un 
tra ite  d’alliance avec les E m pires C entraux. Mais le 21 septem 
bre la B ulgarie  annonga une m obilisation «preventive», et 
demada a V ienne d’effectuer le prem ier versem ent et la T u r 
quie se prepara a ceder le territo ire  de la Thrace(s6).

N e recevaut aucune reponse a la note du 13 septem bre, 
Sazonov, qui pourtant ne vo u la it pas brusquer les choses, avisa  
R adoslavov que les m inistres a llie s  se retireraien t si une re 
ponse satisfaisante ne ven ait rans retard. Sazonov ne desi- 
rait pas «traiter la B u lgarie  en ennemie», insistait aupres de la. 
Serbie pour de nouvelles concessions et en arriva  meme a sug- 
g erer que la Serbie lint les zones disputees en M acedoine 
entre les m ains du tsar, qui les garan tirait a Sofia. L e 28 sep
tem bre G rey declara au x  Com m unes que les A llies  n ’etaient 
pas hostiles a la B u lgarie  et ne cherehaient qu’un accord base 
sur le principe des n atio n alites(57). Mais tout fut en vain. L e 4 
octobre la Russie, la F ran ce et la G rande B retagn e presente- 
rent a la B u lgarie  un ultim atum , regurent une reponse insuf- 
fisante et trois jours apres rappelerent leurs m inistres, a 1’e x -  
ception de S a v in sk y , malade(s8).

G uillaum e II salua «avec joie» l ’a lliauce avec la B u lgarie  
car on pouvait m aintenant aneantir le Serbie et com pleter la 
route vers la T u rqu ie . L e 29 septem bre le capitaine prince 
W in disch -G ratz portait a Sofia  des ordres de Vienne, par Bu
carest. L es troupes de M ackensen francbirent le Danube et en- 
treren t en Serbie, le 7 octobre, et quatre jours phis tard, quand 
l ’incident de fron tiere  necessaire eiit ete cree, les soldats 
bu lgares passerent dans la M acedoine serbe(59). U n nouveau.



ch apitre s ’ou vrait dans l ’h istoire des anim osites bulgaro serbes.
T o u te  opposition a la politique de Ferdinand et de Ra-. 

d oslavov ava it echoue. L e  gouvernem ent bulgare e ta it decide 
a poursuivre ses buts sous la conduite de l ’A llem agne et de 
l ’A utriche. E n  annon^ant la declaration  de guerre au Sobranie 
le i i  octobre, R ad oslavov pro testa contre le danger de la do
m ination russe dans les D etroits, denonga l ’insuffisance des 

■ offres a lliees et proclam a se foi dans la v icto ire  allemande(6o).
L a  diplom atic des E m pires C entraux en B u lgarie  ava it 

brillam nient reussi et la p olitique balkanique des A llie s  avait 
fa itfia sc o .L a  T u rq u ie  s’e ta it jo in te  a l ’A llem agne l e u  novem bre 
1914. L a  Russie n ’a v a it  pa^ vo u lu  de la G rece a G allipoli et 
m aintenant la B u lga rie  eu trait en guerre  contre l ’E ntente. L e 
jour apres sa declaration de guerre a rriva it a Salonique le g e 
neral S arra il, chef d ’une annee, qui devait, sous le com m ande- 
m ent de F rau ch et d’ E speray, ecraser la B ulgarie en septem 
bre igitS. ·

Resunions. L es  raisons qui determ inerent la  conduite bul
gare paraissent avoir ete les suivautes:

1. L a  B ulgarie dem andait l ’occupatiou im m ediate de terri- 
toires en M icedo ne et les A llie s  ne lu i o ffrireu t une garantie  
satisfaisante que trop tard. «.Si l ’on a va it assure la realisation  
im m ediate des am bitions m acedonienues... la B u lgarie  aurait 
pu joindre sou sort a ce ’ ui de l ’E ntente >.(61) L a  B u lgarie  obte- 
nait une sim ple prom esse des A llies. L es A llem auds lu i accor- 
daient une offre concrete en M acedoine, la cession de territo ires 
en T h race  et 1’espoir de la victoire. Mais la question macedo- 
nienne se com pliqua des plus inextricables q u estiau sd u  Proche 
O rien t et meiui a une impasse sans issue. L a  Serbie ne vou la it 
pas ceder sans gara n tie  contre 1’ Italie en A d riatique. L a  G rece 
ne vo u la it rien donner avan t d’etre assuree de territo ires  en 
A sie M ineure. La Russie et la F ran ce ne vo u la ieu t pas des G recs 
dans cette region, la F ran ce a cause de ses propres interets a 
Sm yrne et la R ussie a causse de la p ro xim ite  des D etroits. E t 
la  R oum anie ne vou lait pas ceder la  Dobroudja sans etre sure 
de concessions grecqties et serbes en M acedoine et de la neutra
lite  de la B ulgarie.

2.— Pendant toute la periode d ’aoiit 1913 a l ’entree en 
guerre, en octobre 1915, le t s ir  F erd in an d et R ad oslavov fi- 
rent une politique germ anophile. Mais cette politique a u r a i t



p u e tre  dejouee si l ’on a\Tait agi de concert et fait a la B ulgarie 
des offres definies, com m e celles de la R ussie au debut de la 
guerre.

3.— L a B u lgarie  cra ign ait la dom ination russe dans les 
D etroits et l ’agrandissem ant de la Serbie dans les Balkans.. 
E lle  avait vou lu  form er un bloc balkanique afin  d’em pecher 
la  realisation  du reve russe. E lle  entra en guerre contre la 
Serbie a cause du d iffe re n d . m acedonien. «La Macedoine etait 
son but principal, m ais en second lieu  elle etait dom inee par la 
crainte qu ’un agrandissem ent serbe ne reduisit sa propre im 
portance... U ne grande Serbie... n ’etait pas dans 1’in teret b u l
gare. A fin d’en em pecher l ’avcnem ent elle se m it resolum ent 
du cote des E m pires C en tra u x  et de la Turquie». (62)

4.— L a B u lgarie  cro yait dans la v icto ire  allem ande, sur
tou t apres l ’ insucces des D ardanelles et le desastre russe au 
printem ps et en ete 1915.

5.— U ne raison encore nous est donnee par le fait que les 
A llies  n’eurent jam ais dans les B alkans de politique m ilitaire 
ou diplom atique comm une. L a  Russie et la Grande B retagne 
en particulier anuullaient m utuellem ent leurs efforts a cause 
d ’un conflit d-’interet fondam ental.

Au com m encem ent de la guerre la R ussie essaya de iaire 
de la B ulgarie, c le f strategiq ue de la  peninsule, le p ivot d ’une 
nouvelle  alliance balkanique, tandis que l ’A ngleterre essaya 
■—p o litiq ue erronee— de faire  de la G rece le p ivot de son 
propre bloc balkanique. Plus tard, quand la G rece refusa d’en- 
trer en guerre, le gouvern em en t britann ique se tourna vers  la 
B ulgarie pour en elo ign er l ’influence de la R ussie et en fa ire  
le centre de sa propre a ctiv ite  balkanique. Ce conflit russo- 
britannique, ainsi que les r iv a lite s  des etats balkaniques eux- 
memes, qui refuserent de faire les concessions necessaires, 
aboutirent a la v icto ire  austro-allem ande en B ulgarie.

IIA R R Y  N. H O W A R D  

Universite (le Miami, Oxford Ohio. USA



N O T E S

r). Cet essai esl base presqne entierement sur les documents sui
vants:

Diplomatic he ski dokumenti po uchastieto 11a B’lgaria y evropeiskata 

voina, 1913-18» (Sofia. 1920-21), 2 volumes. Cite comme «Lix-re Orange» 
(B.O.B.). Les documents russes utilises sont: Μ. N. Pokrovsky, «Tsarskaia 

Rossia y mirovoi voine» (Leningrad, 1926) dont a ete employee la tradu
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g<\rantissait la Turquie contre toute attaque, si elle se joignait aux E m 
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A  T R A V E R S  L E  P A R N A S S E  Ν έ θ -G R E C

QGELQGES FEMMES POETES

S i les tra va u x  b 'en veillan ts de quelques hellenistes distin- 
gues ont revele  la force et la beaute de l ’oeuvre de P a l a m a s  
le grand M aitre, cim e m ajestueuse et m agnifique vers laquelle 
.s’e leven t tant de regards enthousiastes et adm irateurs, il est a 
regretter que le lecteur etranger ne puisse connaitre une pro
duction poetique riche et forte qui s’est fait jour avec certains 
poetes dont le nom est depuis longtem ps en G rece fam ilier & 
tous, tels : D r o s s i n i s  dont le ta lent personnel et plein de 
richesse touche a la perfection dans les <tOmbres lumineuses»; 
M a l a c a s s i s  le chantre delicat et subtil d ’ Antiphona et des 
Axphodeles; G r y p a r i s  avec Scarabees et Terres cuites, cele- 
bre aussi p arses adm irables traductions des tra g e d ie sd ’E schyle; 
M a m m e lis  le sym pathique et vib ran t poete aveu gle  que re- 
ve leren t les «Stations» et dont les «Marines* font re v iv re  avec 
une exactitude sans pareille le m oindre geste du pecheur et son 
attachem ent a la m er et tant d’autres poetes d ’avan t-garde ou 
non parm i lesquels on rencontre l ’elite...

Mais ce qui fa it im pression, depuis quelques annees sur
tout, au lecteur atten tif de la presse quotidienne, c’est le mou- 
vem ent litteraire  chez les fem m es grecques. E n 1930 l ’Acade- 
mie d’A thenes decerne son p rix  de litteratu re  a Mme D i p l a — 
M a la m o u  pour un riche volum e de nou velles d’ou s ’echappe 
I’odcur toute p articu liere  du terroir et que les fo lkloristes aim e- 
raient co m p u lser: «Pour an pea d ’Amour». E n  1933, la meme 
Academ ie decerne son p rix  de poesic a M y r t i o t i s s a  pour 
son liv re  les «Presents de I’A m onr». L e prem ier p rix  «K alo· 
kairinos» (oeuvres dram atiques) est obtenu par M-me L i l y  
I a c o v i d o u  pour sa piece « Viclimes faciles» etc... A  chaque 
instant on entend vanter le ta len t de Mme D a p h n i  avec «Les 
Coupes d ’ O r»; M ile Z e v g o l i  et ses «.Chants de la Solitude»; 
M - m e D a s k a la k i  et ses nouvelles; on parle du labeur constant 
de Mme T a r s o u l i ,  a la fois conteur, peintre et poete et depuis 
fort longtem ps on s’est habitue a entendre louer 1’cEUvre m ul
tip le et forte de G a l a t h e e  K a t z a n t z a k i s ,  revolution n aire  
d’idees sans doute, m ais am ie de l ’enfance qu’elle dota de p lu s  
de d ix  volum es didactiques parfois enchanteurs... T o u t der-



nierem ent encore, d ’autres noms s ’a jouterent a cette liste  trop· 
som m aire : ceux  de M y r t i l l e  avec son del icat recueil de 
poemes en frangais institu le «S o n  A m e  C re cq n e » ] M-me M av- 
r o e i d i - P a p a d a k i  avec les « J fe u re s  d ’ A m o u r »  et M arika 
M akri dont les «H a r m o n ie s » sont un recueil plein  de tristesse 
de sentim ent et de pieux souvenirs.

E t chacune de ces grecques prosateur ou poete, qui a 
su forcer l ’attention d’un public sou ven t exigeant, raffin e et 
plein de culture, chacune de ces fem m es qui se sont signalees 
en l ’espace de dix annees et dont le nombre se m ultiplie sans 
cesse m eriterait une etude speciale et documentee. C ar rich e  
est leur production litte ra ire , riche l ’expression de leurs sen
tim ents et de leurs pensees, et beau l ’effort de chacune d ’elles 
puisqu’elles form ent aujourd’hui une ple'iade interessante ou 
le nom de M a r i e  P o l y d o u r i ,  jeune poetesse a 1’elan plein 
de spontaneite et d’ardeur, m orte il y  a trois annees a peine,, 
laisse un vide et un deuil im m enses ! ·

M y r t i o t i s s a

M Y R T I O T I S S A  (Mine Τΐιέοηέβ Dracopoulos) naquit a Constantinople- 
Elle se fit d’abord applaudir comme artiste dramatique puis,· obligee de 
quitter le theatre, ensei^na la declamation a l ’Odeon Hellenique.

A partir de 1919 elle s'adonna & la litterature et publia successive- 

ment des recueils de vers «C h a n so n s » plusieurs anthologies destinees a 
ses eleves puis le recueil «F la m m e s  J a im es*  qui attira l ’attention du 

public. En 1932 elle publia un nouveau recueil: «L es  P resen ts  d e  Ι Λ -  
m o u r» qui fut couronn6 en 1933 par l ’Academie d'Atlienes.

A la tete de tous ces talents fem inins et parm i les m eil- 
leurs poetes neo-grecs se place aujourd’hui, incontestablem ent 
M y r t i o t i s s a .  M y r t i o t i s s a  (qui cu eille  les m yrtes) fit 
des 1919 son apparition dans les lettres par la publication de 
ses «C h a m o n n » qui furent plus tard incorporees dans « F la m -  
m e s J a u n e s»; en 1921 «C h a n ts  Grecs»·, en 1925 « F la m m e s  J a n im » 
en 1928 un volum e de traductions de poem es de la Com tesse 
de Noailles; en 1930 une anthologie des m eilleurs poemes 
grecs destines a etre dits par les enfan^s et enfin en 1932. le 
liv re  dont nous avons parle plus haut et qui lui va lu t cette 
annee le p rix  de poesie de l ’Academ ie d’Atlienes: L e s  P re se n ts  
de  Γ A m o u r .



Si dans «Flam mes Jaimes» M yrtiotissa  a va it deja donne 
toute la richesse de sen talent ou la confiance en l ’am our, le 
bonheur, les saisons donnaient a ces chauds poemes de jeunesse 
toute lY.rdeur passionnee qui eclata it parfois en cris eper- 
dus vers l ’am our u niversel et que resum e si fortem ent ce vers:

«Je n’etais que caresse et j ’etais tout amour»,
«Li's I ’ rexattx <le UAmour» nous decouvrent plus delicat. 
p lu s sensible, a cause des coups rep etes du sort, le tem ps et la 
douleur ayant fait leur ceuvre, le monde interieur de la poetesse.

S 'in clinant sur le m iroir qui la reflete: son coeur, sa m ai
son, son enfant, le petit bois vo isin , m ettant a nu ses secretes 
detresses, frappee au plus profond de sa sensibilite et de son 
am our, M y r t i o t i s s a  exhale en .vers harm onieux et poetiques 
sa douleur profonde sans espoir d ’oubli que celui que peut ap- 
porter le som m eil :

Puisqne je suis ce soir si dolente
Si seule ...........................................
'I'rompe un peu mon ante
(Jui a tant souffert de la realite. ..

Puis : ..
Le sommeil nt’a touchee.
Toute l ’angoisse de mon etre est immobilisee 
Mon sang coule rythmique et je sens 

Par l'atonie de la palpitation 
Qu’il est indifferent a tout. .

O uelle triste realite  pleure dans ses pennies qui ne sont 
point souffrances en idees ou san glots de reves et qui; loin de 
toute expression tragique des beaux desespoirs d’une Sapho 
bourgeoise, sont une plainte lente, g ra v e — car la douleur est 
veritabem ent hum aine— et que M y r t i o t i s s a  sem ble conser- 
ver ce seul soulagem ent de pouvoir encore chanter sa peine:

La clarte du soleil m’apeure.
Je ne veux ni entendre, ni voir 
Les rossignols, les fleurs, les jardins.
La splendeur, les chansons, les paifunts 

Xe sont plus pour ntoi, je n’en suis pas digne.

La vie m’a frappee au plus profond
I)e mes sentiments les plus saints et je sens
Mon coeur comme un vaste desert
Et c ’est une cage vide que mes embrassements

P arfois son ame entiere trassaille  et m et a nu la pi of on-



deur d ’un mal qui depasse tout ce que pourrait etre un m al p h y
sique et qui souvent l ’en gou rd it dans une sorte de torpeur 
d’ou s ’echappe de tem ps a autre un cri :

Si, rapidement, pouvaient venir les sylphides 
Pour boire gontte a gontte
Le sang qui coule dans mes veines et me brule comme itn ennemi 

Mon ame ainsi s’epandrait pure 

Comme l'eait sitr le ga/.on.....................

Dans les mille festons du tapis du bois 

Jesuis la seule laideitr,
Quelque chose d ’intrus 
Daus itn vierge royaume.

C ’est que, ame ruisselante d’am our, M y r t i o t i s s a  n’a 
pas trouve le m oyen d’u tiliser tous les tresors de sa tendresse.

V ib rante d’am our m aternel, ayant conserve bien v iv a n t 
dans son coeur le S o u ve n ir  des heures ou :

Lorsque je t’endormais man enfant,
Avec mille bercements doux 
Tout petit, dans mes bras,
Je te plagais dans ton berceau 

lit pres de toi je me plongeais 
Aussi dans mes rfives.

E t ce reve  il e ta it d’a ller un peu plus t a r d :

«Appityee avec amour au bras tendre de l ’enfant»
Pour voir la nudite de I’Hymette 

Couronnee de roses
I)ans la lumiere transparente du ciel».

Mais cet enfant d evait p a rtir  et a l ’heure de l ’e loignem ent 
la m ere dans son em otion tro u v e  ces v e r s : *

Comme un lierre j ’enroule ma sollicitude maternelle 

Autour de ton corps.
Kt pour proteger ta vie,
Je suspends a ton con mon propre coeur comme une amulette.

A pres le sentim ent m aternel, c ’est l ’am our filia l qui oc- 
cupe dans le recueil un certain  nom bre de pieces. M ere tendre 
My r t i o t i s s a  est aussi une fille  devouee, aim ante qui trem 
ble devan t la fin  prochaine de «sa douce mere» qu’elle  observe:



Je tremble, mere; chaqne jour j’entends plus lourd 
Ton pas maladif 

O mallieur ! Le fil de ta sainte Vie  
Commence a se mesurer............  ·

E t, comm e son coeur tum ultueux a besoin d ’uu apaise- 
nient, elle vou drait encore dans ces derniers moments qui sen- 
tent l ’agonie proche trou ver le baume endorm eur que la ten- 
dresse m aternelle savait lui prodiguer :

Viens pres de moi. I’ arle-moi lentement 

Avec ta bonne et tendre voix.
Repose ma lete trop lourde 

Dans le nid chaud de ton etreinte.

Puis, les am ers souvenirs affluant dans son ame elle 
s’ecrie, resum ant en cela l ’intim e pensee de tout etre tjui 
souffre :

O ta chaleur, quoi de plus doux la vie 
Peut-elle doimer aux hommes ?
Toujours, dans la fureur de la tempete 
Tu m’as sauvee de combien de naufrages ..  .

T en tan t alors une derniere epreuve pour sauver de la 
m ort cette m ere cherie qui fu t son am ie et sa consolatrice 
elle s’ecrie :

Doune-moi tes deux mains. Comme j’ai peur !
1'ermons la clef a double tour 

Leve-toi, rentrons plus au fond.'
Oli! je voudrais te cacher du Destin . . .

^Iais elle  est im puissante, la m ort su rvien t et c ’est le vide 
im m ense :

Trompe-moi, que je redevienne enfant,
Que j’aille

Aux pays que je vis autrefois dans tes bras

0 ma mere absente, pale et lointaine 
Compagne.

Comme ce soir, 111011 C (tur orphelin 

Te p l e u r e ............

E t parm i ces poemes ou re v it le souvenir de la m ere re-



cem m ent raorte, vo ici quelques vers  oil soupire avec une mu- 
sicalite  rare toute la douleur :

La cloc.hc.

Qui at ten (Is-tu aujourd’hui
Cloche amere qui sonne 

Dans le cimetiere ?

Instrument empoisonne
De la mort et terrible 

Vase noir,

Qui appelles-tu encore? Qui cherches-tu?
Continuellement tu tresailles et tu hurles 

Horrible mendiante.

II y a quelques jours a peine
Qne je t ’apportai
ΛΙα douce pauvre mere !

Apres la m ere, apres la fille, c ’est l ’am ante que My r t i o t i s -  
sa nous re ve le  en -ses vers. N on m oins passionnee, 11011 m oius 
douloureuse, puisqu’elle n ’a aim e que de loin  celui qu ’elle 
aurait desire.

Ton 110111, partout ton 110111 console 111011 oreille» 

a v a it cliante avant elle  M arceline D esborde-\7alm ore dont les 
E le g ie s  em plireut d’em otion tout un siecle  et qui, liv ra n t au 
public ce que l ’inspiration lui ava it dicte a la suite d’uu p ro 
fond desespoir d’aniour ava it en vers brulants doune l ’expres- 
sion la plus passionnee de la sensibilite la plus decham ee et la 
p lus fievreuse.

Les presents de ton amour, aime,
Avec tons leurs parfums,
Si tu ne me les as toi-meme apportes 

Amplement j’ai sn les prendre.

V o ila  com m ent M y r t i o t i s s a ,  fren iissau te .'exp rim e sa 
tendresse !

ICt comme je 11’ai d’autre but que celui de t ’attendre 
J’ai mis autour de moi une parure de fete, 
l ’our toi, j ’ai trait le lait de ma clievre 
E t  c’est toi que ma couclie fraiche et molle attend.

E t vo ici la nostalgie du sentim ent exprim ee dans ce qua
train  :

Le soir vient, autour de moi l ’obscnrite s’etend 
Je t’attemls encore dans 111011 humble chanmiere 
lit peu a peu se consume l’huile de 111a veilleuse 

O etranger que j’aiinai de loin seulement!



A ffirm a n t alors toute la sup eriorite  de son coeur de fenm ie, 
vibran te d’em otion, de tendresse eperdue et d’aniour, elle nous 
saisit avec son vers m elancolique et passionne qui reflete  son 
ame:

Tn 11'as pn tenir a la (lure montee, 111011 amour,
Tn es f a t i g u e ,  tu cliancelles,
Tu luttes contre le froid et le vent gla^e 
Jusqu’a ce qu’enfin tu t ’arretes....

Moi, femme, je me suis trainee plus haut que toi 

Et comme tu vois, j'avance encore
Comme les oiseaux qui patiemment partent pour l ’inconnu 
Meme avec leurs ailes brisees '

Car ce n’est pas un seul am our m ais toutes les am ours qui 
donnent a son vers la meme ardeur et lu i causent la  meme 
agonie. E lle  frem it a tous les souffles, souffre et palp ite  pour 
tout ce qui l ’entoure et que ce soit sa tristesse d’am ante, son 
sentim ent m aternel, son am our filia l, la tendre am itie meme, 
tout ce qui est em otion s’exprirne en  idees tristes dans 
ses vers qui retentissent en nous loniiuem ent et s ’y egren eu t 
en echos lents a m ourir.

Certes 4a nature est la <ini semble la  consoler de l ’evanou- 
issem ent de ses reves. E lle  ne lui est pas insensible et cru elle  
comme a V i g n y  et elle en fait le decor m agnifique pour chan
ter sa douleur quand la m ort a pris ce (iui seul lui restait sur 
terre apres toutes les am eres deceptions: sa m ere dont la dis- 
parition laisse a son ame le vide im m ense que rien ne pourra 
plus combler. Se tournant alors vers

La nature magicienne ·
Redoutable enchanteresse
Qui ensorcelle meme ceux qui jusqu’a bier se foiulaient dans les pleurs
Je ne suis plus maintenant que deux j’eux extatiques
Qui restent grands ouverts ilevant ton incroyable miracle,

Alors,
Respirant les aromes qui la penetrent abondamment,
Quelque peu ivrev le corps leger, tout comme un jeune pin,

Se laissant griser par toutes les senteurs de thym , d’o rigan  et 
de m enthe, elle ecoute le chant consolateur qui semble em aner 
de la nature m ateruelle et se p lait a rever :

S’il etait possible que le dragon \ienne
Pour me transformer en platane ou en peuplier,
Due je sois une racine dans le sol 
Sans yeux et sans houche....



Car, m aintenant que pour elle est pejdue toute maison- 
niere chaleur «c’est la nature qu ’elle prie de la recu eillir  dans 
son sein, affectueusem ent com m e une mere» :

Que ce pen de vie qui me reste pres de toi se consume.
Uni aux innombrables vies que tu gouvernes
E t  que tout soit une palpitation de ton coeur tres profotul /
Vase mysterienx et saint qui offres des parfmns!

E t s’enfongant peu a peu dans le sentim ent profond de la 
solitude, sentant sur elle  com m e un souffle g lace, n ’ayant me
me plus dans la

«Douce maisonette, tendre et chaleureux nid>

ou elle v ien t dem ander le repos, l'hum ble com pagnon que le 
destin lu i a va it octrove et lu i enleve: le chat tro u ve  qui devint 
«l’ornem ent de son foyer desert» et dont les pattes legeres 

dans sa vie  «leurs blanches em preintes» n ’ayant 
plus aucune douleur a attendre de cette v ie , prete a tout, avec 
une patiente am ertum e qui s’exh ale com m e une plainte, elle 
semble dem ander com pte de toutes ses detresses :

Mon I)ieu etait-elle pour moi 
' Cette vie iugrate et froide

Puisqne tu as cree mon Time 
Avec le souffle <livi.ii de l ’auiour ?

E t les vers abondants, harm onieux, v iv an ts  et sim ples 
em euvent parce qu’ils chantent les sentim ents eternels :

Je t ’aime. Je ne peux 

Rien autre dire 

Plus profond, plus simple 
Pins grand ! ,

Mais la poetesse enfin dans un elan d’amerTume fiere a su 
reprendre sur la vie  sa revanche puisque : ·

«Les amertumes qui me consumaient sont devenues maintenant 

Qui parfuitient ma vie ! [<les myrrhes

M m e  E m i l i e  D a p h n i

Mine E M I L IE  DAPHNI, femme du poete S t e p h a n e  Daphni (Thra- 
sybule Zo'iopoulos) est issue d’une famille d'liommes de lettres et 

d’artistes.



Nee a Marseille elle fit ses etudes a l ’Arsakion d’Athenes oil elle 

enseigna meme durant quelques annees. C’est a cette epoque qu’elle fit 
paraitre son premier volume de vers *Chrj/sant.enies». Elle collabora a 
plusieurs periodiques et en 1923 publia «L es  Coupes d 'O r * .

Apres avoir donne plusieurs oeuvres theatrales dont nous citons ci- 
dessous les titres elle prepare un nouveau volume de vers ■ L e  xep tien ie  
c ie h  et publie dans le periodique «Nea ICstia» une « llis to rre  des fle n m  
car leur culture est une de ses preoccupations; favorites. Son talent tient  
une des places les plus importantes dans la production de la Grece 1110- 
derne. .

T re s  d ifferent de celui de M y r t i  o t i s s a  se reve le  dans 
les «Coupes d ’O r» le ta lent de Mine D a p h n i .  T res· jeune, elle  
a v a it publie un recueil de vers sous le titre «Cltri/santhenies* 
puis, s’adonnant aux oeuvres theatrales, quelques courtes pie
ces qui eurent la faveu r du succes: «Gloria Viet is*, «Les vietu··, 
«JAberte», un rom an : «■Le talent de S m a ro ·, quelques co n tes: 
<Le mart q u ’on ne pleura pas» et d’autres p ieces: «L'aveut/le* 
«Puuvrete», '«Sur la Greue» e. t. c...

Mais ce sont «Les Coupes d ’Or·», parues en rg23 qui va- 
lurent a M-me D a p h n i  sa place si hautem ent m eritee parm i 
les poetes .de ta len t car ou trouve. chez elle les qualites poe- 
tiques qui m anquent d’ordinaire a sou sexe: v igu eu r de pensee, 
en ergie, sim plicite  d ’expresion, m u ltip licite  et beaute des 
im ages sans qu’un seul instant so it absente 1'em otion. E t ce 
qui dom ine dans tous ses poem es c ’est la serenite.

11 semble que la priere qu’elle adresse tout d’abord a C l o — 
t h o ,  la jeune P a r q u e  qui preside a la naissance et tenant sa 
quenouille file la destiuee des homines, il semble, dis-je, que 
sa priere ait ete exaucee, puisqu ’ayant demande a la deesse 
de lui accorder le calm e necessaire pour noter les varian tes de 
la musique que, selon Shakespaare, tout homme porte en soi, 
ob lige la form e a su ivre  sa sensation et tout est plein de la 
pensee la plus calm e :

C l ο I h o

Donne-moi la grandeur de la Serenite 
Q.ii se trouve entre tes deux Sourires 
Pour que je tisse autour de moi des contes 
Cependant que ton comparse, le temps, agit...

E t c ’est avec cette seren ite  que, prom enant son regard  httr 

tou t ce qui l ’entoure, deversant sur les choses les plus fam i-



]ieres le parfiun que senible contenir ses Coupes, vra ie  et sans 
rhetorique, elle depeint avec une rare sim p licite  les voisines 
xneme qui, a I’heure dn crepnscule, sont sorties pour filer sur 
leurs portes et dont les pl iintes arriven t a ses oreilles comme 
u n  m urnm re. Car, si la quenouille file, si le m oulin tourne, la 
conversation  tourne aussi, souveut pleine d’am ertum e parce 
q u e :

L ’une a perdu son mari
EC l ’autra sou fils dans quelque bataille....

E t tandis que la poetesse leur prete une oreille  attentive, 
d istinguant peut-etre l ’ombre des m artyrs  evoq u es par ces 
fem m es sim ples, sa plum e tout a coup fait surgir, plein de 
beaute et de grace, au-dessus des v isa ges rides et fletris, ce 
tableau  qui nous em erveille  :

Et une vierge, belle comme le soleil,

Fleur dans un vase de cristal,
Vient, les encense silencieusement 

ICt ij'en va avec son encensoir....

Cependant que la poetesse continue peut-etre a pousuivre 
son reve, tandis que le «couchant s’etend dans un cercueil» 
e t  que «mang'eant le pain de sou g'outer» elle vo it defiler de- 
van t elle, douce ou am ere, notre vie :

La \ie des homines 
—  Vieille histoire —
La vie de homines 

Eleuve ([ill roule.

Son cours est pour les mis 

Eleuri et doux.
Aux autres, il porte des briilures 

Et hurle.....

Les uns menent d'lns un desert 

Leur ame vide
On pleine de Neant..... ■

Triste cara^ane sans oasis aitcune 

Rien qu’ossements et sable 
Et desert et desert.....

II y en a qui esperent
I)e toi. Vie, que sur leur harpe
Tu impiimes nil souffle



Un souffle de bonte et d ’amour 

En attendant, o coinbien!
Que la porte ties miracles 
S'ouvre et que la lumiere

’ Arrive en benediction
Dans leurs ames simples....
II y en a d ’autres qui meurent 
Eli esperant, o Vie!

V o ila  com m ent, dans des vers p lastiques oil elle tran sp orte  
son beau recueillem ent serein, avec habilete et aisance, M me 
D a p h n i  nous fait assister au dram e eternel de l ’hum anite.

Mais son art consom m e ne s’arrete pas aux considerations 
philosophiques. Son regard  qui a la faculte d’em bellir se re
pose souvent sur la splendeur des paysages. E lle  chante m elo- 
dieusem ent les aspects m ultiples de la cam pagne et dans tous 
ses tableaux, la lum iere est tam isee, retenue par assez de va - 
p eur d ’eau pour que le regard  la supporte, voie defiler les beaux 
n u ages et reconnaisse dans ces nuages des teintes et un 
jeu  poetiques peu coutum iers, tandis que l ’oreille ecoute 
a ve c  ravissem ent «l’orchestre des oiseaux» le soupir des 
v ie u x  peupliers qu’elle com pare a «un v ie il accordeon» et 
que, d’autre part, elle nous reve le  le charm e de la v ie  quoti- 
dienne avec ses m ille et in sign ifian ts details dans le poem e 
«Leu Hues de la Cite».

L e ton change parfois et l ’on adm ire dans le recueil certains 
poem es inspires plus specialem ent par la beaute da pays 
grec, et les aspects divers des saisons s’y evoquent en couleurs 
eclatantes et en traits forts. E m ule de P a l a m a s ,  la beaute des 
«Nuils Grerques* surtout l ’inspire et .c’est par line poesie con- 
fiante, lum ineuse, apaisee qu’elle s’epanche :

N  u i I -s d β (I r r c a

Le ciel brille, ce soir,· tout orne d ’etoiles
Comme la queue aux yeux d ’or d ’un paon gigantesque !
Le gazouillis sapbique vit; cache la, quelque part,
Dans les feuilles, dans les eanx............

Nuit athenienne, pleine de fleurs, de reves, de purete,
A quel mystere Eleusein portes-tu ta corbeille en offrande- 

Traversant et semant autour de toi des diamauts de rosee 

Que tu offres dans les coupes des lys ?

Au-dessus de ta clarte, les coeurs et les levres tremblent 

Soir6e douce d’a v r il ..............



E nfin  dans le dernier poem e de son recueil, «La Morte 
an x i/eux ouoertx» Mme D a p h n i  sem ble nous o ffr ir  le nectar le 
plus parfum e de ses coupes. C ar avec son sens de la beaut6 
plastique, son culte de la form e p u reet harm ouieuse, avec une 
o rig in a lite  m ysterieuse q u ’accom pagne une riche em otion la 
poetesse nous m ontre une jeune fille  aux yeux bleux que la 
m ort elle-m em e ne peut clore qui:

Indifferente anx larmes et aux pleurs.
Tenait ses yeux extatiqnes
Comme si elle vovait dans les etendues celestes
I)es allies lui faire signe avec des lys blancs !

et sem ble etre, dit Palamas : «le sym bole de l ’ im m ortalite de ' 
Tart poetique dans son extase indifferente et insensible, comnie 
la  m ort qui tien t ses yeu x grands ou verts vers  des cieux 
q u ’il est im possible de v o ir  avec les yeu x de la V ie.

Mme C16arfete Dipla-M alam ou

” I’ armi les oeuvres litteraires si nombrenses dues ces dernieres an
nees au talent feminin, une attention toute speciale doit Stre accordee a 
Mme C L IiA R fiT E  DIPLA-MALAMOU. Nee k PrivSxa, elle grandit et fi* 
ses etudes & Leucade oil son pere,· le docteur Diplas se distingua aussi 

comme homme de lettres. Un recueil de vers, publi6 en 1922 *Sur nion ' 
pannage* la signala a 1'attention du public et en 1930, l’Academie d’A" 

thenes lui acconla son prix litteraire pour un riche volume de nouvelles 
intitule P o u r  un  p ea  cl a m ou r*. Mme Dipla-Malamou s’est occupee e» 

outre de la question feminine sur laquelle elle publia un certain nombre 

<l’articles dans la Pressί quotidienne. .

E leve e  au pays de Valaoritis ,  le grand chantre des 
Armatoles, toute penetree de la cu lture Ionnienne et de sa 
beaute souriante et enchanteresse, Mme Dipla-Malamou a 
su garder de ses origines E pirotes une sorte de franchise 
faite  de sim plicite dans la lan gue et dans le vers ou chante 
l ’harm onie de la  tradition  italienue et des «Sept lies».

Des 1’a.ge de douze ans elle connnenga a ecrire en vers de 
quinze pieds et collabora tres v ite  a plusieurs periodiques renotti' 
m es parm i lesquels «Noumas» ceiebre pour ses lu ttes litteraires 
et linguistiques. T ra va ille u se  infatigable, elle possede, une col- . 
lection  de poemes dont elle  pourrait faire un riche recueil tnaiS 
que, com m e toujours, elle hesite  a liv rer  au public et u*1



tome de traductions de ses poetes favoris, notam m ent B e a u — 
d e l a i r e  et quelques m aitres italiens.

Sa poesie ou la langue dem otique s ’a llie  m agnifiquem ent 
a la purete du lyrism e hellenique re ve le  bien v ite  une m elan- 
co lie  profonde et nous arr£te.

Est-ce sur son coeur que le poete s’ incline pour chanter 
avec tant de tristesse cette am ertum e qui semble la ronger?

X e serait-ce plutot la douleur eparse dans le monde qui 
trouve en elle un vibrant echo et dont elle a souvent senti «ies 
moi-HUreH*} C ar si dans «Pour un peu W amour» elle se preocupe 
surtout de la fem m e et la m ontre condam nee par avance a 
cause de l ’ injustice de sa condition dans l ’actuelle  societe ou 
sa faiblesse sentim entale ajoute encore a ses chagrins, c ’est que 
Mme M a la m o u  elle-m em e a senti que ses aspirations etaient 
incom patibles avec la vie. Is o le e :

«Enfermee dans une delicate tour de verre* '

elle medite.
P arfois elle voudrait secouer sa torpeur, partir, a ller cher- 

cher plus loin, plus haut, ailleurs, l ’oubli qu’elle semble deman- 
der, sachant pourtant que :

Les beaux dechirements sont preferables a la vie laide»:

Maintenant que la terre te fut amere, δ  mon ame
Trop eprouvee, ouvre tes ailes et monte tres liaut.
Ne regarde pas alentour.
La bone n’est pas pour toi,
Mais seules, les clioses belles, silencieuses, inaccessibles.

Ou bien encors tro u ver un but a son existence qu’elle con- 
sidcre sterile puisque l ’am our n’existe p a s ’ et que le seul t itre
auquel elle put aspirer, celui de «mere», elle  ne l ’entendit
point : '

L ’amour me fit malheureuse : mil ne me dit : «mere:»
E t  celui que j'aimais me fut pris par la mort.
Je suis le cliemin de la vie lie sachant oit il meiie....

A ussi une sorte d’accablem ent se degage de ses vers. E t 
si parfois la nature lu i est une consolatrice, une source de jo ie, 
si elle la com prend et la cherclie:

«Mais des oiseaux et des arbres j’attends maintenant le courage , 

son aspiration profonde tend vers la cessation de tout, vers  un 
repos auquel elle aspire, vers  la m ort qu’elle regarde en face 
et qu’elle  ne craint pas. C ar toutes les petites tristesses de la
vie, elle  semble les avo ir com prises et parait accablee par la



m isere due a ces m ille  p etits details, «minces et douloureux» 
qui tortu ren t les etres autour d’e l le : .

Que je voudrais mourir,
Ainsi simplement et avec beaute! .
La pare serait silencieux,
L ’allee pleine de tristesse

Et de la-bas ou les arbres s’estompent,
Je voudrais voir venir vers moi 

Charon le cavalier, pour m’emporter!,...

Si,d an s l ’ensem ble 1’oeuvre de Mme D i p l a - M a la m o u  est 
m elancoliqne et triste , elle  n ’est cependant pas incapable de 
nous m ontrer la  joie. C ertains de ses poem es comme de ses 
contes respirent une vaste  esperance. Certes la v ie  lu i p ara it  

terne m ais elle est trop feninie pour ne savoir trouver, au mi
lieu  de tonte cette tristesse un peu de beaute et encore un peu 
de joie. La, les oeillets au pari uni penetrant lui donnent l ’ex- 
citation....

«Comme une bnisson exqnise ....
(Les Oeillets-iuedits)

plus loin, un nouvel am our
la fait reflenrir coifime un amandier > 

et 61 elle  u ’hesite pas, femme de son siecle, a avouer p arfo is  

le tourm cnt de sa chair qui la f a i t :

«Se rouler avec toi
Aux chaos d ’un abime briilant* _

plus souvent, son anie faible lui do line aux instants de re- 
lache tou te  la fraicheur des jeunes printem ps :

Ce soir je u’ai d'anlre chose fi te dire

Qne tout le jour je t'attendais....
regards scrulaient le clieinin pour t ’y apercevoir 

lit je voyais ta place vide dans 1a chambre.... (inedit)

C ar un in fin i besoin de tendresse et d ’am our s’exhale de 
tous ses vers  qui selon M. P hileas L e b e s g u e  «sont riches 
de grace, de charm e, de rytlim e et d’em otio ni et m e rite d  
«d’etre savoures lentem ent com m e une rare am broisie».

One j e  voiulraix u io n r ir !

Que je voudrais mourir,
Ainsi simplement et avec b e a t ^  ! . . .
Le pare serait silencieux, '
L ’allee pleine de tristesse
E t  de la-bas ou les arbes s’estompenl,



Je voudrais voir venir vers moi 
Charon le cavalier, pour m’emporter.
II mettrait pied a terre
Avec l ’elegance de son corps leger,
M’offrirait ses doigts decharnes .
Pour aide
Et je sent’rais pres de lui 

Une telle confiance 

Qu’une onde de soulagement 
Envahirait mon sein nieurtri.
—  Que le sens de la vie 
Parait clair devant moi—
E t tandis qu’il me ferait des honneurs chevaleresques,
J arracherais mon coeur comme une rose
l’our le Ini offrir
Avec l ’elan d’un premier amour !

A ni a a r

Meme quand tu paries aux autres je te regarde
Et ta bouche, belle, m’a t t ir e .......
Et je me dis entre tant d’autres choses :

Ces levres m’ont donne l’ivresse»
Quand ta bouche, belle, m’attire! '
Je pense que ces yeux je les ai baises,
Et les ai vus s’evanouir, pames comme des astres 

Qui baissent au couchant
Pour se lever de nouveau avec plus de splendeur. 

J’eprouve en te voyant» de telles choses,
Qu’un c i i  triomphant : II est i  m oi-
Part de mon coeur, monte
Et augmente comme la lumiere
Que verse le soleil qui, en s’elevant, multiplie·

Λν-ec joie sa Imninense g lo ire !

C’est alors que dans mes veines 
ITn torrent volnptuenx s’elance et ecume 

E t me porte vers un vaste ocean de roses. 
Tous mes pores beants exhalent des flu ides 

lit hument l ’essence supreme de la vie !



M m e  L i l i  I a c o v i d o u

Mme L. IACOVIDOU dont la famille est originaire de Tinos est 

nee a Athenes oil elle re<;ut une instruction des plus parfaites. Elle fit en 
effet des etudes de droit a l ’Universite d'Athenes et prit le diplome 
d'avocat sans cependant jamais exercer la profession. Tres jeune elle col- 
labora au periodiqne «Noumas» ou elle publia quelques contes et des cri
tiques litteraires.

Eemme de l ’artiste ΛΙ. Iacovidis, du theatre national (fils du grand 

peimlrc Iacobidis) elle publia en dehors ses poemes plusieurs reuvres thea- 

trales notamment: • N o u s ne, serous p a s  en seiw b le  jn s q u 'a  ce s o ir  et 
■ V ictiiu es fa c ile s  pour laquelle elle obtint en 1933 le premier prix de la 

societe des auteurs dramatiqnes.

C ’est par tin hom m age au g'rand M aitre que Mme I a c o 
v i d o u  fit son entree dans le monde des lettres. Q uelques 
poemes et articles de critique pnblies dans «Noumas» et autres 
periodiques l ’avaient deja sigu alee au public m ais en 1929, 
poussee par un sentim ent de reconnaissance et d’affection  vers 
celui qui fut «son bon et grand chef», Mme J a c o v i d o u ,  dans 
une elegan te  brochure, a n a ^ sa  avec em otion, poesie et am our 
un des prem iers chants sym phouiques de P a l a m a s  : «Saluta
tions de la j'itte da Soldi·».

Et en T932, reunissaut les poemes jusqu’alors epars, Mme 
I a c o v i d o u  publie sous le titre «Heares Claires» une cinquan- 
taine de chants si pleins de vie  qu’ i's  captivent le lecteur taut 
par leur em otion que par leur lyrism e m usical. D ans ces vers 
spontanes,pleins d’un rythm e qui semble ne d’un sentim ent tout 
personnel de 1’harm onie oil le le'it-m otif est le mot «Amour» oil 
apparait tour a tour a cote de la femme am oureuse la m ere la 
plus tendre, passe com m e un frem issem ent vo lu p tu eu x qui re- 
ve le  l ’etre passionne qui cro it a la grandeur des iftimenses de- 
sirs qu ’elle  vo u d rait en 1111 seul m om ent assouvir. E t une tu- 
m ultueuse ardeur em aue de ces poem es oil l ’auteur, femnie 
avan t tout sincere ose peindre ses sensations, sa fren esie d’a- 
m our qui l ’em porte ju sq u ’ au chant dionysiaque :

Invocation a, I’Amour

Viens parfumer 111011 souffle 
Viens arroser ma chair,
Viens faire revivre 111011 ame 

M011 aime !



Viens faire ile moi ce que tu venx :
Ta feimne, ton amante, ta fiancee ; .
(lu maitresse ou servante, je suis a tes pieds 

Tienne . . . .

Viens a moi comme la mort ou comme un ange ;
Avec la faux ou avec le lys, frappe-moi. 
l'onr la moisson ou pour la floraison, je suis prete 

E t me voici . . . .

M o  i

Je ne suis pas une abeille
, Pour transporter a l'homme

Le miel des fleurs
Comme une esclave a la ruche. __

Je suis une iirae etlieree 
Et sortis, papillon,
I)u corps de la clirysalide 

Avec les douceurs d’avril

Pour gouter l ’amour,
L ’amour trompeur,

“ Dans une minute paradi=iaque 
Et ensuite mourir.

Ame sensible et sentinientale a la fois, s’inclinant sur la vie  
q u ’elle essaie de vo ir  avec philosophie, sans rhetorique dans 
certain s poemes, avec une sim plicite extrem e devan t toutes les 
tristesses dont cette vie  est pleine, Mme I a c o v i d o u  laisse 
percer dans ses vers une certaine am ertum e (le Fou), (Je suis 
com m e une branche verte), une n osta lgie  du passe (A mes 
amies), un inquietude qui caracterise la gen eration  nouvelle  
sans cesse attiree vers  de plus vastes horizons.

E t rom antique en t o u t :

Attpren de l'homme

Comme je voudrais, a cote de l ’homme,
A cote de mon amour 

Vivre jusqu’a mourir ! . . .

fidele en cela aux grands precurseurs, se souvenant du «mais 
la nature est la qui t ’ in vite  et qui t ’aime» de Lam artine, ou du 
decor m agnifique de la tristesse d’O lym pio, ecoutant «an milieu 
de son petit bois oft elle installa sa petite cabane» qui lui suffi-



sent tous deux pour jou ir de V«immense nature qui t'cntoure*r. 
ecoutant, dis-je, les m ille  m ille vo ix , les m ille sons c a r :

«Tout im plique a son ame un vib ration  sans fin», bercee 
par toutes les harm onies dont la nature est prodigue, e leve  vers 
cette nature un hym ne au point qu’elle veu t :

Je veux etre enra^inee avec les oliviers,
Aller avec les pins et les pruniers,
Pour qn’on me cueille aussi comme line fleur,
Pour vivre et pour mourir comme les cigales.

Avec les enfants, je veux jouer nue 

Plonger et me rouler 
E.t me vendre, esclave 
A la volupte dragon ne, ieine,

T re s  d ifferente de S a m a in  qui, avec une douceur sans 
p areille voulait«dans l ’air du soir vo ir m ourir les roses»— plus 
sem blable a L a m a r t i n e ,  a B e a u d e l a i r e  surtout, tous 
deux sensibles aux parfum s, elle tire  de profonds ravissem euts 
de l ’odorat reconnu par les psychologues comm e le se n s aphro- 
disiaque par excellence et c ’est un frem issem ent volup tu eu x et 
passionne qui em ane da poeme: «les Lys.»

L e s L y s

Ces lys, Ami,
Qui dans le vase eihalent leur parfum 

Sont comme des mots d’amour
Et m’exasperent.

Ces lys, o mon aime 

Me plongent dans mille teutations mauvaises ;
Avant qu’ils ne se fl6trissent dans leur verre ;

Ils me fletriront!

* Ces lys, Ami,
Sont comme les corps, comme les chairs

Qui vous invitent aux caresses, aux etreintes

Ces lys, o mon aime,
Avec leur fraicheur apportent la briUure.

Uu feu boue 

Cache dans leur blancheur trompeuse.



Car il lui faut l ’ivresse, l ’ivresse sans laquelle, selon 
N ietchze tout art est im possible et sentir, aim er, jouir c ’est tout 
ce qni ressort de l ’oeuvre de ‘ Mme I a c o V i d o u  et qu’elle tra- 
■duit elle meme dans ce court poeme : «,/e m ’enivre !»

\
.1 e m ’ e n i v r e

Je m’enivre 
Des aurores sans image et des couchants 

Aux nues dorees,
. De la douce voix de mes enfants, qui wi’eveille,

De deux petits yeux bleus que je vois en reve,
De deux mots affectueux entendus a mon reveil,
De tout ce que j ’entends et qui vient,
De tout ce qu’en vain je desire,

Je m’enivre.

Mais c’est dans les poem es consacres a ses enfants que 
Mme l a c o v i d o u  semble se d istinguer avec plus d’o rig in a- 
lite encore.

Fem m e am oureuse, elle devient la m ere tendre certes, poe- 
tique bien sure, mais sa douleur devient vaste, passionnee, for
te quand *La petite vie </ni IrexaaiUe enelle» lu i cause deja l ’iii- 
tjuietude du dem aiu et de l ’aven ir :

••(Atria Vie n ’esl que pleura et que t,em ptte»

Mais quand l ’enfant est venu, quand il a deja grand i par 
ses soins, alors, tou te  m ateriielle, sim ple et vra ie , dans des poe
mes pleins de charm e qn’on aim e a re lire  souvent «Mon enfant 
lit ■-■, «Mon, enfant <lorfa «Mon enfant Reveille» car tout l ’ inspire 
et devient chant, Mme l a c o v i d o u  sem ble parler la v o ix  de 
toutes les m eres qui n ’ont pas com m e elle  la  poesie m oyen 
^’expansion naturel a leur am e :

Il dort, mon enfant,
Xe le reveille pas aurore . . . .

II est reveille mon enfant !
liveillez-vous, chants des oiseaux,
lit avec moi, chants des violons!

t

Toute mon ame est une musique 

D ;  u  i :  l ;  ι c h i u t *  !



C ’est tout cela sans doute qui fit dire au grand M aitre 
Palamas : «V raim en t elles etaient c la ires les heures ou sont 
nes vos poemes; leur lum iere qui ja illit  d’abord caresse ensuite 
Is regard!,..» et a P hileas Lebesgues : «Vos vers exprim ent 
une si personnelle et si fraich e sensibilite!...».

M m e  A t h e n a  T a r s o u l i

Nes a Athenes. Son pere, a\focat, surv’eilla de tres prSs l’instruction 

desafille. Pendant quelques annes frequenta une ecole reliiiieuse franpaise.
Tout d’abord et des son enfance, Mine T A R S O l’ LI fut attiree par 

l a  musique et peintnre. .
Sans cesser de les cultiver apres son mariaj{e, elle se consacra aussi 

aux lettres et elargit de plus en plus sa production litteraire.

P arm i les tra va u x  dont s’honore non settlement le m ouve
m ent intellectuel fem inin en G rece m ais le m ouvem ent intel- 
lectuel en gen eral, se classent les tra va u x  de Mme Tarsouli-

Connue deja dans le monde des arts par ses expositions 
d’esquisses et de peinture et dans celui des lettres par sa colla
boration a divers periodiques et r e v u e s : Noum as, Journal des 
H ellenides, N ea Estia, N ou velles  de G rece etc... etc... oit elle 
donne des poem es,des contes, des articles de voyages, de critique 
etc... elle publia en 1925 une s ir ie  de contes populaires sous le 
t itre : «Dam le·s' file/s de Γ amour», en 1928 un volum e de p o e 
mes Ktincellea et Ceudres», en 1932 une biographie rom ancee 
de M ado M a v r o y e n i ,  «(kifiitaine MonarJiox» et autres 
contes etc... et enfin, dans la meme annee, de belles e tu 
des biographiques ncitamment: «.Ifartjarita Alhuna Miniati» 
une des femm es les plus interessantes du siecle dernier et 
qu ’on nom m ait en Ita lie  «La Muse» et H elen e„A ltam oura, la 
prem iere femme peintre grecque apres la resurrection  hellen i
que et dont l ’existence ne fut qu ’un rontan des p lus tragiques.

Sous le titre « F o r te re s se x  el V i l le n  de  . \ lo ree» ,  qui v ien t de 
paraire, Mme T a r s o u l i  a reuni dans un riche et beau polum e 
de fort interessantes im pressions de vo y a g e  et une serie d’es
quisses a la fois o rig in a les et pleines de toute la beaute sim ple 
classique des d ifferen ts paysages qu’elle  a traverses car 
son talen t est si naturel et s’em barrasse si peu de techni
que qu’il trouve a s’exp rim er par toutes sortes de 1110- 
yens: conferences, peinture, poesie, prose etc. C ette m ul
tip le  form e d’expression semble necessaire a son abon-



dance. Aussi, le vag u e  des sujets im poses par la form e poe- 
tique ne lu i perm ettant pas de liberer son ame de tout ce que 
^experience v ita le  y a fa it naitre, Mme T a r s o u l i  ecrit en 
dehors l ’histoire des fem m es grecques celebres sur lesquelles 
e lles’est concentree, tout ce que Ini inspire la beaute du sol 
natal qu’elle aim e avec son imposante rusticite  et il lui faut 
conm iuniquer au public l ’elan de son enthousiasm e par la 
plum e ou par le pinceau.

Car ce sol natal, elle l ’a connu, parcouru. Le chaud soleil 
d ’ete n’a jam ais rebute ses efforts. A ccom pagnee de quelques 
gam ins pieds nus qui portaient sa palette et sou m aigre repas 
avec la traditionnelle  cruche poreuse ou flitre  l ’eau de la source 
vo isin e,e lle  part de grand m atin, g ra v it  rochers et collines, s’ in- 
stalle et fix e  avec une sim p licite  charm ante le paysage qu’elle 
a su choisir : ici une petite  eg lise  byzantiue, la un m onastere 
oublie, plus loin  les restes d’un v ieu x  chateau construit par 
les F ran cs au tem ps des croisades, nilleurs un v illa g e  accote a 
l ’ombre d’un vert coteau et comme le crayon ne suffit plus, 
alors il faut ecrire, tracer une fois encore tout ce qu’elle a 
pu vo ir en dotant sou recit de toute l ’em otiou ciu’elle fut 
capable de seutir seale, avec son ame delicate, raffiuee, de
van t la beaute agreste d’une terre qui semble v ierge encore 
avec antique beaute.

E t dans toute sou oeuvre, Mme T a r s o u l i  se revele. Ro- 
m antique, elle sem ble con server une delicieuse fraicheur de 
sentim ents. T o u t l ’ inspire, les arbres qui refleurissent, les sai- 
sons qui disparaissent, la beaute des pavsages que lui reve le  
plus fortem eut son oeil accoutum e de peintre. Une em otion 
reelle sort de sa poesie et les pages cousacrees a la m ort de 
son enfant sont com m e des fleurs qu’elle depose sur la chere 
petite tom be qui en g lo u tit a jam ais son reve m ateruel.

E t la tristesse reelle m ais conteuue, voileequ i baigne ses 
poem es semble etre  une musique consolatrice qui berce sou ame 
en ivree toujours par la beaute d’une nature sans cesse adm iree·

Mais poemes, esquisses, peiutures ne suffisent pas a Mme 
T arso u li. Chercheuse infatigable, il lui faut non seulem ent 
s’incliner sur ses sentim ents m ais sur ceux des autres. II lui 
faut decrire la sombre traged ie hum aine et m ettre dans ses 
contes la sym pathie que lui inspirent certains caracteres. 
qu ’elle decrit avec un realism e delicat et humain.

E t surtout, s’ incliuaut sur le passe, il lui faut encore r t-



nmer les cendres pour en faire ja illir  des etiu ce lles  et faire 
re v iv re  avec passion cette fois, a cote des femm es Hellenes '
dont le nom serait pres de tom ber dans l ’oubli, certaines 
physionom ies plus p articu lierem en t attachantes: Margarita
Atluina Miniati (i). Ileli’ne Altamoara,  peintre, et surtout '·
Mado Mavroyeni l ’heroique «uerriere de l ’ independance 
hellenique dont Mme T a r s o u l i  a su faire renaitre l ’interes- 
sante physionom ie avec science et avec amour.

A vec science parce que M-me T a r s o u l i  n ’a n eg lig e  au- 
cun des textes, aucun des docum ents «Tecs oil etrangers qui *
ava ien t ete consacres deja a l ’hero'ine de Mi/conos, la belle et 
adm irable Mado qui s ’ im m ortalisa par sa bravoure a cote de 
Boiihoiitina ft des Souliotea, dans cette  im placable lutte d’oii la 
Grece devait sortir enfin v ictorieuse. E t touchante, Mado ne 
le serait pas encore suffisam m ent par sou heroism e et par sa- ·■□ 
beaute si par une delicatesse toute fem inine Mme T a r s o u l i  .
n ’av a it decrit encore l ’h isto ire  de son am our pour YpsHanh 
am our qui ne v it  point sa recom pense a cause de la m ort pre- 
m aturee de ce dernier. E t a tout ce recit, 1’auteur apporte 
un tel elan patriotique que Mad·» Mavroyeni, l ’herom e, ressusci- 
te comm e anim ee soudain sous la plum e a la fois adm iratrice 
et entll'ousiaste de Mme T a r s o u l i -

.lc  s e n  s . . .

Je sens line ardeur indomptable, folle et feroee .
Deborder en torrent de mon Tune
Devenir, tantot un eclair rapide baif<ne de lumiere,
Tantot un effravant tonnerre qui brule ma vie.

Je sens, reve mafjique, deux grandes ailes
M’emporter avec la force d ’un aigle
Jusqu’aux etoiles du ciel -  telle une fleur aimee du soleil
Qu’effenillent au vent des mains gigantesques.

Cependant <ine, dans un coin isole et cache de la terre,

(i) Margarita Albana Miniati, illustre auteur du r9e siecle dont les . 
livres sur Le ΟονΓέ^β, Catherine de Sienue, Byron et Shelley et surtout 

Dante firent la renommee imperissable et a laquelle Ii. Shure, le celebre 
ecrivain fran^ais, dedia ses plus grandes oeuvres car elle fut sa Muse in- 
spiratrice et a laquelle 1’illustre historien italien Pascale V i 1 1 a r i 
dut sa gloire. Cc fut a son livre sur Savonarole ecrit en collaboration 
avec M. A. Miniati et qu’ il dedia «Λ celle sans laquelle ce livre n'aurait 
jamais paru qu’il dut d’avoir ete uomni.: professeur ii lTniversite dJ 

Florence.



Contemplant le pale couchant d’automne
Je demeure et regarde passer lentement la vie sans beaute
Portant sur ses levres l ’amer sonrire du sarcasme.

' R  ii i  n  <’ s

J ’ai ouvert toutes grandes les portes de mon Temple  
Et une lumiere imniaculee, vierge et douce, jaillit 
Des sources invisibles de quelque autel secret,
Tressant autour de moi une couronne magique et doree.
Et des blancs pyloues, plein de joie, s’envola 
L ’amour, dieu tout blond et une V ie —  ■
Nera'ide aux blanches ailes et aux courones ravonnantes 
Effeuillant avec d'inflitrissables fleurs mon ame enivree,—  
Dans une coupe d’or, verre inestimable,
Je bus profondement le pur vin de la beaute.
Des dieux inconnus s’eveillerent et vinrent de l’insondable 
Au festin celeste, a>’ec un 6clat des plus divins.

Mais un sommeil lourd m’envahit, ou bien fut-ce un leurre —  
Parce qu’un jour, devant le Temple,
J'appris que quelqu’un y etait mort lentement  

lit <|ue des fees, muettes de douleur le veillaicnt.
Je m’elanfai et vis dans les tenebres 
Mon corps etendu, douloureux et pale.
Dans le Temple, tout etait desert. 1’autel en debris 
Et ma coupe d’or renversee et vide.
Dans les pylones se perdaient la douce Vie voilee de deuil 

E t les reves trompeurs. Dans un coin eloigne, l'ame attristee ; 
I/’ameur sanglotait lourdemenl avec des ailles brisees.

M a r i e  P o l i d o u r i

Marie l’OLIDOURI naquit :i Calainata en 1905, fit de fortes etudes et 
#>itra comme fonctionnaire a la prefecture d’ Athenes. Elle fit un voyage 

4 Paris d'ofi elle revint malade et publia son premier volume de vers, 

‘ i e s  T r ifle s  q u i s'eteif/ncn t . Plitisique elle dut entrer an sanatorium 
*Sotiria d'oii elle publia 1111 second volume de vers ' S o n s  d a n s les  chaos»  

mourut, ΰ peine agee de 25 ans.

Son amour pour le poete C A R Y O T A K I S  qui mourut aussi tragi-  

^lenient a Preve/.a semble avoir inspire laplupart de ses vers.

Je voudrais, avec une pensee tendre, me reporter vers  cette 
teune m orte dont les am is su rv iv e n t, dont le sou ven ir dom ine



et qui continue a recevoir l ’hom m age de tous ceux qui, n ’ayant 
pu connaitre cette belle creatu re au v isa g e  e c la ire  par deux 
y eu x  noirs au regard profond ou il y a va it de la pensee et du 
reve, cherchent dans ses deux volum es de vers toute la  palpi- '  
tation  de la vie  de deceptions et de douleurs que mena sans 
interruption  cette ame passionnee. Car la substance de ses li- 
v res  est form ee essentiellem en t de sa vie  elle-m em e la plus 
secrete avec ses to rtu res, ses cris, ses sanglots. E t M arie P o -  
l i d o u r i ,  la poetesse, l ’ephem ere, sut avant de m ourir mettre 
a nil l ’amante, l ’etre ardent que devore l ’exces de son ardeur 
et nous fait percevoir la ' g e n e ratio n  des con traires: la mort 
sortant de la v ie  et la v ie  qui sortit de la m ort.

Pourquoi cette m o rte  apparait-elle plus durable que tant 
de poetesses v ivan tes?  C ’est qu’elle sym bolise avec une extrem e 
puissance ces deux dram es de l ’hum anite: la vie, la m ort et 
qu’e lle  fut delire, am our, defaite, a peu pres tout ce que nous 
sommes. E t  dans «.Lestrillea </ιύ H’<'!t(Uf/neiit»«Sonn dans le chans» 
deborde avec tout son coeur cette fievre  de v ie  qui la m o u v a it, 
car, v iv an te , elle fut la plus v iv au te  des v ivan tes, et morte, 
e lle  a reussi a faire ce qu ’il y a de plus d ifficile  a realiser pour 
une m orte, a concentrer autour d ’elle toutes les sym pathies de 
ceux qui ont lu ses vers, de te lle  sorte qu ’elle continue a sur- 
v iv re . Passionnee de la v ie , elle reste dans cette v ie  que 1’exceS 
et la contin uite  des souffrances, les extrem es tortu res physi
ques l ’ob ligerent a quitter trop tot.

C ertes on a dej& beaucoup p arle , beaucoup ecrit sur Marie 
P o l i d o u r i  qui dem eura inconnue jusqu’a l’annee qui preceda 
sa m ort. E lle  eut pourtant cette derniere pauvre joie de la pu- 
b licite, de l ’adm iration  autour d’elle, m ais a l ’heure oit deja 
nul espoir n ’eta it p lus perm is et oil preparee & la n u it eter- 
nelle, elle s ’e ta it accoutum ee a l ’ idee du silence prochain. Oes 
m ains pieuses fo u illeren t dans le passe pour eclairer son oeu
vre  et reveler enfin  cet am our qui sem ble a vo ir  devore sa 
jeunesse ardente apres a vo ir  je te  sur sa v ie  la lum iere eblouis- 
sante de tout gran d am our. E t le sou ven ir de ces deux poetes, 
Karyotakis, P o l i d o u r i ,  tous les deux unis dans la vie, 
tou s les deux unis pour tou jou rs m ais trop  jeunes dans la 
m ort rend plus em ouvan te, p lus aitacliante encore cette phy- 
sionom ie qui, extrem em en t sensible et fo llem ent am oureuse, a 
confie a son vers le cri ardent, profond, dechirant a la fi'1



'  poignant comme la plainte ultim e du cygn e qui ebranle le  
paysage de son profond echo.

Peut-on n’a vo ir  aucune synipathie pour cette jeune fille , 
im prudente p eut-etre, m ais v iv an te , v ivan te  et qui a 23 ans 
n ’est deja plus la jeitnesse qui rit, chante, reve et danse m ais 
qui, em portee par une rage d’am our est une m alade en p e r il?

Car elle connaissait son m al, savait que chaqvte m inute la 
rapprochait de la tom be et eut le courage de chanter les ac
cents de son ch agrin  sombre.

D ’abord, a l ’autom ne, quand la nature verse sur les etres 
souffrants toute la m elancolie de ses longs soirs, le so u ven ir 
du passe l ’absorbe :

Ami 1’heur.e de Pantonine
Est venue lk sur ma porte, sans hesiter,
Et de temps en temps son bruit de guitare
Est comme ta voix secrete
Qui >me chantait alors tes vers,...

Mais ces soirs la, elle les voit ven ir avec une sorte de fe- 
lic ite . L a  tritesse, la fiev re  la rongent. Peut-etre lu i apporten t- 
ils un peu de repos :

Qu’il soit le bienvenu le soir qui vient comme la bontt* 

Eteindre mon regard las
Et laisser libremeht mon ame s’epandre il 1’infini dans lapaixf

Puis, s ’abandonnant au souvenir bereeur des instants oil 
l ’aim e eta it pres d’elle, cherchant a verser sur le feu qui la 
ronge la fraicheur *<ht beau rei/ard <μΰ ΓαΙΙιηοΊ comme itu a i-  
mant el etait plein d ’un devouemeut in&i>uisable*:

«Pres de toi tout est doux, tout est moelleux,
Caresse, fraicheur, souffle.·

Peu a peu le m al augm ente. U ne fiev re  d’arracher en core 
a la  v ie  un peu de ce qu’elle desire lu i fait jeter ce cri im pa
tient:

Jusqu’a. quand enfin t ’attendrai-je?

Ma courte vie s’amoindrit et jour par jour,
Impuissante et tendre, s’eleint doucement.

Car elle  ne se fa it pas la m oindre illusion  :

Je suis la flenr qne rouge imperceptiblement le vers

Le mal reside permanent en 111011 iime



Et je suis Vie et Mort et n’attends rien (lu sort trompeur
Je (lresse mon corps grand et beau....
Et rien ne me resseinble.

E t s ’ inclinant sur son pauvre etre a la fois rong'e de dou- 
leu r physique et morale:

Je mourrai une ni61ancolique aurore d ’avril 
Quaiid, devaut moi, timidement, dans 111011 vase 
S'onvrira une rose, petite vie. Et mes levres se fermeront 
Et mes yeux se fermeront tout seuls, silencieux,

Je mourrai une aurore triste comme 111a vie 
— Et la rosee?— gouttes de larmes qui couleront douloureuses 
A la terre sainte qui ornera 111a fete de roses 
A la terre sainte qui sera mon lit mortuaire.

M ais a m esure que passent les jours augm ente la  fatigue. 
E lle  cro yait autrefois a la beaute de la nuit, a va it confiance 
en  son effet reparateur. M aintenant, p aralysee sur son lit, ra- 
len tie  forcem ent dans cette a ctiv ite  oil elle  a va it brfile sa v ie , 
c ra in t son approclie:

Maintenant que le .jour s’en va,
Comme mon coeur a la nostalgic 
I)e la rose aurore, du soleil, de I’ether

Maintenant que le jour s’eteint, 1
Comme mon coeur a la nostalgie
De la beaute qui passe, de la vie qui me quitte.

E t sachant que tout sera fin i dans quelques inois, elle  con
tin u e  a jeter ses notes v o ilees  et g ra ve s  dans le silence et le 
re v e  tendre et triste  continue a bercer ses Songes:

Je ne chante que parce que tu m’as aimee

l ’arce que tu m’as tenue dans tes bras.

I’arce que tes yeux 111’ont regardee

Aussi, doucement je meurs
Settlement parce que tu m’as si maiiitifiquement aimee



Par instants, aux heures oil la douleur est pire, un cri de 
revo lte  s ’echappe:

O, Vie, comme avec un baiser tu m’as livree aux bourreaux, 
Maintenant. j ’entends parto.ut ton rire sarcastique

Mon ame juste etait en paix comme une ame enfantine.
J’ai gagne ta liaine, δ V ie.........

Cependant le printenips, les fleurs, les belles nuits lu n a i- 
res reviennent. E lle  s’etonne :

Que veut ce parfum ?

Que veut ce printenips?

Puis s ’echappe le cri douloureux plein de crainte:

Que veut de nouveau ce printenips?

Que veut-il encore nous apporter?

E t lorsqu’a l ’hopital le mal enfin  triom phe, 1’etre p h ysiqu e 
vaincu  m ais non le cerveau et le coeur, lasse parce que

Chaque effort est un ennemi 
Pour ma lutte derniere

elle supplie :

Oh ! baissez cette lnmiere
Qel profit donne-t-elle a la nuit ?

Prenez la lumiere. Elle me torture 
Elle me refuse mon ame.

Et sentant la fin proche, elle adresse a l ’aim e disparu cete  
priere :

Oil es-tu ? Que reste-t-il de toi 
Pour que je te ckercke ?

Puis a niesure que la n io rt devient plus forte que la vie, e lle  
attache plus fortem ent encore sa pensee a celui qui li’est plus e t  
s ’enfonce tous les jours dans cette pensee abom inable : la v ie  
qui s ’en va  et ne laisse apres elle qu’un absolu neant :



Oh ! la mort ne me donne aucun, aucun espoir 

E t la vie les a tons e te in ts .........

Avant toi mourut tout ce qne tu promis 
Et puis tu t ’es evanoui toi-meme,
Toi le meilleur ; un cyclone autour de moi 

A tout enfoui
Et m’a laissee vivante pour te pleurer seulement., 

et plus loin :

Un jour la mort viendra,
Quand mon ame aura consume horriblement 

Tout mon corps dans sa propre douleur.
Elle viendra alors changer ma prison provisoire 
l’our un autre martyre eternel,
Pour une autre torture. ...

Je ne sais si vo u s sentez com m e m oi com m e tout devient 
beau, grand, de chacune de ces paroles, de chacune de ces e x 
pressions d ’une condanm ee a m ort dout la v ie  est pres de s’e- 
teindre et qui parle  avec une fie v re  lyriqu e de cet am our qui 
l ’e n v ah it jusqu ’aux derniers instants :

Tandis que nftn coeur toujours s’affaisse.

Qne mon coeur toujours se r6tr6cit
•  Que rieu ici ne me trompe,

Rien lit ne me conduit.

C ertains soirs, triste  prelude, une sorte d’accalm ie semble 
la  penetrer tout entiere et elle  cherche a y oublier son etre 
tourm ente :

Ce soir comme tout se tait 

D’une manifere etrange

Tout ondule legerement

De qui est-ce le message ?

Car elle le sent, il ne lui reste plus rien autre a faire 

qu’a perdre pea a peu la chaleur, la conscience, la vie, Alors, 

elle se prepare, adresse ses pensees dernieres a sa mere dispa-



m e, dont elle aim erait la presence, a sa soeur qu’e lle  trouve 
encore la force de consoler :

Oh! ne t ’inquiete pas; les instants difficiles
Sont passagers coniine les moments de reve!. .,

Λ ηχ am is qui l ’entourent a la derniere heure et qu’elle 
supplie de p artir pour rester seule enfin  en face de son ame:

Maintenant, fermez liermetiqnenent les portes
Tout est fini.... Que ceux qui restent partent

Que tous partent meme s’ils sont venus
Avec (les presents, sans etre invites....

Rien ne ressemble a la nudite admirable
Qui m’a splendidement entonree....

Pour la grande attente je me preparerai....

Tandis que quelques jours auparavant, heureuse de l’affec-

tion dont ses. amis l ’entouraient elle soupirait:

Oh! que la mort vienne me prendre dans ses tenebres 
Tandis que vos yeux brilleront pres de moi

C ’est alors l ’adieu a ce qui fut sa consolation derniere, a 
son verbe, a son chant, et cela devieiit grand com m e tou t ce 
qui rentre dans Tombre de la m o r t :

Adieu rythme et rime
Je vous salue.
Je ne suis plus maitresse de ma voix ^
Elle s’echappe comine un delire

Mon souffle ne suffit plus et se brise

Je vous salue, chants......
La oil vous irez, ue m’oubliez pas....

Les derniers instants arriven t, l ’agonie:

Oh! mon coeur souffre.... En vain 

La foret avec toutes ses branches
Et toil regard, Nature, qui etait pour moi une consolation 

Me font signe, et ta beauts m’appelle....

Mon coeur est si souffrant !

II souffre.... Rien plus ne me sanve

Tout dans ma plaie est un feu 

Qui torture et qui tue......



E lle  exhale alors ce dernier chant si poign an t et si p a t h e -

que:
Tout est beau.

Tout est amour et un desir amoureux 
J/’effeuille 

Tant tout est beau quand il meurt,
Si fatalement  
Si silencieusement....

A 25 ans a. peine s’e te ig n it alors M arie P o l i d o u r i ,  ce 
grand souffle lyriqu e qui s’est liv re e  nue, ame et corps, dans 
ces deux volum es de vers dont elle  sava it peut-etre que la 
p lus grande valeur serait la totale revelatio n  d ’une cr e a tu r e  

hum aine et qtii nous interessent plus pleinem ent qu’une o e u v r e  

bien tra va illee  que l ’auteur aurait eu  le tem ps d e  parfaire.
Esperons que la nature p itoyable aura verse  son baunie 

endorm eur sur cette  in te lligen ce  et sur cette passion pleine de 
v e rite  et de m elancolie, et que notre im agination lu i en voie  
apres la m ort, des hom m ages plus tendres et plus durables que 
les roses frag iles  dont e lle  a im ait le parfum .

M A R IE -L O U IS E  A S S E R I N



PFK5ES DE LITTERflTCJRE BflLKRNIQCJE

La Mine  d’Or
Com6die en quatre actes par S T E P A N  L. R O S T O V

Traduite en franpais par D IM IT R I A. S A M O C O V L IE V

P E R S O N N A G E S

M. HADJIEV  
Mine HADJ I EVA  

M A R IE  (leur "fille) 
Mme A N G U E L IE V A  

(jeune veuve)

M. PARGOV  
Mme PARGOV

L U B E N O V
V E T R O V
B R A TA NO V
L E  P E R E  B OGILE
SO NIA
MI MI
U N E  S E R V A N T E

A C T E  P R E M IE R

Hue salle ά m anyer. Au milieu, une table, queU/ues chaises, 
une oliomatic. Mine H adjieva brode devaut la  table. Iladjiev  
d o d  etendu su r I’ottomane, respire fortemenl el rit dans son 
sommeil.

Mme H A D J IE V A .— Bon Dieu!.... On d ira it qu ’il r it  dans 
son som m eil!. A quoi peut-il done rever?... (Se leve et le secoue) 

E li ] Totu... T otu...
H A D J IE V .— (sursautant) Ah! qui est-ce ? c’est toi?....
Mme H A D J IE V A .— Oui! c’est moi!.... c’est moi!... 
H A D J IE V .— Pourquoi m ’as-tu  reveille?.... e’etait si bon!...

(il se leve et se frotte les yeux).

Mme H A D J IE V A .— T u  riais. A quoi revais-tu?
H A D J IE V .— Q u ’avais-tu  besoin de me reveiller! ah! quel 

reve!.....



Mme H A D J IE V A .— (revenant a sa place) R aconte-le moi.
H A D J IE V .— M erveilleux! j ’eta is  avec une d a m e.... ou 

plutot avec des personnes qui... m ais je ne te le d irai pas....
Mme H A D J IE V A .— Pourquoi?.,..
H A D J IE V .— Q u’il se realise d ’abord!.... Ce reve  me predit 

une grosse affaire qui....
Mme H A D J IE V A .— Q ue tu  nous caches!
H A D J IE V .— N aturellem ent, parce que si je te la disais et 

qu’elle ne se realise pas, tu m ’abrutiras sans cesse avec tes «si 
tu  m ’a v a is  ecoutee!...», <si j ’a va is  su.... pourquoi ceci.... pour
quoi cela» et j ’en aurai pour des mois!... C ’est pourquoi tant 
que je n ’en serai pas sur, pas un mot a personne, surtout 
a une femme!... C ’est m on principe

Mme H AD J.— J’en ai soupe de tes principes!
H AD J.— Que veux-tu ... je v is  avec mes principes, moi,... 

je  suis to u t tisse de principes... e t sous ce rapport, intraitable 
et tenace com m e les hom m es politiques !
H AD J.— H eureusem ent qu’ il n’y a pas de grands politiques 
chez nous.

H AD J.— Pourquoi ?
Mme H AD J.— Pense un peu ce que notre pauvre pays de- 

vien d rait s ’il e ta it go u vern e  par des hom m es com m e toi!
H A D J.— Je ne regrette  qu’une chose, c ’est de ue m’etre 

pas jete  dans la politique quand il e ta it tem ps encore pour 
que tu aies aujourd’nui une tout autre opinion de moi!... mais 
tu entendras bientot parler de moi et comment!...

Mme H AD J.— T u  me repetes tous les jours la meme chose 
et toujours rien encore.... T o u s tes am is ont depuis long'temps 
tro u ve  un em ploi quelconque, tandis que to i....

H AD J.— Sache, que je ne suis pas moi, com m e.les autres!... 
Je ne cherche pas un em ploi quelconque, m oins encore des 
chefs, dans les differentes banques... et a illeurs. Je suis seul 
m aitre de m oi-mem e et je saurai bien me procurer du trava il!...

Mme H A D J.— C ’est a voir!...
H AD J.— (enerv6)  Mais tu tie com prends done pas que j ’en 

ai assez d ’entendre tous les jours la meme chose? T o n  im pa
tience et ta curiosite  de fem m e sont im pitoyables et c ’est pour
quoi D ieu vous a chassees du paradis et nous aussi avec vous!

Mme H A D J .— S u ffit! Suffit!
H AD J.— (poursuivant) T u  me casses la tete avec tes absur- 

dites et tu  me feras perdre patience un jour (consultant sa mon-



tre) diable! je suis en retard! et pourtant on m ’attend pour une 

afia ire  iniportante.

Mme H AD J.— Ah!... T e s  affaires!...
H A D J.— Encore? O il est... Marie?
Mme H AD J.— E lle  dort au frais, dans le salon.
H AD J.— C ’est bien... et mon pardessus? (it chercke. Entre la 

seiwante,)

L a S E R V A N T E .— (a Hadjiev) U ne dame, mon niaitre. 
Mme A nguelieva!

H A D J.— (agreablement surpris) Mme A nguelieva? Fais-la  
entrer au salon.

Mme H A D J.— Pas au salon, M arie y dort et tout est en 
desordre.

H AD J.— Ici alors!... attends... ou est mon pardessus? je ne 
le vo is  pas!
Mme HADJ.— La, sur la chaise.

HADJ. — (le prenant, a la servante) Iliv ite -la  ici. (& sa femme) 

re?ois-la, c ’est une personne iniportante.
Mme H AD J.— Q ui est-ce?
H AD J.— T u  le sauras plus tard. (ii sort a droite).

Mme H A D J.—  (a Mme Anguelieva qui entre) E n trez, Madame, 
entrez... vous cherchez saus doute mon mari?

Mme A N G U E L .— C ’est vous Mme H adjieva? (lui serrant la 
main) M. H adjiev m ’a souvent parle de vous.

Mme H A D J.— Prenez place M adame. (Anguelieva s’assoit pr£s 
<le la porte, le dos au salon).

H AD J.— (entrant) B onjour Madame!
Mme A N G .— V ous etes etonne de me voir, n ’est-ce pas?
H A D J.— Mais non... pourquoi?
λΐηιε A N G .— S o rtir  par une telle  chaleur... je vous derange 

peut-etre?
H A D J.— Du tout chere Madame!... m ais avez-vous fait c o r- 

naissance avec ma femme?
Mme A N G .— Mais oui, elle m ’a si bien regue!
Mme H A D J.— Oh! Madame!
Mme A N G .— J’espere que nous serons de bonnes am ies a 

l ’avenir.

H A D J .— Je l ’espere aussi!

Mme A N G .— Je vous cro yais la bas. avcc ces M essieurs, M. 
H adjiev?



H AD J.— J’y  a lla is  quand vous etes arrivee (ii fait signe a s*- 

fcmme de sortir).

Mme A N G .— Je suis venue causer avec vous avant que 
vous les voyiez!

H A D J.— A vos ordres, Madame! (nouveau signe a sa femme).

Mme A N G .— Merci!
Mme H ADJ.— E xcusez-m oi de vous quitter, Madame, des 

ordres a donner.
Mme A N G .— F aites, Madame!

(Mme Hadjieva sort)

H A D J.— (s’asseyant en face de Mme Anguelieva) Je VOUS ecoute,
Madame.

Mme A N G .— A insi done, M onsieur H adjiev, vou s etes de- 
fin itivem en t decide d’entrer dans notre societe?

H AD J.— D efin itivem en t et sous peu tout sera re g ie  et 
j ’aurai passe le Rubicon!

Mme A N G .— J’en aviserai im m ediatem ent mon beau-frere 
que notre societe interesse.

H AD J.— (s’inclinant) Mes respects a M. la M inistre, bien que 
. je n ’aie pas eu encore l ’honneur de lui etre prdsente.

Mme A n g.— Mais... il vous connait, lui, je lu i ai tan t p a r l e  

de vous!
H A D J.— (s ’in c lin a n t  de  n ouveau ) M erci pour l ’attention!
Mme A N G .— De rien! C ’est tout ce que je v o u l a i s  savoir. 

(T o n s d e u x  se  leven t)..· J’ai egalem en t une petite p riere a vous 
adresser.

H AD J.— Parlez, Madame!
Mme A N G .— V o yez-vo u s, M. H adjiev, m on m ari est m ort 

trop  tot!
H A D J.— C ’est en effet un grand m alheur ptfur vous, d’au* 

tant plus qu’il etait, m ’a-t-on dit, un excellen t homme!
Mme A N G .— U n  ange!.... un ange sous tous les rapports!
H AD J.— Jeune? ·
Mme A N G .— Com m ent dire.... A peu pres com m e vous.
H AD J.— A h !’
Mme A N G .— Mais avec une certaine difference d’age.
H A D J.— Q u ’im portent les ans quand les coeurs....
Mme A N G .— E n  effet... aussi ne trouverai-je  jam ais un 

hom m e comm e lui.
H AD J.— Pourquoi? vou s etes encore jeune... bien co n servee .
Mme A N G .— Ce n ’est pas ce que j ’ai vo u lu  dire, mais



p lu to t qu’il n ’existe pas un autre com m e lui au monde.
HADJ.— Excusez-m oi... j ’ai cru que...
Mme A N G .— Q uant a moi, je ne pense plus jam ais me....
H AD J.— E st-ce qu’ il n ’y aurait plus de braves gens en ce 

m onde?
Mme A N G .— Q uoi qu’ il en soit ce n ’est pas l ’im portant.
H AD J.— Q uant a present, vous vo u lez dire.

Mme A N G .— Justement! Je vous disais done qu’il m’a lais- 
see apres sa m ort sa part dans cette m ine. J’avoue ne rien  en
tendre a ces sortes d’affaires... je  suis fem m e et veu ve  et puis, 
tra iter avec M essieurs les societaires et avec d’autres inconnus, 
convenez que pour une v e u v e .....

H A D J.— Je vous com prends, Madame, je vo u s com prends 
parfaitem ent.

Mme A N G .— Consentez-vous a me representer dans vos 
en trevu es et vos . pourparlers?

H A D J.— M ais de bon coeur! E n  doutez-vous?....
Mme A N G .— V ou s etes bien aim able, M. H adjiev, j ’e ta is  

sure que vous "accepteriezL. Je vou s remercie!... N ous nous ver- 
rons souvent et vous me tiendrez au courant de tout, n ’est- 
ce pas?

H AD J.— Je m ’y engage!
Mme A N G .— E t je vous en serai recconnaissante:.... Main

tenant aurevoir! (elle lui tend sa main qu’il bai'se). Ah! encore 
une priere.

H AD J.— Dites!
Mme A N G .— Non, non... plus tard, plus tard!...
H AD J.— Pourquoi pas m aintenant?
Mme A N G .— Parce que c ’est encore un service a vous de- 

niander.
H AD J.— Q a ’a cela n e ‘ tienne, Madame!... V ou s vo yez  bien 

que je suis pret a vou s etre utile.
Mme A N G .— Je n ’en doute plus. V ous etes un homme char- 

mant! Je m ’en suis apergue des le prem ier moment...
H AD j (s’inciinant).—V ou s me flattez, Madame! V ous me fai- 

tes rougir...
Mme A N G .— En effet, vous rougissez comm e un ecolier!...
Mme H A D J IE V  A (e n tra n t) .— V ous partez Madame?...et vo tre  

tasse de cafe?...
Mme A N G U E L I E V A .— Ne vous derangez pas, Madame!.»



je la prendrai une autre fois, quand je vou s ferai une plus lon
gue visite.

Mine H A D J IE V A .— V ou s serez toujours la bienvenue chez 
nous, Madame!

Mme A N G U E L I E V A .— Je l ’espere! E t m aintenant,au revoir!
(Hadjiev sort avec elle).

Mme H A D J IE V A  ( s e u l e ) . — Q ui peut-elle etre?... U ne si bril- 
lante dame?...

H A D J IE V  (rentre, se frottant les mains).— Charniaiite! Cltar- 
mante!

Mme H A D J IE V A .— Quoi?... tu  dis?...
H A D J IE V .— Moi?... rien!... je disais que c’est une bavarde
Mme H A D J IE V A .— Q ui est-ce?
H A D J IE V .— U ne personne iniportante...la  fem m e du frere 

d’un m inistre.
Mme H A D J IE V A .— D e quel m inistre?
H A D J IE V .— Q ue cela te suffisse.
Mme H A D J IE V A .—Pourquoi ne l ’as-tu pas dit de suite pour 

que je lui prepare im m ediatem ent le cafe?
H A D J IE V .— E lle  s’en fiche bien de ton cafe, une fetnnie 

aussi elegante, aussi fine...
Mme H A D J IE V A .— T u  m ’en diras tant!... la belle affaire 

qu’elle soit la belle-soeur d’un m inistre!
H A D J IE V .— T u  as raison!... ce n’est pas la meme chose 

que d ’etre la fem m e du m inistre ou le m inistre lui-m enie.— 
pourtant, avoue que depuis qu’elle est entree ici, ya sent le mi
ll istre et ?a sentira beaucoup plus encore, plus tard... mais pa
tience!...

Mme H A D J IE V A .— Je lie saisis pas!
H A D J IE V .— N aturellem ent!... pourtant ecoute!... N ous corn- 

m engons d£s aujourd’hui, quoique lentem ent, a mTmter de plus 
en plus haut, pour arriver, D ieu sait ou... je ne puis p revo ir—
(il se frotte les mains et se dirig-e vers le salon dont il examine la ser- 

rure, en faisant nn geste de mepris)

Mme H A D J IE V A .— Pourquoi exam ines-tu de nouveau les 
poignees des serrures?

H A D J IE V .— C rois-tu  que c’est sans raison?
Mme H A D J IE V A  (s’a s s e y a n t).— T u  deviens bizarre depuis 

quelque tem ps. T u  es toujours presse; tu  cours; tu nous racon- 
tes des histoires incroyables; tu exam ines'les serrures... et meni£ 
tu ris  dans ton sommeil!

H A D J IE V .— Je te rep ete que ce n’est pas sans raiso-i. Al-



Ions!... Je sors. Je reviend rai bientot, peut-etre bien avec deux- 
Messieurs! Mais s’ils arriven t en mon absence, regois-les au sa
lon... M arie est-elle levee?

Mme H A D J IE V A .— Oui! V e u x-tu  qne je l ’appelle?
H A D J IE V .— Inutile!...! aurevoir! (a lui-meme) divine! divine! 

(II sort. Marie entre, 1111 livre a la main).

M A R IE . — C onnais-tu  cette dame, maman?

Mme H A D J IE V A .— T on pere m ’a dit qu ’elle  est la femme 
du frere d’un m inistre, une certaine A nguelieva.

M A R IE .— E t le  m inistre? com m ent s’appelle-t-il?
Mme H A D J IE V A .— II ne me l ’a pas dit. T u  as encore ton 

liv re  en main?
M A R IE .— N ’a-t-il pas dit qu’il v iend rait aujourd’hui?
Mme H A D J IE V A .— Ce que tu as dii a vo ir  lu dans ta vie!
M A R IE .— Kah! pour ce que j ’en lis!... je ne l ’ou vre que 

quand il est ici... il faut bien qu ’il me vo it avec.
Mme H A D J IE V A .— Quel est le titre  de celui-ci?
M A R IE .— L ’am our de Goethe.
Mme H A D J IE V A .— E t le precedent?
M A R IE .— L ’am our de B yron...L e prochain traitera de l ’a- 

m our d’un autre grand homme... de sorte que je pourrai faire 
m es com paraisons.

Mme H A D J I E V A .— Ild e v ra it  p lu to tla isser  de cote ses li- 
vres  et son am our et dire sans detour ce qu’ il a a dire... j ’en 
ai assez de le vo ir  aller et ven ir, car le monde jase deja.

M A R IE .— E st-ce a moi de lui parler la prem iere lorsqu ’il 
se tait.

Mme H A I)J IE V A .-C e  n’est pas ce que je veu x  dire. II faut 
que tu l ’am enes a s’expliquer. T u  as fait des etudes sup erietr 
res, tu  es in te llig en te  et pas laide du tout... T u  lui plais sans 
doute.....

M A R IE .— Je lui plais, maman, m ais il est timide!
M m ellA D J IIJ V A .— Possible!...D ’ailleurs, il est evident qu’il 

ne v ien d rait pas si tu  ne lu i plaisais pas..., mais cela ne mene 
a rien.

M A R Ili.—  P arfois, surtout quand nous discutons sur l ’a- 
m our des grands homm es, je constate qu ’il voudrait faire a l
lusion a son propre am our, puis tout a coup, il ro u git et se tait.

Mme H A D J IE V  A .--M a is  toi, pourquoi ne l ’aides-tu pas, 
pourquoi ne l ’en cou rages-tu  pas?... 11 faut le regarder directe- 
m ent dans les yeux... ne sais-tu  pas que cela trouble?... Ah!



q u ’as-tu  aux joues? de la poudre? v ite  en leve-la ... les tim ides 
comme lui n ’aim ent pas la poudre! (0n enteml <lu bruit).

M A R IE .— Q uelqu’un vient!.... c ’est lui! (elle s’arrange les che- 

veux et le livre en main elle sort,toute contente. Mine 1 ladjieva fait ega- 
lement un peu de toilette et s’assoit, serieuse. Peu apres entrent Marie 

et Mine Pargova),

Mme P A R G O V A .— B onjour, m a chere, il y  a si longtem ps 
qne je ne t ’ai vue!

Mme H AD J.— Com m ent as-tu pu te decider?
Mme P A R G O V A .— J’a llais  a une reunion de dames... mais... 

la chaleur est tellem ent insupportable que j ’ai d6cide de ven ir 
te vo ir, me reposer et prendre m a tasse de cafe.

Mme H AD J.— T u  as bien fait... assieds-toi et causons, Ma
rie, dis a R ose de nous preparer le cafe. (Marie sort).

Mme P A R G O V A .— T u  as done tou jou rs ton ancienne ser
vante? J’en ai d en ich e une en ce m om ent, m ais D ieu t ’en gar
de!... paresseuse,' sale, bonne a rien!... surtout n e g lig e  les en- 
fants... et moi qui ai mes societes et mes seances, tu  peux te 
faire une idee de ce qui se passe en mon absence... il faut ab- 
solum ent que j ’en trouve une autre. Ah! une bonne fille , quel 
bonheur ! P o u vo ir sortir et ren trer a n’ im porte quelle heure! 
le diner et le souper toujours prets... tandis qu ’avec celle-ci... 
j ’en ai plein le dos!... que couds-tu  la?

Mme H AD J.— U ne blouse d ’ete pouf Marie.
Mme P A R G O V A  (examinant la blouse).-M agn ifiq u e! E t toi, 

Marie, com m ent vas-tu?... J’etais l ’autre jour cliez les Chichm a- 
nov... on y est tout heureux dans l ’attente des fiangailles pro- 
chaines de leur fille.

Mme H AD J.— V rai?
M A R IE .— E t nous qui n ’en savons rien!

Mme P A R G .— C ’est a ne pas le croire! V o u s connaissez 
comm e m oi V era.., une dodue dont personne ne voudrait... ta n 
dis que lui, le fiance, jeune, beau, avec une excellen te  situation, 
quelle chance... Je me dem ande com m ent ils se sont pris pour 
l ’ensorceler... ou d irait qu’il n ’a pas d ’yeux, ce p au vre garcon!.. 
Q uelle difference avec vo tre  M arie, ma chere!

M A R IE .— II doit pourtant a vo ir tro u v e  quelque chose 
en elle  qui l u i  plaise (elle sort).

Mme P A R G .— E t vo tre  m aitre d’ecole, votre  professeur, si 
tu  preferes... oil eu etes-vous avec lui?... tou jours rien?

Mme H A D J.— Que te dirai-je? E ta t stationnaire.



Mme P A R G .— C ’est a ne pas le croire
Mme H A D J.— II nous v is ite  tie s  souvent, apporte chaque 

fois de nouveaux livres a Marie... cause litteratu re, Marie lui 
fait de la musique et c ’est tout.

Mme P A R G .—T u  sais bien que les jeunes gens d’aujourd’hui 
com m encent par les liv re s, continuent avec les bonbons et 
finissent par la culbute.

Mine H A D J.— Possible! m ais quand? quand? q u ’est-ce qu ’il 
attend pour se decider?... et encore si c ’e ta it «quelqu’un», com - 
me on dit.,..

Mme P A R G .— M auvaises annees, ma chere, la jeunesse se 
m arie d ifficilem en t de nos jours... elle n ’arrive  pas a faire son 
choix et c ’est pourquoi il y  a tan t de jeunes filles de la bonne 
societe qui ont depuis longtem ps coiffe la Sainte Catheriue!... 
consensl... consens a tout!... le principal est de les m arier... et 
une fois maries... a la g ra je  de Dieul

]\Ime H AD J.— Je' pense com m e toi. Mais que faire quand 
les roues sont enlisees?... Je suis presque decidee a lui ferm er 
la porte au nez.

Mme P A R G .— Jamais!... ce sera la plus grosse betise que tu 
Puisses faire. D ’ailleurs j'estim e qu’ il est presque dans vos 
mains... lie le lachez pas... essavez plutot par la bonne m aniere. 
Si je lui en parlais, moi?... peut-etre reussirais-je a le decider.

Mme H AD J.—  J ’y ai souvent pense.
Mme P A R G .— E t moi, je m ’y  entends a mei veille!... j ’ai deja 

Un tas de m an ag es a mon a vo ir.
Mme H AD J.— S i jam ais tu  nous rends ce service, sache 

que tu  l ’auras rendu a toi-m em e. (Marie entre avec deux tasses 
de cafe.

M me P A R G .— (prenant sa tasse) Merci mon enfant. Com m e tu  
as em belli; (a Mme Hadjieva) E t ton mari? com m ent va-t-il? que 
fait-il? je ne le vo is plus.

Mme H A D J.— D epuis qu’il est en retraite, il reste rarem ent 
tn  place. 11 court toute la  journee apres une grosse a ffa ire  
qu’il nous cache, naturellen ient, et tu  sais s’ il est fantasque... 
J e lu i a va is  conseille de garder sa place de sous-chef, quelque 
niiserable qu’elle soit... il ne m ’a pas ecoutee.... aussi n ’a-t-il 
Plus qu ’une in.signifiante pension, alors que tant d’autres com - 
nie lui...

Mme P A R G .— Bah! O u ’en sais-tu? tout ariv e  qnand un 
liomme peut tra va iller.



Mme H AD J.— Possible!... c’est un grand travailleu r... mal- 
heureusem ent il ch oisit trop... et refuse n ’ im porte quel emploi... 
il aspire a quelque chose de grand et d’ im portant, m ais cela de- 
mande des capitaux que nous n’avons pas.

M A R IE ·— Q uelq u ’un doit e tre  entre... (elle sort).
Mme H ADJ.— (,,'a ne peut-etre que lui, M. Lubenov; il vient 

toujours a cette heure.
M A R IE --- ((le la porte) Mailiail. M. LubeilO V. (Marie et Lubenov

entrent ensemble).

Mme H ADJ.— Bon jour, M. Lubenov!
Mme P A R G .— II v a longtem ps que je 11’ai eu le p laisir de 

v o ir  M. Lubenov.
L U B E N O V .— E n effet, il y  a longtem ps... d’a illeu rs oil 

vais-je .., pour a vo ir l ’occasion de vous vo ir , Madame?
Mme P A R G .— M011 petit doigt me dit que vou s allez sou- 

ven t quelque part et que 1’on vous y vo it frequem m ent.
L U B I iN O V .— (gene et souriant) Oh! Madame!
Mme P A R G .— V o u s etes tout excuse!... Phomme prefere al- «

ler toujours la oil quelque chose l ’attire.
. L U B .— (desireux de changer de sujet) Oil eu SOllt VOS SocieteS,  

Madame?
Mme P A R G .— Ne me le dem andez pas!., je me m ets eu qua- 

tre pour assister aux seances, et ce qui est etonnant, c’est que 
je suis toujours elue m em bre du Com ite.

I.U B .— C ’est parce qu ’on sait que vous a im ez a rendre 
service!...

Mme P A R G .— (se levant) Com m e le tem ps passe en bavar- ·; 
dant!... (prenaut la blouse des mains de Mme Hadjieva) Q uelle belle 
blouse!... laisse voir, Marie... (Marie recuie honteuse) Mais 11 aie 
done pas honte. M. L u b en ov n’est pas un etran»er. V rai, ell<5 
te va  a rav ir... et tu  ressem bles a un bouton de rose... (a Lubenov) 

ou ne rate pas une aussi jolie fille , M. L ubenov, (Marie rougit) ; 
Pourquoi rougis-tu, mon enfant; il est tem ps que nous te trou- 
v io n s uu beau jeune homme... et meme je te dirai qu’on m’a 
dem ande des inform ations sur toi!.. A urevoir a to ’is!... (elle 

sort accoinpagnee (le Mme Hadjieva).

L U B .— Q elle bavarde!...
M A R IE .— E lle  est parfois insupportable!
L U B .— On dirait que ses dernieres paroles vous ont deplu?
M A R IE .— L aissez done!
L U B .— Et pourtant... A v e z-v o u s  fin i de lire mon livre?



M A R IE .— Pas encore. Je lis  lentem ennt pour m ieux com - 
prendre.

L U B .— Ou en etes-vous?
M A R IE .— A u  m ilieu.
L U B .—L isez jusqu’au bout et vous com prendrez ce qu’est 

l ’am e d’un grand homme.
M A R IE .— C a doit etre tres interessant.
L U B .— Interessant et instructif.
M A R IE .— Je ne sais potirquoi je pen.se a vous eu lisant.
L U B . —V o u s pensez done quelquefois a moi?
M A R IE .— Mais oui... et a Goethe aussi. i
L U B .— Moi aussi je pense a vous quand je vous apporte 

des liv re s  a lire.
M A R IE .— V raim ent?
L U B E N O V .— M ais oui!
M A R IE . —  Mais alors nous pensons l ’un a l ’autre.
L U B E N O V .-O u t! . ..  (it vieut det riere Marie).

M A R IE .— V ous dites?
L U B E N O V .— Moi?... rien... je...
M A R IE .— Merci!
L U B E N O V .— Pourquoi merci?
M A R I E .— Mais parce que vou s pensez a moi.
L U B E N O V .— II u ’y a pas de quoi!... c ’est si peu... j ’aurais 

voullt ajouter que... (il fait des efforts pour s’exprhner)

M A R IE .— V ou s avez done ajoute quelque chose?... je n ’ai 
pas entendu...

L U B E N O V .— O ui... oui... je voudrais dire que... N e \*ou- 
driez-vous pas faire un psu de musique?... (it respire sonia^e).

M A R IE .— Ah! c ’est cela que .vous a v iez  a me dire? M ais M. 
L u b en o v, vous savez bien que je ne suis pas une grande ar
tiste.

L U B E N O V .—  Mais vous jouez divinem eut... je suis tout 
oreilles quand vous jouez... cela me transporte... et quand je 
v o is  vo s jo lis  p etits  d o igts  courir sur le clavier... je voudrais... 
je voudrais...

M A R IE  (faisant le geste de joner dn piano).— M ais le.S do igts  
de tout le m onde courent ainsi.

L U B E N O V  ( s o n p i r a n t ) . — C ela  ne vou s fait aucune im pres
sion a vous, m ais a moi, cela me transporte... me transporte...
(II prend les mains de Marie el les embrasse).



M AR 11·] (se debattant).— Oh! mon Dieu!
L U B E N O V  (Bruit dans le corridor. Ils se separent. Mine Hadjieva 

rentre).— Oui, M adem oiselle, lisez attentivem en t mon dernier l i
vre  et vous verrez que...

Mme H A D J.— L a  vo ila  partie. Q uelle pie!
M A R IE  (has a s a  m e r e ) · — T u  110US geiieS (liaut) NOUS aVOHS 

cause litterature, manian... et maintenant, M. Lubenov vent que 
je lui joue quelque chose... mais moi...

Mme FIADJ. E t  pourquoi ne pourrais-tu pas? (a  Lube- 

nov) E lle  n’est pas m auvaise m usicienne... m ais voila... e lle  se 
gene... V a  jouer, Marie, la presence de M. L ub en ov lie doit pas 
te  troubler...

M A R IK .— Et que faut-il jouer?
L U B E N O V .— C ette douce rom ance qui parle si bien au 

coeur et a l ’Ame... qui eve ille  eu moi les em otions qui... (Marie 

et Lubenov entrent au salon).

Mme H AD J.— AUez dans le salon mes enfants, moi je 
reste ici. Marie, ferm e la porte... pour e v ite r  les courants d’airs 
(Bientot on enteiul les premiers accords d’un piano qni bientot cesse. 

Mme Hadjiev s’est levee et va ecouter a la porte). · Sain te V ie rg e  ! 
D elie-iu i la langne!... pourvu  qu ’il...

H A D JIbV  (entre essouffle).— Quoi?... Ils SOllt la? (II veut en- 

trer dans le salon. Mme Hadjieva lui barre le chemin.

Mme H AD J.— N ’entre pas!... n ’entre pas!...
H A D J.— Pourquoi?
Mme H A D J.— L aissons-les seuls.
H A D J.— Les laisser seuls quand l ’affaire presse et que ces 

M essieurs m ’atteiident?...
Mme H AD J.— Au diable les Messieurs!... c ’est M arie et L u 

b en ov qui sont a-t salon.
H AD J.— Ah!
Mme H AD J. — M arie Ini joue une rom ance et peut-etre est- 

il en tain de se declarer!... O S ain te V ierge!...
H AD J.— II se declarera, dis-tu?
Mme IIA D J.— Oui! II m ’a sem ble tres  dispose aujourd’hui.
H A D J.— Attends!... pus de gaffe... ne nous pressons pas!
Mme H A D J .—Ne pas me presser... c ’est pourtant ce que 

nous souhaitons tous le.s jours, toutes les heures...
H AD J.— C ’est vrai, m ais il va u t m ieux attendre.
Mme H A D J.— II y a done du nouveau?... parle.
H AD J. — Laisse-m oi reflechir. J’ai de trop grandes idees



eu tete pour avo ir le tem ps de m ’occuper de ces futilites... nous 
devons avoir en vu e les nouvelles circontances qui...

Mme H A D J.— T o u jo u rs attendre!... je ne com prends plus 
rien... Je souffre le m artyre chaque fois que tu as quelque cho
se a me dire.

H AD J.—  (prenant la main de sa femme et l ’emmenant devant la 

table) Je parle tres peu et c ’est toujours apres a vo ir Iongtem ps 
m edite... M aintenant ecoute... Je deviens des aujour.d’hui l ’as- 
socie d’une m ine d’or... je verse un petit capital et nous com - 
mengons ausitot a trava iller.

Mme H AD J.— U ne m ine d’or... un petit capital... explique-
toi.

H AD J.— Je sais que tu saisis d ifficilen ien t... neannioins 
fais un petit effort pour me com prendre... V oici: nous, les 
cinq associes nous conimengons des dem ain l ’exploitation  d’une 
m ine d’or. C ’est a dire que nous a llo n s e x tra ire  de l ’or de la  
terre.

Mme H AD J.— De l ’or?...
H A D J.— E t dans tro is m ois je suis m illionnaire.
Mme H A D J .— M illionnaire?
H A D J.— T u  t ’expliques m aintenant pourquoi les decla

ration s de ce M. L ubenov peuvent etre prem aturees et m em e 
trop prem aturees.

Mme H A D J.— E n effet, un m aitre d’ecole... non... jam aisi 
jamais! (On entend jouer le meme morceau de musique que tout a  

l ’heure). Mais pourquoi ne m ’en a vo ir pas parle  plus tot?
H AD J.— Je t ’ai pourtant depuis Iongtem ps p revenu e que 

nous sommes en tra in  de m outer.... de m onter...
Mme H A D J .— C ’est vra i, m ais il n ’a jam ais ete  qitestion 

de m illions.
H A D J.— C ’est que j ’avais decide de n ’en rien dire a per- 

sonne avan t d ’avo ir bien reflechi... P lus tard, tu  sauras tout.. 
A insi done, pas de declarations... A ppelle M arie et que ce 
m audit piano cesse avan t que l ’autre n ’a it pris feu!

Mme H AD J.— T ran q uillise-to i... II n ’est pas facilem ent in
flamm able!

H A D J.— (enerve) A ppelle-la te dis-je, je sais, m oi, ce que 
ces pianos ont devore d’innocents!

Mme H AD J.— (de la porte du salon) Marie!... Marie!... ton  
pere t ’appelle.

M A R IE  .— (entre seule fermant derriere elle la porte du salon)



Ah! papa! A h! niani lll! (elle se jette dans les bras de sa mere) C ’est 
fini!... fini!... Je suis enfin  heureuse!...

M. et Mme HADJ. — (ensemble, ahuris) Quoi? Quoi?
M A R IE .— II c ’est enfin  declare... II m ’aim e... il m ’adore!
HADJ. —T on n erre  de Dieu!
Mme H AD J.— S i v ite  que ga?
H AD J.— S ilen ce!... du sang' froid... lie perdons pas notre 

esprit.
M A R IE .— Mais pourquoi me regardez-vous tous deux 

ainsi?... au lieu de vous rejouir... vous...
H AD J.—Nous... rejouir...
M A R IIi.— Que se passe-t-il? V ou s me tourm eutez. N ’est- 

ce pas l ’heureux evenem ent que nous attendons depuis si lon g- 
temps?

H AD J.— T u  com prendras plus tard! M aintenant, raconte- 
nous com m ent cela s ’est passe... je tiens a savoir ou vo u s en 
etes arrives.

M A R IE .— Je m ’etais a peine assise au piano qu’il me sai- 
sit les deux mains, me dit que je joue d ivin em ent bien e t se 
m et a les enibrasser avec un feu qui...

H AD J.— C ’est le p n n o , ma chere! N e t ’ai-je pas d it que le  
piano perd les hommes?

Mme H A D J.— Apre»? apres? Marie?
M A R IE .— Apres, il s’est jete  a mes pieds en criant com m e 

uu fou : tu es ma vie, tu es m on bonheur!
H AD J.— V o ve z  done ce mor\-eux qui fait le tim id e d evan t 

nous et qui sait se je ter aux pieds d’une jouvencelle.
M A R IE .—Mais papa... il ne se possedait plus! L ’am our n 'est- 

il pas plus fort que tout?.
H A D J IE V .— B etisesL .E t toi; qu 'as-tu  fais? qu’as-tu repondu?
M A R IE .— Je me suis sentie heureuse, et de bonheur j’ai 

ferm e les yeu x pendant que lui (se cachant la figure) me serrait 
de toutes ses forces dans ses bras.

Mme H A D J IE V A .— Comment?... il a ose t ’em brasser?
M A R IE .— O ui, maman.
Mme H A D J IE V A .— Mais c’est honteux!... il a abuse de toi. 

E t pourquoi as-tu ferm e les yeux?
M A R IE .— C ’e ta it si bon! Pense done m aman... le prem ier 

baiser!... et jam ais personne ne m ’a v a it encore si tendrem ent 
em brassee.

H A D J IE V .— C ’est com plet!



Mine H A D J .- Ε π  verite, ce jeune honinie a depasse les 
lim ites des convenances (a son mari)· T u  devrais lui dem ander 
des explication s et des reparations... et meme le provoquer en 
duel pour une si sanglante offense car il a je te  le deshonneur 
dans notre fam ille. J’adm ets qu’ il exprim e ses sentim ents... cela 
est perm is et com prehensible, m ais em brasser notre enfant sans 
notre consentem ent...

M A R IE . —  Mais j ’ai consenti moi, m am an, et, meme je lui 
ai dit qne je l ’aime.

Mme HADJ. — Pourquoi lui as-tu dit que tu l ’aim es, il fal- 
lait nous en dem ander l ’autorisation.

M A R IE . — II e ta it si presse de le savoir, le pauvre!
H A I)J.— V o ila  ce qui a rrive  quand les fem m es se m elent de 

ce qui lie les regarde pas! '
M A R IE .— Est-ce ma faute quand nous ne parlions que de 

lui, de son devoir de se declarer?
H ADJ.— C.’e ta it vra i pour hier, pour avatit-h ier, m ais au- 

jourd ’liui les circonstances sont tout autres.
Mme HADJ. —  Oui, tout autres!
H ADJ.-'-M ais ce qui est fait, est fait... N ous en reparlerons 

plus tard. M aintenant rentre au salon et tro u ve  m oyen de l ’ex- 
pedier gentim ent, polim ent.

M A R IE .— Comment? le ren vo yer apres cette scene si 
em ouvante?

H ADJ.— T u  lui diras que tu es profondem ent troublee et 
que tu as besoin de te calm er.

Mme HADJ. — E t laisse la porte ouverte. N ous vous atten- 
dons ici.
(Marie retourne au salon laissant la porte ouverte).

HADJ (se promenant) ·— Q uel gachis!... bon Dieu!...
Mme H AD J.— C ’est ta faute! II fa lla it n o u sp rev en ir  plus tot.
HADJ.— T ais-toi! On ne doit jam ais vous laisser une m i

nute sans surveillance... -je ne le sais que trop.
(Marie et Lubenov entrent).

L U B E N O V .— Bonjour M. H adjiev!
HADJ (froid)·— Honjour!
L U B E N O V .- V o u s  allez bien?
HADJ.— Merci.
L U B E N O V .— lit  les affaires?
H AD J.— Bien, m erci.
L U B E N O V .— Je vou s quitte, vous m ’excuserez... n ’est-ce 

pas?... je suis un peu presse...



H AD J.— N aturellem ent, quand on a affaire...
L U B E N O V .— Au revo ir  done! (il serre longuement la main (le 

Marie et sort accompagne d’elle et de Mme Hadjieva. Pendant ce temps 
Hadjiev sort (le sa poche nil morceau de mineral, l’ailmire et le cache 
aussitot de peur d’etre vu. Puis il prend le pommean (le la porte dll sa
lon et l'examine. Mme Hadjieva et Marie rentreiit).

Mme H AD J.— Q ue regardes-tu  la?
H AD J (sans repondre a la question).·— T u ^ v o is ? ...  gentillient..· 

polim ent! Quand on v. u t se debarrasser de quelqu ’un: point de 
questions et reponses courtes.

M A R IE .--J e  t ’assure papa qu’il e ta it vraim en t presse de 
partir... A pres ce qui est a rr iv e  entre nous, m ’a-t-il dit, il 
faut que je  reflechisse longuem ent avant de faire ma dem ande 

officielle...
' Mme H AD J.— Je lu i conseille, moi, de prendre longuenient 

son temps]

M A R IE .— Je ne m ’explique pas pourquoi vou s me torturez· 
V o u s me cachez quelque chose?

H AD J.— E co u te , m on enfant. Sa dem ande etait acceptable 
hier et avant-hier... e lle  nous faisait meme honneur... au
jourd ’hui que tu es la fille  d’un m illionnaire...

M A R IE .— D ’un m illionnaire??... que dis-tu?...
Mme H AD J.— L a  pure verite!
M A R IE .— U n heritage?
H AD J.— Aucun heritage... m ais m illionnaire a la sueur de 

de mon front.
M A R IE .— Ah! pourquoi est-il parti? Ah! je cours le r t-  

joindre...

H A D J.— Halte! Pas mi pas hors d’ici!
M A R IE .— Pourquoi? II faut bien qu’il partage notre joie.
H AD J.— N otre joie, oui... m ais pas nos m ill fens... il ne les 

m erite pas. Pour mes m illlions, je tro u v era i un gendre plus 
digne....

M AR I E .- A h !  papa!

H A D J. — Je m ’en occuperai plus tard... (il tire de sa poche in1 

eckantillon de mineral) M aintenant, v o id  la clef de notre bon- 
heur a tous. V oyez-vou s ce m ineral? eh bien! (ii ie donne k Ma

rie) Tiens... m ontre-le a ta m ere (Marie le remet a sa mere) C a 
pese, bien!

M A R IE .— I r o p  meme! -
H AD J.— E t pourquoi pese-t-il? Repondez... puisque vous



faites les savantes... m ais m alheureuses!... C ’est parce qu’il con- 
tient de l ’or!...

M A R IE .— De l ’or?
H AD J.— E t le plus pur. Sachez done toutes deux que sur 

UIl point du globe terrestre (il regarde avec defiance antour de lui) 

ici, pres de nous... il y  a sous terre d ’enorm es rochers de ce m i
neral d ’or et que ces rochers se trou ven t dans le perim etre de 
notre m ine...

M A R IE .— Pvt tu Pas achetee, papa cette mine?
HADJ.— Ce n’est pas gal Contente-toi d ’ecouter. L e m ine

ral que vou s v o y e z — regardez-le b ien — contient de petits, de 
tout petits grains d’or pur.

Mme H A D J .— Je ne vo is rien, moi!
M A R IE (a sa mere) Mais si, maiiian, la, ces paillettes.
H AD J.— C ’est le m ineral que nous extrairons de la m ine 

au m oyen de puissantes m achines... et que nous reduirons en 
poussiere. Cette poussiere, sera lavee  a grandes eaux pour 
obtenir une verita b le  poudre d ’or, identique a la poudre de ce 
petit flacon (il leur montre un petit flacon) ou bien, le m inerai 
sera jete dans de hauts fourneaux ou l ’or se separera de lu i- 
mchne pour couler par le bas, soit en lin go ts, soit en lam es.

M A R IE . —  Mais c’est une verita b le  richesse, papal
H AD J.— Que parles-tu  de richesse? Dis plutot des m il

lions!... des m illiards!....
M A R IE  (santant de joie) — Mais alors, sainte V ierge , j ’aurai 

mon m anteau de fourrure, l ’auto, le vo y a ge  en Italie, en S u is
se...

H AD J.— Moi, je me batirai un palais dont les portes et 
!es fenetres seront tout en or... un palais d’or, quoi...

Mme HADJ. — C'est ?a, pour que les apaches v ienn ent les 
volerl

H AD J.—  Q u ’ils  volent... il y en a pour tout le monde... 
m ais n’oubliez pas que l ’homme bien e leve  se reconnait quand 
la fortune lu i a souri... C ’est poarquoi, e v ite z  des dem ain de 
faire les a iro g a n te s  et de m epriser vos anciens amis... V ous ne 
ferm erez pas vo tre  porte a M. Lubenov, non!., toi, Marie, tu  te 
com portera avec lui, dignem ent et polim ent m ais froidem ent... 
tu  e v itera s  de rester seule avec lu i dans l ’espoir qu’il fin ira  
par com prendre tout seul que sa place n’est plus parm i nous.

M A R IE .— Ce serait trop cruel, papal
H A D J.— Je n’y peux rien... E t j ’ai dit!...



M A R I E  (pienrant) -— Q ue je suis m alheureuse!
H A D J.— Inutile de pleurer... Cahne-toi, je m’occuperai de 

ton bonheur beaucoup plus que tu ne penses...C’est ponr toi que 
j ’accum ule ces m illions.,. Bien plus! j ’en verrai L u b en o v faire 
ses etudes a mes frais, a l ’etranger.

M A R I E . — (tranquiliisee) C ’est vra i!... envoie-le, papa!
H A D J.— De la sorte, tu  1’otiblieras peu a peu et sans trop 

de penibles secousses m orales.
Mme H A D J.—-Ah! si tu ava is  parle plus tot!
H A D J.— Je n’ai pas vou lu  vous donner de vaiues espe- 

rances m ais apres avo ir  serieusem ent etudie l ’affaire, je me 
suis convaincti qu’avec un peu d’argent, du courage et de la 
vo lon te. on peut obtenir beaucoup. II v a a peine une heure 
que j ’ai pris ma decision d efin itive  et j ’attends ici mes associes·

M A R IE .— T u  n ’es done pas seul?
HADJ. — Non, il y a quatre associes. L ’un est un paysan, 

celui qui a decouvert la mine, Pautre un avocat, un vieil ami 
qui m’a explique l ’affaire et g r3.ee a qui, nous... c ’est ya l ’am itie!

M A R IE .— E t qui encore?
HADJ. —  U n depute! et une dam e, la fem m e du frere d’un 

m inistre (;\ sa femme) tu la connais, toi.
M A R IE .— Serait-ce la dam e de tout a l\ieure?
H AD J.— LTne fem m e charm ante! exceptionnelle... une veuve!
M A R IE .— E t son m ari est frere d’un m inistre?
H AD J.— II 1’e ta it et ne l ’est plus puisqu’il est mort... 

V ou s vo yez  done que notre m ine n ’est pas une mine ordinai
re... E lle  a, dirais-je, 1111 caractere politique puisqu ’un m inistre 
et un depute y ont chacun leur part ... et vous com prenez 
que tout ce qui dependra du gouvernem ent... il nyus sera faci
le de l ’obtenir.

M A R IE .— E t qu’as-tu fait pour avo ir une part dans cette 
mine?

H AD J.— C ’est bien simple! Mes associes l ’avaient deja ex- 
p loitee quelque tem ps. Apres a vo ir depense les fonds dont ils 
disposaient ils se v ire n t forces de suspendre le travail... car la 
terre est chose m audite! E l ’e absorbe et en g lo u tit tout ce 
qu’on lui jette et ce n ’est que quand on l ’a gavee et assouvie 
qn’elle com m ence par donner... Ces choses la vou s les com- 
prendrez .plus tard... C ’est alors done, que mon ami l ’avocat 
v in t me trouver. «Tu es un veinard, tu deviendras m illionn ai- 
re, me dit-il» Je leur tendis 111a m ain secourable et... mon ar



gent... et voila  com m ent nous sommes cinq a posseder cette 
m ine au lieu de quatre comme auparavant.

Mme H AD J.— P ourvu  qu’ils  n ’abusent pas de toi.
H A D J.— Sois sans crainte! Je les ligoterai si bien que... et 

puis, comm e c ’est moi qui avance les fonds, la part du lion me 
revientl C e  que c ’est que la destinee de l ’homme!... £ a  clocheJ 
■ga cloche!... puis... un beau jour... (examinant le mineral) T o u te  
une v ie  de tra va il et de p rivation s pour une m iserable pen
sion... tandis que m aintenant, grace a ce m orceau de m inerai, 
en quelques mois, des m illions...des m illiards... (Mme Hadjieva 

sort). Q ui aurait pu prevoir une telle  chancel
M A R IE .— E lle  est loin d’ici, la mine... papa?
H AD J.— Non, 011 peut y  a ller le m atin et en reven ir le

soir.
M A R IE .— Q uand nous y conduiras-tu?
H ADJ.— Ces jours ci.
Mme H AD J. — (entre avec un mortier. A son raari) Donne-m oi 

ce m ineral
H AD J.—  Pourquoi faire? (apercevant le mortiere et riant aux 

eclats). Q u ’as-tu done im agin e?... m ais tu  es fo l le ! C rois-tu  
done pouvoir reduire l ’or dans ce m iserable m ortier? Mais 
ce n'est pas du sel ga, l or est l ’or... le m etal le plus dur... 
et puis, que deviendrions-nous, nous les riches, si les paysans 
Se m ettaient a reduire l ’or par ce m oyen prim itif? Non, l ’or 
ex ige  des m achines, coniprends-tu... des m ach in es!

Mme H A D J.— Mais, la bas, com m ent pile-t-on les blocs de 
rochers?

H AD J.— A v e c  de g ro s e t d e tre s  lourds m arteaux et encore...
Mme H A D J.— D onne quand meme (elle prend le minerai) 

Laisse-m oi essayer... (Hadjiev et Marie la regardent piler. La servante 

entre).

L A  S E R V A N T E .— M aitre! D eux M essieurs vous cher- 
cbent!

Mme H AD J.— Au salon, Rose! Au salon!
H A D J.— A u  Salon (11 se dirige vers le salon)·

Mme H A D J.— (a son mari) E t surtout, ne te laisse pas du- 
per et ligote-Ies solidem ent!...

Ilideau



A C T E  D E U X IE M E

Le cabinet de travail, de Hadjiev. A ter re des eehantillons de 
m iner ai

H AD J. (Marie lui tend un eehantillon). C elu i-ci est de la galerie  
de S t  N icolas... je le place dans cc rayon (il le pose sur une eta- 

sere ou l ’on voit d’autres eehantillon.?).

M A R IE .— E t celui-la, papa?
H AD J.— N e te presse pas... tu vas m ’em brouiller... (consul

tant unc liste sur le bureau) il est de la meme provenance et je le 
place a cote de l ’autre. C ette nouvelle  galerie est riche en m ir  

nerai pur de tout m elange, m ais elle a deja absorbe beaucoup 
d’argent. D onne-m oi ce gros m orceau, la par terre (Marie le lui 

donne). II p rovien t de la galerie  S t B arthelem y.
M A R IE .— C omme il pese !
H AD J.— De l ’or pur, typ e  C alifornie.
M A R IE .— N ’em peche que je ne puis rien  m ’acheter avec.

TIA D J.— E videm m en t ! P lus tard  ! P lus tard  !
M A R IE  0 ni donnant un autre eehantillon). —  Quand nous me tie— 

ras-tn  avec m aman vo ir les habitations des o u vriers ?
H AD J.— Ce sera toujours un jour... L a  place de celui-ci est 

la... c ’est encore une belle galerie. T o u tes ces galeries sont ex- 
posees au m idi, l ’or n’aim e pas 1’ombre.

M A R IE .— P ourtant il g it  dans l ’obscurite, cache dans les 
rochers.

IIA D J.— II est vrai, m ais les rochers aspirent les rayons 
du soleil. La! M aintenant le coup d ’oeil est tout autre !

M A R IE . — Ecoute papa, pourquoi ne donnes-tu pas le nora 
du L ub en ov a*l’une des nouvelles galeries ?

IIA D J.— Oh! ce Lubenov! T u  ne l ’as done pas oublie? T u  
y  penses toujours, m on enfant ?

M A R IE .— Com m ent l ’oublier ! II m ’aim e et je l ’aim e !
H A D J.— Ecoute! II est tem ps que nous causions serieuse- 

m ent de lu i ! Les tra va u x  de la m ine avancent a souhait; on 
creuse de nou velles galeries; les m ateriaux s ’entassent... et tout 
cela devore beaucoup d’argent; les ou vriers en devorent aussi; 
de meme la terre et, cependant, l ’or continue a etre invisib le  
encore. D ’autre pajrt, nous depensons enorm em ent pour nos 
vetem ens, pour nos m eubles, pour nos invit6s; en un m ot nous



passons pour etre des m illionnaires. T a  m ere et toi vous etes 
•devenues exigen tes et tout cela coute cher.

M A R IE .— Pour ma part, je suis prete a renoncer a tout...
H AD J.— M alheureusem ent il n ’est plus tem ps ! N ous nous 

somm es si bien em bouibes que nous ne pouvons plus reculer... 
toutes nos econom ies y ont passe... meme j ’ai dn em prunter, 

et pourtant, il nous faut encore beaucoup d’argent pour cer
tains travau x et pour payer l ’ingen ieur beige, un specialiste 
qui doit ven ir etudier sur place notre mine et en faire l ’esti- 
m ation.

M A R IE .— E t alors ?
HADJ. (avec un geste)— Ah! alors;... alors la com pagnie beige 

•dont cet ingenieur sera forcem ent le delegue et representant y 
jettera un jour ses m illions pour en retirer des m illiards. Le 
principal est done de denicher la com pagnie qui cousentira a 
financer l ’entreprise... U n fois trouvee, le reste ira de soi !

.M ARIE.— Dans ce cas, em prunte, papa.
HADJ.— C ’est facile  a dire, m ais a qui? Personne ne donne 

plus.
M A R IE , Mais puisque tu dois les retirer au centuple de la 

mine?
H AD J.— L es gens se defient! Ils  ont peur... des rustres, 

quoi!... II n ’y a pas assez d’or, aurait dit un de nos professeurs 
m inerologistes... le'm em e qui s ’est fait prononce pour une m ine 
a cu ivre  qu’uneCoiiipagnie beige a happee comm e du pain beni!

M A R IE .— Ils  sont tres forts nos professeurs!
H A D J.— Je me demande pourquoi le gouvern em en t les 

garde encore a son service... ils  sont p lutot nuisibles qu’utiles 
ait pays... O ui ou non, est-ce de l ’or, ceci? Mais on ne vous d e 
mande pas la quantite que l ’on peut en extraire... ce qui est 
mon affaire a m oi... All! que rin g e n ie u r vienne... et tu  verras 
qu ’il fla irera  l ’or non pas du nez, m ais des yeux... (on frappe ii 

la porte)

L U B E N O V .— (entrant) Bonjour.
M A R IE .— A h! M. Lubenov!
L U B .— V o u s ne vous attendiez pas a me voir, n ’est-ce

pas?
M A R IE .— (allant a ini) Sois le bienvenu, Boris! (elle lui tend 

sa main, de meme Hadjiev la sienne, mais sans sa lever) Asseyez - VOUS 

(elle Ini offres une chaise)

L U B .— Com m ent va  la mine? M. Iladjiev?



H AD J.— Adm irablenien! L es etudes se poursuivent... le 
m ineral est excellent... en un m ot tout m arche a souhaitl

L U B .— Mais alors ce n’est pas une m ine precaire comme 
toutes les m ines d’or?

H AD J.— Precaire?,.. M ais nous attendons tous les jours 
P arrivee du specialiste beige et, p lus tard, la Com pagnie qui fi- 
nancera l ’exploitation , la concession officielle , le tra va il en 

•grand et ainsi de suite.
L U B .— Je sors du cafe «Le coq rouge» oil un de mes am is 

m ’a m ontre dtt d o ig t un tas de gens degu en illes, aux mauches 
trouees et qui se seraient jadis occupes de l ’exp loitation  des 
m ines... leurs poclies seraient p leines de papiers re la tifs  a des 
concessions de perim etres de plomb, de fer, d’asbeste et au
tres... et, p arait-il, ils ne parlent que de m illionsl

H AD J.— R ien d’etonnant! En fait de m ine, c ’est par m il
lions qu’il faut com pter.

L U B .— On m’a assure qu’ils ont m is en gage  ou veudu 
to u t ce qu ’ils possedent et que leur. m ine auraient devore et 
qu’ils reven t eu x aussi tous les jours de C om pagnies euro- 
peennes qui se font tirer l ’oreille  pour ven ir.

H A D J.— C ’est la destinee de tou tes les mines! Celui qui 
n ’a pas d ’argen t ne doit pas s’en occuper car il s’y  enterrera 
v ivan t... Mais vous, M. L ubenov, com m ent allez-vous? V os 
e leves sont-ils sages en classe, etes-vous contents d’eux?

L U B .— N ous somm es deja en vacances, M. H adjievl
H A D J.— C ’est vra i, je n ’y  ava is  pas pense!
M A R IE .— N ’aviez- vous pas dit que vou s passerie/ ici 

vos vacances?
L U B .— E n effet, M adem oiselle, m ais je viens de recevoir

m
nn telegram m e qui me force de ren trer im m ediatem ent au 
v illag e ... m on pere serait, p arait-il tres malade.

M A R IE .— V o tre  pere malade... et de quoi?
L U B .— Je ne le sais pas m oi-m em e, m ais il est tres  v ieu x  

et il ne lu i reste pas beaucoup a v iv re .
M A R IE .—  P o u rtan t il y  a des v ieu x  qui atteign ent la cen- 

taine!
L U B E N O V 7.— Je ne l ’espere pas pour mon pere, bien qu’il 

soit d ’une constitution  tres  robuste. Sait-on  ce que le leude- 
niain nous reserve?·.. Mes parents devaien t ■ ven ir me vo ir  cet 
ete m ais ils eu ont ete em peches... Je me serais fait un devoir 
et un p la isir de vous les amener...



M A R IE .— Ce sera pour une autre, fois, M. Lubenov.
H A D J.— C ’est la vie! E lle  est si courte qn’ou ne peut rien 

prevoir.
L U B E N O V . —  Je lui ai toujours conseille de vendre ses 

biens.
HADJ. (vivemeut)— Vous avez done des biens?
L U B E N O V . — Mais certainem ent! Des cham ps, des vignes, 

des prairies, des maisons... et de ven ir aupres de moi.
H A D J.— A vez-vo u s des soeurs, des freres?
M A R IE .— M. L ubenov n’a qu’un petit frere.
HADJ. — Ce qui veut dire que vous n’etes plus en ee m o

m ent que vous, votre mere et votre  jeune frere.
M A R IE . — Mais papa, le pere de M. L ubenov n ’est pas en

core mort.
H AD J.— O h ! pardon!... je parlais en cas de m alheur... Sa- 

vez-vous la va leu r actuelle des vos terres dans vos cam pagnes?
L U B E N O V . —  E lle eta it assez e levee  l ’anuee derniere... 11 

y a meme une hausse aujourd ’hui.
IIA D J. (satisfait).— P arfait !
M A R IE . —  R evien drez-vous bientot, M. Lubenov?
L U B .— Je ne puis rien dire. T o u t depend de ce qui arrivera.
IIADJ. —  Evidem m ent! E videm m ent!...Appelle ta  m ere, Ma

rie! m ais non!... J’y  vais m oi-m em e et je revien s dans un ins
tant. 'I'oi, tieus com pagnie a M. Lubenov (Has ii Marie) Sois polie 
avec lui. (il sort).

L U B . (se '&ve vivement et preml Marie dans ses bras). —  M arie ! 
M arie !

M A R IE .— C her B oris!
L U B . — 11 y a si longtem ps que nous n’avons et6 seuls!
M A R IE .— C ’est vra i !
L U B .— Je crains qu ’on ne nous vo ie!
M A R IE .— M ais non !
L U B .— Q uel bonheur !
M A R IK .— Oui, quel bonheur! Mais tu dois etre triste... la 

m aladie de ton pere m ’afflige!
L U B .— Non cherie, n ’y pense pas!
M A R IE .— Mais tu ne resteras pas longtem ps la bas... tu  

reviendras bientot, dis ?
L U B .— Je reviend rai aussitot que mon pere ira inieii.v. 

Mais si, a Dieu ne plaise, un m alheur arrive, je ne pourrai v e 
nir te vo ir que de tem ps a autre a la derobee.



M A R IE .— C ’est ga, je t ’attendrai!
L U B .— E t plus ta rd ’ nous nous occuperons de notre a v e 

nir car je ne puis v iv re  dans l ’ incertitude.
M A R IE .— Nous nous m arierons toujours un jour! L ’essen- 

tiel est que ton pere se retablisse et aussitot a rr iv e  la bas, 
ecris-nioi une longue lettre.

L U B .— II me sera penible de t ’en voyer des lettres offici- 
elles comme a une inconnue, alors que mon coeur brule 
pour toi.

M A R IE . —  R assure-toi, je saurai lire entre les lignes... On 
vieilt! (ils se separent).

Mme HADJ. (elle et son mari entrent ensemble). — O n m’a dit 
que vous nous quittez, M. Lubenov?

L U B . — Oui, Madame, on m ’appelle.
Mme H AD J.— Je sotihaite que ce soit pour le bon m otif et 

que vous reveniez le plus tot possible!
L U B .— Je ferai tout ce qui dependra de moi.
Mme H A D J.— Revenez; habitues que nous som m es a vous 

v o ir  parm i nous, cette m aison nous p araitra  vid e sans vous.
H AD J.— T o u tes  les fem m es sont egoi'stes, M. Lubenov! 

E lies ne pensent qu’a elles seules!
Mme H AD J.— Meme la servante se desole quand elle  ne 

vou s vo it pas venir! V ou s a-t-on au mo ins o ffert quelque 
chose?... un cafe.

L U B . — Merci, Madame, je suis deja sans cela en retard. 
Je dois preparer mes bagages et cela dem ande du tem ps.

M A R IE .— Un cafe est pourtant si v ite  pris.
L U B .— V raim ent, M adem oiselle, je n ’ai en v ie  de rien.., 

quelque chose m ’etrein t ici, a la gorge... „
Mme H A D J.— L e pauvre! C ’est l ’em otion! S u rto u t, M. L u 

benov, ne croyez pas que quelque m alheur puis.se arriver... 
peut-etre qu’en vous vo yan t votre pere...

L U B .- D i e u  fasse, Madame!,.. Au revoir, done!
HADJ. — Bon voyage, cher ami, du courage et a bientot! 

{Tous sortent. Puis seuls, M. et Mme Hadjiev reviennent).

H AD J.— Eli bien, ma chere?
Mme HADJ.*—  Drole de jeune homme!... pas un m ot sur 

ses intentions... toujours sa litteratu re  et sa m usique.
H A D J .— Pourquoi ne t ’es-tu pas avisee de le questionner?
Mme 1IA D J.— Je n ’ v ai pas pense... et puis, le sachant 

m aitre d ’ecole, je n’avais qu’une idee fixe, c ’est qu’un m aitre



d ’ecole ne peut etre riche.
H AD J.— Dieu seul sait com bien il 1’est et ce que \'alent 

leurs biens... Du m oins il a bien fa it de nous en parler et 
j ’irai m’inform er des aujourd’hui de leur prix. Mais que son 
vieux pere s’en aille , p u isq u ’il doit tot ou tard trepasser... et 
au plus v ite , parce que ces gens la ne vendent jam ais rien 
de leur vivan t. Et si reellem en t, champs, vignes, prairies et 
autres sont de quelque valeur, peut-etre pourrons-nous com 
biner quelque chose... car les surprises arriven t toujours au 
moment oil l ’on s’v attend le moins.

Mme HADJ. — C ’est heureux que M. P etro v  n ’aie pas en
core amene le nouveau pretendant.

IIA D J.— En effet, je me dem ande ce qu ’aurait fait M arie 
entre ces deux candidate. A propos, sais-tu que je ne l ’ai pas 
encore prevenue... Oil est-elle, cherche-la et en voie-la  moi. 
(Mme Hadjieva,.sort. Hadjiev examine les echantillons de l ’etafjere. Mme 

Hadjieva et Marie entrent ensemble).

M A R IE .— T u  as besoin de moi, papa?
H AD J:— Oui!... assieds-toi et continuous notre entretien  

de tout a l ’heure... Je te disais done qua je n ’ai plus d ’arg'ent 
et que je ne sais a qui em prunter.

M A R IE . — X ous en em prunterons a Boris.
HADJ. — T u  paries... avan t qu’il ne soit de retour, avan t 

que son pere ne meure.
M A R IE .— X e parle pas ainsi, papa.
H A D J.— ... avant que son pere ne se transporte dans Pe

ter nite, si tu preferes:

M A R IE .— Ce ne sont pas les term es que je desapprouve 
mais Pidee de souhaiter la m ort de son pere.

IIA D J.— Quand on cause serieusem ent, mon enfant, on lie 
choisit pas ses m ots et on n ’est pas sentim ental. Q uoi qu’il en 
soit, nous sommes dans une situation  telle  qu’il est de mon de
vo ir de tout p revo ir, com biner, calculer et cela avec la plus 
grande exactitude... oui, la plus grande exactitude!, (s’adressant 

ίι sa femme) X ’est-ce pas, ma chere?
Mme H AD J. — Certainem ent.
H AD J.— Je revien s a mon idee. A van t done que le pere 

meure et que le fils  vende ses biens, il se passera un certain  
tem ps, alors que l ’argent nous est necessaire du jour uu len- 
dem ain... et que nous ne pouvons pas attendre. Certes, nous



som m es convaincus aujourd ’hui, ta mere et moi, que ton elu 
m erite jusqu’a uu certain  point notre attention, (a  sa femme) 

N ’est-ce pas que tu partages mon avis?
Mme H A D J .— Certainem ent.
H A D J.— E t c ’est pourquoi je t ’ai prie tout a l ’heure d’etre 

polie avec lui. T ou tefo is, il im porte que je v erifie  si tout ce 
qu ’il a dit est vra i et, dans l ’a ffirm ative , nous pourrons l ’ad- 
m ettre comme ton candidat, de preference a beaucoup d’autres.

M A R IE .— J ’ ai done d’autres candidats?
H A D J.— T u  n’en m anques pas!... la m ine les, a eufautes... 

je les ai tous passes au tam is et je cherche quelque chose de 
gros, de grand...

(La p o r te  s ’o u v re  e t  M m e A n g u e l ie v a  entre).

Mme A N G U E L IE V A . —  Ah! la charm ante fam ille!...tous ici!.
HADJ. (allant a elle). — Q uelle  surprise, chere madame! (i'· lul 

baise la maine).

Mme A N G U E L . — J’etais chez la conturiere et suis vetuie 
vous saluer.

Mma IIA D J .— V ous vous faites faire quelque choi-e de 
nouveau ?

Mme A N G U E L . —  U ne sim ple robe d’ete.
H A D J.—  Bien entendu, e legan te comm e vous!
Mme A N G U E L .— Pourquoi, bien entendu... V o u s trouvez 

done que tout est e legan t chez moi?
IIA D J .— A bsolum ent tout.
Mme A N G U E L .— II fut un tem ps, M. H adjiev, ou vos pa

roles auraient ete  p lus q u ’un sim ple com plim ent, m a i s  au
jo u rd ’hui!.,.

H AD J.— Je ne m ’explique pas pourquoi vous aime/. a vous 
m esestim er. «

Mme A N G U E L .—  O uoi qu’il en soit, laissons cet e terna l  

co n flit sur l ’e legau ce  fem inine qui nous separe et dites-m o1 
Ce que VOUS faites (elle s’approche (le l ’etagere et examine les ecliancil" 

Ions). Ah! probablem ent ce sont des echantillons de la m ine ?
M A R IE . —  R anges par galeries.
Mme A N G U E L . —  E t com m ent von t les tra\aux?
IIA D J.— A m erveille... Nous avons deja extra it une qua" 

t i t e  considerable de m inerai.
Mme A N G U E L .— II est evident, que si jam ais cette mine 

prospere, c ’est a vous seul q u ’on le devra, a votre ener^ie, a 
vo tre  prevoyance....



IIADJ. — O h ! madame!
Mme A N G U E L . (a Mine Hadjieva)—  E n eftet, nous a vo n s 

enfoui la bas un tas d’argent sans rien obtenir encore. L e  nii- 
nistre, lui-m em e est d’avis que seul M. H adjiev peut sau ver 
la mine.

HADJ. (s’inclinant).— J’en suis f 1 itie, madauie. La verite  est 
que j ’ai consacre tous mes efforts et toutes mes econom ies 
pour le succes final de l ’entreprise et alors...

Mme A N G U E L .— Ohl alors!
M A R IE .— Oh! alors!
Mme H AD J.— Oui, alors!...
H AD J.—S avez-vo u s que ce j mr heureux 11’e.st pas eloigne et 

que les delegues de la Com pagnie beige seront prochainem ent 
ici? Bien entendu, il y a encore quelques dil'ficu’ tes a surm on- 
ter, m ais avec l ’aide de Dieu!...

Mme H AD J.— J’entends du bruit, ce sont eux probablem ent!
Mme A N G U E L .— O ui (,-a?
HADJ.— M. V etro v , avec 1111 jeune m onsieur qui a exp rim e 

le desir d’entrer dans notre societe.
Mine A N G U E L .— A  m erveille! est-il riche?
H ADJ.— E xcessivem en t riche.
Mme H AD J.— Je vous laisse pour un m oment... exp liq u ez- 

vous entre hommes.
Mme A N G U E L .— Je sors avec vous, Madame. Nous re v i-  

eudrons plus tard vo ir  ce jeune m onsieur.
H AD J.— C ’est (,'al A ttendez nous au salon; 11011s vous y re- 

joindrons sous peu. (Les deux dames sortent. A Marie). · Sois p reve- 
nante et aim able avec le nouveau M onsieur.

M A R IE .— Je suis la fiancee d e-B o ris  et c ’est a lui seul 
que j ’aDpartiens.

IIA D J.— N e contrarie pas ton pere et ne l ’a ig r is  pas... les  
m om ents sont graves... (il prend un eehantillon, s’assoit :! son bu
reau et fait mine de l ’examiner)

L A  S E R V A N T S . — Par ici, Messieurs!
(Vetrov et Iiratanov entrent)

V E T R O V .— B onjour, M onsieur H adjiev!
IIAD J. (se levant)— E ntrez, Mes ieur. ,̂ eiitrez!
V E T R O V .— Je vo u s presente M onsieur Bratanov.
IIAD J. (serranl la main de Iiratanov)—  E l i c l i a i l t e  de faire  V o tl ’e  

c o n n a is s a n c e ,  M o n s ie u r  ! M a  fille!  (Bratanov s’im-line et baise la. 
main de Marie).



\TE T R O V .— V ou s tra v a ille z  M jn sieu r H adjiev?
H A D J .— Com m e toujours.
V E T R O V .— (a Bratanov) M adem oiselle est sa collaboratrice 

la  plus zelee.
H AD J.— C ela peut paraitre etrange a M. B ratanov, mais 

je  n ’ai eu qu ’un principe dans ma vie: tout homme doit tra· 
v a ille r , meme s ’il n ’a pas besoin de tra v a ille r  pour v iv re .

B R A T A N O V .— C ’est le principe des m illion n aires ame- 
rica in s.

V E T R O V 7.— Justem ent.
B R A T A N O V  (qni s’est aproclie de l ’elagere) —  Probablem eilt 

le s  ech an tillon s de vo tre  m ine... M. H adjiev?
M A R IE  (lui faisant voir 1111 ecliantillon)— Cet echailtillon  ρΓΟ- 

v ie n t de la m ine Sc N icolas.
B R A T A N O V  (preml I’echantillon I’examine et le flaire)— Mats 

•?a ne sent pas?
M A R IE .— C ’e^t parce que l ’or est inodore. V o y e z  p lutot 

com m e il pese.
H A D J.— II est ch arge d’or et d’or pur.
V E T R O V .- T y p e  C alifornie.
HADJ. (lui remettuut un autre ecliantillon)— En vo ici Ull de 

la  u>alerie vSte B arthelem y...
B R A T A N O V . — II est aussi pesant que l ’autre.
V E T R O V .— T y p e  T ran svaa l.
M A R IE .— C elu i-ci est de la galerie  «La Grande Ourse».
B R A T A N O V .- M a is  je n’y vo is pas l ’or?
H A D J .— C ’est qu’ il est d iffic ile  a voir.
M A R IE .-A  peine le d istingue-t-on  a l ’oeil nu. R egard ez ici. 

(11 s'approche et retfarde)

B R A T A N O V '. — All! com m e il est menu!
Y h T R O V  (lui mettant line loupe sous l ’oeil) E t lliaintenailt?
B R A T A N O V .— Gros com m e des grains de m illet.
IIAD J. — De l ’or de toute prem iere qualite... type C alifo r

nie.
B R A T A N O V .— II y a done plusieurs qualites d’or?
VTE T R O V 7.— T o u s les ors se ressem blent, avec cette d if

ference, toutefois, que les uns existent d ’une m aniere et les 
au tres  d’une autre.

IIA D J. — De la les deux types de C aliforn ie  et de T ra n s
vaal.

V E T R O V .— L ’or de ces m inerals et eu gen eral, celui de



notre mine, est pur, vierge, sans alliag'e et s’obtient soit p a r  
le lav ag e  soit par la fonte de sa poudre.

HADJ. — E t si jam ais nous decouvrons quelque gros filo n ...· 
ce dont je ne doute pas... nous somm es sauves!

B R A T A N O V .— Com bien extrayez-vo u s d ’or par jour?
V E T R O V .— R elativem eu t peu encore, juste la q u an tite  

necessaire a nos etudes et pour en o ffrir  a nos visiteurs... M on- 
trez le petit flacon, M. H adjiev.

H A D J.— L e voici.
B R A T A N O V  (prenant le flacon et l'examinant).— Ell verite,, 

cette mine est une veritable richesse !
V E T R O V .— Que parlez-vous de richesse, M. B ratan ov? 

D ites p lutot que des m illions, des m illiards y sont enfouis... 
donnez-m oi les m oyens de depenser quelques m illions encore 
et vous verrez ce que j ’en retirerai. M alheureusem ent mes mo~ 
destes m oyens ne me perm ettent pas de le faire... c’est pour
quoi nous nous contentons en ce m om ent d ’etudier notre p eri- 
m etre, de creuser et d’o u vrir  de n o u velles galeries... m ais le 
jour ou les capitaux etran gers auront fla ire  notre m ine, ils. 
viendront l ’exploiter et en tirer l ’or sous notre nez a tous.

B R A T A N O V .— E t pourquoi la cedez-vous a des etrangers?
V E T R O V .·— Parce que personne ne nous croit dans ce 

pays. N ous avons dit au gouvernem ent et au peuple: n o tre  
m ine cache une fortune fabuleu.se .. aidez-nous a la retirer.... 
parce que nous, les cinq associes, nous n’avons pas les fonds 
pour^monter une grande installation...n i pour entreprendre une 
exp lo itation  serieuse... Jusqu’ici nous avons fait notre devoir; 
soutenez-nous jusqu ’au bout... Ce n ’est ni pour nous, ni pour 
nos enfants que nous luttons, m ais pour le peuple... pour 
l ’E tat... Pensez un peu a ce que sera n o tre  pays le jour ou la- 
bas, dans les B alkans, l ’or aura ja illi de ces entrailles... Tous. 
croient au succes m ais s’en fichent... Pourquoi?... Oh! oui,. 
pourquoi?... Parce que ce sont des pingres... L e  B ulgare  veu t 
qu’on Ini donne d’abord pour qu’il donne, lui, plus tard... Ah!' 
un tel principe est inapplicable dans notre cas... la terre, il 
est vra i, veut aussi qu ’on lui donne, m ais c ’est pour rendre 
cent, m ille, des m illions de fois plus.

H A D J.— E t c ’est le propre de toutes les m ines.
V E T R O V .— Aussi avons-nous decide de ne pas recourir 

aux cap itaux du pays. N ous avons nos Com pagnies etran geres 
qui disposent de m illions et de m illiards. Nous sommes en



p ourparlers avec elles et nous donnerons la preference a celle 
qui nous fera les conditions les plus avantageuses.

B R A T A N O V . — II est triste  qu’une aussi belle affaire passe 
a u x  m ains des etrangers.

V E T R O V . E t ce ne sera pas de notre faute car nous 
avo n s tou t fait pour l ’e v ite r  et nos consciences sont tranquil- 
les... Cependaut, si dans un m om ent de besoin im prevu  — et 
vo u s savez pertinem m ent que parfois on peut etre a court de 
capitaux-uu  am i, m ais pas un etran ger inconnu, veu t nous ai
d er— et bien entendu il ne saurait etre question de risquer de 
n o u velles  grosses somm es pour les besom s de la m in e —nous 
l ’adm etlrons vo lon tiers com m e associe, lui reservan t une part 
dans les gains futurs et aux conditions que nous etablirons.

H AD J.— Bien entendu... un tel homme... pourquoi pas.
B R A T A N O V . —  Je vo is  que Paffaire est assez serieuse 

m ais je dois Petudier avan t de m ’en meler.
V E T R O V . -  E videm m ent.
H A D J.— S u iv e z  mon exem ple, M. B ratanov, et n ’ayez pas 

p e u r ,je  Pai si bien etudiee, je crois si ferm em ent a son heu
reuse issue que...

B R A T A N O V .— J’y crois egalem ent, M. H adjiev, m ais 
c ’est ma re g ie  de conduite pour toute n ou velle  affaire. V ous 
me rem ettrez done les papiers de-la ηιΐηέ.

V E T R O V .— A vec le plus grand plaisir.
B R A T A N O V .— A pres quoi nous irons un jour v is iter  la 

m ine pour voir c e 'q u ’ il y  aurait encore a faire.
M A R IE .— V ou s verrez com m e il fait beau la bas... quand 

j ’ y v a is  il m ’en coixte de revenir.
B R A T A N O V . — V ien d rez-vou s avec nous, M ademoiselle?
H A D J. — N aturellem ent. E lle  connait touteS les galeries 

dans leus m oindres details.
M A R IE . — E t la nature done?
B R A T .— Je m ’en fais une idee! V ou s aim ez la nature?
M A R IE . — Ah! oui! et je voudrais y passer toute ma vie.
B R A T . —  Moi aussi j ’aim e la nature...? Mais com m ent y 

va-t-on?
V E T R O V .— Par le chem in de fer jusqu ’a !a gare de L ev- 

sk y  et de la, en m oins de deux heures de cheval, on est a la 
m ine.

B R A T .— Mais c ’est beaucoup plus pres que je ne le sup- 
posais.



H ADJ.— E t personne n ’a jam ais βοιιρς'οηηέ que cet im 
m ense tresor fut si pres de nous.

B R A T .— C ’est vra i!... ce sera une excursion  m agnifique! 
j\ t i  un ex ce llen t v in  en bouteilles.

V E T R O V .— II y a la-bas une source glacee qui convien - 
•Irait a vo tre  vin .

H ADJ.— E lle  ja illit  d’enorm es rochers d’oii nous extra- 
yons le m ineral.

M A R IE .— E t audessus desquels planent des a ig les royales.
V E T R O V .— U n vra i paysage alpin.
B R A T . — Mer veil leu x !
Mme HADJ. (entrant)— Messieurs!
H AD J. (a. Iiratano>·)— Ma femme, M. B ratanov, (A sa femme) 

M. B ratanov s’ interesse beaucoup a notre m ine, ma chere? 
j ’espere que nons deviendrons de bons amis.

B R A T  .(serrant la main de Mme Hadjieva)— J’eil Serai heureux.
Mme H AD J. (serrant la main de Vetrov) — Com m ent allez- 

vo u s M. V etrov?
V E T R O V .— T re s  bien, Madame.
Mme H AD J.—  A urai-je interrom pu vo s  travaux?
H AD J.— N ous nous somm es presque com pris.
B R A T .— N ous parlions justem ent d’une fu gu e jusqu’a !a 

mine.
Mme H A D J.— Oh! la-bas, tout est prodigieux; l ’air, la na

ture...
B R A T .— J’espere que vous serez des notres, Madame?
Mme H AD J.— V olontiers! Je m’y sens comme dans un pa- 

radis?
B R A T .— C ’est dire que vou s aim ez aussi la nature?
Mme H ADJ.— Oh, oui!... d ’a i l la ir s  nous aim ons tous la 

nature. Mais la-bas elle nous parait tout autre... peut-etre 
parce que la mine est a nous... ou bien oii ne sait pourquoi... 
Mais passez done au salon!

H AD J.— Je devais m ontrer a M. B ratanov les echantillon s 
des m inerals. M aintenant nous pouvons y aller et tu  nous of- 
Iriras quelque chose. Venez, M essieurs. (Tous sortent a l ’exception 

de Hadjiev et de Vetrov).

H AD J.— E h bien, V e tro v , qu ’en penses-tu?
V E T R O V .— II mord... il mord!... com m e je l ’ai dit, il est 

riche... tres riche... il n ’a pas de conseiller et exerce  un pe
tit  negoce. Com bien nous faut-il pour faire ven ir l ’ in genieur 
beige?



H AD J.— P ourvu  qu’il lie fasse pas comm e bien d’autres...· 
qu ’il m ange, boive et se promene^a nos frais... et puis... aure- 
v o i r !

V E T R O V .— L ui an m oins, il y apportera son vin .
H A D J .-  (poursuivant son idee) Je te declare que j ’en at 

plein  le dos de gens qui pretendent s’ interesser a notre m ine.'
V E T R O V . - T u  as raison de te m efier... m ais je le crcis 

sincere j ’ai du uez, moi, je sais fla irer de loin mes homines.
H AD J.— Com m e tu m ’as fla ire , n ’est-ce pas?
V E T R O V .— II me stiff it de reg'arder un homme pour dire 

s ’ il nous convien t ou non.
H A D J.— Sais-tu  que tu as parle d’or, tout a Theme?
V E T R O V .— C e sera bien autre chose a la mine... On ne. 

g agn e pas la confiance des gens sans un peu d’eloquence et 
d ’exageration... et puis, avoue que personne ne donne sou ar
gent sans se faire prier.

H AD J.— T u  m ’as circonvenu de la meme m auiere!... mais. 
va, tu n’as pas ton p rix  en ce monde... tu es beau parleur! 
Ah! si j ’avais ta langue, il y  a beau tem ps que je serais devenu. 
m inistre et que j ’aurais envoye la mine au diable.

V E T R O V .— Ne parle pas ainsi, 111011 cher, m ais songe plu- 
tot a ce que ce sera le jour ou nous aurons passe le Rubi

con!
H AD J.— A llous les rejoindre, V etro v . N ous y trouveror.i» 

Mme A n guelieva .
V E T R O V .— Oh! celle-la. elle  le con vain cra facilem ent.
H A D J.— C ’est une fem m e superbe!
V E T R O V .— O ui, superbe! (iis se dirlgent vers le salon)·
Mme A N G U E L I E V A  ( e n t r a n t ) . — U ne m inute,-M . H adjiev· 

(apercevant Vetrov). All! boiljour M. V etro v! (Vetrov Ini baise la main, 
Je vou drais vous parler, M. H adjiev.

V E T R O V .— D ans ce cas je vous lalsse. (ii sort).
H AD J.— A vos ordres, Madame!
Mme A N G U E L .—J’ai rem arque que vous eprouvez tou- 

jours un grand p laisir a causer avec moi.
HADJ. V o u s vou s en etes apergue, charm ante dame?
Mme A N G U E L .— Ah! Ah! tout a l ’heure j ’etais ravis- 

sante... m aintenant charm ante...
H A D J. — E t bientot d ivine.
Mme A N G U E L .— C ette fois, c ’est beaucoup trop!... II est 

done vra i que tout en m oi vous plait?



H A D J.— Tout! tout! de la tete aux pieds.
Mme A N G U E L I E V A .— E t que tro u vez-vo u s j l ’aussi beau 

et d’ aussi elegant?
H A D J.— Je ne puis preciser, mais j ’eprouve... j ’eprouve 

profondem ent quelque chose de bizarre, un enchantem ent, 
dirai-je...

Mme A N G U E L .— S eu l un poete peut parler comm e vous.
H A D J.— O ui. j ’aurais pu l ’etre et notre pays serait fier de 

moi, m ais la vie... ah! la v ie  a tue mon talen t (moncrant son front) 
J’ai de l ’im agination ici, (montrant son coeur) et la du feu!

Mme A N G U E L .— O ui, il en reste encore... ga ce voit... Je 
vous com prends parfaitem ent... L a  vie, les chaines de la v ie , 
la femm e, le foyer...

HADJ. —  Ah! ne me les rappelez pas! N ’assom brissez pas 
les douces m inutes de votre  presence!... alors que je me sens re- 
genere... alors que ma poitrine bout d’une ardeur... sous les 
regards de vos yeux.

Mme A N G U IiL .— Mais est-ce settlement une ardeur... poe- 
tique ?

H A D JIE V .— Que vou lez-vou s dire?
Mme A N G U E L .— Ne serait-ce pas une ardeur... par exem - 

ple, une ardeur amoureuse?...
H AD J.— Ah! Je n’osais pas vous le dire.
Mme A N G U E L .— V o u s etes bien tim ide M. H adjiev (elle le 

caresse (le son eventail a la joue).
HADJ. (lui saisissant la main qu’il baise passionnement)— Ah! L a  

douce et chere main... qui sait si delicieusem ent caresser.
Mme A N G U E L . — (retirant sa main) Ah Mais non!...
H AD J.— E xcusez-m oi, Madame, je me suis oublie m algre  

mes principes de ne pas me laisser seduire... V ous savez bien 
que notre grand ennem i— le coeur— nous guete  a chaque pas!

Mme A N G U E L .— M. H adjiev, nous discuterons une autre . 
fois sur les trahisons du coeur hum ain. M aintenant causons 
serieusem ent. A pprochez-vous et asseyez-vous pres de moi..
(il s’assoit) Non! non! plus pres et soyez sage, (ii s’approche d’elle) 
C ’est bien... et ecoutez-m oi... V o u s souvenez-vous de m a pre
m iere visite?

H AD J.— S i je m’en souviens?... Mais c ’e ta it pour moi un 
jour decisif... j ’avais meme r£ve de vou s la veille .

Mme A N G U E L .— V rai? V o u s me raconterez un jour v o 
tre r£ve... V ou s ne devez pas a vo ir oublie que j ’avais fa it a l-



lusion a un petit service que j ’aurais a vous dem ander un jour.
H AD J.— Non, je n ’ai pas oublie et je suis im patient de 

le connaitre et de vous le rendre.
Mme A N G U E L ·.— Ne vous pressez pas.
H AD J.— Pourquoi?... puis-je vous refuser ce que vous sol- 

lic iteriez  de moi?
Mme A N G U E L . —  Q ui sait?... E t si je vous dem andais 

l ’ impossible?

H A D J.— Pour Dieu!. . hatez-vous de parler, Madame, pour 
que je vous prouve le contraire.

Mme A N G U E L .— E li bien!... il me faut de 1’argent!
H AD J.— ?....
Mme A N G U E L .— Oui, j ’ai besoin d’argent... V o u s ne 

croyez peut-etre pas?
H A D J .-  C ’est a dire que... (instinctivement il s'eloigne un peu 

de Mme Anguelieva).

Mme A N G U E L . — V ou s voyez?... V ous vous detournez deja 
de moi...

HADJ. — Mais non... je... excusez moi... (il se rapproche de 

Mme Anguelieva).

Mme A N G U E L .— E t c ’est pourquoi je suis decidee a \'ous 
ven dre a vou s ma part de la  mine.

H AD J.— (se levant «ivement) Quoi?.., renoncer a une fortune 
qui du jour au lendem ent sera en votre possession?... m ais c ’est 
fou... c ’est m onstrueux!....

Mme A N G U IvL .— J’y  suis acculee.

H AD J.— V o u s retirer de notre societe... nous abandonner 
au dernier m oment, quand vo u s etes, a mon a vis  du m oins, 
Pam e de l ’entreprise?

Mme A N G U E L .— M ais M. H adjiev, il n’y pas d’au tre  is
sue!... A llons, asseyez-vous et discutons.

HADJ. (s’assoit). — Pourquoi vou s faut-il cet argent?
Mme A N G U E L .— Parce que trois m edecins m ’ont conseil- 

le  d ’a ller cet ete a la mer... si non...
HADJ. | S i non?
Mme A N G U E L .— S i non ma sante et m a v ie  sont nie- 

nacees.

H A D J.— E st-ce possible?
Mme A N G U E L .— Oui! je devais y  a ller l ’annee derniere... 

m ais !a m ort de m on m ari... si done je laisse passer l ’annee



sans y aller, mon catarrhe, m a broncho-pneum onie, mon an- 
cienne pleuresie...

IIAD J. (effraye)— Oh! Madamel
Mme A N G U E L .— O ui, oui!... et m on anem ie generale pro- 

gresseront, m ’abim eront et peut-etre m ourai-je avan t le prin- 
tejnps prochain.

H AD J.— V ou s m ’effrayez!
Mme A N G U E L .— ...et vou s vous souvien drez parfois de la 

charm ante dame qui... (elle sort son mouchoir et s’essuie les yeux)

H AD J.— (emu) M ais non! Mais non! (il Ini baise gentiment la 
main) C alm ez-vous... parfois les medecins...

Mme A N G U E L .— II y a des m om ents ou il me semble 
que mon m ari m’appelle aupres de lui et le spectre de la  m ort 
ne me quitte pas.

H ADJ.— Com m ent p ouvez-vous parler de choses si epou- 
vantables, Mme A nguelieva; V o u s avez raison (reprenant sa gatte). 

■Comment tro u vez-vo u sm o n  nouveau parfum ? (elle lui fait fiairer 

son mouchoir que Hadjiev saisit des deux mains).

H AD J.— D ivin! enivrant!
Mme A N G U E L .— (ini laissant le mouchoir) N ’est-ce pas! (apres 

un court silence) Q ue me conseillez-vou s done de faire?
H AD J.— (distrait) P lait-il? C ’est vrai! De quoi causion?- 

nons done?... ah! oui! j ’y  suis... non! non! V ou s devez vivre!... 
ne nous abandonnez pas!... ne nous abandonnez pas!..

' Mme A N G U E L .— E t la mer?
H AD J.— T o u s les sacrifices pour votre  precieuse sante! 

Tons! M£me ma vie! (il se jette & genoux devant elle). Oui! ma 
vie! ma vie!... ne me repoussez pas... aim ez-m oi... (lui baieant les 

deux mains)... et quand un jour nous aurons retire  de l ’or, alors 
le monde entier sera a nous deux... (on entend les accords d’une 

danse moderne. Ils t^ssaillent).

Mme A N G U E L .— Q u’est-ce?
H AD J.— (montrant du doigt le salon) Les chaines de la vie!..
(Mme Augu61ieva se dirige vers le salon suivie de Hadjiev qui presse

• le mouchoir contre sa poitrine. le flaire un moment et le cache).

Rideaii.



A C T E  T R O IS IE M E

U a salon. Marie entre vivement decaclietant line lettre. Elle- 
Hi... I * ii is Mme Hadjieva.

Mme H A D J IE V A .— De qui est-ce, la lettre?
M A R IE .— De Boris.
Mme H A D J IE V A .— Q u’ecrit-il ?
M A R IE  (appitoy6e). — L e  pauvre gargon !... son pere est m ert 

apres un m ois d ’une douloureus m aladie.
Mme H AD J.—  T u  lu i repondras dem ain. U ne lettre tres· 

courte oil tu lui exprim eras tout sim plem ent tes condoleances 
et rien de plus.

M A R IE .— Ce serait l ’a ttrister encore plus m aintenant qu’ il· 
est si m alheureux, d ’autant p lus qu’il a du rem arquer la  froi-· 
deur de mes dernieres lettres.

Mme H AD J.— V raim eiit, il est tem ps qu’il s’en apergoive.
M A R IE .— N ’em peche que j ’ai p itie de Boris... je l ’aim ais. 

tant et il etait si tendre... si am iable, tandis que ce B ratanov, 
je ne sais pourquoi, il ne me p lait pas du tout. 11 a l ’a ir de 
m ’aim er m a is il  continue de tourner autour des autres femmes,, 
de leur baiser la m ain.

Mme H AD J.— C ’est un horam e du monde... T u  l ’aim eras 
plus tard.

M A R IE . —  II me dit quelquefois des choses auxquelles 
j ’ai honte de penser et plus encore de les entendre sortir de la 
bouche d’un liomme.

Mme H AD J.— D ans ce cas, fais sem blant de ne pas com- 
prendre.

M A R IE .— II vo u d rait refaire mon education pour que je· 
sois plus m ondaine, p lus expan sive et chaque fois que je le 
m enace de me plaindre a vous, il trouve que je ne suis pas 
assez independante et je ne sais quoi encore.

Mme H AD J.— Oh ! II se jettera bien un jour a mes pieds 
pour te dem ander... m ais nous sommes forces d’ajourner notre 
consentem ent jusqu ’au jour ou l ’ingenieur beige se sera pro
nonce sur la m ine.

M A R IE .— C ’est peut-etre ce qu’ il attend lu i aussi.
Mme H AJD .— Ah !... Ah !... si jam ais je m ’en apercevais, tu



auras a faire a moi, mon cher Monsieur... tu n ’es pas le seul 
a aspirer a la m ain de 111a fille  et il est bien possible que nous 
-vous jettions un jour votre argent a la tete et vous a la porte...

Mme P A R G O V A  (sortant de la salle a manger). —  B ravo !... 
Abandonner ses in vites  et ven ir causer ici, en cachette...

M A R IE  (rentre dans la salle a manger).— J’y Vais!... j ’y  Vais !
Mme H A D J.— N ous sommes venues vo ir  ce qui se passe. 

I ls  ne sont pas encore rentres et le tra in  n’a jam ais de retard.
Mme P A R G O V A .— II se peut bien qu’ils  y  couchent.
Mme H A D J.— Mon m ari m ’a dit qu’il ram enera sans faute 

l ’ingenieur beige... L e the que j ’ai prepare est pour lui, car il 
.repart demain.

Mme P A R G O V A .— vSi v ite  ?
Mme H ADJ.— Mais il est ici depuis p lusieurs jours. II v ien t 

de C onstantinople et retourne directem ent en B elgique. Tu 
restes ic i?

Mme P A R G O V A .— Mais oui ! II fait m eilleur que la-bas 
•(examinant les meubles). Je constate un grand changem ent au 
salon.

Mme H A D J.— No as avons tn  e ffet rem place certains v ieu x  
m eubles par de nouveaux.

Mme P A R G O V A .— C ’est une nouvelle  garniture, n’est - ce 
pas ?

Mme H AD J.— L ’ancienne eta it trop usee et guere en rap
port avec notre situation  actuelle.

Mme P A R G O V A .— E t que devient vo tre  m aitre d’ecole ? 
Oh ! pardon ! M. L ubenov ?

Mme H A D J.— On m ’a dit qu’il est retourne aupres de ses 
parents.

Mme P A R G O V A .— N ’avait-il pas l ’ intention de vous de- 
m ander la m ain de M arie ?

Mme H A D J.— II est vrai... m ais il a du com prendre que 
sa place n’etait plus ici.

Mme P A R G O V A .— V ou s avez probablem ent un autre can- 
•d id a t? " r

.Mme H AD J.— N om breux sont les candidats, m ais notre 
M arie ne songe pas encore a se m arier... tu sais bien que la 
v irg in ite  c ’est encore ce qu’il y  a de m ieux et qu’un m ari est 
v ite  tro u ve  quand 011 veut. M ais vo ic i ton m ari... Je vou s Iaisse. 

'(Elle entre dans la salle a manger, l’argov entre).
Mme P A R G O V A .— Ils ont cougedie leur m aitre d’ecole,



mon cher !... achete de nou veau x m eubles, une n ou velle  glace- 
et ce tapis de Perse, (examinant le piano), le piano est le meme~

P A R G O V A  (aiinmant une cigarette).— S in g u lie re  curiosite !
Mme P A R G O V A .— D es gens riches peuvent tout se payer, 

naturellem ent... L eu r M arie veu t rester jeune fille  et pourtant 
ils  ont jadis use p lu sieu rs paires de sem elles pour lu i chercher 
un m ari.

P A R G O V .— Chacun a ses soucis, ma chere.
Mme P A R G O V .— Oh! toi, rien ne t ’ interesse!- Pourquoi ne 

decouvres-tu  pas to i aussi une m ine quelconque? V o is  comme 
les gens se m eublent et vivent!

B O G I D A R O V  (entre et regarde autourde lui).— H n’y a done 
personne ici? (apercevant les Pargov). Bonjour! M. H adjiev s’ il 
vous a plait?

P A R G O V .— II est absent... m ais sa fem m e est ici, voulez- 
vo u s Pattendre?

B O G ID .— Je l ’attendrai (s’eventant de son chapeau de pallle).. 

V ou s etes de la maison?
Mme P A R G O V A .— N on, nous som m es des invites!
B O G ID . (examinant les meubles).— Ils  d oiven t couter cher?-
Mme P A R G O V A .— Assez... m ais pour des gens riches...
B O G ID .— E t cette belle glace?... (a lui-meme) I 'n  piano, des 

tapis, des fauteils...
Mme P A R G O V A  (lui montrant Mme Hadjieva qui entre).— 

V o ici Mme H adjieva, M onsieur.
B O G ID .— Bonjour, madame! Je cherche M. H adjiev.
Mme H AD J.— II est a la mine avec l ’ ingenieur beige.
B O G ID .— L ’ingenieur arrive?
Mme H AD J.— O ui. N ous les attendons d’un m om ent a l ’au- 

tre; m ais mon m ari ne pourra pas vous recevo ir a cause de ses 
invites... C ’est pour affaire?

B O G ID .— Pour une affaire tres im portante. D ites-lu i que je- 
dois absolum ent le vo ir  et qu’il vienne dem ain me trouver.

Mme H A D J.— Pourquoi irait-il vous trouver, venez vous- 
meme puisque vou s avez besoin de le vo ir.

B O G ID .— D ites-lui quand meme que je Pai cherche et qu’ iL· 
vienne me trouver.

Mme H A D J.— Mais oil?
B O G ID .— II le sait.
Mme HADJ.— Q ui etes vous?



B O G ID .— L e pere Stantcho... II me connait! aurevoir! (de la 
porte) absolum entl... C ’est pour une affaire pressee, tres pressee 
(II sort).

P A R G O V .- Q u i  est-ce?
Mme H AD J.— L e sais-je? D epuis que nous avons com m ence 

l ’exploitation de la  m ine, vo u s n ’avez pas idee du nom bre de 
gens qui se presentent ici; celu i-la  je le vo is pour la pre
m iere fois.

Mme P A R G O V A .— Je l ’ai pris pour un de vos in vites.
Mme H A D J .— Lui, un invite?... Y  penses-tu?
Mme P A R G O V A .— C ’est aussi ce que je me suis dite... Ne 

s’est-il pas m is a exam iner les m eubles et a me questionner sur 
leur prix?

Mme H A D J.— L e m alotru!... que mon m ari a ille  le trouver? 
(Sonia et Lili sortent de la salle & manger suivies de Bratanov).

B R A T , (aux demoiselles).— V ou s vou lez done savoir pourquoi 
je suis plus heureux que Paris?... E h bien! C ’est parce que je 
n ’ai pas de ponime pour etre em barrasse a laquelle  de vou s 
deux, mes belles, je devrais 1’o ffrir. Mais j ’ai un etu i d ’or et 
d’excellentes cigarettes pour vous.

Mme P A R G O V A .— Ne ten tez pas les jeunes filles, M. 
B ratanov.

S O N I A  (prenant une cigarette). — U ne Seule...
L I L I  (qui a egalement pris une cigarette).—E t qui nous donne- 

ra du feu?
B R A T .— D u feu? T a n t que vou s en voudrez, mes deesses.
S O N IA  (apres avoir aspire qnelques bouffees et avec un certain 

degoftt) C e  sont des c igarettes courantes!
L I L I .— R ien d ’extra!
B R A T .— T o u jo u rs m econtentes! Mais puisque nous avons 

laisse la bas les baisers de Mme H adjieva, je pousserai pour 
vous... d evin ez quoi... U n  profond soupir. (rires)

Mme HAD.J. — M. B ratan ov traine partout le rire  avec lui.
Mme P A R G O \ 'A .— ...Et tourne la tete aux jeunes filles.
B R A T .— Je n ’ai pas de vo ix  au chapitre. C ’est a ces dem oi

selles a se prouoncer.
S O N IA .— Oh! ne me faites pas causer, vous!
B R A T .— Je me rends! je me rends! (a Mme Pargova) C o m 

m ent von t vos societes, Madame?
Mme P A R G O V A .— N ous sommes en vacancest... sta^ua-



tio n  com plete... Je reste toute la journee chez moi, les bras 
croises. Q u ’avez-vous a dire M. P argov? (I’argov fait un signe 
vague de la main)

Mme P A R G O V .— II fera m ieux de se taire! (on entend du 

bruit au dehors).
M A R IE .— (elle sort de la salle a manger et ouvre la porte dti cor

ridor) LeS VOlla! les voila! (Les invites sortent (le la salle a manger, 
obstruant la porte du corridor).

H A D J.— (<lu corridor) Mesdanies! Messieurs! Mesdames! Mes
sieurs!

(Entrent Hadjiev en costume d’excursionniste, guetres, gibeci&re et 
«η main un gros alpenstok, Vetrov et le pere Bogile sac au dos).

H AD J.— E nfin  nous y  voila!
Mme H AD J.— E t l ’ingenieur?
H AD J.— E xcusez-m oi aupres de ces dames, m ’a-t-il dit... je 

ne suis pas en etat de... ce qui veu t dire que la fa tig u e , le vin , 
la tete... et il est alle se coucher a l ’hotel.

Mme H AD J.— Dom m age! J’aurais tau t vo u lu  le voir!
H ADJ.— Mais je l ’ai in v ite  pour, dem ain a diner.
Mme HADJ. — Et tu as bien fait (bas a Marie) V a s  a la sal 

a m anger en lever la tourte a la crem e qui n ’a pas ete entam ee. 
(Marie sort).

H AD J.— Mais asseyez-vous done, Mesdames et Messieurs!... 
(tous s’assoient 4 l ’exception du Pfere Bogile) All! pere Bogile,' llietS  

done tes sacs ici (il lui enleve les sacs et les place dans un coin) Ce 
sont des tas d ’ecliantillons... l ’ingenieur les em porte hi bas, en 
B elgique, pour les analyser dans son laboratoire... Mais prends 
done place, pere Bogile... la, ne te genes pas... com m e chez toi... 
Mesdames et M essieurs., c ’est lui, le pere Bog le, qui a decou- 
v ert la mine... (bas au pere Bogile) a  nous deux les m illions...pas? 
(haul et lui donnant des coups dans le dos) B rave  pere Bogile! brave 
pere Bogile! lu i disait l ’ ingenieur... (se voyant encore tout habille  

eu excursionniste) Oh! j ’oublie que je u e  suis plus a la mine... 
E xcusez-m oi, M essieurs et Mesdames!,.. (il enleve son chapeau et 

ses lunettes et les depose dans un coin avec son alpenstock).

B R A T . — V ous avez l ’air d’un grand planteur avec votre 
chapeau colonial, M. Hadjiev.

H A D J,— U n planteur?... c’est vrail... je ressem ble h un 
planteur... Ce chapeau est m erveilleu x  il me tient frais a la 
tete... m ais je me fiche bien d’etre planteur quand j ’ai ma 
m ine d ’or.

Mme P A R G O V A .— E t que dit notre ingenieur de la mine?



H AD J.— A peine descendu du ch eval cet homme, dirait- 
xm, fla ira  l ’or et se m it a crier : m ais c ’est une m ine d’or !

Mme P A R G O V A .— C u rieu x !
| H AD J.— C ’est a ne pas le croire !... et avec l ’aide d’un m ar-
: teau special il detacha les echan tillon s dc toutes les galeries 
| qu’il doit em porter avec lui... ensuite on dejeune a l ’ombre...on 
| a bu aussi... en un mot l ’affaire est bouclee.
, Mme H A D J.— Ce qui veu t dire ?

H A D J.— Ce qui veu t dire...ce qui veu t dire que tout est au 
m ieux.

I Mme A N G U E L . (paraissant a la porte du salon). —  Boiljour a
tout le monde !

HADJ. (se leve precipitamment et va sa rencontre).,—  Oh! Ma- 
dame ! (il lui baise la main).

Mme A N G U E L ,— Je suis un peu en retard, m ais au m oins 
VoilS etes tous ici .'! (Elle serre la main de tous les invites).

HADJ. (levant Haut la main).— V ictoire! cliere Madame ! V ic- 
to ire !

Mme A N G U E L .— V ra i ?
HADJ. — E t en Fhonneur de notre victoire, je vou s propose 

dc boire un petit verre  de vin .
Mme A N G U E L .— Je trinquerai vo lo n tiers  avec vous, M. 

H adjiev !
HADJ. (ini offre le bras).—  A llons M esdames et M essieurs ! 

(Ils entrent dans la salle a manger. Apres eux les invites. Vetrov et Bra
tanov sortenl les derniers).

B R A T .— II a com pletem ent perdu la tete, le v ie u x , mon 
cher, m ais est-ce a cause de la  m ine ou de la  veu ve  ?

V E T R O V .— A cause des deux a la fois.
B R A T .— E t I’ingen ieur ?... que pense-t-il de la  m ine ?
V E T R O V .— L e v ie u x  l ’a deja dit.
B R A T .— L es paroles d’un fou n’ont aucune valeur pour moi.
V E T R O V .— D ans ce cas, patientez .encore un peu ! (ils sor- 

tent. Le pi-re Hogile reste seul).

HADJ. (revenant).— Mais, pere Bog'ile, pourquoi ne v ie n s- 
tu  pas ?

B O G IL E .— II est tem ps pour moi de m ’en aller.
H A D J.— T ’en a 'ler? A llo n s done! S u is-m o iet v ien s  boire un 

verre  avec nous, m aintenant que nous tenons le taureau par 
les cornes.



B O G IL E .— C ’est v ra i ! nous le tenons enfin !
IIA D J .— Ne cro is pas que j ’ai honte de toi devant mes in

vites... non !... tu  sais bien quel hoiiim e je suis, moi... (Hadjiev 

et le pere Bogile entrent dans la salle a r anger mais au meine moment 

Mme Hadjieva pa’ ait et retient son mari).

Mme H A D J.— D is - m oi, m aintenant, est - ce done vra i ?
H A D J.— S i c ’est v ra i ?... m ais ai-je jam ais m enti, moi ?
Mme H A D J.— Puisque l ’in gen ieur n’est pas venu, j ’ai crtf 

que tu  me cachais quelque chose que tu ne pouvais pas me dire 
devan t les invites.

H A D J.— C alm e-toi !... Je n ’ai rien  de cache pour toi... plus 
tard  tu  sauras tout... et m aintenant retourne aupres de tes 
in vites .

Mme H A D J.— Mais parle done !... parle...je vous ai atteti- 
dus toute la  journee...

H/1DJ.— Que te d irai-je... des m illions!... des m illiards;
Mme H A D J .— E st-ce l ’ in genieur qui le dit?
HADJ.— M<us oui!... des m illions... des m illiards!...
Mme H AD J. (chancelant).— Ah! mon I)ieu! il me semble qitfr 

j£ va is  m ’evan ou ir!...
H AD J.— A llo n s  done, ne fais pas la sotte pour quelques mi" 

serables m illions... le monde se m oquera de nous!...
Mme H A D J .— J’ai presque perdu la raison!
H A D J.— Du sang froid, bon Dieu!.. R evien s a toi,.. femme'
Mme H A D J. (se frottant le front).— A ttend s un peu, c’est pas

se, je n ’ai plus rien!...
IIA D J. ( soulage).— G race a Dieu! (Sonia et Lili sortent de 1» 

salle a manger) Ou allez-vous, M esdem oiselles?
Mme I I A D J . — T u  sais,.glles ont d e j a  pris leur the p e n d a n t  

que tu  eta is  encore la bas.
H A D J.—  Mais dans ce cas, un petit verre  de vin?...
S O N I A .— M erci, M. H adjiev... nous preferons faire  un pelt 

de musique.
H A D J. — faites... nous vou s ecouterons avec plaisir... (at. et 

Mine Hadjiev entrent dans la salle a manger).

S O N I A .— Je me fiche bien de leur vin!... D u c h a m p a g n e ,  

oui... m ais du vin  ordinaire?... oh, non!... et dire q u 'il sont m i'' 
lioim aires!

L I L I .— T u  es trop  pressee, ma chere, ils ne le sont 
encore.

S O N I A .— Q ue m ’importe!



L I L I .—  Dom m age que l ’ ingenieur ne soit pas venu, j ’aurais 
tant voulu  le voir... M arie en est fo l’ e.

S O N IA .— Dieu sait quelle espece d’homme c ’est... D ’ail- 
leurs, pour M arie, tous les hom ines se valent. Q uelle mental ite · 
pour une m illionnaire!

L I L I .— Pour elle, meme B ratan ov a son prix.
S O N IA .— C ’est un idiot... il veu t passer pour avo ir  de l ’es*·- 

prit m ais il est insupportable!
L I L I .— Pourtant, il danse a m erveille!... II me semble que 

je pourrais danser toute ma vie  avec lui... (Bratanov et Vetrov en- 

trent par la porte (lu corridor).

B R A T .— Je ne crois pas au succes de l ’entreprise.
V E T R O V . —  Attends!... attends encore un peu... e ttu  verras.
B R A T A N O V .— Je veux bien, m ais pas un centim e de plus 

que ce que j’ai deja donne.
V E T R O V .— Pourtant, convene/, que nous devons lui dou- 

ner quelque chose de plus que ses frais... c ’est le seul m oven 
de le predisposer en notre faveur.

BR A T A N O V . — Mais que p ouvez-vous lui donner en c o m -- 
paraison de ce qu’ il recevra de la com pagnie si toutes nos pre
visions se realisent?

V E T R O V .— Je vois que vou s ne les connaissez pas!... Ces 
gens la sont habitues a soutirer le plus qu ’ils peuvent, meme 
le m iserable centim e... et puis com m ent reculer... II nous faut 
aller jusqu’au bout pour lie pas le regretter, un jour!

B R A T A N O V . —  Mais si la Com pagnie se retire?
V E T R O V .—  Eh, bien! nous en chercherons une autre.
B R A T  A N O \ . — E t ce v ieu x , la bas (montrant dll doigt la salle · 

a manger) vous en ferez un m endiant alors?

V E T R O V . — N ’est pas proprietaire de m ine celui qui n ’a 
pas vendu jusqu’a sa chemise!... De la foi! De la foi! De l ’espe- 
rance!... jeune homme... et une vo lon te  de fer... E t cehi jusqu’au 
bout... Regarde-m oi bien! J’ai tout enseveli dans cette mine 
et suis pret a m ’v ensevelir moi-meme... Mais un jour, d’autres 
viend ront apres moi et peut-etre seront-ils heureux de...

B R A T .— De te deterrer?
V E T R O V . —  Ne ris pas!... C ’est la destine de toutes les ■ 

grandes entreprises du monde,.. il faut croire et esperer, c ’est 
ce que fait H adjiev... en depit des connnerages et des racontars 
qui circulent en v ille , il reste couragax a son poste et attend.

B R A T . — Inutile de discuter, je vo is  qu’on ne peut p as.



causer sensem ent avec un proprietaire de m ine et un joueur.
V E T R O V .— C ’est vrai!... vo ila  deux professions qui se 

resssm blent comme das jum eaux... plus on perd plus ou s ’em- 
balle... il n ’y a pas d ’arret... Quoi q u ’ il en soit donne-nous tou
jours de quoi payer l ’ ingenieur.

B R A T .— Non, je  refuse.
V E T R O V .— T u  sais le cram pon que je suis et que je ne

■ te laisserai pas la paix... donne tant qu’il est tem ps encore... 
(Bratanov quitte Vetrov et s'approche de Sonia et de Lili) Dansons-

■ nous, Mesdemoiselles?
L I L I .— Mais avec plaisir... Joue done Sonia. (Sonia joue. 

Bratanov et Ijili dassent, Vetrov les regarde danser).

Marie (entre).— Silence s ’ il vous plait, papa va  pronoucer 
"tin discours.

S O N I A . — All?... (elle cesse de jouer et avec Lili court & la porte 

de la salle a. manger. Marie y va aussi, mais Bratanav la retient).

M A R IE .— Je suis m econtente de vous, M. B ratanov...pour
quoi n ’etes vous p is a lle  a la mine?

H A D J ·— ((le Ia saiie a manger) Mesdames et Messieurs!.., en 
ce j-nt'r solenue1, je  leve m an verre... (ies bra/os etouffent sa voix).

B R A T . — Pourquoi je n ’y suis pas a 'le?,.. Mais qu’aurais-je 
fait la bas sans vous au m ilieu  de ces rochers sauvages? Vous 
etes ma petite m ine d’or, vous, la source de mon am our et de 
mon bouheur.., (Vetrov s’est approche d’eux. Bratanov saisit pourquoi) 

C ’est bon! C ’est bon! entendu! je donnerai demain... m aintenant 
laisse-nous et va ecouter le discours de M. H adjiev. (Vetrov s’e-  

loigne satisfait.)

M A R IE .—  V ou s n ’etes pas le prem ier a me le dire.
B R A T .— C elu i qui aim e a la folie, Mademsisellt^, m urm ure 

une seule et meme chose jusq u ’a ce que l ’irreductib le beaute 
lu i ou v re son coeur.

M A R IE .— V ou s savez pourtant qui garde le chem iu de 
mon coeur.

B R A T .— D ites-m oi au m oins que vous m ’aim ez.
M A R IE .— Je vou s le dirai quand 011 me le perm ettra (elle 

s’enfuit).

B R A T .— Diable de fille! S i r ic h e 'e t rien a faire! L a  femm e 
et Ia mine!

H \D J. —( le la salle -i manger, invisible)/ Je bois a la Sailte de 

la  B ulgarie , a la prosperite de la B u lgarie ... .(Sonia, Lili et. Marie
reviennent pres du piano).



B R A T .— A ve z-v o u s entendu le discours? 
vS ON I A .— Oui.
L I L I .— U n toast m agnifique.
B R A T .— Je voudrais bien savoir a quoi pensait chacune 

de vous tro is pendant ce temps.
P A R G O V  (a V e t r o v ) — Je com prends qu’on ait une m ine- 

com m e celle-la, c ’est une veritab le  fortune.
V E T R O V .— Mais avez-vous une idee de ce qu’on y a j e t e  

d’argent, sans parler des tracas et des ennuis ?
P A R G O V .— Non, m ais je vous crois.
P E T R O V .— E t encore, nous n ’en sommes qu’au debut. 

A h  I si la com pagnie v e n a ’ t !... N ous respirerons alors plus 
a l ’aise et nous verron s ou nous en sommes. (Mines Anguelieva 

et Hadjieva et Hadjiev entrent).

Mme A N G U E L . — E n ve rite , tout ce que vous m ’avez dit 
est beau. (Regardant autour d’elle et bas a Hadjiev). Je voulais VOUS 

dem ander si je pourrai recevoir dem ain le reste ?
H A D J.— Je l ’espere ! Quand partez-vous ?
Mme A N G U E L .— Apres-dem ain.
H A D J.— Dans ce cas, com ptez sur moi ;
Mme A N G U £ l .— Sans faute ! (hant). Oui, tout cela est bien 

consolant, n ’est-ce pas M. P argov ? Q u ’en pensez-vous ? (Les de

moiselles et Bratanov rient).

S O N IA .— Ah ! M. B ratanov, vou s etes im pitoyable !
L IL I .— Je me bouche les oreilles et ne veu x  plus en te n d re ..
H A D J. (a Vetrov).— Eh, bien ! lu i as-tu  parle.
V E T P O V .— Oui, tou t est convenu, il donnera.
H A D J.— J’ en ai grand besoin pour l ’iugenieur et pour

m es traites... T a ch e  d’obtenir le plus que tu  pourras... et au
jo u rd ’hui meme.

Mme A N G U E L . (an groupe des jeunes gens).— Pourquoi riez- 
VOUS l a  bas ? (elle les rejoint).

P A R G O V  (λ Hadjiev).— M. H adjiev...un jour... plus tard...
quand le succes aura couronne vos efforts et vos sacrifices, je
viend rai vous proposer de lancer ensem ble une petite a ffa ire
qui ne demande qu’un tout petit capital. (Entrent Mme I’ argova et  
le pere Bogile).

IIAD J. (suffisamment haut pour etre entendu).— V raillien t, il 
y  a des hom m es eton nants dans ce m onde... Y  a-t-il un p lu s, 
beau trava il que celu i de tirer  de 1’or de la terre ?

P A R G O V .— C ’est vrai, m ais vous etes le seu l'a  avoir une 
m ine.



H A D J .— S i tu veux tra va iller, P argov, viens avec moi et 
n 'aie pas peur.

Mme P a R G O V A .— Q uoi ? Q uoi ?
HADJ. — V otre  m ari, M adame, sera un des grands direc- 

teurs de la m ine. S avez-vo u s quels seront ses appointem ents?
Mme P A R G O V A  — D epechez-vons de le nom m er, M. H ad

jie v , car s’il est aujourd’hui une profession insupportable, c ’est
• d’etre fonctionnaire d’E tat.

H A D J.— C ’est entendu, Madame, m ais vous patien terez un 
peu. (il rejoint Mme Anguelieva qui rejoint le gronpe ties jeunes gens).

Mme P A R G O V A  (a son mari e l l e  tirant par le bras).— V iens. 
(Faisant signe au pere Bogile de s’approcher). Cet hoillllie Vend deS 
perim etres.

PERE) B O G IL E  (foniiiant ses poches).— J’ai des perim etres 
de charbon, de cu ivre, de plom b et meme d’or. Ils  sont tous 
bons. L es etran gers en sont enchantes m ais pour le m om ent 
ils ne se decideut pas a les acheter, parce que, d ise n t- ils , le  pays 
est encore trop a gite .

P A R G O V .— Mais je n ’ai pas besoin de perim etres, moi!
Mme P A R G O V A .— Laisse done, puisqu’il en vend, c ’est 

une occasion d ’en acheter un,
P E R E  B O G I L E ,— J’en ai aussi d’asbeste. V ou s savez ce 

que c ’est I’asbeste, n ’est-ce pas? V ou s en ex trairiez  ne fut-ce que 
par kilogram m es, cela vous suffira, ga se ven d com m e du sa- 
von,.. Je le cederai vo lon tiers a bas prix a quelque B ulgare, a 
cause de la crise... autrem ent ςα vau t des m illions.

P A R G O V .—’U ne autre fois! U ne autre fois!
P E R E  B O G IL E .— Com m e il vou s plaira!

H ADJ — Mais asseyez-vous done, M esdames et^ Iessieu rs... 
(tous s’assoient, les jeunes se placent autour du piano) L a, repOSOllS- 

nous un peu apres cette terrib le journee... T ien s, pere B o gile  
(il lui offre une cigarette). Ce clier pere B ogile! (M me Hadjieva 

entre. Le pere Bogile se leve pour allumer sa cigarette et celle de M. 

Hadjiev. A Mme Hadjieva). Mais il n’y a done pas d ’allumettes?
Mme H ADJ — Com m ent done? (elle court dans la salle a 

manger et revient avec une boite d’allumettes qu’elle remet k son mari. 

Hadjiev·et le pere Bogile allument leurs cigarettes).

Mme A N G U E L . — V o u s ne nous avez rien  d it de vo tre  de
jeuner de la bas, M H adjiev?

H A D J.— E n ai-je eu le, tem ps, Madame!... N o tre  dejeuner!... 
m erveilleu x! A pres a vo ir  v is ite  et exam ine toutes les gale- 
ries nous nous assunes pres d’uue source a Pom bre, oil l ’ou



a v a it  etendu un grand tapis et tou t autour des coussins boiu - 
t£s de paille... qu’un brave paysan ava it bien vo u lu  nous preter.

V E T R O V .— E t que 1’ ingenieur tro u v a it tres originaux...
HADJ. —  Pour conim encer il y eut un apperitif, un 

petit verre de K irch  du pays, froid  com m e de la glace, puis on 
entam a un chevreau tout laiteux, g rille  sur une longue perche 
au feu de bois, par un paysan specialiste... et arrose 
d'un genereux v in  blanc ; enfin  un delicieu x gateau  de 
cam pagne au froniage, auquel M. l ’in gen ieu r fit le plus grand 
honneur, n ’ayant jam ais ni vu  ni m ange rien de semblable... 
'd’ailleurs il m ’a va it prie de lui serv ir  quelque chose dc cam - 
pagnard et il a m ange, le  brave homme, a sa faim.

V E T R O V .— E t non m oins bu a sa soif.
HADJ. —  E t pourquoi ne b o ira it-il pas de ce vin  d’oit 

s ’echappaient des eclairs ?... Puis Boi'tcho, un de nos ou vriers 
qui joue m erveilleusem ent bien du chalum eau, nous fit e n te n 
dre un de ces airs pleins de tristensse que notre servitude se- 
culaire a laisses au fond de nos ames et que nous aim ons tant 
a entendre... Au dessert, le pope du v il la g e — j ’ai oublie de vous 
dire que j ’avais in v ite  le pope, le m aire et-le m aitre d’ecole— 
un ancien revolution n aire  et un rebel le, entonna de sa v o ix  
puissante quelques-uns de ces chants pleins de patriotism e et 
d’amour pour le peuple asservi, dont nos m ontagnes gardent 
et garderont toujours l ’echo lo in tain  et troublant... A h ! c ’e ta it 
vraim ent beau !... et pour fin ir, les gars et les filles  du v illa g e  
iorm ereut, au son de la cornem use, des danses folles auxquelles 
nous nous joignm ies tous, y com pris notre brave ingenieur qui 
n’en cro yait ni ses yeux ni ses oreilles de se vo ir  entraine dans 
le tourbillon d ’une gaite  etourdissante et insensee...

Mme A N G U 0 L .— U n vra i tableau cham petre, M. H adjiev.
H A D J.— J’aim e notre peuple laborieux et honnete, M. 

H adjiev, m ’a-t-il dit... j ’aim e vo tre  pays... m ais ce qu’il a le 
plus adm ire c ’est notre costum e national.

Mme A N G U E L .— C ’est ce qui p lait le plus aux etran gers 
V ous auriez du lui en o ffrir un.

H AD J.— Je lu i ai achete quelques beaux tabliers et des 
coussins... pour qu’on vo it la bas ce que notre paysan est 
capable de broder et d’agrem enter. Ah! qu’ il nous rende ser
vice  et je le com blerai de cadeaux.

V E T R O V .— N ous avons toujours besoin d’hommes com m e 
lui et il faut savo ir se les attacher



H AD J.— C ’est ce que j ’ai justem ent fait·.. Je l ’ai re^u . de
mon m ieux... grand diner en son honneur... excursion a la 
m ine, promenade en v ille , visite  a notre Musee, spectacle a 
l'O p era  meme... et la prochaine fois qu’il viendra...

Mme P A R G O V A .—  II doit done reven ir ? ,
Mme H AD J.— Mais certainem ent Madame
H A D J .— II se peut meme qu ’il habite ici lorsque la com- 

pagn ie dont il sera necessairem ent le delegue, aura commence 
l ’exp lo itatio n  system atique de la m ine...N otre capitale lu i plait,, 
la vu e qu’on  a sur le V itosche, l ’air, l ’eau;... seul votre service 
telephonique laisse a desirer, m ’a-t-il declare.

B R A T .— E t com m ent tro u ve-t-il nos rues ?
H A D J .- La,. je n ’ai pas ose le questionner.
S O N IA .— E st-il m arie ?
M A R IE .— O ui, meme il a des enfants.
Mme HADJ. (a son mari)— J’ai oublie de te dire qu’un 

hom m e t ’a cherche.
H AD J.— Son nom!

' M me H A D J.— Je 1 ’ai oublie... il s ’appelle...
Mme P A R G O V A .— Un M onsieur court...gros....
H AD J.— Des courts et des gros il y  en a plein le monde !
Mme IIA D J.— II portait une serviette.
Mme P A R G O V A .— E t un chapeau de paille.
V E T R O V .— N e serait-ce pas le com pere Stantscho ?
H AD J. —Q uoi ? Stantscho me cherche ?
Mme IIA D J.— E t te p rie  d’aller le trou ver demain pour 

une affaire tres pressee.
H A D J.— Q uoi ! il veu t que j ’a ille  le trouver, moi ?... Ah ! 

m ais non, m ais non, c ’est a lui de ven ir me trouver ! Je ne 
crains plus personne et... seraient-ils  dix m ille les com peres 
Stantscho ils ne peuvent plus me faire peur.

V E T R O V  (pour detourner la conversation).—M. H adjiev, je 
dois vous dire que les m ines d’or, les plus notoires, jusqu’au- 
jo u rd ’hui, sont sur le point d’etre epuisees et que l ’or dim inue 
de p lus en plus.

Mme P A R G O V A .— II me semble avo ir lu quelque chose de 
sem blable dans les journaux.

H AD J.— Im aginez-vous dans ce cas, Mesdames et M essi
eurs, le bru it qu’on fera autour de notre mine... ce qu’on en 
p arlera et ce qu’on en ecrira... L es etran gers accourront la 
v is iter, l ’etudier ; c’est plus qu’il n ’en faut pour qu’elle devienne



cclebre dans le monde entier. V o yez-vo u s done la s ign ificatio n  

politique, oui, politique... que notre m ine a pour la  B ulgarie?... 
Q uant au cote financier, a vo u s de repondre, car je ne trou\Te 
pas de m ots pour vo u s decrire la  richesse prodigieuse et inouie 
que represente notre mine.

P E R E  B O G I L E .— J’espere m aintenant que vou s batirez 
une nou\-elle eg lise  dans notre v illa g e  ?

H A D J.— Q ue parlez-vous d’eglise ?... Nous ferons des m er- 
veilles.

Mme P A R G O V A .—E t notre le v  ?...Que deviendra notre lev?
H A D J.— II m ontera tant et si bien qu’il absorbera toutes 

les devises etrangeres.
Mme P A R G O V A .—  Je suis capable d’en devenir fo lle  

de joie !
HADJ.'f— E t moi done !... et m oi done!... Depuis tantot je 

sens quelque chose dans la tete qui tourne... tourne...
Mme H AD J. (s’empresse autour de lui).—T o tu  ? qu ’as-tu  ?
IIA D J .— Ce n’est rien... le vin ... la  chaleur...
Mme H A D J.— T u  es fatigue...assieds-toi...
H ADJ.— Tiens... j ’etais done debout ? (il s’assoit).—E t quand 

je pense que j ’ai acquis cette im m ense fortune par m on tra va il 
honnete, a la sueur de mon front, sans avoir trem pe mes m ains 
dans des fournitures d’E tat et autres... Ah ! les m illions... les 
m illiards... les palais d’or (il s’assoupit, puis tout i  coup il sursaute 
et s’ecrie). E h  ! com pere Santcho !...

Mme HADJ. — T o tu  ?... Q u ’as-tu T o tu ? ...

Ridecta



A C T E  Q U A T R IE M E

Le cabinet de travail cie fladjiev. L a  porte da salon eat 
si^ellee de gros cachets de cire rouge. S u r  I’etagrre les mimes 
echantillom  et le chapeau colonial de Hadjiev. Mine Hadjieva 
est assise, pi'eoceupSe, les m aim  sur les genoux. Marie lit le livre 
de Lubenov.

Mine H A D J.— Pourquoi n ’arrive-t-il pas? il disait pourtant 
dans sa derniere lettre qu’il reviend rait bientot.

M A R IE .— Probablem ent il a eu beaucoup a faire.
Mme H A D J.— T u  aurais du lu i ecrire.
M A R IE .— A quoi bon!
Mme H A D J.— II t ’aim e toujours.
M A R IE .— Mais, mon D ieu L . Com prenez que je ne peux 

plus m aintenant lu i ecrire com m e vous le desirez.
Mme H AD J.— Mais il ne sait rien de ce qui s’est passe. 

E t meme il ne se doute pas que nous avon s pense lu i refuser 
ta  m ain.

M A R IE .— 11 su ffit que je le sache, moi.
Mme H AD J.— V ain e susceptibilite, ma fille! II serait... de- 

puis longtem ps ici, s’il savait.
M A R IE .— Pour payer nos stupidites.
Mme H AD J.— N on, m ais pour nous aider... il le fera pour 

toi... il est si bon!...
M A R IE .— V ou s le tro u vez bon m aintenant... C ’est heureux 

que vous l ’ayiez enfin  apprecie... m ais nous ne m eritons pas 
son aide.

Mme H AD J.— Ne nous boude pas.
M A R IE .— All! pourquoi vous ai-je ecoutes? N ous n ’en se

rio us pas la aujourd ’hui!
Mme H AD J.— M ais c ’e ta it pour ton bien, m on enfant!
M A R IE .— P our mon bien!... II va u t m ieux ne pas en par- 

ler... pourquoi nous afflig'er d’une situation  qui sans cela est 
suffisam m ent...

Mme H AD J.— Oh! ne me la rappelle pas... je deviens fo lle  
a  l ’idee que les gens nous raillen t peut-etre deja...

Mme P A R G O V A  (entre precipitamment) Ah! ma chere! Que 
se passe-t-il cliez vous? (elle embrasse Mme Hadjieva et Marie)



Mme H A D J (s’essuyant les yeux)·— Reg'arde!... (Ini montrant 
■ sin doigt les sceiies) T o u t est a vendre!

Mine P A R G O V A .— Oh! m on Dieu! c ’e ta it done vrai?... Je 
savais que le m onde en jasait et les jourh aux de ces tem ps der
nier, aussi, m ais je n ’y  ai pas cru... T ro p  occupee par nies se
ances, j ’h esita is  a venir vou s voir, m ais aujourd’hui et quoi- 
qu’il ni’eu  coutat, j ’accours, prete a te consoler.

Mine H A D J.— T u  as bien fa it de ven ir, ma chere... T o u s 
nos am is nous ont abandonnes.

Mme P A R G O V A .— M ais com m ent tout cela est-il arrive?
Mine H AD J.— Com m ent? C ’est bien simple; la  mine!... Ah! 

-cette m audite mine! au diable son or!
M A R IE .— T u  as assez pleure, hiaman!
Mme P A R G O V A . -M a is  oui, ma chere, calm e-toi.
Mme H A D J .— O ui, je p leure et je pleure n u it et jour... je 

ne dors plus... a l ’aube je m ’assoupis un peu etourdie... m ais 
lorsque je me re v e ille  c ’est p ire encore. Ah! quand m ’endor- 
m irai-je une fois pour toutes?...

Mme P A R G O V A . — Allons! Du courage! S o is  philosoplie! 
II y a rem ede a tout... Seu le la  m ort est irreparable!

Mme H A D J.— T e s  paroles ne sauraient me consoler. Pour- 
•quoi, pourquoi nous som m esinous laisses tenter par cette mau- 
dite m ine qui nous a fait perdre la raison et nous a ruines!

Mme P A R G O V A .— M ais puisque la com pagnie devait...
Mme H A D J.— Helas! c ’est elle qui devait nous sauver,
M A R IE . — E lle  a refuse de venir.
Mme H A D J.— N ous l ’attendions du jour au lendem aiu. 

N ous en fa illn n es m ourir... Mon m ari fondait com m e la cire... 
Puis un jour... un lettre...

M A R IE . — L a mine n ’est pas si pauvre d’or disait-elle, 
m ais il faut y  tra v a ille r  encore.

Mme H A D J.— C ’est a dire le refus!... Q uand je Pai appris 
j'ai fa illi a vo ir une syncope et T o tu  en devenir fou.

Mme P A R G O V A . —  Q uel coup pour lui !
Mme H A D J.— II en est comme foudroye. 11 ne nous 

•ecoute plus, ne cause plus, ne se nourrit p lus... et pleure com 
me un enfant...

Mme P A R G O V A .— L e m alheureux!
Mme H A D J .— Les m edecins parlent de nerfs, de sanato

rium  a 1’e tran ger.. m ais avons-nous les m oyens de l ’envoyer? 
L e  pauvre, il deperit a vue d’o eil... c ’est horrible!



Mme P A R G O V A .— E st-ce possible!
Mme H A D J.—P ourtant, g race  a son ami V e tro v , que je 

considere comm e l ’auteur de nos nialheurs, m ais qui ne l ’a pas 
q u itte  un seul jour, T o tu  s’est retabli peu a peu et il est to u t 
a fait rem is aujourd’hui; m ais il continue a philosopher com m e 
avan t et je  me dem ande parfois ce que nous serious deveim s 
s’ il n’a v a it pas gueri.

Mme P A R G O V A .— L a  sante avan t tout... et pour le re;ste 
on s ’en tire  toujours.

Mme H A D J.— C ’est facile  a dire m ais je frissonne quaad 
je songe a 1’aven ir... A  les vo ir M arie et lui, calm es, indiffe- 
rents, on d irait qu’ils  n ’ont rien  ressen ti, m ais m oi, c ’est fitti!

M A R IE .— Maman, dis com m e moi: advienne que p o u rra et 
voila.

M m e H A D J.— Oh! a toi, tou t te sem ble facile, mon enfant, 
parce que tu ign ores ce qu ’il en coute d’econom iser sou pat 
sou pour tout perdre a la  fois.

Mme P A R G O V A .— E t l ’ingenieur?
• Mme H A D J.— Oh! que le diable l ’em porte, celui-la! N ous 

l ’avons loge, nourri, cru  en lu i et largem en t p aye... m ais Diect 
sait le rapport qu’il a du avo ir fait a laC o m p agn ie  pour qu’e lie  
a it refuse de venir.

Mme P A R G O V A .— E t m aintenant?

Mme H A D J ,— M aintenant Tor reste enfoui la-bas, dans la 
m ontagne qui a absorbe tou t ce que nous avons pu econom iser 
pendant notre v ie ... N ous avions justem ent decide de nous 
batir une m aisonnette pour nos v ie u x  jours m ais v o ila  que 
surgit la m ine... A p res a vo ir  depense tou t ce que nous avions.. 
nous dumes em prunter... A u jou rd ’hui, les gens reclam ent leiur 
argent et com m e nous ne pouvons pas le leur rendre, il nou^ 
faudra tout vendre, jusqu ’aux meubles.

Mme P A R G O V A .— Q uelle misere!

Mme H A D J .— R a v i de se v o ir  bientot riche, T o tu  re va it 
de se construire un palais d’or avec des serrures en or... Ah! 
oui, regarde la bas, les v ie ille s  ont des cachets de cire rouge!. 
A h! cette rage  de vo u lo ir  chercher de l ’or sous terre pour etre  
aujourd’hui la risee des gens!

M A R IE .— N ’en accuse personne, maman.

Mme H A D J .— T u  as raison, et c ’est ce qui me desole le  
plus! N ous seuls som m es coupables! N ous nous sommes lais-



ses eblouir par les m illions et les tas d’or... N ous avons perdu 
la  raison!... II est v ra i que nous en som m es g u eris  aujourd ’hui, 
m ais ecrases de dettes.

Mine P A R G O V A .— L a  ven te  paiera-t-elle tout?
Mme IIA D J .—  Ce que je sais c’est qu’un seul creancier 

iions poursuit... Ce gros et court avec la  serviette , que tu  as 
pu vo ir  ici, le jour de 111011 th e  en l ’honneur de rin g e n ie u r. 
8 ;ile usurier!

Mme P A R G O V A .— C ’eta it done un usurier ?
Mme H A D J.— II est reven u  plus tard encore une fois mais 

mon m ari l ’a tout sim plem ent econduit.
M A R IE .— Papa 11’aurait pas du le faire.
Mme H A D J.— E videm m ent, car des qu’il a eu connaissance 

du refus de la Com pagnie, il s ’est em presse de ven ir saisir nos 
m eubles1 et de m ettre les scelles au salon et a la salle a m anger.

Mme P A R G O V A .— Le m audit liomme !
Mme H A D J .—  Prieres... hum iliations... ce fu t .en vain .. 

mes... il flit inebranlable et nous 11’avons aujourd’hui oil pren
dre nos repas et recevoir nos amis.

M A R IE .— A quoi bon, personne ne vient plus.
Mme H A D J .— C ’est vra i ! M aintenant que nous somm es 

tonibes on nous fuit, tandis qu’avant, grands et petits s’em pres- 
saient ici... Com m ent v iv re  et payer les dettes avec notre pe
tite pension ?

M A R IE .— Je me ferai in stitutrice, maman... Je trava illera i 
et j ’aiderai papa.

Mme H A D J .—II ne le m erite pas, l ’ insense.
M A R IE .— II n ’est pas seu! coupable... nous le somm es aussi 

et je ne me pardonnerai jam ais de m ’etre laissee m euer par 
d ’autres... ce qui m ’est surtout penible, c ’est d ’etre p rivee  de 
mon piano.

Mme IIAD J. (a Mme I’argova)— E lle  l ’a depuis sa jeunesse.
M A R IE .— Mais que faire  !... II faut bien expier ses fau tes!

(lClle sort).
Mme H A D J.— E lle  aussi elle  pleure. T o u t ce que nous 

avon s m is de cote pour e lle  est dissipe... et nous la  jetons dans 
la rue, la chere enfant !

Mme I’ A R G O V A .— E t B ratanov ?
Mme H A D J.— II a ete le prem ier a decamper. Que veu x-tu ... 

Tai-gent attire l ’a r g e n t ! Ah ! si jam ais la  fortune nous sourit 
com m e je me ven gera i !...



(Hadjiev entre directement, prend la main de Mme Pargova, enleve- 

s~m chapeau et s’essuie le front).

Mme H AD J.— Q uoi de neuf ?
H AD J. (avec un soupir)— Rien... im possible de trouver un 

sou, tout le monde me dem ande si c’est encore pour la m ine 
d’or qu’il me faut de 1’argent.

Mme H A D J.— A insi done aucun espoir ?
H ADJ.— Aucun !
Mme H AD J.— Ce qui veu t dire qu’en vendra... (Elie pleure 

en silence).
H AD J. (a Mme I’arjiova)— U ne veritab le  catastrophe, Ma

dame ! (relevant la tete de sa femme). N e pleure pas, UOUS vivoilS 
en  un siecle de catastrophes... les fortunes s’effondrent... les 
royaum es disparaissent...

Mme HADJ. O ui, m ais nous ne les connaissons que par 
les journaux... tandis que notre m alheur...

H AD J.— E h  bien ! L entem ent nous nous ferons au notre. 
T o u t est affa ire  d’habitude...U ne fois qu ’on s’y  est resign e, on 
fin it par ne plus souffrir. II est dur de se vo ir  p riv e  de ses meu- 
bles pour dettes ; m ais une fois habitue a v iv re  sans m euble, 011 
s ’y fait... T o u t homnie honnete doit payer ses dettes et, au 
besoin, ven dre pour les payer. V iv r e  avec cette idee c’est etre 
a m oitie philosophe.

Mme HADJ.— E t m unis de philosophie nous m arche- 
rons pieds nus dans la rue.

H A D J.— Que veu x-tu , il faut s’y soum ettre, et d’ailleurs 
n ’avons-nous pas vecu  en riches, avec l ’espoir de l ’etre un jour? 
N ’avons-nous pas eu notre reve d ’or, nos...

Mme H AD J.— L es hom m es in telligen ts v iv e n t de realites,. 
mon am i, et 11011 pas d ’esperance.s!

H A D J.— Ο11 est toujours suffisanm ient in telligen t, va... 
m ais v iv re  sans espoir... par exem ple, moi...

Mme H A D J.— E t tu  pretends etre in telligen t, toi?
H A D J.— (a Mine I'argova) E lle  ne pense pas ce qu’elle dit 

(a Mine Hadjieva) Saclie qu’un hom nie qui v it  sans esperance 
est un homnie m ort v iv a n t. E t que deviendrions-nous dans 
notre detresse si je n ’esperais qu’un jour ou l ’autre quelques 
petits m illions su rg iro n t de la bas... de la...

Mme IIA D J.— Oh! toujours les memes lubiesl J’en ai assez.
1IA D J.— Ah! elle  boude?... II me vieu t des envies de 

lu i couper la gorge.



Mine P A R G O V A .— V oyons, M. H adjiev.
Mine H AD J.— Mon Dieu! Com m ent v iv re  avec un m ari si

sot!
H ADJ. — Sot?... Mais si j ’eta is  un sot sans foi et sans es- 

perance dans l ’aven ir, sois certaine que tu  serais aujourd’hui 
dans la rue avec ta  fille.

Mme H AD J.— Puisque tu  cro yais tant aux racon tars de ces 
vagabonds, reponds un peu, qu’as-tu fait? Oil est ton or?... tes 
m illions?

H A D J.— T u  es fem m e et rien de plus. T u  es si peu in- 
te llig e n te  que tu  lie vo is  pas p lus loin que ton nez.

Mme H A D J.— Je n ’ai pas besoin de regarder loin... Mais ce 
qui se passe autour de m oi... Quoi de plus eloquent que ces 
cachets de cire rouge? A h l ces reves d’or nous out ruines!

HADJ. (ii Mme l’argova)—  Im possible de causer serieuse- 
ment avec elle!... E lle  est s id ego u tee  de la. vie  qu ’elle a perdu 
le courage et son san g froid.

Mme H A D J.— D u sang froid  quand 011 viendra tou t vendre 
dans un instant?

H AD J.— D ecid em en t je renonce a discuter avec elle.
Mme H AD J.— E t apres tout ce qui est a rr iv e , tu  oses par- 

ler et te justifier?
H AD J.— A insi. tu me rends responsable de tout?
Mme P A R G O V A .— L aissez done! L aissez done. Ces dis

putes sont inu tiles et n ’aident a.rien!
H A D J.—  D ites-le lui, m ais com prendra-t-elle? Ne pouvan t 

se niesurer avec m oi, elle  prefere me chicaner.
Mme HADJ. —  C ’est 111011 caractere... Je ue ressem ble pas, 

a ta fameu.se dame... charm ante... toujours le sourire aux 
levres...

H A D J.— Ah! ne m ’en parle pas! Au diable!
Mme H AD J.— M aintenant tu  l ’envoies au diable... m ais 

hier, tu n ’a rr iv a is  pas a lu i tro u ver assez de place dans ta m ai- 
son... T n  eta is d’une a tten tion  avec elle... m erveilleuse... d i
vine... on eiit dit que le m iel cou la it de sa petite  bouchel Ce 
n ’etait pas une femm e, non... m ais un petit prodige.

H A D J.— Q uad fiu iras-tu  ?
Mme H A D J.— A h l Ah! ta  t ’irrite? N aturellem eut,car elle a 

ete  plus in te lligen te  que toi... E lle  11’a pas jete sou argen t dans 
ce gouffre ou tant d’im beciles sont alles chercher de 1’or pour



elle... E lle  se prom ene en ce m om ent au bord de la mer... tan- 
dis que toi...

H A D J.— T a is-to i te dis-je.
Mme P A R G O V A  (a Mine Hadjieva)— V oyons, c a lm e - t o i ,  ma 

chere... A quoi bon tout cela?
H A D J.— Q uelle fem m e etrange, bon D ie u ! (ii se promene et 

s'essuie le front avec un mouchoir qu’il a sorti de sa poche; il le flaire et 

constatant que c ’est le mouchoir de Mine Auguelieva, de ra^e il le de- 
chire en morceaux).

Mme H A D J.— Ah! oui, etrange... Parce que je lu i crie la 
v e rite  a la figure... Que ne v ien t-e lle  m aintenant t ’aider?... Oil 
sont tou m inistre et ton depute? T u  pretendais que ya sentait 
le m in istre quand ta belle dame est sortie d’ici... eu effet, ca 
sent, et com m ent done!

H ADJ.— II est facile de se ruer sur un lion mort!
Mme H A D J.— U11 lion?... T o i, un lion?...
H AD J.— Ruez-vous!... Frappez dessus m ais de loin... il 

n ’est pas encore mort... il n ’est que blesse.
Mme H AD J.— T u  continues done a rever de tes m illions?
H A D J.— T o u t est encore possible!
Mme H A D J.— T u  11’en dem ordras jam ais done?
H A D J.— L e monde n’est qii’une grande roue.
Mine IIAD J. Encore?... Attends! (elle jette par terre tons les 

^chantillons des etageres) A u  diable tes m illions! au diable!
H A D J.— (]ui saisissant la main) Mais tu eS folle?
H A D J.— Je le deviendrai si je ne le suis pas deja  et saclie 

que ce sera par ta faute.
Mme P A R G -— E t pourquoi tout cela, Dieu!
HADJ. (lachant sa iemnie). —  Fem m e! revien s a toH Du sang' 

froid! De la presence d’esprit et ne sois pas la  risee des gens!
Mme HADJ. —  G race a toi, nous le somm es depuis lon g- 

teillps ! (saisissant le chapeau colonial. A Mme I’ar^ova). —  V o is-tll CC 

satane chapeau?... N ous avons depense des m illiers  de levas 
pour lui.,. c ’est tout ce qui nous reste... 1111 cadeau de l ’in geu i- 
eur... S i j ’avais su je lu i en aurais achete cent pour a v o ir  la 
p aix . (elle lance le chapeau a terre).

V E T R O V  (entre surpris).— Pourquoi ne 111’o u vrez-vo u s pas?
Mme H A D J.— Ah! v o ila  l ’autre m aintenant.
H A D J.— Im possible d ’entendre... M adame crie  si fort!
V E T R O V .— Que vois-je? Les echantillons, le chapeau par 

terre? Helas! j ’en sais quelque chose, m oi... ga 111’est a rr iv e



plus d ’une fois aussi (il se baisse et ramasse le tout. A M. Hadjiev)_

Calm e-toi, mon ami, nous en aurons besoin un jour. (M. Hadjiev 

prend sou chapeau et Vetrof remet les echautillons sur 1’etagere).

Mme IIA D J .— Pour vous en casser la tete.
V E T R O V .— Ma femme pensait com m e vous, Mme H adjie

va, mais Dieu l ’a rem enee a la raison; elle est allee avec ses en- 
fants v iv re  chez son pere et me fiche la paix pour nneux m ’oc- 
cuper de mes affaires.

Mme H A D J.— De vos affaires? Ah! parlez-en!... de vos chi- 
m eres plutot.

V E T R O V .— A savoir!... Je sais qu’elle reviendra un jour.
Mme P A R G O V A  (avec ironie)— Lorsque vous aurez deterre 

■de 1’or, pas v ra i ?
V E T R O V .—Bien entendu.
H ADJ.— E t meme plutot! ...des qu ’elle aura fla ire  quelque 

chose.
V E T R O V .— Les femm es ont en effet le sens de l ’odorat 

tres developpe !
Mme H ADJ. —  E t votre in gen ieur, n ’a-t-il pas fla ire  lu i 

aussi l ’or avec son nez?
HADJ. (avec un geste).—E lle  devient ridicule.
V E T R O V  (ii -ΛΙ"ΐβ Hadjieva).— L ib re a eux de rire, de vendre 

nos chem ises, de nous enterrer tout v iv an ts  dans la m ine... 
m ais un jour...

Mme HADJ. —  Mais mon Dieu! ce sont des fous tous ces 
Kens la !

V E T R O V .— Des fous et des genies, m adame !
M A R IE  (entre precipitamment une lettre a la main. A Vetrov). —  

M. V etrov? rendez-lui sa lettre et dites-lui que je ne l ’ai pas
lue. Mon D ieu, pourquoi cette u o u velle  injure!

H A D J .-O u i a.-t-il? (il prend la lettre des mains de Marie).

V E T R O V . —  B ratanov m ’a p rie  de rem ettre cette lettre a 
m adem oiselle.

H AD J. (il lit· Mme Hadjieva s'approche)— Attends! II y  a quel- 
que chose que je ne com prends pas... Ah! tonnerre de D ieu de 
lache!...

V E T R O V .— Je n’y com pends rien.
Mme H A D J.— Com m ent a-t-il im agine une te lle  insanite, 

mon Dieu !
H A D J.— E t il se disait notre am i !... (*'· Vetrov). vSais-tu  ce 

qu’ il ecrit ? Sais-tu  ce qu’il propose a ma fille  ? (il se dresse me- 

naoant devant lui).



V E T R O V .— Je te  jure que je  n?en sais rien. II m ’a sim ple- 
m ent p rie  de rem ettre la le ttre  et m ’a dit qu’ il etait pret a  
nous aider.

H AD J. (lui mettant la lettre sous le nez).—TieilS  ! lis. Satan 
lui-m em e n ’aurait pas im agin e quelque chose de plus degoiitant.

V E T R O V  (apres avoir lu)— R epugn an t. Dieu m ’est te- 
m oin, que si j ’en avais connu le contenu, je ne vous 1’aura is- 
jam ais apportee. C ’eut ete vous outrager moi aussi. J’a»toujours 
cru  qu’ il e ta it ton am i et q u ’il t ’a id erait au besoin.

H A D J.— L n i, moil ami ! D is p lu tot un serpent dans 111011
sein.

Mme IIA D J. — Mon p auvre enfant ! (Kile et Mme l'argova vont 

aupres ile Marie).

M A R IE  (a sa mere les larmes aux yeux).— Q ue de fois t ’ai-je 
d it qu’l me p arlait de choses qui me faisaient rougir.

Mme H AD J.— Com m ent l ’en  croire cap ab le?
M A R IE .— J’en ai eu la  p reu ve  des le prem ier jour.
Mme P A R G O V A .— C ’est une grande faute de l ’avo ir intro- 

duit chez vous.
H ADJ. (a Vetrov)— Non, dis-lui que nous pouvons avoir 

tou t perdu, m ais non pas l ’honneur...com prends tu  ? Que ΓΙ1011- 
neur nous reste et mal heur a qui oserait y  toucher... m ais noil,, 
c ’est a m oi de le lu i dire et les preuves en m ains... O ui, je me 
ven gera i !... D onnez-m oi u n e a rm e !... D onnez-m oi une arnie ! 
(il sort).

V E T R O V  (s’approchaut <le Marie)— M adem oiselle, je jure sur 
la tete de mes enfants que je suis inocent et qne je ne vous 
aurais jam ais apporte la le ttre  si...

Mme H AD J.— Je re g re tte  que vous nous aviez amene cet 
im pudent, M. V etro v .

HADJ. (entre en coup de vent, brandissant un «rand coulelas 
de cuisine).— Du sang ! Du s a n g ! pour une telle offense! Oil est- 
il, 011 est ce lac he?

V E T R O V  (lui saisissant la main).— 'V oyons,que penses-tu faire? 
(Marie et Mme Hadjieva se jettent sur M. Hadjiev).

M A R IE .- P a p -ι I Papa.
V E T R O V .— Du sang froid, mon ami !
H A D J.— Du sang froid  ? Non, du sang ! du sang !... La 

ven geance m ’etouffe !... mes yeu x s ’obscurcissent... Ah ! je le 
tro u verai bien. II ne m erite  pas de m ourir d ’une arnie aussi 
noble ! Je le pourfendrai comm e une gren ouille  ! (se degafieant)



Laissez-m oi vous dis-je... Je le chercherai meme sous terre si je 
ne le trouve pas... et puis, qu’on me pende si l ’on veut.

L U B E N O V  (entrant). — Que Se passe-t-il ? (cri <le surprise 

nerale).

H AD J.— T oi... toi... mon v ie l ami ?
L U B E N O V .— M ais oui, c ’est moi !
IIA D J. —  Ah ! viens !... V ien s reconforter et soulager un 

homme accable !
L U B E N O V  (apercevant lecoutelas).— Com m ent ? V o u s en etes· 

a rrive  la... attenter a votre vie.
H A D J.— Oh! non!
L U B .— Ah! G race a Dieu!
H ADJ. — J’allais tuer un m iserable!
L U B .— II en restera toujours d ’autres, M. Ilad jiev, et vous. 

a lliez  devenir la v ictim e de l ’un d ’eux... E n vo yez-le  done au 
diable!

H AD J.— (lui serrant les deux mains) T u  as raisoil 111011 v ie l 
• ami! J ’ai toujours dit que tu  es un brave gargon... Setile ta 
sagesse a pu apaiser ilia colere et D ieu sait ce que j ’aurais 
fa it dans mon em portem ent... Mais ou etes-vous, Madame H a
djieva.

Mme H A D J.— Ma fille, v o id  notre v ie il ami... (Lubenov 

serre la main a Mme Hadjieva et Marie).

H A D J.— T e s  vo ciferatio n s nous ont em peches de recevoir M. 
L u b en ov com m e il sied et de lu i exprim er nos condoleances.

L U B . — M ais Madame, je les ai deja regues.
HADJ. — C ’est vra i, clier ami, (lui.serrant la main) Dieu vous 

console.
L U B .— Je vou s rem ercie. M ais que se passe-t-il?
H A D J .— Ce qui se passe ici?... N ous tom bons de l ’O lym pe 

et m aintenant nous somm es tranquillem ent et piteusem ent 
couches a ses pieds.

L U B .—  E t l ’ ingenieur?... L a  Com pagnie?...
H A D J.— L ’ in genieur est venu, il a bu et m ange a nos 

frais, fait le tour de la B ulgarie  et s’est en alle?... Q uant a la 
C om pagnie elle nous a fe lic ites pour notre p erseverance et rieti 
de plus.

L U B .— E t la mine?
HADJ. — E lle  a cesse de devorer et en eat m orte... T u  eu- 

tendras tout a l ’heure l ’echo des derniers coups de pioche.
L U B .— Mais pourquoi ne m ’avez-vous pas m is au courant 

de tout?



Mme H A D J .— L e pouvions-nous, sachant que vou s avez 
la  bas vos propres soucis?

H AD J.— Oh! pour rien au monde nous n ’aurions vo u lu  de
ran ger nos amis...

L I TB. —  Mais m adem oiselle aurait bien pu m ’ecrire  quel- 
ques m ots. Quoi qu’il en soit, j ’a i'to u t appris par les journaux 
et me suis em presse d ’accourir.

H A D J.— T u  n ’est done venu que pour nous voir?
L U B .— E xcusez-m oi, peut-etre me suis-je perm is plus que 

je n ’en avais le droit, en me m elant de vos affaires de fam ille; 
m ais, croyez-m oi, c ’est sincerem ent que j ’ai vou lu  aider les 
am is au m ilieu  de qui j ’ai passe les plus belles heures de ma 
vie...

H A D J.— Ah! Ah! serait-ce de toi, Marie, qu’il parle? (Marie

baisse les yeux)

L U B .— E t je me suis perm is de regler vos em barras avec 
l ’huissier.

H A D J.— O P roviden ce... im penetrables sont tes volontes!
L U B .— (remettant a Mme Hadjieva les clefs du salon)M adam e. '
Mme IIA D J.-—Oh, mon Dieu! est-ce un reve... ils  ne v ien - 

dront done pas ?
L U B . — Jamais!
H AD J.— O delivrance... et moi qui suis parti chercher l ’or 

sous terre alors qu’il e ta it tout pres dex nous... dans le coeur 
de nos braves amis... O 111011 fils! (I’etreignant) M arie v ien s ici... 
je sais depuis lougtem ps que vou s vous aim ez...

L U B .— J'accepte le bonheur que vous m ’offrez, M. H adjiev, 
‘m ais a une condition: jam ais plus de mine?

HADJ.— E t les m illions?
L U B . — Les m illions?... Nous les abandonnerons a de plus 

riches que nous... et nous nous contenterons de ce que nous 
aurons gagn e a la sueur de notre front.

H AD J. —  (leiir joignant les m a i n s )  D ’accotd ! ouvrez, v ite  le 
salon... brisez les scelles... (Mme Hadjieva brise les scelles et onvre 
iontes grandes les portes du salon. A sa femme), T il as raisoil, femm e, 
avan t tout il faut avo ir du jugem ent,.. car une fois qu’on s’est 
laisse entraiuer tout va  a la .derive... Cette legon m ’a coute 
tres  cher, m ais je ne le regrette  pas parce que la sagesse est 
p lus precieuse que toutes les richesses terrestres... E t m ainte
nant Mesdames et M essieurs, au salon!... (tons se diriment vers 
le salon).

V E T R O V  (seul, regardant Hadjiev s’en a lle r)._ Q u e l doilim age 
(jue je  n ’ai pu en faire un p roprietaire de m ine... m ais je sau- 
rai bien en tro u v er un autre!

F IN



C H R O N I Q U E S

LR VIE POLITIQUE

A L B A N I E

L es relations a v e c  la R6publique des S o v ie ts .— Les repre
sentants diplomatiques a Rome de l ’Union des Republiques Soyietiques 

et de l ’Albanie ont procede a un echange de notes, aux termes desquelles 
les deux Etats conviennent d’etablir des relations diplomatiques regu- 
lieres et normales.

Les deux gouvernements liommeront procliainement des represen
tants diplomatiques dans les capitales respective.?.

B U L G A R I E

Bulletin politique.-— La politique du rapprochement bulgaro-  
yougoslave, inauguree par le gouvernement de M. Mouchanov et poursui- 
vie assidument par le nouveau regime, a re<;u une nouvelle consecration 
a l ’accasion du voyage des souverains vougoslaves a Sofia. Dans l ’espace 
d’une annee c ’est la quatrieme rencontre des souverains des deux pays. 

Une premiere prise de contact s’etait etablie l ’an dernier en gare de Bel
grade. 1’ eu apres le roi Alexandre, revenant de Roumanie, s ’arretait a 
Euxinograd pour y saluer le roi Boris. Ensuite les souverains bulgares 

se rendirent en visite officielle & Belgrade. L ’etape la plus recente de 
cette politique de rapprochement est representee par la . derniere visite 
officielle des souverains yougoslaves a Sofia.

Quoique de pure courtoisie cette visite n’a pas moins fourni aux di- 
rigents des deux Etats l ’occasion a des conversations politiques. A la 
veille de la visite royale le president dn Conseil M. Gueorguiev declarait 
que le rapprochement des deux pays n’est point l ’expression du roman- 

tisme slave» mais une entreprise inurement reflechie des deux peuples,. 
fondee sur la confiance reciproque, sur l’egalite de droits et sur la pa- 
rente de sang.

Les rapports de la Bulgarie avec sa voisine du Sud, la Grece, sem- 
blent aussi & la veille d’entrer dans la phase d ’un reglement d6finitif. Les 

ministres des affaires etrangferes des deux Etats ont eu a Geneve l ’occa- 
sion de s’entretenir longuement au sujet des questions d'ordre economique 

et financier qui divisent depuis plusieurs annees les deux pays. Le pro- 
blfeme que posent ces differents, a mSme ete porte devant le Conseil de la 
S.d.N. appele & se prononcer sur l ’application de la sentence arbitrale 
concernant les forets du Rhodope. M. Batalov ayant declare que la si
tuation financiere de la Bulgarie ne lui permet pas de regler en esp£ces . 
les indemnit0s dues ϋ la Grfece, M. Politis a declare accepter de son cote 

que les modalites de ce reglement fassent l ’objet d ’un examen special en-·



tre les deux gonvernements. A cette occasion les del6gues (les deux pays 
out manifeste leur vif desir de trouver un terrain d’entente pour la solu
tion definitive de tons les diffirends greco-bulgares.

Suivant une opinion dont le cjuotidien «Iskra» de Sofia se faisait 
recemment l ’echo, cette politique de rapprochement semble pleluder a 
itne adhesion prochaine de la Bulgarie au Pacte de l ’Entente Balkanique.

An point de vue de la politique interieure le gouvernement s’appli- 
que a mettre en monvement les organismes destines a consolider l ’esprit 
du nouveau regime. Le president du Conseil fonrnit frequemment des 

precisions interessantes concernant le mode de la participation populaire 

■ an pouvoir.

«Nous comptons asseoir cette participation, disait M. Guaorgniev, 
an cours d’un recent interview, sur de uouvelles bases, fondamentalement 
differentes de Pancien systeme demagogique, qui avait amene notre bon 
peuple democratique a une situation de dissolution morale et politique 

■complete. Nous apporterons avant tout du renouveau aux organisations 

economiques et professionnelles, que nous orienterons dans la voie juste 
et nous comprendrons dans ce nombre celles qui groupent ou grouperont 
desormais nos paysans, constituant la majorite preponderante de notre 
population. A ces organisations economiques et professionnelles nous 

donnerons une place importante dans le futur parlement, oil l'el6ment po
litique ne jonera qu’nn role d’arbitre utile pour la conciliation d ’even- 
tuels interSts economiques opposes. Voici ce qui explique l ’impression 

produite que nous comptons cr6er un parlement corporatif».

GRfeCE

Bulletin politique.— Les relations de plus eu plus tendues entre 

les partis du gouvernement et ceux de l’opposition ne laissent pr6sager 1 
aucune sol ttion du probleme interieur. M. Veni/.61os retiri en Crfete, 
parmi des partisans dont la fid£lit£ est toute epreuve, se tient en con
tact permanent avec les autres clieis de l ’opposition restes dans la capi- 

tale. La reelection k la pr6sidence de la R6publique cte M. Alexandre 
Za'imis dont le mandat est expire, le nouveau projet de loi ilectorale qui 

renverse au profit des partis du gouvernement la repartition des sieges 
parlementaires, le retour de l ’opposition & la Cliambre, qu’elle avait 
quittee au printemps dernier, a la suite de l’attaque dont M. Papanasta-  
siou avait ete la victime, font journellement l ’objet de negociations qui 
paraissent sans issue. L ’opinion publique journellement surexcitee par la 

polimique d’une presse intransigeante et par des rumeurs alarmantes 
auxquelles il est difficile de ne pas preter foi, se demande anxieusement 
ce que le lendemain reserve a ce peuple si eprouvd par d’incessants de- 
chirements interieurs.

RO U M A N IE

Bulletin politique.—  A la veille de la rentree des Chambres le 
president du Couseil a juge opportun de fournir au souverain l ’occasioit



•d’examiner <le nouveau la situation generale (lu pays et de renouveler sa 
confiance au gouvernement. A cette fin M. Tataresco soumit la demis
sion de son cabinet et fut derechef charge de former le nouveau minis- 

tere qui comprend les memes membres. a l ’exception de M. Teodoresciij 
ministre de l ’Industrie, remplace par M. Manolesco Struga.

Cette breve crise a fait 1’objet de commentaires contradictoires. 
On a voulu y voir l ’expression de la volonte, affirmee a plusieurs repri
ses par M. Titulesco, d’assumer les responsabilites integrates de la poli
tique exterieure. D’autres y ont vu la suite des divergences de vues qui 
se sont frequemmenl· prodnites entre le olief du parti liberal M. C. Bra- 
tiano et le president du gouvernement issu de ce parti, M. Tataresco. 
Ces divergences viennent de se manifester une fois encore par deux grands 
■di.scours que ces deux homines d’Ktat ont prononces a. Timisoara. L ’objet 
de cette controverse publique eta't  notamment la question de savoir si le 
gouvernement est fonde a maintenir encore en vigueur les mesures ex-  
ceptionnelles, telles que l ’etat de siege et la censure, institutes au lende- 

:nain de l'assassinat de Μ. I. Duca, I’ancieu president du Conseil. Le  
chef des lib£raux affirma que les resultats obtenus au moyen de ces me- 

sures n’ont pas correspondu ii 1’attente generate et qu’il imporle de les 
jsnpprimer au plus tot, puisqu’aussi bien le gouvernement est en mesure 
de garautir I’ordre public sans recourir a la restriction des libertes con- 
stitntionnelles. Le president du Conseil soutint deson cote que ces mesu
res d’exception doivent rester en vigueur aussi longtemps que les agita
te urs ne se resignent pas a faire abandon de leurs projets subversifs. «Je 
ne commetrai pas, dit-il,  la faute de pratiquer une politique de faiblesse 

et de capitulation qui rende possible le triomplie de l ’intrigue et de la 

dlffamation
Cette manifestation publique des divergences qui s6parent les deux  

homines d ’fitat a remis sur le tapis le probleme surgi lorsque la presi- 
dence du Conseil ne fut pus confiee au chef du parti des liberaux ap
plies au pouvoir. M. Bratiauo, lui-meme, n’a pas dissimule a plus d'une 

reprise qu’il y a la une anomalie dont la |>rolongation met des entraves 
dans la direction des affaires’ de l ’litat. D’autre part, les amis de M. T a 
taresco entrevoient pour le presideut du Conseil la possibilite de rem- 

placer un jour M. Bratiauo dans la direction du parti.
M. Tataresco a rendu a Belgrade, au debut de septembre, une visite 

de courtoisie qui lui a fourni une nouvelle occasion de s’entretenir avec 
les dirigeants yougoslaves sur les questions qui font entre les deux pays 

l ’objet d’une collaboration etroite, doublement cimentee par les pactes de 
]a Petite Entente et de l ’Entente Balkanique. De retour a Bucarest M. 
Tataresco s’est declare heureux d’avoir trouve partout a Belgrade une 
volonte ferme de developper la collaboration des deux Iitats. Nos deux  

pays, dit-il, sont a jamais unis pour la defense de la paix et des frontie-  
res acquises par l’accomplissement d’un acte de justice historique >.

T U R Q U I E

Bulletin politique.—  Un evenement particulicrement agreable a 

marque la vie Internationale du pays ces demieres semaines. C’est 1’at
tribution a la Turquie d’un siege au Conseil de la S.d.N.



Cette distinction dont la R6publique Xurque vient de faire l ’objet 
a ete dfiment mise en valeur par le discours que le president, M. liene.*, 
adressa au Dr Tevfik Ruchdi bey k cette occasion. Repondant a ' l ’allo- 
cution du president le ministre tare des Affaires etrangeres a souligtii 

qu’en posant sa candidature a un des sifeges du Conseil, la Turquie it’a. 
nullement ete auim6e par un vain sonci de prestige. Sa seule ambition 

6tait de servir, dans la mesure de ses modestes moyens, a la giaiiiie 

cause qui constitue la raison d’etre meme de la Societe des Nations. 
«La politiqne ponrsuivie jusqu’ici par mon pays, dit-il, les resultats ft·- 
conds qu’elle a obtenus dans la voie du rapprochement ties peuples sotit 
la mcilleure caution de l ’ceuvre que nous suivons en coinmun. C’est pro- 

fondement animie de cet esprit que la Turquie participera aux travati* 

du Conseil».
Signalons qu’en vertu des pactes greco-turc et turco-persan la Tur

quie representera simultanement au Conseil de Geneve la Grece et l a  

Perse.

L a L ig a t i o n  d ’ A t h f e n e s . —  Enis bey, ministre a Athenes, avant 
ete nomme i\ la tete de la Legation en Perse c ’est Rouchen Echref be; , 
ci-devant ministre a Tirana, qui a ete designe a lui sncceder.



Ι Α  VIE ECONOMIQOE

L a  nouvelle loi sur les dettes p r iv ie s .— Parmi les plus impor- 
tantes mesures prises par le gouvernement de M. Gueorguiev depuis son 
ascension au pouvoir, il y a lieu de signaler la nouvelle loi sur le regle
ment des dettes privees. Cette loi a ete accueillie avec une satisfaction 
vinanime par toute la presse qui ne manque pas d’en souligner la portee.

La Bulgarie, comme tous les pays du monde, n’a pas ete 6pargnee 
par la crise mondiale, economique et agricole. L ’effondrement des prix 
des produits agricoles a trouve aussi en Bulgarie son champ d’applica- 
tion. La classe paysanne qui forme la grande majorit0 de la population 
et constitue le fondement de l ’economie bulgare a ete durement atteinte 

par la barsse des produits agricoles et la disparite qui en «st resultee 
entre les prix de ces produits et ceux des produits industriels.

Les dettes contractees en temps de prosperite sont hors de toute 

ptoportion avec le fardeau financier qui pese en temps de crise sur la 
classe agricole, aggrave considerablcmeiit la situation du paysan et di- 
minue dans une grande mesure son pouvoir d’achat.

Les gonvernements precedents ont aussi tache de remedier a cet · 
etaf. de choses mais leurs efforts n’avaient pas abouti a la solution du 
probleme et les mesures adoptees n’avaient pas donne satisfaction aux 
interessis.

Les bienfaits de la nouv’elle loi ne sont pas limites aux seuls pay- 
sans ; ils sont aussi etendus aux artisans et aux commerQants qui, eux 
aussi, souffrent de la crise. La nouvelle loi, tout en conservant les dispo- . 
sitions avautageuses de l ’ancienne, institue de nouvelles mesures dont 

voici les principales : eclielonnement plus grand des echeances et re
duction du taux de l ’interet a 7 0)0. Reduction du capital des dettes 
jusqu’a concurrence de 20 0)0 pour les commerQants, de 3 0)0 pour les 
artisans, d« 40 0)0 pour les producteurs agricoles. I'aculte de reglement a 
l ’amiable des dettes, le creancier s’offrant lui-in6me il la reduction de sa 
creance— pour les commerpants d’au moins 250)0 pour les artisans d’au 
moins 35 0)0 et pour les producteurs agricoles d’au moins 50 0)0,

Les garants des dettes seront mis aussi au b6nefice de certains alle- 
gements accordes aux debiteurs.

L ’epargne et le credit sont garantis moyennant le transfert des 
dominates resultant de la reduction des dettes a une caisse d’amortis- 

sement autonome a laquelle l ’ Etat concέde les recettes provenant de 
l ’impot sur les metiers et de l ’impot snpp^mentaire sur le revenu global 
qui represente une somme de 2Ί0 millions de levas environ annuellement 
et que la Banque Nationale de Bulgarie verse ditectement & la caisse 

d’amortissement.
La nouvelle loi comporte aussi un moratoire de deux ans pour le 

payement du capital.



Suivant une declaration de M. Gueorguiev, ces allegements seront 

bientot etendus aux professions liberates.

L a  situation financi&re.—  Le comite financier de la S.d.N. a 
eonsacre cinq seances a l ’examen de la situation financiere de la Bulga
rie et dn rapport y afferent dejM. Watteau. Le Comite financier s’est de
clare satisfait de la politique economique et financiere snivie par le nou
veau gouvernement. II approuva remission de l ’emprnnt interieur con- 
tracte pour le reglement d’ordres de pavement restes en sonffrance, ainsi 
que la reduction de 25 0/0 de la couverture-or de la Banque Nationale 

et la creation de monopoles de tabac et de sel.
Interrog6 a son retour de Geneve M. Todorov, ministre des Finan

ces, s’est declari enti&rement satisfait du resultat de sa mission.

G R fcCE

L a  Poire Internationale d e  Salonique.— La IXe F'oire In
ternationale de Salonique a presente cette annee un interet special en 
raison du nombre des exposants qui se sont έΐένέβ a 5.000 contre 2544 en 
1933 et 600 seulement en 1926. Le nombre des pavilions etrangers est 
passe de 252 en 1933 & 650. La surface occupee a double depuis 1926.

Mais ce qui doit retenir particulierement l ’attention c’est la partici
pation etrangfere, represent6e cette ann6e par sept Etats: l’Albanie, 1’Egypte,  
l ’ltalie, la Suide, la Tchicoslovaquie, la Turquie et la Yougoslavie, sans 

compter les exposants etrangers, individuels ou collectifs, qui se sont 
pr£sent6s par l’entremise d’exposants prives.

II faut se rappeler, pour en mesurer la portee, que ces progres sur- 
viennent en temps de crise, a un moment on des restrictions severes 

sont imposees partout a I'importation.

L ’activit6  de la Soci6t6 des Sciences Sociales et  Politi-  
ques.—  La Societ£ des Sciences Sociales et politiques, fondee a Athenes 
en 1916 par de jeunes savants, groupes autour de Μ. Al. Papanastasiou, 

qui en est depuis le president, organise tous les ans une seri? de confe
rences qui sont toujours suivies par des debats contradictoires et dont 
tes conclusions ont sonvent exerce une influence notable snr les milieux 

politiques.
S ’adonnant principalement k l ’examen des probleines des sciences so

ciales et politiques, la Soci6te a procede,depuis le declenchement de la crise 
economique mondiale, u l ’examen des principaux problemes economiques.

Pendant la periode 1933-34, les seances de la Societe commencerent 
par une communication du professeur de Droit constitutionnel a la Fa-  
culte d’Atlienes, M. Svolos, sur la crise du parlementarisme et le renfor- 

cement du pouvoir executif. Plusieurs personnalit6s qui assistaient a 
cette seance prirent successivement la parole exposant leur point de 
vue, notamment, M. Michalacopoulos, ancien president du Conseil, M.M. 
Argyroponlos et Rendis, anciens ministres des Affaires etrangeres, M. 

Ch. Charitakis, professeur d’Economle Politique, etc. Quatre seances con- 
secutives furent consacries a l ’examen du probleme du tabac en Gr£ce



•et h la question, taut debattue actuellement dans le pays, de savoir si 
l ’on doit instituer un monopo.le d’Etat ou laisser le regime actuel de 
commerce libre. Le probleme fat examine sous tous ses aspects, principa- 
lement par M.M. Manzaris, Serreos et Simonide et plusieurs membres du 
la Societe prirent la parole aux debats extremement animes qui suivirent. 
On a surtout remarque les interventions de M.M. Papanastasiou, ancien 

president du Conseil, Angelopoulos et Cofinas anciens ministres des 

Finances.
Deux seances furent consacrees a l'examen des Finances publiques 

et du Credit agricole sur le rapport de M. Bernaris. Ont pris part aux 
discussions, entre autres, M. Loverdos, minislre des Finances, et M. Spour- 
gitis, professeur d’Economie Politique. La situation de l ’industrie helleni- 
que fut exposee dans une autre communication par M.D. Kyriazis, ancien 
ministre; M. Varounis, professeur a l ’Ecole Polytechnique, a fait une 
communication sur la variete et l ’identite dans la nature et dans la 
societe et. M. Angelopoulos,' professeur-agrege de la Faculte d ’Athenes, 

a examine les tendances actuelles de la politique fiscale des principaux 
Etats en comparaison avec la politique fiscale grecque.

Tous les debats de la- Societe furent presides par M. Papanastasiou, 

Tanimateur infatigable de cette institvition dont il dirigea les debats 
avec soil tact et son habilete coutumieres.

R O U M A N I E

L es t r a i t is  de commerce.— Un accord de paiement vient d’etre 
signe entre la Roumanie et l ’ltalie. Le nouvel accord, entrant en vigueur 

le I er septembre, est un accord de clearing. II prevoit que la valenr des 

marchandises roumaines importees en Italie sera versee a la Banque d’l- 
talie, agissant en qualite de caissier de l ’lnstitut national pour les eclian- 
ges avec l ’etranger. La valeur des marchandises italiennes importees en 

Roumanie sera versee & la Banque Nationale de Roumanie.
La repartition des sommes versees a la Banque d’ltalie se £era de la 

fagon suivante : 50 0)0 pour le paiement des dettes commerciales se rap- 

portant aux marchandises italiennes importes en Roumanie, a partir du
1 er juillet 1932 et dont les echeances commenceront a partir du ler
septembre 1934; 20 0)0 pour le payement des dettes a echeailces avant
le i er septembre 1934, a savoir: 10 0)0 pour celles a echeance a partir 
du 1 er octobre 1933 et jusqu’au 31 aout 1934. Dans cet arrangement ne 

sont pas comprises les creances en cours de paiement par l ’entremise 

de la Banque Nationale Roumaine sur la base de l ’accord precedent. 

30.0)0 pour le pavement de dettes financiferes et autres payements a ef- 
fectuer par la Roumanie cn Italie.

Les cr^anciers recevront les valeurs en lires italiennes en Italie et 
en lei en Roumanie, d’apres l ’ordre chonologique des versements et dans 

les limites des disponibilitis.

T U R Q U I E

L es trait^s de commerce.—  Le ministre des Affaires etrange-
res, Tevfik Rnchdi bey, et l ’ambassadeur nippon en Turquie, Vicomte



Κ. M. Vusammi, signerent a Ankara le 26 juillet 1111 accord prelimiraire  
de commerce destine a etre s-iivi, dans un bref delai, par un accord de- 
fiuitif. A cette occasion l ’ambassadeur nippon a fait a la presse les de
clarations suivantes sur les echanges economiques entre les deux p a y s :

«La politique economico-commerciale de la Turqiiie et celle du 
Japon, de meme que les systemes snivis dans ce domaiue pai les deux 
pays sont tout a fait opposes. La Turquie est tres moderne a ce sirjet 

et elle poursuit le systeme en honneur actuellement dans la plupart des 
pays d’Europe, base sur la compensation, le contingentement et les res
trictions de devises. Or, le Japon garde son economie suivant l ’ancceti 
systeme oit il n’existe rien de tout cela. Par suite de cette difference de  

systemes, les pourparlers furent tres laborieux pour arriver a un accord 
et durerent assez longtemps. Car il etait presque impossible des deus  
cotes de faire des concessions dans leur systeme respectif. Les pourpar
lers continuaient depqis une annee et tout le monde s’etonnait de cette  

lenteur. Mais les deux parties ont persiste dans leur desir d’arriver a αα 
accord et elles ont fait lout leur possible pour atteindre ce but. Contrae 
un coaronnement de ces efforts, les protocoles precurseurs d’un accord 
furent enfin signes aujourd’hui par Tevfik Ruclidi bey et par moi. J’at
tends les instructions de mon gouvernement pour la signature de l ’accord 
definitif qui sera faite sitot que je recevrais ces instructions. A la suite 
de cet arrangement conclu entre les deux pays dont les relations sont 
tres amicales, notre commerce reciproque, en panne depuis quelque teatps, 

se developpera et s’organisera, au profit des interets des deux parties. La  
bonne volonte deployee des deux cotes a beaucoup contribue a ce deire- 

loppement et contibuera a l ’aider dans l ’avenir. Je suis personnellemeat  
trfes content d'etre arrive a un accord. Dans ce but, j ’ai beaucoup cede 
pour le compte du Japon mais la Turquie a fait egalement quelques 

beaux gestes. A present, notre tache consiste & d£velopper nos relatioaa 
economiques et commerciales. Dans ce doinaine, les institutions comme 

l ’association commerciale turco-japonaise d ’Osaka nous seront d’une· 
grande utilite.»

Y O U O S L A V I E

Le  c o m m e r c e  e x t 6 r i e u r . — Le bulletin d’iuformations econoiitt- 
ques, publie a Belgrade par POffice du commerce, fournit les donneea 

suivantes sur le commerce exterieur de la Yougoslavie au cours du pre
mier semestre de l ’ann£e :

V olu m e d u  com m erce exterieu r:  1.989.7 mille tonnes, contre 1.652.4 
pour la periode correspondante de l ’annee dernifere, soit une augmentation  

de 20.40)0. V a le u r : 3.340.1 millions de dinars contre 2.729.5 pour la  
periode correspondante de l’annee derniere, soit une augmentation de 

22.3 0)0.

E x p o r ta tio n s  : 1.559.4 tonnes contre 1308.9 soit une augmentation!, 
de 19.13 0)0 et 1.5S9.6 millions de dinars contre 1.434.1 soit une augmen 
tation de 10.84 0)0. Le plus grand accroissement des quantit£s par rapport 
aux valeurs s’explique par la baisse constante du prix des produits agricole» 

et des matieres premieres qui constituent le gros de l ’exportation nationale.



Im p o r ta tio n s  : Au point de vue de quantite les importations ont 

aiijp-nente de 25.29 0)0 et, au point de vue de valeur d e 35.14 0)0. Malgre  
cette a u g m e n t a t io n  par rapport a la  periode correspondante de l ’annee 

derniere, les importations accusent une baisse considerable par rapport 

a m  annees anterieures.

Destination et provenance : Le tableau suivant indique l ’ordre 
d’imoortance occupe par les pays etrangers dans le commerce exterieur 

yoni>oslave au cours de la periode examinee :

Exportation Importation
M illions 

de tonnes
M illiers 

de dinars
M illions 

de tonnes
M illiers 

de dinars

Italie ...... 533 402 34 283
A u t r i c l i e ................... 198 283 31 216
Allemagne . . . . 151 203 36 245
Tchecoslovaquie . . 81 105 22 193
U." S. A.................... 94 I I 115
B e l g i q u e ................... 77 81 — —
H o n g r i e ................... 59 67 13 46
S u i s s e ........................ 28 60 — —
Angleterre . . . . 32 57 88 79
Grice . . . . . . 33 53 — —
Espagne ................... 39 34 — —
France ................... 17 3 42

L e s  t r a i t 6 s  d e  c o m m e r c e . — L ’accord commercial, conclu entre 
la Hongrie et la Yougoslavie le I2 septembre S. Budapest, prevoit la 

compensation totale des importations hongroises venant de Yougoslavie  
par un volume correspondant de marchandises hongroises exportees a 
destination de la Yougoslavie.

Cet accord reglemente surtout les contingents importes en Hongrie 
de bois de construction, d’articles en bois blanc de sciage, de charbon de 
bois, ainsi que d’autres articles comme les pruneaux secs, les noix, le car- 
bnre de calcium etc. II est entre en viguenr le 15 septembre et sa vali
dity est provisoirement fixee au 31 decembre 1935.



L E S  L I V R E S

Les Conditions de l ’A g ricu ltu re en I932-33.— Publications de 
t’institut International d’Agriculture. Rome 1934. Prix 25 lires, p. (>oS.

Ce volume dont 011 attend impatiemment chaque annee la publica
tion comporte un expose aussi documente que precis de la situation des 
agriculteurs, des marches et des prix des produits agricoles et des efforts ' 
deployes par les Conferences Internationales, par les gonvernements et 

par les institutions libres, en vue de reduire les effets de la crise mon- 
diale des produits agricoles. On ne saurait exposer dans un bref compte- 

rendu l ’ample materiel d'information contenu dans cet ouvrage. Qu’il 
nous suffise de nous arreter un pen plus longuement sur les conside
rations generates placees a la tete du volume. lilies constituent uu re- 

marquable expose de la situation et des tendances economiques de t’agri- 
culture mondlale. ·

En-presence de la depression des echanges commerciaux, du cho- 
mage alarmant et de Pabaissement general du niveau de la vie, les diri- 
geants de tous les pays se sout tournes vers la solution de l ’economie 
dite dirigee qui autorise un empielement de plus en plus prononce de 

l ’Etat  stir le terrain de la libre concurrence.
La politique protectionniste n’est pas nouvelle. I)es 1880 tous les 

pays, sauf la Grande-Bretagne l ’avaient adoptee, mais les tarifs n’en 
etaieiit point prohibitifs et les traites de commerce reposant sur la 
clause de la nation la plus favorisee n’entravaient pas la liberte des 

transactions. Depuis la gnerre tout a change. Les gouvernements pren- 
nent en main la direction de l ’activite economique et, surtout. du com
merce etranger. Cependant, les restrictions apportees an commerce furent 

en partie abandonnees de 1923 1925, a la faveur des stabilisations mo-
netaires survenues. II semblait que le monde allait reveuir au regime de 

de la libre concurrence. Ce n’etait qu’une illusion car plusieurs stabili
sations a\aient ete opirees au-dessus du pouvoir d ’achat de la monnaie 

et la balance conimerciale des pays interesses s’en ressentait. Des 
represailles s’ensuivirent et le germe de la guerre tarifaire etait seme, 
line autre cause de [’augmentation des tarifs doit etre rechercliee dans 
la production excessive de produits agricoles et en general dans les con
ditions de l ’agriculture. Faute d’une organisation ratiomielle, la produ
ction n’a pas cesse d'augmenter, tandis qu’inversement les prix des pro
duits agricoles ne cessaient de diminuer, Les agriculteurs travaillent a 
perte et les deficits sont combles soit par Vepargne, soit par l ’endette- 

ment, soit par la baisse du niveau de la vie. II importait de secourir en 
toute urgence les agriculteurs eprouves. Des raisons d’ordre technique 
et social empechaient l’application d ’un systeme de rationalisation qui 
aurait pour effet d’abaisser le coftt de la production. II fallut done re- 
courir a I’augmentation artificielle des prix, au moyen de tarifs prohi
bitifs, de contingentements et de mesures similaires. L ’intervention de 

l ’Ktat se fit de plus en plus prononcee. L ’Allemagne et l ’lt&lie durent 
retablir les droits sur les bles importes pour parer au deperissemeut de 
leur production nationale. I.es EtatsUnis imposereut la reduction des



cultures. Les ttns apres les autres la plupart des pays introduisirenl les 
limitations a la clause inconditionnelle de la nation la plus favorisee.

Dans le domaine de la cooperation internationale rEconomie diri
gee s’est manifestee par l ’Accord du ble conclu en 1933 entre les pays 
importateurs et les pays exportateurs de ce produit, les premiers s’etant 
engages a ne pas developper leur production, a reduire leurs tarifs dou- 

aniers et les restrictions imposees, et les seconds a limiter )eurs expor
tations. Une serie d’accords bilateraux entre pays industriels et pays 
agricoles reposent sur le contingentement des produits echanges et sur 

la stricte reciprocite.

La r6tablissement graduel de la cooperation*-economique est aussi 
signale par la tendance de plus en plus marquee'vers l ’institution de tarifs 

preferentiels regionaux— clause nordique, elause baltique, clause iberique, 
clause balkanique— entre des pays dont les economies nationales se cora- 
pletent. Le succes daus cet.te voie 11'est pas facile mais c ’est le seu-1 
moyeu qui reste pour retablir sur des bases normales l ’economie mon- 
diale et pour soulager les classes agricolei qui sont le plus eprouvees.

E11 resumant revolution recente de l ’economie dirigee. les auteurs 
de 1’ouvrage aboutissent aux conclusions suivantes :

1) La desagregation progressive du systeme de la lib re concurrence 

et son remplacement graduel par un svstfeme base sur la direction et la 
reglementation deliberees des activates economiques nationales provoque 
inevitablement une diminution des revenus nationaux et un abaissement 
des niveaux de vie.

2) L'avenir de l ’economie dirigee depend, en consequence, des 

possibilites de retablir la cooperation economique internationale entre les 
economies nationales dirigees. Ce n’est que par la reconciliation entre Γύ- 

conomie nationale dirigee et la cooperation economique internationale que 
Γ011 pourra creer un systeme permettant le maintien des niveaux de ci
vilisation et de bien-etre existants.

3) Le retablissement de la cooperation economique internationale 
peut etre ςοηιμτ soit par un retour an regime de l’economie mondiale de 
libre concurrence, par l ’abolition des barrieres qui actuellemenc entravent  

les eclianges internationally, soit par la creation d'un nouveau systeme 
de relations economiques Internationales contorme a la tendance presente 
de 1’evolution des politiques economiques nationales. La premiere de ces 
alternatives a ete essayee ΐι plusieurs reprises et elle a eonstamment echone 
en raison de la totale incompatibilite entre 1'economie mondiale de libre 

concurrence et la tendance prononcee des politiques nationales vers la 
direction et la coordination deliberees des activates economiques. Comme, 

toutefois, le besoin urgent d’nne cooperation economique internationale 
entre les economies nationales dirigees se fait tonjours plus sentir, la 
politique commerciale mondiale tend graduellement ii'forger de nouveaux 
liens entre les unites nationales maintenant largemeiit isolees, par le de- 
veloppemenl de la cooperation contractuelle entre les pays economique- 

ment complementaires les nils des autres. Par des accords bilateraux, par 
des preferences rcgionales et autres et par le developpement des excep
tions apportees la clause de la nation la plus favorisee, qui impliquent



un retour an principe de la reciprocite dans les relations economiques 
Internationales, on assiste k la naissance d’un nouveau systeme de coope
ration economique Internationale. Ce nouveau systeme, base sur des re
lations contractuelles entre des economies complementaires, s’adaptera 

au systeme d’economie nationale dirigee et peut eventuellement amener 
le retablissement de l ’economie mondiale sur des bases entierement 
nouvelles.

4) L ’agriculture est profondement interessee aux progres generaux 
vers l ’economie dirigee. Le probleme central avec lequel elle doit comp
ter est celui des prix des produits agricoles sous divers aspects. C’est eu 
consequence vers la solution de ce probleme foudamental que les efforts 
de direction sont principalement orientes.

5) L ’economie dirigee en agriculture presente certains aspects parti- 

culiers qui la distinguent de 1’economie dirigee dans d’autres branches de 
la production. On admet souvent erronement que l ’economie dirigee en 
agriculture tend a une reduction de la production dans le but de main- 

tenir ou de faire monter les prix, alors qu’en realite, sail but essentiel 

doit etre d’arriver a etablir 1’equilibre economique entre les diverses in
dustries et entre l ’offre et la demande, equilibre qui representerait une 
augmentation generale de la prosperite. Incidemment, afin d’obtenir des 
conditions initiales d’equilibre comme point de depart, il se pent que 
l'economie dirigee en agriculture, exige une reduction de la production 

dans les branches plethoriques de la production, mais cela seulement 

comme un.expedient temporaire qui sera suivie par une politique d ’expan- 
sion coordonnee.

6) L ’economie dirigee en agriculture comme'dans d’autres industries 
doit etre completoe par la cooperation economique Internationale coor- 

donnee avec les efforts de caractere national. Les progres les plus im- 
portants realises dans le sens d’un retablissement de la cooperation eco- 

nomique entre les pays agricoles d ’une part et les pays industriels de 
l ’autre, sont representes par revolution recente que l ’on a constatee dans 
ce domaine comme ailleurs, des relations economiques contractuelles entre 
■des unites economiques complementaires les unes des autres. Ces progres 
qui sont encore dans leur phase initiate peuvent eventuellement conduire 

au retablissement de l ’economie mondiale qui ne pourra etre accompli 
tant que les relations entre l ’agriculture et l ’indnstrie ne seront pas com- 

pletement reprises. Tant que ce retablissement ne sera a bon ppint, les 
ressources nationales aussi bien des pays industriels que des pays agri- 

coles se trouveront reduites et les niveaux de vie resteront deprimes >.

C. T. ICATSAINOS



P.RT5 ET LETTRES

L e  Congr&s des 6tudes b yza n tin es.— Le qtiatrieme Congres 
■les Etudes byzantines a siege & Sofia du 9 au 16 septembre. Plus de 

denx-cents savants appartenant a quelque vingt pays out participe a ses 
travaux. On sait qite les trois Congres anterieurs ont ete tenus successi- 

'vement a liucarest, a Belgrade et a Atlienes, le premier en 1924, le se
cond en 1927 et le troisieme en 1930. Plus de cent memoires ont έίέ  
communiques au congres de Sofia, concernant la philologie et Pliistoire 

by/.an tines.

Les co.iigressistes ont ete I’objet d’un accueil cordial et fastueux de 

la part des autorites et des milieux universitaires bulgares. Plusieurs de-  

legnes qui visitaient pour la premiere fois la Bulgarie en emporterent 
des impressions enthousiastes qn’ils se sont fait un plaisir de traduire 

par la presse.
Le congres fournit aussi l ’occasion & un certain nombre de ses 

membres de communiquer directement avec le public sofiote au moyen 
de conferences specialement organisees. Ce flit le cas du professeur Mi
chel Lascaris, de l ’Universite de Salotiique, qui retraija Pliistoire d’cun 
prince bulgare au service by/.antin» en mettant en reliief que, contraire- 

ment a 1’opinion recite, les Grecs et les Bulgares ont connu, a certaines 
epoques de leur histoire, bien des moments de collaboration et d’entente.

Traduction grecqne d’auteurs bu lgares.— La revue litte-  

raire d ’Athfenea «Nea Hestia* annonce la publication d’une serie de tra 
ductions de conteitrs bulgares presentes par M. Ar. Aryis.

GRfeCE

L e  Mus4 e Loverdos. — Les admirables collections privees de M. 
Denis Loverdos, financier grec recemment decede, out ete leguees a
1 ’Ktat avec l ’hotel particulier du defnnt. L ’imnieuble qui etait dejii 
aiiienage en musee sera desormais ouvert au public et portera en souve
nir du testateur le 110111 de ;Musee Loverdos».

Les collections splendides qu’il contient ont fait 1’objet de l ’admira- 

tion enthousiaste de tous ceux qui ont ete admis a les etudier du vivant 
de leur proprietaire. Ce sont iiotaniinent une Pinacotlifcque by/.antine 
comprenant quelque Unit cents icones representant Involution enliere de 

l ’iconographie grecque, quatre cents icones de la mere du Christ dont 
la plupart sont connues par des 110111s qni ajoutent ii l ’icuvre d'art le 

cliarme d’une appelation poetique, telle que rVierge au doux bai- 
ser Vierge compatissante», «Vierge ceuillant des myrtes», «Vierge
qui commande aux armees», «Vierge des anges», Vierge en larmes»,



etc. Ce sont en outre des collections admirables de faillances de Rhodes, 
de Damas et de Kioutahia, de sculpture sur bois, d’ivoires byzantins, de 
costumes nationaux, de menbles, d’etoffes etc.

Le musee sera incessamment ouvert au public.

T U R Q U IE

L e  deuxi&me congrfes de langue turque.— Le deuxieme coughs  
de la langue turque a ete tenu du xs’ an 24 aout dans les salles du 
palais de Dolma-Bagtclie, a Istanbul, avec la participation de six-cents 
delegues.

Le Congres, qui se propose notamment I’epuration de la langue 

turque, a delibere sur 28 m0moires qui lui'furent soumis, concernant - 
l ’etude comparee de la langue tnrque et des langues indo-europeeniies. 
la place du turc parmi les langues du monde, l’histoire et la pliilolo- 
gia de la langue turque et, surtout, la reforme linguistique introiluite 
dans la nouvelle Turquie.

Patronne par S.1C. le president de la Republique dont 011 commit 
l ’actif interet personnel en faveur de la riforme et de l'epuration de la 
langue, et priside par Kiazim Pacha, president de la Grande Assem ble  
Nationale, qui pronouga ii cette occasion un discours dont les termes fu
rent, de 1'aveu de tons, un modele de langue essentiellement et purement 
turque, le Congres se separa apres avoir elu 1111 comite central charge 
de poursuivre jusqu'au prochain Congres l ’lcuvre entreprise avec tant de 
succes.

L e  Mus£e Sainte Sophie.— Le Gouvernement d’Ankara a decide 
de transformer la Mosquee de Sainte Sophie en Musee d’art byzantin.

On sait que depnis quelques annees le professeur amcricain Whith- 

moor se livre a d'importants travaux de restauration de mosa'iques re- 
couvertes jusqu’ici par d'epaisses couches de badigeon. Les itnvres d'art 

mises ainsi a jour redonnent graduellenient a 1'antique b^silique by/.an- 
tine son aspect original que le gouvernement d’Ankara a resoln de livrer 

h 1’admiration du public. Le musee proprement dit sera itstalle dans 

les Narthex.

L E S  L I V R E S

A  H istory of th e  Roumanians from Roman times to the 
com pletion of Unity (Histoire des Roumains depuis l ’epoque romaine 
jusqu’a l ’acheveiuent de l ’l'nion nationale) par I!. ΙΓ. S et m i Wnt^oH. 
Cambridge University Press, 1934, P. XII+596, 25 sli.

L ’auteur affirme avec raison qne, malgre le nombre de livres sur 
la Roumanie parus en anglais pendant ces dernieres annees, c e l u ic i  est 
«le premier essai tente par un auteur britamiique de faire un expose 

couiplet de 1'histoire roumaine depuis ses origines jusqu’a l ’aclievemeiit 
de I'Union nationale», en T920. L ’auteur est particulierement qualifie 

pour cette tache. II est professeur d’histoire de l ’ liurope centrale :i I’ l'ni-



versite de Londres. II a publie en 190S un livre sur les 1‘ roblem es de  
races en  H o n g rie  et, depuis lors, il etudie constamment les problemes 
yougoslaves, tchecoslovaques et rouinains. II s'est acquis la confiance 
de Take Ionescu et d’autres remarquables personnalites politiques rou- 
maines; et il a visite le theatre des scenes dont il traite en homme d’etat 

et non pas en savant solitaire, confine dans les niurs de sa bibliotlieque. 
Bien qu’il se rejouisse de l ’umfication roumaine et qu’il consacre une 

attention speciale aux Roumains de Transvlvanie, il n’est ni le partisan· 
aveugle 111 le propagandiste de causes nationalistes. II reprouve la ma- 

niere dont les Hongrois, de leurs propres aveux. traitferent la Transyl-  
vanie, en invoquant le temoignage de Kossuth et de Tisza, et il cite 

les paroles que l ’archiduc assassine, FranQois-Ferdinand, aurait dites r<.
• certains chefs rouinains : Je suis snrpris apres ce qui s’est passe qu’il
reste encore cliez votre peuple 1111 peu de loyaute>;. Si l ’orateur avait  
vecu et regne, peut-etre aurait-il pu sauver l ’empire en le soustrayant 

au monopole des deux races dominantes. Mais les concessions qui eussent 
ete probablement acceptees dix ans plus tot, offertes apres sa mort ve- 
uaient trop tard ; les homines d’etat autricliiens avaient oublie l ’opi- 
liion napoleoiiienne sur leur habitude d’etre ton jours en retard.

L ’auteur a raison de consacrer la plus grande partie de son ouvrage 
a l ’histoire moderne. II repousse la theorie de la pure origine romaine- 
des Rouinains; en tous cas les legionnaires de Trajan 11’etaient des 
Romains que dans la mesure ou l’etait Saint Paul — ils provenaient, les. 
incriptions le prouvent, de diverses provinces de l ’empire romain. L ’au- 

teur estime que <les Roumains sont des Daces romanises, infiltres de sang 
slave et, a un bien moindre degre, de sang tatare-. II depeint les liiaux de 

la monarchie elective dans les deux principautes, au moyen-age, et du 
systeme de la nomination des princes, a l ’epoque phanariote, les deux sys-  

temes n’ayant produit que des changements continuels et des intrigues. 

Malheureusement il reconnait a peine les servrcas rendus a la culture par  
les princes grecs. II adniet avec Ionescu que les Koutso-Valac|nes du 

Pinde li’interessaient la Roumanie que comme une «compensation au 
moment opportun*. Depuis 1S12 011 pent snivre la trace de la croissanee 
graduel le du sentiment national. Cette annee-la vit la premiere Ilistoire- 
des Roumains ecrite par un Roumain, precurseur de 1’ivuvre remarquahle- 
et voluniineuse du professeur Io'ga dont la science se projette de Jassy ;t, 
Jerusalem et de Raguse a Rhodes. Puis \int le mouvement de Tudor 
Vladimirescu dont le portrait est le premier des seize portraits qui orneut 
le livre. E11 Roumanie, comme d’ailleurs en Allemagne, 1’nnion (louaniere 
des deux principautes en 1S46 fut le premier pas .vers leur union politi
que. Mais, chose curieuse, la cause roumaine tronva beaucoup moins 

d ’appui en Angleterre qne celle d ’autres nationalitcs luttant pour leur 
independance. Tandis que la Grece, PItalie et, plus tard, la Bulgarie et 

la Yougoslavie soulevaient l ’enthousiasme britannique, la Roumanie n’y 
comptait que fort peu d'amis, sauf Gladstone et Salisbury; ce fut pourtant 
un Anglais qui ecrivit, 1111 des premiers, 1111 ouvrage sur la Roumanie et 
ce fut un consul britannique qui, des 1835, ecrivait que le peuple entier> 

voulait »l’union des deux provinces sous 1111 prince .
Ce fut l ’ceuvre de Cuza dont la loi agraire est citoe comme nine des.



grandes etapes de Pliistoire roumaine». C ’est qu’en effet le paysan consti- 

tue l ’ -actif principal» (le la Roumauie; La negligence dans laqnelle le 
roi Charles l ’a tenn parait avoir ete la fante principale (le ce prince, au 
demeurant sage, qui ponrtant a cache a ses ministres les obligations as- 
sumees a l ’ egard des empires centranx. Ce n’est la qu’un exemple, parmi 

bien d’autres, de l ’inflnence que les rois d’avant-guerre exerQaient sur la 

politique eirangere, meme dans les monarchies constitutionnelles. Lord 
Tyrell, ancien ambassadenr britannique a Paris, a (lit que les sonverains 
iormaient alors une corporation fermee. Mais, au moment (lecisif, en 
1914, le souverain Hohenzollern se trouva presque seul dans son pays 
■Vadoption a plaider la cause de l'intervention en favenr de l’Allemagne 
et de 1’Autriche, et en 1916 son snccesseur se resigna a faire la gnerre 

anx cotes des allies. La Roumauie semble avoir ete handicapee dans la 
grande guerre par l ’interruption de l’offensive russe et par les operations 

pen energiques de Sarrail en Macedoine. Les Allemands entrerent a Bu- 

carest, le siege (lit gouv'ernement roumain fnt transfere λ  Jassy et, en 
1918, le I Veme traite de Hucarest accordait aux empires centraux le mo
nopole ecouomique sur les petroles et le froment roumains. II y a ensnite 

nne interessante description des revendications roumaines a la Conference 

de la Paix, oil Bratiann fnt moins adroit que Venizelos dans le 
maniement de Wilson, dont les idees 11’etaient pas comprises des Rou
mains, pas plus dn reste que des Anglais, dont le tour d’esprit dedaigne la 

logique mais aime le corapromis. La Bessarabie, faisatit. partie de la 
Moldavie avnnt 1912, et la Bukovine furent naturellement annex6es a la 

Roumauie qni fit aussi valoir de bonnes raisons pour l ’aunexion de la 
Transylvanie; mais dans le Banat les revendications roumaines et yougo-  
slaves entrfereut en conilit. L ’occupation de Budapest par les Roumains 

produisit entre la Conference (le la Paix et Bratianu une rupture qni 
persista jusqu’it la signature, par son successeur, du traite des minorites 

Ici, ayant en vue l'attitude recente de la I’ologne, 1’auteur avance l ’argu- 

ment topique que «de tels traites dot vent etre obligatoires pour toutes les 
Puissances, grandes et petites>. Knfin le traite (le Trianon ^ermina cette 

periode, la p.lus critique de Pliistoire entifere de la nation roumaine» et 
Tauteur fait reuiarquer qne -deux generations de paix et le goitverne- 

ment honnete pourraieut faire de la Roumanie un paradis terrestre».

Quartre chapitres sont consacres a la Transylvanie jusqu’a P Aus- 

gleich» de 1S67 et 1111 supplement passe en re\ue Pliistoire de «la Buko- 
■vine et de la H;ssaral>ie s m s  la (lamination etrangere». E11 Transylva
nie. les Hongrois, (lMaignant la maxime de leur roi Steiihane qui pre- 

tendait qu’un royaunie d’une seule langue est chose insensee et fragile», 
traitaient les Roumains de race itiferieure. l)e 1691 ΐι 1867 ce fnt 1111 peu 
mieux, car les «Transylvains jouissaient de I’autonomie complete sous 

Vienne . Jose|)h II ctait populaire parmi les serfs Roumains qui l ’ap- 
pelaient notre euipereur» et en 1848 ils soutinrent 1’Autriche contre la 
Hongrie. Mais P'raiK.-ois-Joseph ne leur tint jamais ses proniesses et l ’in- 
stitution de la monarchie dualiste en 1867 livra les Roumains a la ten-  

<lresse des Hongrois. I/auteur trace des portraits sympathiques des.cliefs 
roumains de cette region d’an delft de la forct», nolammeiit celni de 
Sagund, l'archeveque diplomate qui fut le coiitemporain roumain de Pe-



veqne yougoslave Strossmaver. Au traitement des Roumains de Transyl-  
vanie par les Magyars Pauteur oppose celui du gouvernement autricliien 

en Bukovine et a ce dernier l’attitude des Russes en Bessarabie.
Les notes abondantes au bas des pages contiennent des materiaux  

jusqu’ici inedits.La bibliograpllie de l'ouvrage est complete. Une carte imli- 
que les frontieres de 1914 et cel les de 1920, ainsi que la repartition des 
differentes nationalites. Suivant le recensement de 1930 il y avait  

14.505.740 Roumains et 3.5Γ9.797 non-Roumains, y  compris 536.006 Juifs 
qui, au debut du siecle dernier, n’etaient que tres peu nombreux en 

Moldavie et encore moins en Valacliie.
Ces chiffres montrent que la population de la Roumanie est plus 

que double de celle de l ’ancien Rovaume d’avant guerre. Le pro
fesseur Iorga soutient que son pays 11'est pas un etat balkanique: s’il 
l’etait, il eiit ete de beaucoup le plus grand. Neanmoins il a fait preuve 

de solidarite balkanique en signant le Pacte d’Atlienes et en partici
pant a toutes les Conferences balkaniques/

W i l l i a m  M i l l e r

L a  M u s i q u e  P o p u l a i r e  G r e c q u e — Chants et Danses —  par Geor
ges I*ainbelet, trad. d ’Antoine C. Ruben. Publie par les so'ns de la Direc
tion de la Presse au Ministere des Afiaires etrangeres.

II s’agit d’un recueil de 60 melodies et chants populaires commentes  

et harmonises par le compositeur M. Georges Lambelet. Une preface re- 
marquable precede l ’ouvrage qui est aussi enrichi d’une foule de notes 

interpretatives.
L ’auteur commence par recommander, a tous ceux qui se livrent aux  

travaux d’harmonisation de melodies populaires grecques, de ne pas se 

laisser entrainer a un etalage, en somme facile, d’acrobaties liarmoni- 
ques qui alourdissent et denaturent la simplicite, la sobriete et la grace  

sans appret de la melodie populaire. La difficult^ consisterait a renforcer 
la ligne melodique au moven d’une harmonie naturelle qui en degage  
le caractere et l ’esprit. Le travail reposera done necessairement sur une 
etude prealable du fondement theorique de la musique populaire 

grecque. Cette etude fait l ’objet des chapitres suivants. L ’auteur  

expose brievement la formation des gammes antiques dont il montre 
la persistance dans la musique populaire actuelle. Son interpretation des 
gammes actuelles dont il montre la filiation avec la gamine antique liy- 
podorienne est particulierement remarquable. L ’auteur signale aussi les 
influences asiatiques dans la formation de la gamine chromatique orien- 
tale, de la gamme mixte, de la gamme lydienne alteree etc. II met par
ticulierement en evidence le caractere hybride des gammes grecques 
modernes qui sont en general le produit de la combinaison de deux te- 

trachordes appatenant a des modes et a des genres differents.
Les conclusions que Pauteur degage de cette etude liminaire trouvent 

leur application immediate dans sa fagon de concevoir l ’harmonisation 

des melodies populaires. Destinee d. completer une melodie construite 
sur des gammes sui generis, l ’harmonisation doit necessairement corres
p o n d s  a la contexture melodique et s’ecarter des deux modes jumeaux



sur lesquels repose la tnusique occidentale. Ouelques exemples judicieu- 

sement choisis parmi les travaux auterieurs montrent jusqu’a 1’evidence 
les erreurs d’interpretation dans lesquelles leurs auteurs se sont laisses 
entrainer, pour avoir essaye de subordonner leur harmonisation a la 

tyrannie dit systeme diatonique consacre dans la musique occidentale.
La lecture de cet ouvrage de M. Lambelet comporte un enseigne- 

ment pins general que l ’auteur signale dans tine note de son introduction. 
Faisant allusion aux ecoles modernes qui essayent de se derober. au sys
teme seculaire, en supprimant le sens de la tonalite et en recherchant 
des combinaisons rythiniques inedites, M. Lambelet les engage a preter 

leur attention aux gamines et aux rythmes neo-grecs dont l ’origine na- 
turelle et la spontaneite pourraient servir de point de depart :'i une nou
velle evolution de la musique occidentale.

Le texte des chansons a ete tradnit en fran?ais par M. A. Rubeu
qui a fait 14 un veritable tour de force. A-t-il reussi dans sa temeraire 
entreprise? C’est ce qu’il serait difficile d ’affirmer. S ’il eftt settlement 

essaye de rendre en frangais le sens des poemes grecs, il eftt sans doute 
reussi; il en aurait peut-fitre ete de meme s’il avait vonlu chercher l ’e- 
quivalent frantjais du fluide poetique qtti se degage de l ’original, encore 

•que les entreprises du ce genre soient g6neralement vouees 4 l ’insucces. 
Mais M. Rnben a essaye l ’impossible. II a voulu subordonner sa traduc
tion au rythme de l ’original. On se demande l ’ntilite pratique de ce tra
vail. Le chanteiir franpais qui comprendrait dans son repertoire une ou
plusieurs de ces melodies se servirait sans doute plus volontiers du texte 
original, transcrit en caracteres latins, que d ’une traduction necessaire- 

ment caduque. Mais il est evident que M. Ruben a travailie ses traduc
tions sans egard a leur utilite pratique et pour le simple plaisir de reus- 

sir lit oil tant d’autres ont echoue. Si louable que soit son dessein, la 

reussite etait impossible. Ce ne sont pas les infractions aux pr6ceptes de 

Boileau, comme M. Rnben semble le craindre, qui affaiblissent ses tra
ductions. Ce lie sont pas non plus quelques contre-sens qu’il lui eftt ete 

facile d’eviter (V. pr. ex. «Le Petit citron» dont le texte dialogue est rendu 
par un monologue). C ’est le parfum de la poesie originale «qui s’evapore 
tout entier au poini. de n’offrir attx yeitx du lecteur stupefait que 1’ine- 

vitable niaiserie qui reste au fond de toute poesie populaire quand on 
lui ote ce qui fait sa beaute: 1’authenticite de I’expression originale, l ’itt- 
tradnisible correspondance du verbe et des images avec la nature intime, 

avec les croyances, les superstitions et les coutumes du peuple-poite.

Des vers tels que :

Epouxe-mo'i, men atm sont vi.ngt...

ne conservent sans doute rien de la juvenile allure de I’original:

K a l  π ά ρ ε  μ ε  το  ν ιό  ιτα ιδ ί, το  ν ιο  το  π α λ λη χ ά ρ ι;

ou tels que...

Je  t ’aime satis moquerie 
Mes deux yeux en ont le tic...

..ne pourraient invoquer que la faible excuse de la rime (de tic avec hast-



l ie  qui precede), pour se permettre d’introduire ce ton gavroclie dans la  

tonchante simplicite de l’original:

Σ '  α γ α π ώ  δε αε γελώ  

Σ α ν  τα μ ά τια  μ ο ν  τά δν ό ...

Όχι du reste il n’est question ni de tic ni de moquerie.

M. Ruben sourira sans doute avec compassion a la lecture de ces 
lignes qui lui paraitront reveler une meconnaissance totale des difficultes 
qu’il a du surmonter. II n’en est rien. Ce sont justement les dificultes 

insurmontables de ce travail qui en rendaient le succes impossible. Tout  
autre que M. Ruben aurait egalement 6choue, meme s’il eut ete prepare 

a la tache, au meme titre que lui, par 1111 commerce assidu des lettres  
fran^aises et des lettres grecques et par de remarquables travaux ante-  
ne.irs. Le tort de M. Ruben n’a pas ete d ’echouer mais d’entreprendre.

X. L.



COMMUNICATIONS ET t o u r is m e

A L B A N I E

U n e  v o i e  f e r r i e  d e  T i r a n a  & S c o p l j e . — L ’Agence italienne 
«Oriente» est informee (le Tirana que le gouvernement albanais, desiretix 

de developper less relations economiques avec la Yougoslavie, se propose·· 
rait d’etudier avec le gouvernement de Belgrade la construction d’une 
voie ferree qui relierait Tirana a Skoplje. La capitale albanaise se troi;- 
verait par cela meme reliee a la ligne du Simplon qni, partant d’Athenes, 
passe par Skoplje, Belgrade, Zagreb, Milan, Paris. La construction serait 

confiee a une societ* fran<;aise.

Suivant une information de Belgrade une delegation albanaise aurait 

deja commence des pourparlers dans ce sens dans la capitale yougoslai'e.

R O U M A N I E

L e  p o n t  s u r  l e  D a n u b e . —  Le dernier voyage de M. Tataresco ;ϊ 
Belgrade a fourni aux dirigeants des deux pays l ’occasion de reprendre 
le projet deja ancien de la construction d’un pont sur le Danube. Les 
discussions anterieurement engagees & ce sujet s’etaient heurtees a une 

premifere difficulte concernant l ’emplacement du pout projete .que les 
Roumains voulaient a Turnu-Sevarine, tandis que les Yougoslaves pro- 
feraient une localite au nord d’Orsova. II semble que l ’on se soit mis 

d’accord pour cette dernk'-re ville.
Les depenses pour la construction de ce pont seraient couvertes 

par remission d’obligations speciales apres entente entre les deux Etats 

interesses.

Y O U G O S L A V I E

P r o j e t  d e  l i g n e  m a r i t i m e  i n t e r b a l k a n i q n e ?  -  Suivant les 

declarations faites par M, Siriscevitcb, directeur de 1’Office de Tourisme 
Yougoslave -Putnik., 1’Office du Cbmmerce exterieur yougoslave aurait 

pris l ’in itiatu e de creer une ligne de navigation interbalkanique re
liant Chouchak (le port yougoslave de Fiume) a Constantsa et Braili. 
en passant par les ports de Durazzo, le l ’iree, Istanbul et Varna. La fon- 
dation d’une telle ligne constituera un commencement d’applicatiot; 

des principes de la Conference Balkanique et affranchira les naviga
tions balkaniques des lignes etrangeres, qui d’ailleurs n’assnrent pas de 
services directs et reguliers entre les divers secteurs du littoral balkani
que. Le service serait assure par une flotte groupant des bateaux des 
differents Etats balkaniques avec 1111 personnel national. Chaque bateau 
arborerait en outre le drapeau de l ’Union balkanique.



LE MOUVEMEMT VERS L'UMIOM

L ’ajournement de la Vfeme Conference Balkanique.— La
Veme Conference, qni avait ete convoquee pour le ier octobre a Istanbul, 

a ete ajournee au mois d’avril 1935. Cet ajournement est intervenu a la 

suite d’une recommandalion des quatre ministres des Affaires etrangeres 
des Etats-membres de l ’Entente Balkanique, reunis a Geneve.

L e  C o n s e i l  d e  l ’E n t e n t e  B a l k a n i q u e . — Le Conseil de l ’Entente 
Balkanique a tenu a Geneve deux reunions successives, les 15 et 16 sep- 
tembre, sous la presidence de M. Maximos, ministre des Affaires etran- 

geres de Grece. Ayant examine les questions inscrites & soil ordre du 
jour le Conseil aboutit aux resolutions suivantes :

• 1) Au sujet de l ’entree de;l’Union sovietique dans la Soci6t6 des 

Nations, le Conseil a decide que les quatre Etats voteront en faveur de 

l'admission.
2) Quant aux pactes de securit6 projetes ou actuellement en cours 

de negociation, le Conseil les envisage avec faveur. II tient spficialement 
a souligner l ’importance qu’aurait pour le maintien de la paix du monde 

un pacte liant les Etats europeens voisins d’une mer commune, tel que 
le pacte mediterraneen, et souhaite sa conclusion a bref d e la i;

3) E11 ce qui concerne le traite des minorites, le Conseil niaintient 

l ’attitude bien connue que ses membres ont eu l’occasion de preciser a 

maintes reprises dans les discussions de la Societe des Nations ;

4) Au sujet des problfemes concernant les Balkans, le Conseil a de
cide de continuer a travailler pour assurer la collaboration de tous les 
Etats Balkaniques. II se rejouit de la prochaine visite que Sa Majeste 

le roi Alexandre I er de Yougoslavie a decide de faire ft Sofia, et il voit 
en elle une contribution precieuse ft l ’oeuvre de la paix et du rapproche
ment interbalkanique.

Suivant des declarations faites par M. Maximos a son retour de 
Geneve le Conseil a arrete l ’ordre du jour de sa reunion prochaine qui 

sera tenue le 27 octobre ft Ankara..Cet ordre du jour comprend : a) l’e-  
tude des problemes economiques; b) des communications; c) des ques
tions relatives au tonrisme; d) le renforcement des contacts de toute 

nature, materielle et intellectuelle, entre les peuples balkaniques ; e) la 
redaction d’un reglement de l ’Entente balkanique determinant d ’une 111a- 
niere plus detaillee ses methodes de travail; f) la preparation de 1’anifi- 
cation du droit des pays balkaniques.

L ’ U n i o n  P o s t a l e .  — Le Ministere des communications de Gtece. 
s’est adresse aux Directions generales des Postes des Etats balkaniques. 
pour leur demander d’aceelerer l ’adli6sion de leurs gouvernements res- 

pectifs a la convention postale balkanique dont le texte, en principe 
admis, n’a ete mis en application jusqu’ici que par la Grece et la 

Turquie.



L e  C o n g r & s  i n t e r b a l k a n i q u e  d e s  m a t h € m a t i c i e n s . — Le pre
mier Congres des mathematiciens balkaniques, organise a l ’initiative tie 
l ’Universite d’Athenes, fut tenu dans cette ville du 2 au 9 septembre.

Les congressistes, representant les mathematiciens et les universi- 

taires de tous les pays balkaniques, ont ete reijus par leurs collegues 
grecs et par les autorites avec une cordialite dont ils ont emporte le 
meilleur souvenir. Les travaux du Congrfes comportaient des delibera
tions stir une serie de mSmoires scientifiques communiques par les 

membres.
La seance de cloture qui eut lieu Delphes revetit le caractere d ’une 

solennite particulierement emouvante.

L e s  r e s o l u t i o n s  d e  l a  I V f e m e  C o n f e r e n c e  e t  l a  C h a m b r e  
h e l l 6 n i q u e .  Continuant une tradition etablie des la premiere Conference 

Balkanique, Μ. Al. Papanastasiou a communique a la Chambre des depu
tes la traduction integrale des resolutions adoptees par la IVeme Confe
rence de Salonique. M. Papanastasiou a joint a ces textes un expose des 
travaux de cette Conference dont 11 relfeve le succes, en depit de l ’at-  
mosphere d’inquietude c.r66e un peu avant sa convocation, par suite des ob
jections que le gioupe yougoslave avait soulevees au sujet du siege de la 
Conference, alors fixe & Belgrade, et aussi par suite de la nouvelle forme 
que la Petite Entente avait entretemps revStue et d’une recrudescence 

d’activite des organisations nationalistes bulgares. Mettant ensuite en 
relief l ’henreuse composition des delegations nationales, le nombre et l a . 
qualite des memoires soumis et, surtout, 1’esprit de conciliation qui a 

preside a tons les debats, H. Papanastasiou passe en revue chaque groupe 

de resolutions en particulier.
Les questions de rapprochement politique l ’arretent en particulier. 

M. Papanastasiou rappelle qu’il ne s’agissait pas d’adopter de nouvelles 

mesures pour faciliter ce rapprochement mais seulement d’examiner I’ap- 

plication des resolutions anterieures, y  compris celles qui concernent les 
minorites. II resume ensuite les thesesavancees paries delegations yougo- 
slave et bulgare an sujet de deux resolutions anterieures concernant les 

rencontres regulieres des ministres des Affaires etrangeres et le Pacte « , 
balkanique, ainsi que les solutions proposees par les delegations roumaine 
et grecque, et cite le texte de la declaration dont la delegation bulgare 

avait accompagne son vote. «Si l ’on songe, conclut M. Papanastasiou, 

aux vives oppositions soulevees autrefois au sein de la Conference par la 
discussion dn projet de Pacte, oppositions qui s’etaient manifesiees avec 

plus de violence ii Bncarest, oil la delegation bulgare a meme quitte les 
travaux de la Conference, on ne peut qu’apprecier les progres conside
rables realises par la Conference de Salonique».

M. Papanastasiou insiste aussi sur les questions economiques de 

l ’ordre du jour. II procede a une analyse succincte de 1’avant-projet initial 
redige par M. Simonide, des objections soulevees au sein de la Commis
sion par les delegations yougoslave, bulgare, roumaine et turqne et des 
modifications introduites dans le texte propose. C et expose fournit a M. 
Papanastasiou l ’occasion de tracer un tableau d’ensemble des rapports 

economiques et commerciaux des Etats balkaniques et des possibilites 
de leur d6veloppement. Le rapport de M. Papanastasiou examine aussi



les autres questions economiques portees a l'ordre du jonr de la Confe
rence— organisation de la production et du commerce des produits agri
coles et creation d'un Office balkanique de cooperatives agricoles— et re
sume les considerations qui ont motivi les resolutions adopt6es δ leur 

sujet.
Les autres resolutions de la Conf6rence, concernant les questions 

de prevoyance sociale, de communications, de rapprochement intellectuel 
et de modifications des statute de la Conference sont egalement exami
nees dans le rapport de M. Papanastasiou avec cette m im e profusion de 

details et cette mfime precision qui font de son expose un document 
indispensable a l'etude du mouvement balkanique.

En terininant son expose M. Papanastasiou affirme que les Confe
rences Balkaniques n’ont pas seulement seme le 'germe du Pacte d ’En- 
tente Balkanique mais aussi qu’elles Ini ont ouvert et prepare la voie. 
Neanmoins, pour que ce Pacte produise entierement les effets bienfai- 

sants qu’on est en droit d’eu attendre il importe d’elargir la collaboration 

balkanique et par l ’adhision des deux Etats qui n’y ont pas particip6 et 
par l'extension des domaines de la coop6ration. C’est dans ce sens que 

les Conferences Balkaniques sont desormais appelees a travailler pour ■ 
parachever l ’oenvre commencee.

M. Papanastasiou couclut en invitant la Cliambre liellenique il preter 
'tout son appui, comme par le passe, a 1’oeuvre des Conferences Balka
niques.



L A  C O O P E R A T I O N  I N T E R N A T I O N A L E

L E  P A C T E  B A LTIO U E

Les efforts depuis longtemps deployes en faveur de la constitution 

d’une Federation des Etats riverains de la Baltique ont partieUe- 
ment abouti a la conclusion d’un Pacte signe le 12 septembre entre la 

Lettonie, l ’Esthonie et la Lithuanie.
Le Pacte en question ne se rapporte qu’aux questions interessattt 

simultanement les trois pays baltes et ne fait point etat de celles qat 
conccrnent chaque partie contractante en particnlier, telles que celle 
de Memel. II determine les conditions d’une etroite collaboration des 

trois i t a t s  en maliere de politique etrangere et il institue des rencon
tres annuelles reguliferes entre les trois ministres des Affaires etrang^res. 
Les signataires s’engagent en outre & se tenir au courant des negotia
tions men6es et des traites conclns avec des pays etrangers.

Le pacte, valable pour dix ans et renouvelable sauf preavis, est 

accessible h l’adhesion eventuelle d’antres Etats.

L E  X X X e  C O N G R E S  D E LA Ι Ά Ι Χ

Le X X X e  Congres universel de la Paix s’est reuni ϋ Locarno an 

d^but de septembre, avec la participation de deligues representant qua- 
rante-trois nations de toutes les parties du monde.

Parmi les nombreuses r6solutions adoptees par le Congrfcs, c e d e  

qui concerne les Conferences Balkaniques et le Pacte d’Entente Balka
nique int6resse particuliferement les lecteurs de cette revue. Yoici 
le texte de cette resolution, adoptee sur rapport de M. A. Papanastasiou:

«Le Congrfes
Considέrant I’interet capital que revH pour consolider la paix, 

renforcer la S. d. N. et ameliorer les conditions economiques et morales 
des peuples la conclusion des pactes repionaux dans le cadre et l ’esprit 
de la S.d.N.

Cousiderant en outre que pour ces memes buts s’imposent la con
ciliation, le rapprochement et la cooperation des peuples dans tous les- 
les domaines de l’activite humaine.

Considerant egalement l'litilite des efforts de la Conference Balka
nique.

Reconnait l ’importance du Pacte d’Entente Balkanique et expritne 
le voeu:

1. Que ce Pacte pnisse recevoir l ’adhesion de la Bulgarie et de 
I’Albanie.

2. Que les resolutions de la Conference Balkanique en matiere de 
rapprochement politique et intellectuel, de cooperation economique et  

sociale, de circulation et de l i b e ^  de travail soient adopties par let» 

Gouvernements, que la Conference Balkanique continue son activite et 

que les Couvernements lui p a t e n t  leur indispensable appui».



Le Congres aborda en outre la question relative a la creation d ’un 
centre intellectuel international ft. Delplaes. On sait que ce mouvement 
est inspire par le poete grec M. A. Sikelianos. Voici le texte de la reso
lution adoptee a ce sujet:

Le X X X m e Congres Universel de la Paix, considerant qu’une col
laboration suivie entre les intellectuels de tousles pays est extremement 
utile a la connaissance mutuelle des peuples et a la Paix, et ayant pris 

connaissance d’un projet du Gouvernement liellenique de creer a Delphes, 
an lieu venere des anciennes Amphictyonies, un centre intellectuel afin 
d’encourager et faciliter le contact des homines de science, des artistes et 
generalement des intellectuels de tous les pays et qu’il a l ’intention d’in- 
viter tous les Etats k participer a la creation de cette institution, ex
prime unanimement le v <e u  chaleureux afin que ce projet soit realise le 

plus tot possible avec la participaiion de tous les Etats-

Voici a t itre documentaire les autres resolutions du Congres.

D esa rm em en t. — Le X X X e  Congres Universel de la Paix, reuni ϋ 

Locarno,
Conformant les resolutions des Congres anterieurs sur les principes, 

la methode et les solutions du Desarmement, ainsi que la resolution de 

l ’Assemblee Generale de 1933 sur les resultats auxquels devrait aboutir, 
sur la base de ses propres travaux, la Conference de Geneve,

Proclamant a nouveau, que le desarmement universel et total impli- 

quant des garanties internationales de securite (recours obligatoire a des 
inodes juridiques de solution des differemls et etablissement d’une force 

publique de police), constitue la solution integrate du probleme,
Mais considerant l ’etat critique cree par l’ajournement de la Confe

rence, ainsi que les diffilcultes de la situation internationale actuelle,
Tout en aifirmant que le pacifisme et l ’opinion publique doivent 

exiger la reduction immediate et generale des armements,
Constate qu’il resulte des negociations et des deliberations officielles 

les plus recentes relatives a la reduction et ii la limitation des arme
ments, qu’un accord general est effectivement realise ou possible sur les 
conclusions suivantes :

I. Adoption d’une Convention generale de reduction et de limita
tion des armements; conclue pour dix ans, comportant une reduction 

subtautielle des armement» :

II. Publicite, limitation et controle des budgets militaires;
III. Desarmement qualitatif : liste des armes offensives interdites 

et des annes defensives internationalisees ;

IV. Abolition de la guerre cliimique et de la guerre aerienne et 

abolition de tout ce qui en constitue la preparation ;
V. Contole international de la fabrication et du commerce prives 

et d’Etat des armes et des materiels de guerre ;
VI. Application du principe de l ’egalite des droits, et reglementation 

<le 1’organisation militaire defensive des Puissances, par etapes syncliro- 

nisees, comportant deux principales periodes ;
VII. Suppression des formations paramilitaires ; mention, dans les



calculs, (les reserves instrnites ; dispositions particulieres en ce qni con- 

cerne les troupes coloniales ;

V II I .  Controle general et uniforme, automatique et permanent, des 
l’entree en vigueur (le la Convention ;

IX. Garanties d’execution et sanctions, (l’ordre economique, financier 
et repressif, par une action internationale collective, «toute 1’organisation 
de la Societe des Nations ayant pour objet de remplacer par les garan
ties de securite resultant des traites internationaux la protection que 
chaque nation attend (le ses armees» (President Henderson);

X. Creation d’une Commission Pennanente du Pesarmement :

XI. Conclusion d’un Pacte universel, ou (le Pactes regionaux, inul- 

tilateraux ou bi-lateraux, (le non-agression, contenant I’ interdiction pre
cise, pour les Etats nationaux, de faire francliir, de leur propre autorite, ■ 
leurs frontieres par leurs forces arm ees;

Le Congres demande energiquement 1’adoption et 1’application im
mediate de ces conclusions par la Conference de Geneve, qui en a (le- 
montre la necessite.

II demande en meme temp* aux pacifistes ete tons les pays de s'op- 

poser avec la derniere energie a toute augmentation des armenients de 
leurs Etats respectifs.

Ί1 ne fait enfin que devancer les evenements, en pronoiiQant l’ana- 

tlieme de toutes les families contre ceux— auteurs responsables ou coni- 

parses— qui commettraient le crime de la guerre, et en prevoyant qu’ils 
seront eux memes victinies de leur (lenience.

En presence de 1'alternative tragique ou hesite et titube le monde 
il adjure les gouvernements et les peuples de s’arracher aux aberrations 
des 4go'ismes nationaux, (l’ouvrir les yeux sur leur proche avenir, et tl’a-  

voir le courage de la Paix.

A cco rd »  d e L o c a r n o  et A c c o r d s  R e y io n a v x .— Le X X X e  Congres 
Universel de la l ’aix,

Considerant que les accords de Locarno, qui constituent, eu realite 
le veritable traite de paix entre la France, la Helgique et l ’Allemagne 
prescrivent que les frontieres o cc id e n ta ls  de l ’Allemagne, celles qui la 
separent de la France et de la Helgique, sont de part et d’autre, recon- 

nuea inviolables;
Que ces accords instituent 1’Angleterre et l ’ltalie garantes desdits 

accords et les chargent d’en assurer le respect et 1’application ;
Que la (luree de ces accords est sans limitation;
Que les nations signataires peuvent, & l ’occasion de tout litige,. 

avoir recours a l ’arbitrage ou a la Cour de Juetice Internationale:
Constate avec la plus vive .satisfaction que les accords de Locarno 

furent, apres le refus des Etats-Unis d’adherer a la vS. d. X. et l ’cchec du 
Protocole de Geneve, un effort exemplaire de pacification et d’organisa- 
tion juridique dont les formules contribuent efficacemeut au maintien 
de la paix dans le monde.

II. Le X X X e  Congres Universel de la Paix estime que la methode



des accords regionaux offre des avantages pratiques incontestable!! et 
qu’elle pent etre recommaudee a l ’exemple des aecords de Locarno, a 
condition cependant que soient scrupuleusement respectees les regies 

suivantes:

t. Les accords regionaux doivent etre conformes a la lettre et il 
l ’esprit du Pacte de la Soci6te des Nations.

2. Xls ne doivent etre diriges contre aucune puissance on groupe- 

ment de puissances, ni aboutir a l ’encerclement d’aucnne d’elles.
3. Ils doiveut avoir pour fin derniere la cooperation et, tout en 

sauvegardant des interets particuliers licites, tendre au triomphe des 

interets generaux de la communaute mondiale.

III. Le Congres Universel de la Paix applaudit a la conclusion de 
l ’accord germano-polonais du 26 janvier 1934, qui dispose que tout conflil 

pouvant s’elever entre les deux pays sera regie par des moyens pacifi- 

ques a l ’exclusion de tout recours k la force,
II souhaite que, a l ’exemple des accords de Locarno, 1’accord germa

no-polonais soit renonvele pour uue duree indefinie.

P r o te ctio n  des M in o r ite s .— Le Congres demande instamment a la 
•Societe des Nations de mettre un terme aux persecutions dont sont vic- 
times en certains pays les minorites sociales, religieuses et nationales.. 
ces persecutions crdant un obstacle au desarmement des esprits et un dan
ger pour la paix du monde.

L a  R u ssie  et la  S o cie te  des N a tio n s .— Le X X X e  Congres Univer
sel de Ja Paix se rejouit de l ’iventualite de 1’entree de la Russie dans 

la Societe des Nations.

R e so lu tio n  relative a I 'A I le n ia y n e .— he  X X X e  Congres Universel 
de la Paix adresse l ’expression de sa sympathie a tous les pacifistes 

allemands,
Π proteste contre les mesures de rigueur dont ils sont les victimes 

comme aussi contre la dissolution des organisations qui ont poui hut le 
maintien et 1'organisation de la Paix.

II demande que dans tous les pays la liberte de propager les idres 

de paix soit assuree el que le fait de se reclamer de la doctrine paeifiste 
ne soit considere nulle part comme une violation du devoir civique.

L a  s itu a tio n  e n  E xtrem e O r ie n t .—  Le Congres,
Preoccupe de la tension qui se prolonge entre les Puissances d’Ex-  

treme-Orient et des risques d ’un uouvean conflit entre le Japou et ia 
Russie, apres le conflit sanglaut du Japon et de la Chine ;

Constatant qu’une guerre entre les grandes Puissances constilue imp 
menace generale, qu’en particulier une guerre dans 1’Asie orientale, qui 
engagerait et retiendrait la Russie, pourrait servir <Voccasion ou de pri-  

texte il une guerre en Europe.
Jnstement allarme par I’invasion systeniatique poursuivie, depuis 

septembre 1931, par les armees japonaises, qni a abouti, en fait a l'occu- 
pation de la Maudeliourie et du Jehol, malgre les resolutions vote'es par 

la Societe des Nations et les conclusions du rapport Lytton.
Invite l ’opiniou publique :



1. A s’opposer rigoureusement ii tonte eventualite (le guerre, malgre 
les mehsonges interesses qui s’efforcent (le la persuader qu’un conflit 

arme entre grandcs Puissances stimulerait ailleurs la reprise des affaires,
2. A se rendre compte que la Societe des Nations, pour pouvoir pro- 

teger la paix, doit etre dotee d ’une autorite accrue,
3. A mesurer les perils et a exiger l ’abolition, ou au moins le con- 

trole 'international, de la fabrication et du commerce des armes de guerre 
par des industries privees, qui fondent leur existence, leur richesse, leur 
domination, sur la ruine et la mort des peuples,

4. A comprendre enfin qne les methodes pacifiques et juridiques 
peuvent, seules, resoudre tous les conflits et assurer la sauvegarde de 

tous les droits, comme la satisfaction de tous les interets legitimes.

L a  S a r r e .— Le X X X e  Congres Universel de la Paix se rejouit de 
l ’accord survenu entre les representants de la France et de l ’Alleinagne 

au sujet de la date et des modalites du plebiscite coiicernant la Sarre.
II estime que c’est anx Sarrois qu’il appartient de decider de leur 

sort conformement aux decisions prises pour que la campagne qui pre- 
c£dera cette consultation populaire 11’ait nulle part le caractere d’une lutte 
entre les deux pays interesses et que les citoyens puissent se prononcer 
en toute liberte et sans etre exposes dans la suite a des represailles de la 

part de la majorite.
E11 exprimant toute sa confiance en la Societe des Nations et dans 

le Comite des Trois, le X X X e  Congrfes emet le voeu que, dans les circons- 

tances presentes, des mesures imm6diates soient prises pour que les deci
sions arrStees pr4c6demment soient respectees.

L a  (feo ry ie .— Le X X X e  Congres Universel de la Paix, se referant h 
ses resolutions anterieures concernant la Georgie, exprime le ν(υιι que la 

situation Internationale de la G6orgie, dans le cadre de la Soeiete des 

Nations, soit regl6e dans le plus bref delai.

L 'In d e p e n d a n e e  de r A u tr ic h e .— L e  X X X e  Gongres Universel de la 
l ’aix, emu par les Svenements d£plorables qui se sont prcfiluits recem- 
ment, demande qne les Gouvernements des Etats membres de la Societe 

des Nations prennent conjointement les mesures qui s’imposent pour 
assurer l ’independance de l ’Autriche, et preconise la solution definitive 
du probleme autrichien u n iq u em en t  (levant le forum de la Societe des 

Nations.

L e  retour des I la b s b o u r y .— Le X X X e  Congres Uuiversel de la l ’aix 
considere que le retour des Ilabsbourg, soit .en Autriche, soit en Ilon- 
grie, risquerait de susciter de grandes complications internationales de 

ces Etats et serait 1111 obstacle il la consolidation de la I’aix.

R e v is io n  d u  P a c te  de la  S o eie te  des N a tio n s. — Le X X X e  Congri-3 
Universel de la Paix. reuni a Locarno, reaffirme sa confiance dans la 
Societe des Nations en tant qu’instrument destine a assurer la securiti  

•deg nations et la paix dans le monde.
II recommit qu’a la lumifere des experiences des quinze derni^res an

nees, la revision du Pacte est non seulement desirable, mais necessaire.



Cette revision doit temlre a renforcer l ’autorite de la Societe des 
Nations en vue de la realisation des fins qu’elle se propose, il savoir: pre- 
venir la guerre, maintenir et organiser la paix.

II exprime l’espoir que le Gouvernement des Etats-Unis se decidera a 
entrer dans la S. D. N., ajoutant ainsi a l ’autorite mondiale de cette 
derniere.

En outre, le Congres prie le Conseil dn Bureau de nommer un Co-  

mite d’etude charge de preparer nn rapport detail le et des propositions 
concretes d’amendements au Pacte de nature a fortifier et a augmenter 
l'a itorite de la Societe des Nations.

Le Comite d ’etude devra prendre en consideration les rapports et 
les propositions qui ont dej& ete somnis, de meme que cenx qui pourront 
lui parvenir par la suite.

Le rapport du Comite d’etude devra etre envoye au Secretaire Gene
ral dn Bureau International de la Paix deux mois au inoins avant la .reu
nion du X X X I e  Congres de la Paix.

Citons enfin ce vibrant appel par lequel le Congres termina ses 

travaux :
Nous, les amis de la paix, reunis actnellement a Locarno,'nous nous 

sentons dans l’obligatiou de rappeler an monde, divise par les liostilites, 

la haine et la mefiance reciproque, le grand (ieuvre de Locarno. En oc- 
tobre 1925, a\ec l ’approbation enthousiaste dn monde entier, furent con- 
clus ces Pactes qui semblaient inaugurer une periode de paix fermement 

assuree.
Qu’est ce qui distiuguait surtout ces Pactes? Ils naquirenl de la 

comiance reciproque des homines d’ Etat participants et sont empreints 
de la confiance en un rapprochemeHt franc et permanent des peuples 

qu'ils coiicernaicnt.
Or, de (juelle miserable falcon n’a-t-011 pas gere ce capital de L o 

carno ! La preuve en est la politique economique actuelle qui, avec ses 
ten.lances au suicide, ses mesnres ile blocus, entrave la collaboration 111- 
ternationale. D ’autres preuves encore: la crise de la Conference du de- 
sarmement, les craintes d’une nouvelle guerre et la conviction fataliste 
qui risque d’aller en augmentant qn’nne nouvelle guerre est possible.

L'humaiiite est malade, malade d’nn ex-ces de mefiance, alors que 

chaque peuple se rend pleinement compte que la mefiance qu’011 eprouve 
a son egard 11’est en aucune fa^on justifiee. Ne peiu'ent-ils, ces peuples, 

en tirer un euseignement ?
Nous ne recomtnandons certes pas la confiance avengle, qui est dan-  

gerense, nous le savons. Mais la met'iance aveugle qui existe actuelle-  

ment a aussi ses dangers.
L ’humaiiite malade doit de nouveau apprendre Λ voir les choses 

comme elles sont et non pas det'ormees par une mefiance morbide.

.Vous fin appel-ons <i I ’ * E s p r it  d e  L o c a r n o »

Voila le mot d’ordre que, de Locarno, nous lan<;ons auiourd’hui i  

tons les peuples et ii tous les Gouverneuients».



L A  P E T I T E  E N T E N T E

L a  r e u n i o n  d u  c o n s e i l  p e r m a n e n t .  —  Le conseil permanent tie 
la Petite Entente, compose tie M.M lienes, T  itulesco et Jevtitch, minis* 

tres des Affaires etrangeres de Tchecoslovaquie, de Roumanie et de You
goslavie. respectivement, s'est reuni a Geneve les 13 et 14 septembre. 
Ayant examine toutes les questions inscrites a l’ordre du jour de l ’Asseai- 
blee de la S.d. N. qni tenait en meme temps ses assises, le conseil ahoutit 

aux resolutions suivantes. resumees dans un communique a la presse :
«Le Conseil a decide de voter pour l ’admission de 1T.R.S.S, a la S"-  

ciete des Nations. II a jitge que le projet de pacte oriental est de nature 
a renforcer les garanties deja existantes pour le maintien de la paix et a 

exprime le voeu de sa conclusion a bref delai.
E11 ce qui concerne les traites des minorites, la ' l ’etite Entente per

severe dans son attitude deja comme et qu’elle a expliquee a plusieurs 
reprises lors des debals de I’annee derniere.

«Pour ce qui est de l ’Europe Centrale, le Conseil s’est prononce pour 
la pleine independance de tous les Etats danubiens, pour leur rapproche
ment sur le terrain economique et pour leur collaboration avec tous les 

Btats interesses. Le Conseil considere la Societe des Nations comme la 
garantie la plus sure du maintien de la paix et de I’ordre de clioses 

issu des traites*.
Se referant au rapprochement de la France el de l ’ltalie, la note 

ajoute :
Le Conseil, dont la politique consiste a rechercher I’exercice de 

rapports amicaux avec tous les pays sans distinction, constate avec sa
tisfaction le rapprochement entre la France et l’ltalie qui pourra ame- 

ner un rapprochement semblable entre l'ltalie et la Petite Entente, sou- 

liaitable a tous les points de vue .
Notons que dans sa session anterieure, tenue a liucarest du if> au 

20 juin, le Conseil avait adopte une serie de resolutions, manifestant la 
ferme intention du bloc de travailler an succes de la Coniereiice du I>e- 
sarmement et a l’organisation de la paix en participant Ttux comentions  

regiouales en cours de discussion; de cooperer au redressement econo
mique de l ’Europe; de s’opposer au retour de la maison des Habsbourg; 
de ratifier les decisions du Conseil economique et de prendre acte avec 
satisfaction des assurances revues quant a l ’application integrate du 

pacte de 1’Entente Halkauiqite par tous ses signataires.

L e  C o n s e i l  6 c o n o m i q u e . ... I.a jeme session du Conseil econo
mique de la Petite Entente a ete tenue a Belgrade le 24 septembre. On 
sait que le probleme capital que ce Conseil est appele a resoudre consiste 

a ouvrir en Roumauie et en Yougoslavie des debouches suffisants ά la 
production imlustrielle tchecoslovaque, tout en assurant reciproquement, 
pour les produits agricoles . roumains et yougoslaves, 1111 placement satis- 
faisant en Tchecoslovaquie. M. Jevtitch a attire l ’attention du Conseil,. 
dans son discours d’onverture, sur la necessity d’etudier et de preciser 
toutes les difficuUes qui emp§chent ou qui genent encore le developpe- 

inent des echanges commerciaux entre les trois pays.
Sous reserve de l ’approbation de ses resolutions par le Conseil per



manent, le Conseil economique a elabore un plan de travaux destines ΰ 
resserrer cette collaboration et a l ’etemlre aux domaines des communi
cations ferroviaires, maritimes, aeriennes et postales et au tourisme.

LA C O N F E R E N C E  P A R L E M E N T A I R E  DU C O M lI E R C ii

La Conference interparlementaire du commerce a siege a Belgrade- 

du 16 au 23 septembre avec la participation de delegues de trente par- 
lements. Plusieurs des resolutions adopties interessent au pins haut 
point l ’economie de l'Europe centrale et balkanique.

E11 matiere de questions agricoles la Conference ayant en vue la. 
necessite d’augmenter le pouvoir d ’achat des populations rurales preco- 

nisa les moyens suivants:
1) Limiter d’une fagon rationnelle la mecanisation des cultures 

agricoles.
2) Reduire les cultures des nouvelles superficies defrichees durant 

et apres la guerre.
3) Organiser et developper avec l ’aide des pouvoirs publics le credit 

agricole en vue de diminuer le plus possible le taux des prets de duree 
suffisante et de faire a cet effet fonctionner le plus rapidement possible 

line institution internationale de credit agricole.
4) Rechercher les moyens de dechaiger les agricul.teurs des dettes 

contractees avant la crise agricole.
5) Repartir d’une maniere plus equitable les charges directes et in- 

directes, qui pesent sur l ’agriculture et qui ne sont pas en harmonie- 
avec sa rentabilite.

6) Maiutenir la stabilite de la monnaie.
7) Reduire le plus possible l'ecart qui existe entre le prix paye par 

le consommateur et le prix paye au producteur. A cet effet faire 1’edu
cation des producteurs et des cousommateurs et developper la coopera
tion sous toutes ses formes.

8) Encoura^er par des accords internationaux ainsi que par des ta-  
rifs preferentiels, Porganisation de la production et de la vente des pro- 
duits agricoles, dont on ne peut pas augmenter la consommation par une 

baisse des prix (cireales, etc,) et faciliter les echanges internationaux des 
produits, dont on peut augmenter notablement la consommation en bais- 

saut les prix (fruits, legumes, ete).
En matiere d ’echanges (ommerciaux la Conference a exprime le- 

v<ieu que les Etats suppriment ou attenuent les mesures de protection 

et que le rapprochement economique des peuples se fasse de maniere que· 

le principe de la nation la plus favorisee demeure le principe directeur 
de la politique commerciale europeenne, les preferences se bornant a des. 
exceptions justifiees n’ayant point pour objet d’elever des barrieres doua- 
nieres detfant les produits des autres Etats. .

E11 matiere de communications la Conference emit le vn-u en faveur 

d ’une voie ferree internalionale qui reponde a l ’interft general et jouisse 
de certains privileges au regard des interets strictement nationaux.

En matiere de travaux publics la Conference emit le vu-u que la,. 
S.d.N. fasse poursuivre les etudes entreprises sur ce probleme, qu’elte-



-prenne particulierement soin d ’accumuler les materiaux relatifs aux expe
riences faites sous ce rapport par les divers pays sur 1’influence (les tra- 

\ a n x  publics relativement a l ’animation economique et sur le marclie du 
travail et enfin qu’elle veuille adopter le dessein de coordonner les ef
forts nationaux sur un plan international par l ’appui des projets qui s’y  
rapportent et pofir faciliter la cooperation mutuelle des gouvernements 

interesses.
Considerant les effets nefastes de l’instabilite monetaire la Confe

rence a rejete la formule de la stabilisation des monnaies par rapport 
aux marchandises et estima que leur stabilisation par rapport a l ’or est 

desirable.
La Conference a auSsi vote . la resolution suivante sur les pactes 

regionaux:
Les. pactes regionaux out leur raison d’etre et peuvent etre consi- 

deres comme utiles, s’ils ont pour but:, i)  de lier et d’associer mutuelle-  
ment, en premier lieu, des Etats de structure economique complementaire 

•et surtout des Etats voisins dans I’interet d’nne reconstruction economi
que efficace de lears territoires, et 2) de servir comme etape transitoire 

vers un rapprochement donanier plus large entre les Etat®, c ’est a dire 
vers un regime plus liberal dans le commerce internatinonal.

LA C O N F E R E N C E  I N T E R P A R L E M E N T A I R E

La Conference de ΓΓηίοη Interparlementaire s’est rennie du 24 au 

29 septembre au palais de Yildiz, & Istanbul.
I)e l'aven meme de plusieurs eminents congressistes etrangers cette 

conference a ete une des niieux organisees jusqu’a present.
Le palais de Yildiz, qui n’est pas inconnu a tous ceux qui ont pris 

part a la seconde Conference Balkanique d’Istanbnl, situe sur une col- 

line au milieu d ’lin pare qui domine le Bosphore et remis a neuf pour 
la circonstance a forma le cadre le plus ideal et le mieux approprie 

pour la reunion d’une conference. Les differents delegues avec lesquels 
nous nous sommes abouch \s nous ont expr.ime leur encljautement de se 

trouver dans ce cadre merveillenx.
Quoique les representants parlementaires de plus de 30 Nations aient  

participe a cette conference les delegations balkaniques n’ont pas ete 
aussi nombreuses. La Grece, par exemple, absorbee par les elections pre- 

sidentielles 11'a pas βιινονέ de dMegues; de meme la Bulgaeie s'est conten- 
tee de se faire representer par un observateur. Par contre la delegation 

roumaine a ete nombreuse et elle prit une part tres active aux 
differents travaux, ainsi que la delegation yougoslave.

Apres que le President de la Grande Assemblee Nationale Kia/.im
Pacha eut ouvert la seance et salue, au 110111 du Ga/.i, les congres
sistes, le President de la Chambre des Deputes et du groupe roumain 
M. Saveano, repondit en marquant l ’attention et la sympathie generale 
avec laquelle le monde entier suit les grands efforts que le peuple ture 

accomplit sous l ’ impulsion ile son chef respecte le Ga/.i Moustafa Kemal, 
dans la voie du progrfes.

Puis M. Saveano invita la Conference a elire son president, Ilassan
)!ey. D'-putA, Vicj-I’ risidint de la Gran le Assembles Nationale, ancien



ministre et president de la Conference Balkanique, a ete elu par accla
mations a la presidence de la X X X m e  Conference Interparlementaire.

II est vrai qne dans l ’etat actuel d’incertitude et de perplexite qui  
regne dans le monde les plus optimistes memes parmi les delegues ne- 

ponvaient pas s’attendre a des realisations concretes.

II est vrai aussi que cette Conference aurait pu concentrer plus 
specialement son activite sur la crise du parlementarisme et la menace- 

de plus en plus lourde qui pese sur les regimes representatifs a base 

liberale.

L ’ordre du jour de la Conference suffisamment charge comportait 

des debats sur la question de la securite et du desarmement, la regle-  
mentation des heures de travail, le chomage de la jeunesse et ses re- 

mMes..,
L ’aspecl des eclianges economiques a interesse plus d’un orateur qni 

a insiste sur l ’importance du commerce international pour la paix du 

monde.
«Les armements menacent cette paix. Ils sont susceptibles de detruire 

des milliers d’individus; mais deja la suppression en fait du commerce 
international reduit a la misere immediate des milliers d’individus. Le 
chomage s’etend partout et les Etats tres vastes n’en sont pas plus epar- 
gn£s que les autres, Les parlements feront aussi beaucoup ponr leur po- 

pularite et pour inspirer confiance aux masses si les menbres de l ’Uuion 
Interparlementaire de retour dans leurs pays respectifs, travaillent a 

briser les barrieres qui ruinent lecommerce international etdont la chute 

amenera le retour de la prosperity genirale.»

Paroles d’or mais helas sans 6cho: la rdalite est tout autre, ainsi 
que le reconnait le Secretaire general M. Boisier dans son remarquable 

rapport qui expose les faits les plus importants survenus pendant la der
niere periode d’activite du Conseil. Ces faits sont connus : «Le rearme- 

ment de presque toutes les puissances, grandes et petites, est la conse
quence, signale M. Boisier, d ’une situation qui est d’au tant plus trou -  
blante qu’elle est la n6gation brutale de toutes les experiences faites 

pendant et aprfes la guerre». A mesure que les annees passent loin de se 
renforcer la collaboration Internationale devient plus difficile dans tous 
les domaines, politique, economique ou financier.

Plusieurs oratenrs ont profite pour exposer et defendre les points 
de vue qui passionnent le plus l ’opinion de leur pays. Mohamed Hassan 
Bey, d61igue egyptien, a insiste vivement pour que l ’Union Interparle
mentaire contribue a 1'abolition du regime des capitulations qui entrave 
le progrfes social en Egypte. Son discours fut des plus applaudis.

Les reparties spirituelles n’ont pas cese au cours des debats qui se 

sont deroules dans une atmosphere sereine et calme, en liarmonie avec le 
magnifique cadre du Palais de Yildiz. Dans la remarque pr£liminaire de 
son rapport le secretaire general a souligne que son predecesseur avait  
coutume de dire que la redaction de ce rapport etait une veritable danse 

sur les oeufs. Un orateur a fait remarquer que la danse a eu lieu sans 

casse ce qui est vraiment prestigious.
C. GAZIADI



Voici le texle des resolutions d’ordre politique adoptees par la Con
ference :

«Α.— La X X X e  Conference interparlementaire considerant que les 

difficultes rencontrees, les lenteurs ou meme les echecs subis sur le 
chemin du desarmement ne sauraient decouraget, ni, a fortiori, lui faire 

abandonner la position qui fut toujours sienne,. 4 savoir qu’il n’est 
point de securite internationale possible dans la course aux preparatifs 

militaires.

Affirmant de nouveau l ’interdepemlance de la securite et da desar- 
mement,

Considerant egalement qu’un regime creant a certaines puissances 
une situation privilegiee en m atiire de defense nationale ne saurait, sans 

de grands dangers, se prolonger plus longtemps,
Renouvelle le voeu d’une convention sur la limitation et la redu

ction des armements fondee sur le principe de l’egalite des droits et des 
devoirs des Etats, dans l ’esprit de l'article 8 du pacte de la Societe des 
Nations, ne comluisant en aucun cas au rearniement d’une puissance quel- 

conque, mais a une reduction des armements actuels,

Estime de la plus grande importance qu’une pression soit excercee 
sur l ’opinion publique afin que celle-ci se manifeste dans le sens de la 
realisation du desarmement, meine si pour le moment, celui-ci ne peat 

etre que limite.

B.— La Conference ayant ainsi rappele le principe permanent de son 
action generate, considerant qu’il y  va du presttge et de l ’existence 
meme de la Societe des Nations et de la conference du desarmement, 

d’aboutir enfin 4  des accords concrets, si modestes soient-ils, preconise 

les mesures suivantes, comme les plus urgentes et les plus aisement rea- 

lisables :
1.—  Institution d ’une commision permanente dn desarmement,
2.—  Controle international juridique et automatique de l’etat des 

armements reels on potentiels des differentes parties de Ja convention,
3.—  Publicite budgetaire et controle des depenses afferentes a la  

defense nationale de tous les pays signataires,
4.—  Reglementation ou suppression de la fabrication privee des 

■armes,
5.— Reglementation du trafic international des armes.
C.—  La conference, considerant que le plus grand ρ έ ή ΐ  menagant 

actuellement les societes humaines resulte de l ’emploi de l ’aviation a des 
fins meurtrieres, einet le voeu que soient adoptees au plus t6t les mesnres 

suivantes:

1.—  Interdiction absolue de la guerre chimique incendiaire et bac-  

terielle, tant par voie aerienne que par tout autre procede,
2.—  Interdiction immediate et sans reserves dll bombardement aerien 

•et de l ’entrainement y relatif,
3.— Suppression par etapes suecessives des forces aeriennes, militaires 

*et navales,
4.—  Controle international et publicite integrale de l ’aviation civile



•et recherche des mesures a prendre en vue de prfevenir son affectation a 

•.les buts militaires,
5.—  Internationalisation de l ’aviation civile.
D.—  La X X X e  Conference interparlementaire, affirmant de nouveau 

qne la securite et le desarmement sont fonctions l’un k l ’autre, rappelant 
les resolutions anterieures et notamment celles de Geneve et de Madrid 

ccncernant le desarmement, la securite et l ’harmonisation des legislations 
interieures avec les principes nonveaux du droit international.

Preconise {’adoption d’un systeme universel de securite, fonde sur 

les principes sitivants :
1.— Interdiction du recours a la force ou a la violence,
2.— Creation d’un organe de consultation, appele & se prononcer au 

moment opportun sur toute infraction & cette defense ainsi qne sur 

tons les actes preparatoires de cette infraction, tels que la violation des 

engagements iiiclus datis une convention de desarmement.
En ce qui concerne le systfeme de pacification du pacte de la Societe  

des Nations, la X X X e  Conference interparlementaire rappelle la resolu
tion de Madrid, a savoir que ce systeme se trouve a ses debuts, et que les 

gouvernements sont loin encore d’en avoir tire toutes les possibilites d’ac- 
tion et (l’efficacitd. Ilconvient, par consiqnent, de preciser la portee du 

pacte, d’en d£velopper les moyens d’action et de preparer d’avance l’ap- 
.plication de ses stipulations. En outre, la Confirence estime qn’il y a lieu 
d’envisager la possibilite de refussr l’enregistrement —  pr6vu par l ’article 

i8 du pacte —  d’un accord obtenu par l ’emploi illicite de la force et de la 

violence.
La X X X e  Conference interparlementaire considere que la securite 

. serait reniorcee par la conclusion de pactes continentaux tels que le projet 

de pacte europeen de securite —  sous reserve de Particle 2 —  ou le traite 
'signe a Rio de Janeiro, le ίο octobre 1933, entre plusieurs Etats ameri- 

cains —  traite Saavedra Lamas.
La X X X e  Conference interparlementaire, constatant <jue les traites 

regionaux —  multilatiranx ou bilateranx —  de securite ont eu jusqu’i  
present po.ur base la garantie du statu quo territorial.

Est d’avis que ce systeme pourrait etre utilement developpe pour 

•Litter contre toutes les entreprises de la force ou de la violence.
I/’organe de consultation devra se rennir immediatement sur la de- 

rnande de l’une quelconque des parties contractantes de ce pacte uni-  

'■versel.
3.—  Determination de l ’agreseur,
A cet egard, la Conference recommande aux Etats d’adherer a la 

convenvion de Loudres du 4 juillet 1933.
4.—  Application a l ’agresseur d’une oil de plusieurs sanctions d’or- 

dre diplomatique, financier, economique ou militaire.
L ’application des sanctions militaires pourrait etre facilitee par la 

creation d’une force arniee In tern ation ale, notamment d’une force de 

police aerienne.
La participation des Etats aux sanctions militaires devra etre congue 

selon un systfeme analogue a celui qu’envisage Particle 7 du projet de 

pacte europeen de securit6.



5.— Adoption par les parties contractantes de toutes mesures prepara-
toires d ’ordre legislatif ou administratif qni seraient de nature a facili-
ter l ’application immediate de ces sanctions.

6.—  Non-reconnaissance d’aucun accord ou d’aucun etat de choses· 
nouveau provoque par l ’emploi de la force ou de la violence.

Ces pactes regionaux de securite doivent etre compatibles avec les 

regies des grands pactes generaux —  pacte de la Societe des Nations, 

pacte de Paris.—
Les accords regionaux de securite doivent etre coordonnes avec les 

accords particuliers que pourraient avoir conclus anterienrement le3 

parties contractantes, soit entre elles, soit avec des Etats tiers.
Les accords regionaux de securite ne doivent pas etre diriges contre

une puissance ou un groupe de puissances.»
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par M. A. P APA NASTASIO U

La question de l ’«Union Balkanique» a ete, par decision du Conseil 

prise en sa derniere session du mois de mars 1934, inscrite a l ’ordre du 
jour de la Ve Conference Balkanique. E t  cela, sur proposition de la de
legation bulgare, qui a manifeste Ie desappointement du groupe bulgare 

a la suite de la conclusion du Pacte d’Entente Balkanique et, en general, 
des resultats a ce jour de nos Conferences, et qui a demande de revenir 
sur nos pas, a l ’idee de base de l ’Union balkanique.

En ce qui concerne le Pacte d’Entente Balkanique, il est vrai qu’i  
un certain point de vue, il a provoque un sentiment de deception, en rai
son de la non participation des six Etats balkaniques et, aussi, parce que 
les voeux de notre Conference n’ont pas ete pris en consideration. Non 

seulement aucune mention n’est faite dans ce Pacte de la collaboration 
sur le terrain economique et sur d’autres questions importantes, comme 
nous etions en droit d’y  compter, apres les progres marques par nos tra
vaux, mais il n’a meme pas ete juge opportun par les Gouvernements des 
Etats signataires d ’y comprendre les principes constituant la base de 
l ’avant-projet du Pacte Balkanique tel qit’il a ete approuve . par notre 

Conference, ni meme le principe du' reglement pacifique des differends, 
par l ’application dttquel, etant donne l’institution de la commission de 

conciliation interbalkanique prevue dans cet avant-projet, aurait ete 
inauguree une collaboration systematique des fitats participants.

La Presidence de notre Conference a fait connaitre ses vues aux 

quatre ministres des Affaires etrangeres, lors de leur reunion a Bel
grade, au debut du mois de decembre dernier, a la veille de la signature



du Pacte. Elle leur a communique la resolution de la IYe Conference 

relative au rapprochement politique, resolution qui, outre l ’organisa- 
tion de rencontres regulieres entre les ministres des Affaires etrange
res des Etats balkaniques. demandait la conclusion d ’un Pacte mul
tipartite sur la base des principes compris dans 1’avant-projet de la 

Conference et exprimait de plus le voeu que les Gouv'ernements s’ef- 
forgassent d’amMiorer les clauses de cet avant-projet en les adaptant aux 

circonstances actuelles et aux progres qui se seraient eventuellement rea
lises. Lorsque la prisidence a ete informee que le Pacte en preparation 
ne devait pas comprendre les six Etats balkaniques, elle a exprime le voeu 
que le Pacte ne comprenne pour le moment que les principes de non 

agression et de reglement pacifique des differends, comme 1’avait recom- 
mande notre lie  Conference, afin que fut rendue possible la participa
tion des six Etats balkaniques, et que des negociations fussent aussitol 

entamees en vue d’une extension de ce Pacte aux autres principes ega
lement de notre avant-projet.

Malheureusement ces suggestions de la Presidence de notre Con
ference n’ont pas ete agreees. Le Pacte d’Entente Balkanique, te
nant compte seulement des principes de la garantie des frontieres intra- 
balkaniques et de l ’assistance mutuelle, uniquement en cas d’agression 
.le la part d’un Etat balkanique, a e t i  conclu eutre la Grece, la Rouma
nie, la Turquie et la Yougoslavie.

En ce qui touclie la non participation de la Bulgarie, la responsa* 
b ilite  en incombe au gouvernement bulgare qui a decline 1’invitation a 

s'associer it la conclusion ilu susdit pacte, pour ne pas etre prive, comme 

il a ete dit, du droit de demander la revision des traites sur base de
l'art. 19 du Pacte de la S. d. N. Mais la 11011 participation de l ’Alba-
nie est due aux Gouvernements des iitats signataires, lesquels ayant en vue 

l ’interet particulier de l ’ltalie pour les affaires albanaises n’ont pas in
vite l ’Albanie it participer, pour eviter d’eventuels malentendus de la part 

de cette grande Puissance, pouvant resulter d’une participation (le ΓΑ1- 
banie avant que le terrain n’ait ete, dans ce but, diplomatiquement pre
pare. Cette tactique des gouvernements ne peut naturellement etre ap- 
prouvde par notre Conference. Si grand en effet que soit 1’interet legi
time de l ’ ltalie pour les affaires albanaises, on ne peut nullement ad-
mettre qu’il limite l ’iudependance de l’Albanie, qui est nettement etablie. 
La declaration des Ambassadeurs de 1921, comme l'accord italo-albanais 

de 1926 et l ’alliance italo-albanaise de 1927, auxquels il a ete fait allu
sion comme creant line situation internationale speciale relativement a 

l ’Albanie, ne diminuent en rien la position internationale de ce pays en 
tant qu’Etat  independant. La declaration de 1921, que l ’Albanie 11’a ja
mais d’ailleurs acceptee, a en vue la difense de son independance par 
la recommandation visant it coufier ή.-l ’ltalie par la S. d. N. le soin de 
defendre les frontieres albanaises dont la violation pourrait constituer 
une menace pour l ’ltalie. L ’accord italo-albanais de 1926, qui autorisait 
une inunixtion dans les affaires interieures de l ’Albanie, non renouvele, 

a cesse d ’etre en vigueur. Quant it l ’alliauce italo-albanaise de 1927 elle 
a un caractfcre defensif. II fallait en outre prendre en consideration que 

l ’Albanie, reproseutee toujours aux Conferences Balkaniques, est un Etat



absolument balkanique, envers lequel, en tant que plus jeune et plus 
petit, les autres Iitats balkaniques, plus anciens et plus grands, se 

devaient de temoigner plus d’attention, ayant en vue qu’au surplus leur 
propre interet l ’exigeait. Car s’il est vrai que la Federation balkanique ou 
1'Union balkanique ne peut et ne doit se realiser qu’a la seule condi
tion de constituer un organe de paix dans l ’esprit et le cadre de la S. d. 
N. cultivant des relations amicales avec les autres Etats europeens et en 

particulier avec la grande Puissance voisine et mediterannfeenne, l ’lta
lie, il est tout aussi certain que l ’immixtion de n’iraporte qnelle grande 
Puissance dans les affaires interieures d’un des 6 ta ts  balkaniques, et a 
plus forte raison l ’assujettissement de l ’un d’entre eux a une grande Puis
sance, provoqueraient aux depens de tous ces fitats des rivalites inter- 
nationales, creeraient des conflits continuels, aggraveraient leurs rela
tions mutuelles et constitueraient pour ceux-ci, sans exception, un dan
ger permanent. C’est settlement dans le cas oil l ’independance d’un Etat  
balkanique serait menacee par itn autre Etat  balkanique, ou meme ex- 
trabalkanique, que se produirait inevitablement une intervention de Puis
sances extra balkaniques dans les affaires interieures des Balkans, d’ail- 

leurs en conformite des stipulations dit Pacte de la S.d.N. Mais en vite de 
•conjurer cette eventuality, sans compter toutes autres encore, on s’efforce 
de realiser un rapprochement entre les 6tats balkaniques et leur union.

Neamnoins, en depit de ces omissions du Pacte d’Entente Balkani-  

■que, il faut avouer que celui-ci constitue itn progres tres important du 
point de vue du rapprochement des 6 ta ts  balkaniques et de la garantie 

<le la paix dans les Balkans. II est d’ailleurs conforme aux resolutions 
<les Conferences Balkaniques sur le point que celles-ci ont ton jours re
clame des garanties supplementaires de securite dans le cadre des traites 

en vigueur. E t  une telle garantie supplementaire est fournie par la ga
rantie reciproque des frontieres intrabalkaniques de la part des quatre 

Iitats balkaniques, laquelle apparait pour la premiere fois dans l ’histoi- 

re des peuples balkaniques.
En outre, les ministres des Affaires etrang£res ayant tenu une 

reunion le lendemain de la signature du Pacte a Athfenes, l ’ont qualifiee 
de premiere session du Conseil de l ’Entente Balkanique et ont de
clare qu’ils deploieront tous efforts en vue d’etendre aux questions 6co- 
nomiques et autres cette collaboration des Etats participants et qu’ils se 
reuniront tous les ans, a cet effet. Ils ont ainsi proc6d0 λ  la creation 

d’nn organe permanent sup^rieur pour la cooperation desdits Etats, bien 
■que le Pacte n’eut rien prevu & cet egard. De plus, il une lettre de la 
presidence de notre Conference adressee aux quatre ministres susmenti- 

onnes pour souligner la nfecessite de donner une extension au Pacte par 
une extention de la collaboration des Etats balkaniques, il a 6te 

repondu dans les termes les plus ancourageants. Pour ce qui est de 
l'adhesion des deux autres Iitats balkaniques &. ce Pacte, celle-ci a ete 

prevue dans une clause aux termes de laquelle *le Pacte sera ouvert a 
tout pays balkanique dont l’adhesion fera l ’objet d’un exarnen favorable 
de la part des Parties contractantes et prendra effet <16s que les autres 

pays signataires auront notifie leur accord.» Cette clause difffere, il est 

vrai, de la clause respective de l’avant-projet de notre Conference, qui



stipule que les Etats balkaniques, u’avant pas des le debut accepts le· 
pacte, peuvent s'y rallier plus lard par une simple declaration, sans 
autre formalite. Pourtant, meme la susdite clause du Pacte d’Enteute  
Balkanique facilite la participation des deux autres Etats, du fait qu’il 
n’y a pas & redouter une objection quelconque de la part d’aucun des 

fitats signataires. On ne saurait non plus considerer— comme il a ete dit—  

que la ρΓοσέάιΐΓβ instituee par la clause en question comporterait quoi 
que ce soit d’kmniliant, car, avant la soumission de la demande formelle 
d’adk6sion de la part des Etats non signataires, on aura eu, selon 

l ’usage, recours il des pourparlers diplomatiques, provoques probable- 
ment par les Etats signataires du , Pacte, a juger par les intentions- 

existantes.
Le groupe national bulgare n’est pas d’accord avec les points de vue 

ci-dessus, aitisi qu’il resulte des declarations faites par soti president 
M. Sakisoff & la session du Conseil, au mois de mars dernier, et des 

nombreuses publications de la presse bulgare. Selon le point de vue bul- 
gare, le Pacte d’Entente Balkanique, en correlation avec un Protocole 
signe en meme temps et non publie, mais d’apres les stipulations duquet, 
telles qu’elles ont ete connues, les frontieres actuelles des Etats sont consi- 
(lerees comme non modifiables et la definition de l ’agresseur est admise 
conformement aux Conventions de Londres des 3 et 4 juillet 1933, s’6carte 
totalement de l ’avant-projet de notre Conference et est dirige contre la 
Bulgarie qu’il vise a isoler et empeche de reclamer une revision du statat  

territorial sur la base de l ’art. 19 du Pacte de la S.d.N. Ces griefs bul
gares Ene sont pas justifies. Tout d’abord, comment peut-il  etre question 
d’isoleinent et de dispositions hostiles vis-a-vis’ de la Bulgarie, puisqne la 

participation de cet Etat au Pacte a ete demamlee et qu’elle est desi
rable ?

Ensuite, si different que soit le Pacte d’Entente Balkanique de l ’a
vant-projet de notre Conference, quelles que soient ses lacunes, il n’est 
pas contraire a ce dernier, ni aux resolutions de nos Conf6rences qui ont 
toujours deinande, comme cela a 6te deja souligne, des garanties sup- 

plementaires des traites en vigueur, comprenant aussi le*Statut territorial 
actuel. C’est line erreur de supposer possible une modification des trai
tes existants, conformement a Part. 19 du Pacte de la S.d.N. contre 

la volonte des Etats interesses, comme e’en est une egalement de sup
poser que la garantie inutuelle des frontieres exclut l ’application de cet  
article. Dans les accords de Locarno il existe aussi une clause d’intan— 
gibilite du statut territorial, mais qui n’empeche nnllement l ’application 
du susdit article du Pacte. Nous avous deja autrefois, par rapport a m  

Balkans, soutenu que les frontieres des Etats ne peuvent etre consx- 
derees comme immuablement fixees a tout jamais, qu’elles sont sujettes 

a modifications, si elles comportent des injustices, mais toujours avec le  
consentement des interesses, et que cela peut aisement se produire, et sans 
doute se produira, lorsque les rapports entre Etats balkaniques ayant 
evolue vers un caractere federatif, les questions de frontieres seront de-  

venues des questions de droit interieur plutot qu’international.
Nul ne saurait au surplus imaginer un rapprochement 6troit des 

Etats, une collaboration systematique entre eux, ou meme plus simple-



meat ties relations paisibles de bon voisinage, quand surgissent a tout 
moment des contestations toucliant le statnt territorial delimite 4  la 

suite de tant de luttes longues et apres, ou toutes les nations risquaient 
leur existence nationale, et quand une modification de ce statut est recla- 

mee contre la volonte des Etats interesses.
Γ η  mecontentement analogue se manifesta en Bulgarie l ’annee der- 

n:ere encore, qnand fut conclu le second pacte greco-ture par lequel les 
•deux Repul)!iques se garantissaient mutuellement leurs frontieres com
munes. Alors aussi, 011 a soutenu dn cote bulgare que ce pacte etait diri
ge contre la Bulgarie et qu’il visait a empecher son extension territo- 

riale vers l ’ Egee, extension a laquelle cet E ta t  avait soi-disant acquis 
•des droits en vertu de 1’art 48 § 3 du Traite de Neuilly. Une pareille 
pretention 11’a jamais ete ofticiellement formulee a nos Conferences ni ne 

pent jamais conslituer le sujet d’un debat serieux. Le susdit article 48 
§ 3 du Traite de Neuilly parle seulement de debouche economique et 
non pas de debouch6 territorial.(*) Le caractere d’ailleurs de ce de-  

boncjie est precise de fapon egalement incontestable par les clauses y 
relatives que les Puissances, pour rempir l ’engagement qu’elles avaient 
assnme par le Traite de Neuilly, ont eu soin d’incorporer dans le Traite  
de Sevres et ensuite dans le X V I e  Protocole de Lausanne du 24 juillet  
1923. (**)

Pour remplir les engagements decoulant pour elle des Traites, la 
Grece s’empressa d’accorder un debouche economique a la Bulgarie, al- 
larit meme jusqu’ii faire des propositions depassant ses engagements, 

pour donner toutes facilites a la Bulgarie. Celle-ci cependant les declina, 
emettant, apres maints detours, la pretention, totalement injustitee, a 

l ’octroi d ’1111 debouche territorial sur l ’jtgee, c ’est a dire d’un couloir- qui, 
tandis qu’il ne devait desservir liuls intirSts essentiels et legitimes de la 
Bulgarie, servirait seulement a attiser ses dispositions de conquSte et a 
provoquer constamment des malenteudus dangereux entre les deux 

Etats. (***)
Je me suis etendu sur cette question, bien que comme deja dit, 

cette pretention totalement injustifiee n’ait jamais ete formulee par la

(*) En voici le texte: Les principales Puissances alliees et associ6es
s’engageut a ce que la liberte du debouche economique de la Bulgarie sur 
la mer Egee soit garantie .

(**) Voici la premiere de ces clauses, on ne peut plus claire : 
E11 vue d’assurer a la Bulgarie le libre acces a la mer Egee, la liberte 

de transit lui est reconiiue sur les tcrritoires et dans les ports attri- 
bues <1 la (}recc en vertu du present traite.»

( ’ **)  Une lettre, puhHee dans le T i m e  s de Londres en 1925, p ar  
M. Mac Neil, sous-secre.taire A’M at aux Affaires etrangeres (plus 
tard Lord Cushundun)—vu qu'il n avait pas eu I’oceasion de faire un 
expose cornplet d la Chambre des Communes sur le traite de Lausan
ne qu it estima necessaire de faire par ce document—eclaire par- 
faitement, cette question.

En voici le texte: «II est a  peine correct de soutenir que le droit 
de la Bulgarie au debouche economique sur I'Egee, garanti p ar  
I'art. 4H du traite de Neuilly, n 'a pas requ satisfaction. D ’ailleurs



delegation bulgare aux Conferences, parce que j’estime juste que de telles. 
questions soient disculees publiquement dans des reunions comme nos 
Conferences, et non dans les coulisses.

Mais, pour revenir a l ’objet principal qui nous cocupe, puisqne les 

plaintes exposees emanent du cote bulgare et qne 1’ordre du jour pre- 
voit un debat sur «l’Union Balkanique», que devons-nous fair»? Allotis- 

nous desapprouver le Pacte d’Entente Balkanique, comme cela est sup
pose devoir etre agreable au Groupe national et a I’opinion publique bul
gares, d’apres les declarations mentionnees plus haut du President de la 
delegation bulgare?

Un telle resolution non seulement serait en oppssition avec les re
solutions anterieures de la Conference qui, tres justement, ont pose com
me point de depart du rappfocliement politique des litats les traites en 
vigueur et le statut territorial actuel, pour lesqnels elles ont meme re
clame des garanties supplementaires, mais elle aurait encore pour effet  
de presenter la Conference Balkanique comme inapte a saisir la va'.eur 
vraiment historique de l'entente des quatre litats balkaniques pour le

c ’est. absolument la  fnute des Bulgares eux-)acmes, qui ont trap pre
sume de lews capacif-es pendant- les negotiations, s'ils n ’ont pas pu 
s ’assurer des conditions pins favorables.

P ar le, traite de Neuilfy, les Allies se sont engages a ce que les 
debouches economiques de la  Bulgarie sur I'Jigee soient garantis. 
Cela ne signitiait pas, il n u  jam ais ete entendu que cela signi- 
fierait, que les frontieres bulgares devaient setendre sur un point quel· 
conque de I ’Egee. Les modalites du reglement du debouche econo
mique ne furent- p as deter mine-es ; elles devaient etre specifiees ul- 
tirieur&ment, Ce qui fut fait p ar  le traite sur la  Thrace du 10  
aoitt 1920. P ar cet instrument, la  Bulgarie obtenait liberte, de transit 
sur les territ.oires et les ports assignes a la  Grece en vertu de ce traite 
et la cession de fait Λ perpituite <1 'une zone franche dans le port de 
Dedeagatch; en me me temps la  Grece se chargeait decarter tout ob
stacle ou danger pour la navigation dans ce port e£ d assurer des fa- 
cilites pour le mouvement des navires. Une Commission internatio- 
nale, dans laquelle un representant etait atlribue a la  Bulgaria, de- 
vait assurer a la  Bulgarie la  jouissance de ces droits. Le traite. sur 
la Thrace n ’avait pas ete ratifie jusqu a present mats les drots sus- 
indiques qu i! conferait a la Bulgarie ont ete confirmes p ar  le traite 
de Lausanne. L ’engagement stipule part I art.. 48 du traite de Neuilly 
dans ce sens a ete completement tenu.

•II est vrai que la Bulgarie n u p as ete satisfaite et qu elle a  
employe Vinter ealle qui s ’est ecoulv jusqu a  I'ouverture de la Confe
rence de Laussanne pour obtenir des conditions phis favorables a sou 
endroit. Invites «  exposer leurs cas a Lausanne, les Bulgares com· 
mencerent p ar  se plaindre de ce. que la cession a bail de Dedeagatch, 
bien qu a perpetuite, etait insuffisante ; en outre, de ce que le port 
n ’etait pas convenable, et exigerait des depenses, pour qu ’on leur as
signat un emplacement plus convenable a six kilometres plus loin, 
vers l ouest; it pourrait, dircnt-i/s. leur etre cede ύ bail comme



maintien de la paix dans les Balkans. Cela compromettrait en conse
quence 1’autorite de la Conference et priverait celle-ci de la possibilite de 
travailler a l ’avenir, en vue de la cooperation et du rapprachement plus 

etroit des six iitats balkaniques.
Ou faudrait-il, plutdt, passant outre a la conclusion du Pacte d’E n 

tente Balkanique, proclamer de toutes nos forces la necessite pour les 
gouvernemeuts d’avancer dans la realisation de l ’Union Balkanique? 

Celle-ci, certes, constitue le but superieur auquel tendent nos efforts et 
nous avons interet & le souligner a chacune de nos Conferences et en 
toute occasion appropri6e. Mais l ’expferience nous a enseigne que l'Union 
Balkanique lie peut fitre ais6ment conclue, d’un seul coup, sUrgir mainte
nant toute prete d’une Confirence officielle, telle Minerve de la tete de 
Jupiter. Avant tout les (kmveriiements ne sont point murs pour une telle 
resolution. L ’Union Balkanique se formera graduellement, par un effort 

systematique, par une suite d’accords rapprochant entre eux, chaque jour 
davantage, les Eiats et les peuples, organisant leur colloboration sur 
tons les terrains de l’activite humaine et contribuant a la formation 

d’une conscience commune, de sentiments et de buts communs, qui sont 

les plus surs fondements de la paix. C ’est cette conception qui nous a 

■amenes a adopter notre methode de travail, connue de tous. Si, mainte-

port. M. Venizelos consentant, cette demande fut acceptee. Puis lea 
Bui (/ares declarerent que le port ne leur servirait a Hen s'il rest ait 
sous P administration hellenique. De nouveau les Grecs se rendirent 
aux desirs de la Bulgarie: ils lui accordercnt I" administration du 
port qu elle demandait. La-dessus la  Bulgarie decouvrit qu'un port 
sur l.'Egee ne lui serait d'aucune utilite si. le chemin de fer le reliant 
a  la Bulgarie restait sous le co-ntrole de la Grece.

On ceda encore sur ce point et I on se mil d'accord pour p la
cer la liyue du chemin de fer sous une administration iuternatiovale: 
un projet de traite, dormant une forme concrete■ a cet arrangement, 
fut offert. a la  Bulgarie vers la fin de janvier.

Une fois de plus les liulyares chanyerent de terrain. Ils deela- 
rement que, ce dont its avaient rcellement besoinn c'etait un couloir 
territorial reliant la Bulgarie a la mer et qu’ils n accepteraient pas 
moins. Comme ils n'avaient le moindre droit a emettre une preten
tion pareille, les Allies retirerent le projet de traite et refuse rent- d'e- 
xercer une pression quelconque sur la Groce pour qu elle fit de nou- 
velles concessions aux demandes dcraisonnables des Bulgares. Nean- 
mqins, M. Venizelos, qni avait montre le plus grand esprit de conci
liation pendant ces pourpalers, indiqua que le veritable debouche 
economique > pour la Bulgarie se trouvait p ar  Salonique. II offrit de 
lui accorder dans ce port des conditions concernanf des quais sepa- 
res, entrepots pour marehandises et autres facilites, exactement pa~ 
reUles a celles qui etaient accordees a  la  Yougoslavie. Cette off re, 
comme toutes les autres, fut rejetee p ar  le Gouvernement bulgare, qui 
prouva, de faqon ύ laquelle il n'etait pas possible de se from per, 
qu it ne demandait pus en realite un debouche economique» mais 
une acquisition territoriale .



abandonnant cette methode, nous ne prenions qu’nne decision con- 
cernant la necessite de constituer PUnion balkaniqne, notre decision 
serait insuffisante pour faire front a la situation actuelle; elle ne serait 
pas une proposition de solution pratique des questions que le Pacte 
d’Enlente Balkanique a fait naitre et elle ne marquerait aucun progres.

II ne nous reste done, en maintenant la methode de travail consa- 

cree, qu’a proclamer une fois encore, que l ’Union balkanique est une 
solution satisfaisante des problemes balkaniques et qu’il est n6cessaire, 
si les Gouvernements estiment que l ’heure est encore inopportune, de 

deplover tout effort pour la participation au Pacte d’Entente Kalkani- 
que des deux autres Btats, et pour une extension de ce Pacte  de fagon 
qu’il comporte tous les principes contenus dans l'avant-projet du Pacte 
balkanique de notre Conference. II est non moins necessaire que l’on se 

preocupe d’appliquer toutes nos autres resolutions et voeux ayant trait 

a la cooperation economique, au statut personnel des ressortissants de 
nos Etats, au rapprochement intellectuel, au developpement de nos com· 

■muuications, a la realisation d’une politique commune dans les questions 
sociales et d'hygiene.

Nous devons en outre intensifier la propagande en faveur de nos 
idees, ameliorer notre organisation, afin d’acquerir une autotite plus 
grande et rendre plus efficace notre activit6.

Au lieu de nous decourager, toute difficulte dressee en travers de 
notre tache doit au contraire renforcer notre volonte. L ’idee que nous 

avons prise pour but est si elevee, si sacree, que nulle defaillance ne 
saurait avoir place dans notre marche en avant. En ce qui concerne plus 

specialement le Pacte d’Entente Balkanique, au lien de nous preparer a 
jeter bas les armes parce que celui-ci n’a pas copie l ’avant-projet de 
nos Conferences, nous devons, d ’une part, examiner si nous-memes par 
hasard n'en sommes pas responsables, soit parce que quelques-uns des 
notres n’ont pas travaille comme il l ’aurait fallu pour eclairer l ’opinion 

publique et couvaincre les gouvernements de la justesse de notre point 

de vue, soit parce que d’autres, au lieu de defendre notre avant-projet, 
l’ont critique ou meme desavoue, donnant ainsi l ’imjiression que son 
adoption ne les aurait nullement satisfaits : et, d'autre part, considerant 
ce Pacte comme un point de depart, comme il l ’est effectivement, de 
1’aveil des ministres qui l ’ont signe, comme une nouvelle etape, nous de
vons reflechir sur ce qu’il y  a lien de faire pour aller de l ’avant, pour 

que nos peuples avaucent aussi vers la realisation integrale de notre 
noble ideal et pour, —  apres nous etre mis d’accord sur le cliemin & 

suivre,— consacrer le meilleur de nous-memes a parfaire cette oeuvre de 

paix et d’union.

A. PAPA NASTASIOU



Statuts de la Conference Balkanique
P r e s e n t s  par A PAPANASTASIOU

La IVe Conference Balkanique avait decide que les statuts de la Con

ference doivent (Hre revises et qu’il faudrait assurer une part aussi large 
<iue possible anx parlementaires au sein lies groupes nationaux et des Con
ferences. A cette fin le Conseil avait ete charge de constituer un comite  

<le revision des statuts et de soumettre a ce Comiti les rapports y affe-  

rents. Ledit Comite s’est reuni a Athenes le 31 mars 1934 et, en execution 
du mandat dont il a ete chargi, a apporte divers amendements aux sta
tute de la Conference dont les principaux sont les suivants :

Art,. 1 .— Par rapport ti la denomination de notre organisation perma- 
nente, que I'on denommait jusqu’4 present Conference Balkanique» titre 

sbsolument omoiiyme avec celui que Γ011 donne d ’habitudc a I’Assemblee 
pl4niere et qui prete ainsi a de f&cheuses confusions, la majorite du Comi
te s’est prononcee pour le remplacement du titre eu question par celui de 

1'· Union Parlemeutaire et Sociale Balkanique». II est evident que la deno
mination en question repond mieux a la decision susmentionnee de la Con
ference preconisant qu’un caractere plus parlementaire soit donne a notre 
organisation, de faijoii toutefois n’excluant pas la collaboration des cercles 

extraparlementaires, qui s’est prouvee jusqu’a present excessivement pre- 

ciense. D ’ailleurs le titre .Sociale est si vaste qu’il n ’exclnt la collabora
tion d ’aucune categorie de personnes. Certains membres du Comite se sont 
prononces en faveur de la denomination «Union Balkanique parlementaire 

et extraparlementaire ·. Ce titre contenant deux notions opposees ne nous 
parait pas, meme au point de vue de style, le plus indique. C’est a la Con
ference qu’il appartient toutefois d’en faire le choix definitif. II est vrai 
qu’apres que l ’on avait apporte l ’amendement ci-dessus aux statuts de 
la Conference le regime representatif a ete suspendu en Bulgarie. On pour- 
rait en deduire que cela constitue un empechement pour la mise en ap
plication de la resolution de la Conference concernant la plus large par
ticipation de parlementaires a ses travaux. Nous ne croyons pas qu’une 

telle crainte soit. fondee, 11011 seulement parce que la suspension en ques
tion du regime parlementaire en Bulgarie est, comme il a ete officiel- 

lement declare, provisoire, mais aussi parce que meme duran1. cette sus
pension, il y aurait des anciens homines politiques, qui pourraient parti- 

ciper a la Conference, de meme que les conseillers municipaux, qui sont 
des representants dn peuple, et toutes autres personnes qui, selon le sys
teme actuellement en vigueur, sont sensees representer la volonte popu
la te .  Ιίη dehors de cela et pour toute eventualite 011 pourrait ajouter a 
Part. 5 point 3 des statuts une disposition speciale preconisant que, en cas 
de suspension dans un pays du regime representatif, sont consideres 
comme delegues parlementaires ceux qui ont ete d6putes on senateurs, 

les conseillers municipaux, ainsi que les delegues nommes par le regime



politique ail pouvoir. Neanmoins une telle adjonction nous semble etre 

superfine.
A rt. 2.— En.fixant Istanbul comme siege permanent <le i a  Confe

rence, le Comite a apporte aux statuts un amemlement tres important. II- 
a estime en effet que par le caractere ambulant <le la Conference son 
organisation et ses travaux en souffrent beaucoup et qu’il est temps, 
lie donner a la Conference un siege fixe. I’armi les villes, qui pour
raient servir comme siege permanent de la Conference, c’est Istanbul qui 
a ete preferee, non seulement en raison de son passe historique, mais 

aussi parce qu’elle est vine des grandes villes les plus centrales des ISal- 
kans et qu’elle offre toutes les commodites voulues pour des reunions· 
internationales.

A rt. 4.— A cet article, a cote d’autres amendements de nature secon- 
daire, qui ont ete juges neeessaires du fait surtout que notre organisation 
n’est pas a sa premiere fondation, ont ete apportees les modifications, 

essentielles que voici :
a) II est prescrit que les deputes et senateurs de chaque Etat bal

kaniqne sont ailmis sur leur demande comme membres du groupe natio
nal respectif, et cela en vue de la realisation du but poursuia. c ’est a 
dire pour que la Conference prenne un caractere de plus en plus par
lementaire.

b) II est prescrit egalement que sont exclues de faire partie ou de 
collaborer avec les groupes des personnes, institutions ou organisations,, 
dont l'actiwte ou le programme d’action sont eontraires aux principes 

de l’Union Balkanique. La raison d’etre de cette disposition est bieu 
comprehensible, vn qu’il est clair que la participation de telles personnes 

ue peut qu’entraver l ’ceuvre de la Conference.
c) La Comite a supprime la disposition du point 2 de cet article 

d’apres leqnel les chefs des delegations pour chaque Assemblee de la 

Conference sont consideres comme les presidents des Groupes nationaux 
respectifs jusqu’a la nouvelle session de l ’Assemblee. La disposition en 
question avait ete comprise dans les statuts pour que soit chaque 
fois garantie la delegation de la mission de chefs des delegations et de 

la presidence <les Groupes ;i des personnes jouissant de la confiance des 
Gouvernements respectifs, mais I’experience a demontre que l ’application 

de cette disposition etait de nature a priver les Groupes de leur Presi
dent qualifie et c ’est en raison de cela qu’elle n’a pas ete appliquee par 

les Groupes albanais et roiimain lorsque leurs presidents ont ete em- 
peclies de participer a la IVe Conference Kalkanique. Kn dehors <le cela 

le Comite a estime qu’on devrait distinguer la qualite de president de 
Groupe de eelle de chef de delegation pour qu’il soit chaque fois possible 

de charger de ces fonctions les personnee les plus qualifiees.
d) II est prescrit que les Groupes nationaux fonctionnent sur la base 

de leurs statuts et qu’ils doivent se conformer aux resolutions et aux 
instructions de la Conference et de son Conseil. Ces dispositions, qui ont 
rendu superfliu· celle des statuts en vigueur, selon laquelle les Groupes 
peuvent clioisir un President suppleant, n’ont pas besoin d ’explication 

speciale, vu que leur opportunite est evidente. La proposition faite au 

sein du Comite pour ajouter une disposition preconisant la· faculte de la



Conference d’elaborer un statut modele pour tons les Groupes nationaux  

n'a pas ete admise non seulement comme £tant de trop apres l ’adjonction  
susmentionne, mais aussi parce que l ’on a estime qu’il etait plus opportun 

pour le moment de laisser aux Groupes la liberte pour leur organisa
tion, sur la base bien entendu des principes generaux contenus dans les 

statuts de la Conference.
A r t 5.— Les ameudements suivants out ete apportes a cet article:
a) II est prescrit que, au lieu dn mois d’octobre durant lequel selon 

les statuts en vigueur doit se reunir la Conference, cette derniere se 

reunira regulierement chaque annee en automne a la date et, le cas 
echeant, au lieu fixes par le Conseil, et cela parce que l ’experience a  

demontre que parfois sa reunion au mois d’octobre ainsi que la fixation 
de la date et du lieu de sa reunion par la Conference sont difficiles.

b) Au lieu de la disposition des statuts en vigueur, selon laquelle 

chaque Groupe «s’entendra avec le Gouvernement de son pays pour cons- 
tituer un Comite d’organisation, qui sera charge de nommer les delegues 
pour ·,l ’Assemblee ainsi que le chef de la delegation ·, il eft prescrit que 

chaque Groupe communiquera au Gouvernement de son pays la liste des 
del£gu£s & la Conference. L ’amendemenl en questiou a ete accepte par 
la-majorite du Comite, quoique certains des ses membres aient insiste pour 
le maintien de rancienne disposition, qui expriniait mieux le caractere  
ofricieux de la Conference, etant donne que c ’est des .Gouvernements que  

dependait la composition des delegations. Si la majorite du Comite n’y  a  
pas adheri c ’est qu’elle a estime que l ’amendement propose facilite 

mieux les Groupes sans qu’il en risnlte, dans la realite, la possibilite de 

la composition et de l ’envoi des delegations aux Conferences sans le coit- 
sentement des Gouvernements.

c) Une disposition est ajout^e d’apres laquelle le nonibre des dele- 

{fues parlementaires ne doit pas etre, daus la niesure du possible, inferieur 
a la moitie de l ’ensemble des membres de chaque delegation . La proposi
tion faite au sein du Comit? pour que le nombre des parlementaires con- 
stitue indispensablenient la moitie des d£legues n’a pas i-te acceptee, pour 

que les Groupes n’eprouvent pas des difficulties pour la composition des- 
delegations et parce qu’on a consiilere comme suffisant pour le caractere 

parlementaire de la Conference le fait de la recommandation enjoignant 
aux Groupes de composer les delegations, au moins dans leur moitie, 
d’hommes parlementaires dans la mesure dn possible.

d) Aux organismes obligatoirement invites a envoyer des observatenrs. 
a la Conference sont ajoutes la Eondation Garuegie pour la I’aix Interna
tionale, dont l’appui prete il la Conference a ete d'une si grande impor
tance, le Bureau International de la I’aix, ii l ’initiative duqitel 011 doit 
la convocation de la 16re Conference Balkanique. ainsi que les deux or
ganisations parlementaires internationales. II est vrai qi:e tous ces orga- 
nismes ont ete invites a envoyer des observateurs it toutes les Conferences- 
precedentes, de meme que la Scciete des Nations et le Bureau Internatio
nal du Travail, mais on a estime qu’honoris causa il s’imposait d’inscrire· 
dans les statuts leur invitation obligatoire.

A r t. 7.— A la disposition concernant l ’election du President de la. 
Conference a ete apportee une petite modification conformement a l ’habi-



twde etablie d’elire ii la presidence de la Conference l ’un des chefs des 

■delegations.
Comme il pourrait arriver a l ’a^enir, en raison du siege fixe de la 

Conference, qne le President de la Conference, a cause de 1'occupation al
ternative de ces fonctions par les chefs des differentes delegations, ne soit 
pas le chef du Groupe national du pays oil siege la Conference, il est 

prescrit qne les fonctions du Secretaire General sont. remplies par celui 

parmi les secretaires qui est nomme par le President, au lieu du Secre
taire du Groupe national du pays oil siege la Conference, ainsi qu’il est 

prevu par les statuts en vigueur.
Comme d’autre part l ’experience demontre que parfois la transmis

sion des devoirs presidentiels le 31 janvier est difficile et comme suite 

aux autres dispositions prescrivant que le Conseil fixe le lien de la reu
nion de la Conference, il a ete juge necessaire de modifier les dispositions, 
y  relatives de cet article de fac;on que le nouveau President provisoire 
soit nomme par le Conseil et que la transmission des fonctions presiden- 

tielles puisse etre remise jusqu’a deux mois an maximum.
A r t 10.— Au lieu du 2 5 du nombre total des voix de l'ensemble des 

delegations exige pour le quoroum dans les Conferences et les Commisions 

il  a ete propose de le remplacer par les 3)5, afin que les resolutions cor
respondent d’une fagon plus sure a la volonte des Assemblees plenieres et 
•des Comimissioiis.

A rt. 14.— A l ’article en question disposant que l ’Assemblee designe 
le siege de la prochaine session le Comite a ajoute la disposition d’apres 

laquelle peut etre cliargi le Conseil de cette designation pour les raisons 

ci-dessus expos;*es.
A rt. / « . — Pour faciliter la composition du Conseil un amendement 

a ete apporte a cel article comportant la composition du Conseil 11011 pas 

indispensablement du chef de chaque Groupe national et de denx de ses 

membres, mais d’une facon generale de trois membres de chaque delega
tion. C ’est que le cas pourrait se presenter oil le chef d ’une delegation 

ne soit pas a la fois president du groupe respectif et par consequent qu’il 
ne soit pas necessaire 111 facile a ce dernier d’assisteur aux sessions du 

Conseil, convoquees entre denx Conferences.
Les dispositions sub. No 3 et 4 de ce meme article, en vertu desquel- 

les les autres cinq chefs des delegations, en dehors du President, sont vice- 
presidents du Conseil et les autres membres du Conseil sont designes 
avant la cloture de la Conference, ont ete supprimees comme superflnes. 

C’est ce qni vaut uotamnient pour la disposition sub. No 4 qui est de na
ture a creer des diffirnltes et en raison de cela 11’a jamais ete ap- 
pliquee.

A rt. 17.— A cet article a ete ajoutee une disposition comportant qu’en 
des cas exceptionnels le Conseil peut prendre des decisions par correspon- 
dance. L ’opportunite de la disposition en question est evidente.

A rt. 20.—  La majorite des membres du Comite ayant estime qu’ il 11’y 
a aucune raison pour que les chefs des delegations qui composent la pre
sidence se reunissent seuls sans les antres membres du Conseil, cet arti
cle a ete supprime, malgre l ’observation faite par certains des membres 
qiy?, comme il a ete demontre lors de la 1ere Conference Balkanique, la



prise de decisions par les chefs senls des delegations est parfois de 

toute opportunity .
Art. 22.— Cet article a ete egalement supprime, le lieu de reunion 

du Conseil n’etant pas indispensablement le siege de la Conference.
Art. 23.— Dans cet article, la disposition sub No 2, ayant un ca

ractere transitoire a ete aussi supprimee comme etant sans objet.
Art. 24. —  Cet article est egalement supprime comme superflu,. 

puisqne des l ’instant que le frangais est fixe comme etant la langue des  
Conferences, il s’ensuit que la correspondance se fera dans cette langue.

Art. 25.— Dans cet article, correspondant a l ’art. 22 des nouveaux 
statute, il est ajoute une disposition selon laquelle les Groupes doivent 
communiquer aux Parlements par le canal de leurs membres parlemen- 

taires, les resolutions des Conferences et demander la prise en conside
ration de celles-ci.

Telles sont les principales modifications que le Comite propose 

d’apporter aux statuts de notre organisme. Certaines autres, de moindre 
importance, sont en outre proposees, touchant le classement de quelques 

articles, leur redaction,.ou qui sont devemtes necessaires a la suite de la 
designation d’un siege, desormais permanent, pour notre organisme.

Nous donnons ci-dessous le texte des statuts en vigueur, avec, en 
regard, le texte des statuts tels qu’on propose de les modifier.

Notre "organisme entre dans une periode toute nouvelle, surtout 
apres la conclusion du Pacte d’Entente balkanique. II est unanimement 

reconnu que, desormais, notre role acquiert une plus grande importance- 
C ’est en effet notre organisme qui contribuera a la rtalisation d’un 
accord entre les quatre Etats signataires dn Pacte avec les deux autres 
litats et a l ’extension du rapprochement sur tons les domaines de l ’acti-  

vite visant ϋ l ’union de nos peuples, but supreme de notre institution et 
que nons devons tous avoir en vue.

Le Comite estime que par les modifications proposees notre orga
nisme gagnera en autorite en meme temps que sera facilite son fonction- 
nement en vue de l ’accomplissement de sa mission.

A. PAPANASTASIOU

S T A T U T S  E N  V I G U E U R  D E  PR O  J E T  D E S T A T U T S  D E

L A  C O N F E R E N C E  B A L K A -  L ’UNION P A R L E M E N T A I R E  

N IQ U E (*) E T  S O C I A L E  B A LKAN IQU E(**)

—L a 1-ere Conference des dele
gues balkaniques, reunie a Athenes 
du 5-12 octobre 1930, a  decide de 
creer une organisation 'permanente

(*) Le texte en italique coinprend les parties des statuts en vigueur 

modifiees ou supprimees dans le projet des nouveaux statuts.
(**) Le texte en italique du nouveau projet indique les modifica

tions apportees aux statuts en vigueur.



sous le tit re de -Conference B alk a
nique-. Elle sera regie p a r  les pre
sents statuts.

Bnt de la Conference
Art. i.—La Conference Balkani

que aura pour but de contribuer: 
au  rapprochement et a  la  collabo
ration des peuples des Balkans 
dans leurs rapports economiques, 
sociaux, intellectuels et politiques, 
afin  de diriger finaletnent ce rap 
prochement vers Vunion des Etats 
balkaniques (Albanie, Bulgarie, 
Grece, Roumanie, Turquie et You
goslavie).

Sifece de la Conference

Art. 2.—L a  Conference Balkani
que siegera a  tour de role dans 
chaque pays des Balkans.

Organes de la Conference

Art. 3.—  La Conference a pour 
organes:

a) l ’Assemblee Generale,
b) le Conseil,
c) le Bureau et le Secretariat,
d) les groupes nationanx,

L e s  groupes nationaux de la  
Conference

Art. 4,— 1) Les delegations pre
senter a la 1-ere Conference B alka
nique, ainsi que les delegues qui 
prendront part chaque fois aux 
Conferences successive*, torment 
dans leur pays les groupes natio
naux de la Conference Balkanique. 
Ces groupes chercheront a  s'asso- 
cier les organisations qui poursui- 
vent le meme but ou en general le 
but de la paix, ainsi. que. les repre
sentants du monde politique (par- 
lememtaire ou non) el les orga nis- 
mes d a d  ministration locale. Ils 
chercheront egalement a s associer

But et  sifege de l ’Uuion

Art. 1.— Dans Γ esprit des recom- 
mandations de la  S.d.N. en faveur 
des unions regionales et pour don· 
ner suite aux voeux et aspirations 
des peuples balkaniques, il est con
stitue sous la  denonineclion d ’U- 
nion Parlementaire et Sociale B al
kanique un organisme ay ant pour 
but le rapprochement et la  colla
boration des peuples balkaniques 
dans le domaine politique, econo
mique, intellectuel- et social, en vue 
de la realisation de Γ Union des 
Nations Balkaniques (Albanie, Bul
garie, Grece, Roumanie, Turquie 
et. Yougoslavie).

Art. 2.—Le siege de I'Union est. 
fixe a Istanbul.

Organes de la Conference

Art. 3.—L Union a ponr organes:
a) L ’Assemblee generale,. a  savoir 

la  Conference Balkanique.
b) Le Conseil.
c) Le lUxreau.
(1) Le Secretariat.
e) Les Groupes nationaux.

Groupes Nationaux de I’Union

Art. 4.—I) Dans chaque Etat bal
kanique est forme un Groupe de 
I'Union.

2) Les deputes et. sena-feurs de 
chaque pays sont admin sur leur 
demande comme nembres du Grou
pe national respectif.

3) De meme peuvent. faire p ar
tie des Groupes nationaux des pet·-, 
sonnes physiques et morales qui em- 
brassent I idee de I ’Union balkoni- 
que et qui peuvent contribuer a  sa  
realisation.

4) Sont consideres ipso jure  
membres des Groupes respectifs les



les representantatx de la presxe.des 
orga luxations coiii.merci.ales, indus- 
trielles, u<jricotes, ouvrierex et in
tellect adles, ainsi que des organi
sations feminines.

2) Lex chefs dex delegations pour 
chit (/nr Assemblce de la  Conference 
sont consideres comme les Presi
dents <lex groupes nationaux respec
tifs, ju sq u a  la uouvelle session de 
I ’Axxemblee. C ’est a  eiu'quc le Bu
reau fait toutes les communica
tions.

il) Chaque groupe a le droit d e
li re un president supplcant.

j.) Les groupes nationaux doivent 

etre en" contact avec leurs Gouver
nements, ainsi qu’avec les represeu- 
tanrs <les Gouvernements balkani- 

<ine«- dans leurs pays.

L ’assembl^e g6n6rale

Art. 5.— 1) L'Assembles Generale 
<le I aC (inference se reunit reguliere- 
lnent chaque annle au mois d'octo- 
bre a la date fixee par le Conseil.

2) Trots mois avant cette date 
chaque. groupe national s ’entendra 
(tvce le Gouvernement de son pays 
pour constituer un Comite d ‘orga
nisation qui sera charge de nom
iner les delegues pour I ’Asxemblee 
uinsi que le chef de la. delegation.

3) Chaque delegation compren- 

dra jusqu’a 30 delegues, en dehors 
des experts et des secretaires. En 
premier lieu, les delegu6s seront 

choisis parmi lex representants du 
monde politique et administratif, des 

manicipalit6s, ainsi que des Univ'ersi-

persttnnes ayant prix part 0  une 
Conference Balkanique comme de
legues de leur pays.

Les Groupes doivent chercher % 
a  s'associer en dehors des repre
sentants du monde politique ceux 
des milieux intellect, uels, commer- 
eiaux, industriels, agricoles, 011- 
vriers, finduing, paeifistex et de la  
presxe.

β) Ne sont, pas aeceptees comme 
membres ni comme collaborateurx, 
les personnes, institutions ou orga
nisations dont, Γ activite, ou le pro
gramme d ’action sont contraires 
aux principes de Γ Union balkani
que.

7) Les Croupes fonctionnent con- 
fenuement a  leur statut.

8} Les Groupes doivent se c.onfor- 
mer aux resolutions on recomman- 
dations de la Conference et du 
Conseil.

9) Les Groupes doivent etre eu 

contact avec leurs Gouvernements 

ainsi qu’avec les representants des 

<nitres Gonvernements balkaniques 

dans leurs pays.

Conference Balkanique

Art. 5.—I) L a  Conference balkani
que, organe supreme de V Union, 
se reunit reguilierement chaque 

annee en automne, ϊι la date et, 
le cas echeant, au lieu fixes par le 

Conseil. Trois mois avant, cette date 
chaque Croupe national communi- 
quera au Gouvernement de son 
pays la liste des delegues a la  Con
ference,

2) Chaque delegation comprendra 
jusqu’a 30 delegues en dehors des 
experts et des secretaires. Les dele
gues seront choisis en premier lieu 

parmi les cercles parlementaires 
et. administratifs.de meme que parmi 

les representants des municipalites, 
des universites dex organisations



t e s  et autres milieux intellectuels, 
de la Presse, des organisations 
professioneH.es et, feminines.

4) Les representants des Gouverne- 
ments balkaniques au siege de l ’As- 
semblee out le droit de suivre ses 
travaux en qualite d’observateurs et 
peuvent aussi prendre la parole dans 
les debats.

5) La S.d.N. et le B.I.T., seront 
toujours invites a envoyer des obser- 

vateurs a l'A ssem blt:e.

Art. 6.— L 'assemblee est convo- 

quee par les soins du Secretariat qui 
est ausisi charge' de communiquer 
aux groupes nation.aux, ainsi qu’aux 

Gouvernements balkaniques, l ’ordre 
du jour et les rapports et autres do
cuments qui lui seraient soumis a 

cet effet.
Art. 7.— 1) Le President du C011- 

seil de la Conference fait fonction 

de President de Γ Assemblee jusqu'd  
la  constitution de son bureau qui, 
se compose d'un President et de 
cinq vice-presidents.

2) Sur la proposition du conseil, 

I ’A ssem b lee  procede a Selection de 
son President, ΐι la majoiite absolue 
des voix exprimees. Si toutefois apres 
le premier tour de scrutin aucun 

candidat n’a oblenu cette majorite, 
on procedera a un second scrutin

professionnelles, pacifistes et femi
nines, de la presse et des autres· 
institutions ou groupements intel
lect,uels, economiques et sod,aux.

3) Le nombre des delegues pa/Ie- 
mentaires ne doit pas etre dans la 
mesure du possible inferieur a la 
moitie de Γensemble des membres 
de chaque delegation.

4) Les representants des gouverne- 
ments balkaniques dans le pays oil 
siege la Conference, ainsi qu'un re- 
presentant special du (fouverneweni 
de ce pays  ont le droit de suivre 
ses travaux k titre d’observateurs et 
peuvent aussi prendre la parole dans 

les debats. Les membres du goura- 
nement du pays oit siege la Confe
rence ont le meme droit.

5) La S. d. N. et le I!. I. T. se- 
roiit toujours invites a envoyer des 

observateurs a la  Conference. De 
meme seront invites a  se faire re- 
presenter aux Conferences le B.I.P. 
la Fondation Carnegie pour la  
Paix Internationale, et les organi
sations pari'ementaires internatio- 
nales.

Art. 6.— La, Conference est convo- 

quee par les soins du president, qui 
communique aux Groupes nationaux 

ainsi qu’aux Gouvernements balka- 
niques l ’ordre du jour et les rap
ports on autres documents qui lui 
seiaient soumis a cet effet.

Art. 7.— 1) Le president du Conseil' 
de VUnion fait fonction de president 
de la Conference jusqu'd I’election 
de celui-ci.

2) Snr la proposition du Conseil 

la  Conference procede a l ’electiou 

de son President parm i les chefs des 
delegations, k la majorite absolue 

des voix exprimees. Le President de 
la  Conference est d la  fois P r e s id e n t  
de PUnion. Si toutefois apres le



entre les candidate qui ont obtenu 
le plus grand nombre de voix.

3) Chaque chef de delegation, s ’il 
n est pas elu comme President, est 
de plein droit vice-president de l ’As- 

sembl6e.
4) Le bureau est seconde par six 

secretaires designes p ar  les delega
tions respectives. Le secretaire de
signe p a r  la  delegation du pays 
oil siege I ’Assemblee 3 assume les 
fonctions de Secretaire General. Les  
fonctions du President de I’Assem
blee' et du Secretaire General pren- 
uent fin le 31 janvier, a laquelle 

date elles sont trasmises au Pre
sident et au Secretaire de la dele
gation du pays ou siegera la  pro- 
ehaine session de I’Assemblee.

Art. 8.—  1) An sein de la Confe
rence fonctionnent les six  commis
sions suivantes :

a) Commission d’organisation.
b) Commission de rapprochement 

politique.
d) Commission de rapproche

ment intellectuel.
c) Commission economique.
e) Commission des communica

tions.
f) Commission d ' hygiene et de 

politique sociale.
2) L ’Assemblee, sur la proposition

premier tour de scrutin aucun can- 
didat n’a obtenu cette majorite on 

procedera a un second scrutin entre 

les candidate qui ont obteniL' le plus 
grand nombre de voix.

3) Les autres chefs de delegations 
sont de plein droit vlce-pr£sidents 
de la Conference.

4) Le President et les vice-pre- 
sidents de la Conference torment 
le Bureau. En cas d ’urgence le Bu
reau peut prendre une decision aux 
lieu et place du Conseil.

5) Le Bureau est seconde par les 
six secretaires generaux des Grou
pes nationaux. L ’un de ces secre
taires, au choix du President, a s
sume les fonctions de Secretaire Ge
neral de la  Conference et du Btireau.

6) Les fonctions du president pren- 
nent fin le 31 janvier, date il laquelle 

elles sont transmises a  un aidre chef 
du groupe designe p a r  le Conseilr 
lequel assumera les fonctions dePre- 
sident de I'Union et · du Conseil 
jusqu ’ά Velection de president pre- 
vue p ar  le paragraphe 1  du present 
article.

7) L a transmission des susdites 
fonctions peut etre ajournee, s ’il y 
a lieu, p ar  decision du Conseil pour 
une duree ne depassant p as les 
deux mois.

Art. 8.— Au sein de la Conference 
fonctionnent les Commissions sui
vantes :

a) Commission juridique  et d’or
ganisation.

b) Commission politique.

c) Commission economique.
d) Commission de rapprochement 

intellectuel.
e) Commission de politique so

ciale et d ’hygiene.
f) Commission des communica

tions et des Travaux Publics.
2) L a  Conference sur la proposi-



dn Conseil, peut former d’antres 

commissions.
3) Chaque delegalion designe par- 

mi les deleguis et les experts au 
moins deux membres pour cliaque 

commission.
4) Le Conseil de la Conference  

peut convoquer n’importe quelle com
mission, mime dans l ’intervalle des 
sessions de VAssemblee.

Art. 9.— 1) Les debats <1 I ’Asseni- 
blee et dans les commissions ont 
lieu en franijais. Les delegues qui 
veulent se servir de leur propre lan
gue prendront soin de faire tradnire 
leurs discours en fran^ais.

2) Les seances plenieres de I'As- 
semblee sont publiques.

• Art. 10.— 1) Le quorum pour les 

votes dans la seance pleniere et dans 
les commissions est fixe aux 2)5, du 

nombre total des voix dont dispose 
l ’ensemble des delegations.

2) Les resolutions sont prises a la 
majorite absolne des voix exprimees. 
Toutefois une proposition ne peut 
Mre consideree comine acceptee si 
elle n ’a pas oblenu une majorite 
miperieure aux 3)5 du quorum.

3) En cas d’absence totale d ’nne 

delegation les decisions de l ’Assem- 
blee sont ajournees pour une settle 

seance.

Art. 11.—  1) Chaque dSlegue dis
pose d’une voix. Si le nombre des de
legues d’vin pays est inferieur a tren- 

te, le chef de la d616gation de ce pays 
a le droit de d4signer parmi eux 

ceux qui pourront avoir plus d ’une 
roix, trois au maximum. Si, inverse- 

ment, le nombre des delegues d’nn 
pays est snperieur 4 trente, le chef 

de delegation aura · a designer ceux 
d’entre eux qui pourront exercer le 

droit de vote.
Aucune d61egation ne peut dispo

ser, en tout, de plus de trente voix.

tion du Conseil pent creer d’autres 

commissions et sous-commissions.
3) Chaque delegation designe par

mi les delegues et les experts au 
moins dexix membres pour chaque 
commission.

4) Le Conseil peut convoquer n’im
porte quelle commission, meme dans 

l ’intervalle des Conferences.

Art. 9. —  L a langue officielle de 
/■'Union est le iramjais. Les delegufts 
qui veulent se servir dans les debats 

de leur langue national e doivent 

prendre soin de faire tradnire letirs 
discours en frangais.

2) Les seances pl?nieres de la 

Conference sont publiques. Les com
missions peuvent aussi admettre la  
publicite de leurs seances.

Art. 10.— Le quorum ponrjes votes 
dans la siance pleniere et dans les 
commissions est fixe aux 3)5 du 

nombre total des voix dont dispose 
l ’ensemble des delegations.

2) Les resolutions sont prises a la 
majorite absolne des voix exprimees.

3) En cas d’absence totale d’une 

d£16gation les decisions de la Con
ference sont ajournees pour une 

seule siance.

Art. 11.— Chaque delegue dispose 

d’une voix. Si le nombre des del6gu6s 
d’un pays est inferieur a trente, le 
chef de la delegation de ce paye a 

le droit de designer parmi eux ceux 
qui pourront avoir plus d’une voix, 

trois au maximum. Si, inversement, 
le nombre des delegufts d’un pays 

est superieur a trente, le chef de la 
dSlegation aura a designer ceux 
d’entre eux qui pourront exercer le 

droit de vote. Aucune delegation ne 
peut disposer, en tout, de plus de 

trente voix.



Art. 12.— i) Dans les commissions 
cheque delegation dispose de cinq 

voix an maximum.
2) En cas d’absence totale d’une 

delegation les decisions de la com
mission sont ajournies pour une 

seule seance.

Art. 13.— La procedure des tra- 

vaax, ainsi que I ’ordre interieur de 
l Ά ssemblee et de ses commissions, 

-eont rigles par un reglement special.

Art. 14.— L ’Assemblee, avant de se 
separer, designe, sur la proposition 
d:i conseil, le siege de la prochaine

session.

Conseil de la Conf€reuce

Art. 15.— a) Le Conseil de la Coti- 

f£rence se compose des chefs et de 
deux membres de chaque delega
tion.

2) Le president de la  Conference 
assume les fonctions de President 
dn Conseil jusqu'au 31 janvier qui 
suit I ’Assemblee. Apres cette date 
ses fonctions sont transmises an  
President du groupe national du 
pays oil siegera la  prochaine As- 
s t / n b l e e .

3) Les chefs des delegations sont 
d'office les Vice-Presidents du Con
seil,

4) Les autres membres du Con- 
atil, de meme que deux membres 
suppleants, sont designes p a r  cha
que delegation avant la  cloture de 
la session de I’Assemblee.

5) Le Conseil se renouvelle tous 
les ans.

Art. 16.— Le ‘Conseil est l ’organe 

executif supreme de I ’Assemblee. II 
represente la Conference dans l’in- 

tervalle des Assemblies. II presente 
•annuellement k l ’Assemblee gen6rale 
tin compte-rendu de ses travaux. II

Art, 12.— 1) Dans les commissions 
chaqne delegation dispose de cinq 
voix au maximum.

2) En cas d’absence totale d ’une 

dilegation les decisions de la com
mission sont ajournees pour une 
seule seance.

Art. 13.— La procedure des travaux 

des seances plenieres et des com
missions de la Conference est reglee 
par un reglement special.

Art. 14.— La Conference, avant la 
cloture de ses travaux, designe, sur 
la proposition du Conseil, le sifege de 

sa prochaine reunion, ou s 'en re
met au Conseil qui doit au plus 
tard en decider lors de sa  session 
de janvier (art 15).

Conseil de l ’Union

Art. 15.— 1) Le Conseil de l ’Union 
se compose de trois membres de 
chaque groupe. II est preside p ar  
le President de Γ  Union.

2) Le Conseil se reunit obliga- 
toirement fin janvier pour proce- 
der a  la  transmission de la  Pr< - 
sidence (art. 8), et d I’etablissemenf 
de I’ordre du jour de la  prochaine 
Conference. L a  date de cette ses
sion du Conseil petti etre ajournee 
ju squ 'a fin avril.

Art. 16.— Le Conseil est Porgaue 
executif de l ’Union. II represents 
l’Union dans l ’intervalle des Confe
rences. II presente annuellement a 
la Conference un compte-rendu de 
ses travaux. II approuve le budget ct



approuve le budget et controle sa ges- 
ti&n. II fixe la date precise et l ’or- 
dre du jour de la prochaine Assem
bled.

Art. 17.— Le Conseil se reunit snr 

l ’invitation de son President ou sur 

la demande motivee de sept membres.
Le Conseil regie lui-meme son or

ganisation interieure.
Art. 18.— Le President a charge 

executive des decisions du Conseil.
II nomme les fonctionnaires. II di- 

rige les travaux du Secretariat et 
surveille son activite.

Art. 19.— Les representants diplo- 
matiques des pays balkaniques dans 
le pays ou siege l ’Assemblee et l ’ob- 

servateur gouvernemental peuvent 

fonctionner comme comiti consulta-  
tif que le President du Conseil con- 

sultera iventuellement sur les ques
tions se riferant aux travaux de la 
Conference.

Art. 20.— En cas d'urgence le bu
reau convoque p ar  le President 
peut prendre une resolution aux 
lieu et place du Conseil.

S e c r e t a r i a t

Art. 21.— 1) Le Secretariat se com
pose du Secretaire General et de 

cinq autres membres designes a rai
son d’un par chaque delegation. II 

est charge de la correspondance, de 
la publication des proces-verbaux de 

I ’Assemblee, du Service des Archives 
et de l ’elaboration annuelle du bud
get de la Conference. II fera parai- 

tre aussitot que possible un bulletin 
periodique en franpais auquel tons 
les groupes nationaux seront invi
tes a collaborer.

2] Le Secretariat sera divise en 
sections selon les differentes activi-  

tes de la Conf6rence. Les sections 
pourront etre transformees en Insti
tute et dans ce cas le Conseil fixera 

le reglemeilt de leur fonctionnement.
Art. 22 —Le Secretariat est ins- 

talle au siege du Conseil.

controle sa gestion. II fixe la date- 
precise et l ’ordre du jour de la pro-· 

chaine Conference.
Art. 17.— Le Conseil se reunit sur  

l ’invitation de son President ou sur 

la demande motivee de sept membres..
Dans des cas exceptionnels oil 

les membres du Conseil ne petivent 
pas se reunir et qu’i l  y a  des ques-· 
tions urgentes a regler, le Con
seil peut prendre des decisions par- 
correspondance.

Le Conseil fixe lui-meme son rfe- 
glement interieur.

Art. iS.— Le President a char^e- 
executive des decisions du Conseil. II 
nomme les fonctionnaires. II dirige- 

les travaux du secretariat et surveil
le son activite.

Art. 19.— Les representants diplo- 
matiques des pays balkaniques dans 
le pays ou siege l ’Assemblee et 1’ob- 
servateur gouvernemental peuvent 

fonctionner comme comite consulta- 

tif que le President du Conseil con- 

sultera eventuellement sur les ques
tions se r£f6rant aux travaux de la. 
Conference.

S e c r e t a r i a t

Art.20.— 1) Le Secretariat se com
pose du secretaire general et de cinq 

autres membres, designes & raison 
d’un par chaque d616gation. II est 

charge de la correspondance, de la. 
publication des proces-verbaux de la 

Conference, du service des archives 
et de l ’elaboration annuelle du bud
get de I ’Union. II fera paraitre aus
sitot que possible un bulletin perio
dique en fran^ais auquel tous les 
Groupes nationaux seront invites λ  
collaborer.

2) Le Secretariat sera divise en 
sections selon les differentes activi- 

tes de I ’Union. Les sections pourront 

etre transformees en Institute et 

dans ce cas le Conseil fixera le r e -  

glement de leur fonctionnement.



' L e s  f i n a n c e s  d e  l a  C o n f e r e n c e

Art. 23.— i) Les cotisations anmil- 
•lcs des groupes nationaux seront eta- 

blies en raison de Pimportance du 
budget de depenses fixe par l’Assem
blee.

2) L e  C o n seil (le la  C o n feren ce  
sc t 'iu n ir a  le p lu s  tot p o ss ib le  a u x  
fin s  de fix e r  le budget et les co tisa 
tio n s p o u r  cette p rem iere  a n n ee  
excep tio n n ellem en t.

3) Les services de comptabilite, 

d e ca isse (le la  C o n feren ce  sont as
sures par le Secretariat. Toutes les 

depenses doivent etre approuvees par 
le President, q u i d esig n era  le  tre- 
« o riet p a r m i les S ecreta ires.

D i s p o s i t i o n s  f i n a l e s

Art. 24.— La correspondance de la 
'Conference se fait en franiais.

Art. 25.—  T outes les d e le g a tio n s  
sont engagees a agir de leur mieux 

clans leur propre pays pour la rea
lisation des resolutions et, en fiene- 
ral, du but de la Conference.

Elies soumettront a I ’Assemblee 
un rapport annuel snr les resultats 

de leurs efforts.
Art; 26.— L ’embleme de la Confe

rence Balkaniqne consiste en un pa- 
rallelogramme de 20X13, rave par 
les couleurs blanc, bleu, vert, janne 

rouge et blanc, coupe an centre par 
nne sphere blanche cerclee de six  

etoiles jaunes. Les denx raies blan
ches sont de 20 0)0 pins larges 
que les quatre autres qni sont de lar- 

Keur egale.

L e s  f i n a n c e s  d e  l ’ U n i o n

Art. 2i.—  i)Les cotisations annuel- 
les des Groupes nationaux seront 
etablies en raison de l ’hnportance 
du budget de depenses ίϊχέ par la 
Conference.

2) Les services de la comptabilite 
de l ’Union sont assures par le Secre
tariat. Toutes le expenses doivent 
etre aρprouvέes par le pr6sident.

D i s p o s i t i o n s  f i n a l e s

Art. 22.— T0US les Groupes, na
tionaux sont engages a agir de leur 
mieux dans leur propre pays pour la 
realisation des resolutions et en ge
neral du but de la Conference. A  
cette fin ils doivent entre autres 
communiquer aux Parlements p ar  
I'entremise de ceux de leurs mem
bres qui sont deputes ou senateurs 
les resolutions des Conferences et 
demander la  prise en considera
tion de celles-ci.

I,es Groupes sont teuus de son- 

mettre a la Conference un rapport 

annuel sur les resultats de leurs 

efforts'.

Art. 23.— L ’embleme de 1’Union 
consiste en un parallelogramme de 

20X13 raye par les couleurs blanc, 
bleu, vert, jaune, rouge et blanc, 

conpe au centre par une sphere blan
che cerclee de six etoiles jaunes. 
Les deux raies blanches sont de 
20 0)0 plus larges que les quatre au
tres qui sont de largenr egale. ■



Les resolutions des Conferences  
Balkaniques  

s u r le  rapprochement intellectuel
p r 6 s e n t 6 , a u  n o m  d u  g r o u p e  h e l l 6 n i q u e ,

par X. L E F C O P A R ID IS

En matiere de rapprochement intellectuel les quatre premieres Confe
rences Balkaniques ont adopte une serie de resolutions et de voeux dont 
le nombre depasse assurement celui de toutes les autres resolutions reii- 

nies. Cet exces d’abondance n’est pas fait pour rejouir ceux qui en voient 
le revers. C ’est qu’en effet l ’ampleur et la diversite de ces resolutions 
ajoutent une nouvelle difficulti ail mecanisme de leur application. Dans 
cet ordre d’idees la Commission de rapprochement intellectuel avait sou- 
mis a la IVe Conference de Salonique un voeu, adopte par cette Confe
rence, afin de voir figurer a I ’ordre du jour de la proc-haine session la 
revision et la mise au point de toutes les resolutions anferieuirs en 
matiere de rapprochement intellectuel.

Pour donner suite a ce voeu il importe de passer en revue lesdites 
resolutions, non pas dans leur ordre chronologique mais dans un ordre 

rationnel qui permette de degager plus rapidement les points susceptibles. 
d’etre revises, ou raeme simplement elimines.

1.— II y a d’abord les resolutions qui concernent des questions confiees 
a des organismes speciaux. Les resolutions de cet ordre sont les suivantes :

a) L ’Unification du Droit.— La question est confiee a une Commis
sion permanente de juristes.

b) Les relations entre la presse balkanique.—  T'ne «Association de
la Presse balkanique» a ete fondee des la Iere Conference.

c) Les- relations ent;re les Offices de Tourisme.— Ces questions font
l’objet de la Federation balkanique du Tourisme.

II semble que la Commision de rapprochement intellectuel n'a 
plus a s ’occuper directement de ces questions et il conviendrait que des 
rapports speciaux fussenf eventuellement rediges sur les points suscep
tibles de revision.

2.— Un deuxieme groupe de resolutions comprend celles qui compor-
tent des depenses que, dans 1’etat actuel de ses moyens financiers, la Con
ference ne serait pas en mesure d’assumer. Telles sont les resolutions qui 
recommandent :

a) L'organisation d'expositions balkaniques de beaux-arts, <i art* 
industriels et de metiers ;

b) La creation d 'Universites populaires.
c ) L a  creation de foyers d'etudiants balkaniques /'< I' et ranger.



d) L a  creation d un Institid de recherches historiqiies.
e) L institution de coneours interscolaires et de prix.
f) L a  fondation d'un Musee d ’enfants.
g) L a  fondation de bibliotheques internfltionales.
h) L a  fondation d'un Institid de cooperation intcllectuette.

La realisation d’un programme aussi vaste et aussi couteux que ce-  

lui - ci apparait, dans l ’etat actuel file nos finances, absolument illusoire. 
D ’autre part, I’ajournement indefini de l ’application de ces mesures pour- 
rait decourager les meilleures volontes. II semble done plus prudent de 
convenir francliement que notre exces de zele nous a entraines dans des 

resolutions inapplicables et de releguer cette serie de resolutions parm i 
les projets lointains auxquels il sera, toujours loisible de revenir si lex 
circontanees le permettent.

3) C'est ensuite le groupe des resolutions deja appliquees, entifcre- 
ment 011 partiellement, sur lesquelles il 11'y aurait plus lieu de revenir, si 
ce 11'est pour assurer la continuite et la generalisation de cette appli
cation, on pour y  introduire des amendements eventuels.

Telles sont les resolutions ou voeux concernant:

a) Les vacanc.es interbalkaniques d'enfants.
La Roumanie et la Bulgarie ont pratique en 1933 les eckanges d’en

fants dans leurs colonies de vacances. L ’application de cette resolution 

ne comporte presque pas de depenses, puisque les frais d’entretion des 
enfants echanges sont mutuellement compenses et que les frais de voyage 
pourraient etre facilement reduits a tres pen de chose, sur 11 ne interven
tion appropriee des groupes nationaux.

b) L a creation de chaires de Droit balkanique compare.
La Turquie a introduit 1111 cours de Droit constitntionnel balkanique 

compare a la I- aculte de Droit d’Istanbul. Si l ’introduction de cette cliaire 
dans les Pacultes des autres pays se heurtait aux reglemeuts universitai- 
res dont la modification immediate serait malaisee, les groupes pour
raient s'efforcer d'instituer cette chaire aupres d ’autres licoles libres ou 

Instituts superieurs de sciences politiques.

c) L'Spur at k m  de I'enseignement historique.
Des progres remarquables ont ete realises dans ce sens. Mais c ’est hi 

une resolution qui doit etre renouvelee a chaque Conference, puisque 
reparation des manuels d’histoire ne peut avoir lieu que gradnellement. 

Les efforts deployes dans ce sens doivent etre constants et se renonveler 
au commencement de chaque annee scolaire, au moment de l ’approbation 

des litres de classe par les autorites competentes.

d) L 'inntitution de «Semaines Balkaniques
On sait que les «Semaines Balkaniques* ont ete organisees jiisqti’ici 

avec un succes tres satisfaisant.

e) La designation de femmes comme membres reyuliers dans cb«- 
ettne des Commissions de la Conference.

On sait que la plupart des Delegations comprennent mi nombre 
plus ou nioins eleve de femmes. I/augmentation de ce nombre ne semble 

presenter aucune difficulte.



f) L 'utilisation des post.es radiophoniques.
Les pays qui possedent <le tels postes les out utilises en partie a 

des emissions vulgarisatrices de Ι’ίάέβ balkaniqne. II s’agirait d’etendre cet 
emploi aux musiques des pays respectifs.

g) L ’organisation de P . E . N. Clubs balkaniques.
La Bnlgarie, la Roumanie et la Yougoslavie possedaient de tels 

centres avant la resolution qui preconise leur institution. La Grece a 
institue le sieu en 1933. X/'Albanie et la Turquie n’en possedent pas 
encore.

II semble qu 'en ce qui conceme la serie des resolutions precitees, 
la  Conference doit affirm er de nouveau leur utilite et engager les grou
pes nationaux a persevere?· dans leur application.

4) Reste line derniere categorie de resolutions : celles qui 11’ont pas 
6te appliquees jusqu’ici mais qui pourraient l ’etre.

II convient de distinguer dans cette categorie celles dont l ’applica- 
tion depend uniquement des groupes nationaux et celles qui resortissent a 
la competence des Antorites.

Nous rangerons dans la premiere subdivision les resolutions sui-  
vantes :

a) 1’organisation de conferences dans les <rilles et les villages pour 
propager l ’idee de l ’Union balkanique.

b) la traduction mntuelle du folklore des peuples balkaniques.
c) la traduction mutnelle d ’ouvrages litteraires et dramatiques, sui- 

vant la procedure indiqu§e par la IIIe Conference.
d) l ’ecliange de disques de gramophone reproduisant des chants 

nationaux des pays respectifs.
e) la redaction d’un manuel unitaire de la civilisation balkanique.
f) la projection el, merne, la preparation, dans une certaine mesure, 

«le films susceptibles de stimuler les sentiments interbalkaniques.
g) La constitution d’une commission speciale d ’education.
li) La collaboration des organisations sportives.
Toute cette serie de resolutions pourrait etre appliquee, inte- 

(/raleiuent ou en partie, p ar  les seals soins des groupes nationaux et 
sans que cette application comportdt, des frais excessifs.

Nous rangerons dans la deuxieme subdivision les resolutions sitwan- 

tes. au sujet desquelles les Groupes nationaux ne penvent qite s’employer 
aupres des Autorites ou des Institutions competentes pour en obtenir
1 "appl ication.

a) Iichange de professeurs et d’etudiants entre les Universites bal
kaniques.

b) Enseignement des langues et des litteratures balkaniques dans 
les Universites.

c) Introduction dans l ’enseignement normalien de conrs suscep
tibles de preparer un rapprochement balkanique.

d) Iichauge entre les Musees de reproductions d’oeuvres d’art etc.
e) Kacilites de voyage aux intellectuels balkaniques.
f) Echange de morceaux choisis litteraires pour etre iutroduits 

dans les livres scolaires.



g) Ecliange de lettres et de cadeaux entre eleves.
h) Fondation de cercles d’etudes au sein des Associations feminines 

po.ir la propagation de l ’idee balkanique.
i) Libre circulation des ouvrages litteraires sans tendances politiques.
j) Erection de monuments a la menioire des morts.
k) Organisation de concerts interbalkaniques.
1) Formation de -foyers de professeurs .
m) Ecliange de publications pedagogiques et professionnelles.
n) Fete scolaire interbalkanique.
o) Enseignemeut de l ’Histoire de la civilisation.

Pour toute c.ette entegorie de resolutions le role des Groupes na- 
■tionaux ne pourrait que se bonier a  des demarches au]>res des Auto- 
rites oh des Institutions competenf.es.

5.— II resterait encore a examiner un certain nombre de resolutions 
qui njont pas ete comprises dans les categories ci-dessus, soit parce 
qu'elles font double emploi, soit parce qu’elles sont formulees d ’une fa?on 

tellement vague que leur application en devient impraticable. Telles sont 
lesresolutions concernant :

a) Les rapports suivis entre intellectnels balkaniques.
b) Les mesnres favorisant les relations entre les societes d'ednca- 

tion physique.
c) La diffusion de l ’humanisme classique.
Ί) La collaboration des inat'tutions intellectnelles.
e) La circulation des brochures on livres d'informations sur les pays 

balkaniques.
f) La collaboration des associations feminines.
g) Plusieurs paragraphes avant trait 1’utilisation dn film et de la 

radio.
Citons enfin, pour clore cette enumeration les offres faites par la 

section feminine roumaine (une bourse & l ’Academie des Ilautes Etudes 

Commerciales de IJucarest, cinq places dans une colonie de vacances, 
cinquante places · dans les Institute roumains a des fillettes en excur
sion etc.)

C o n c l u s i o n s

Cette breve analyse permet de degager les conclusions suivantes 
(Jwi pourraient etre formulees dans le projet de resolution ci-apr^s.

I ’ rojet de resolution
i —  Considerant : que le nombre excessif des resolutions adoptees 

jusqu’ici en matiere de rapprochement intellectuel entrave l ’application 
de ees resolutions et qu’il importe, par consequent, a la faveur de Pexpe- 
rience acquise, de procider a une revision et a une mise au point de 1’en- 

semble de ces resolutions, la V-me Conference constate :
A) Que les questions suivantes : 1) Unification du droit, 2) relations 

entre la presse 'balkanique, 3) relations entre les offices du Tourisme,  
avant ete respeetivement confiees a la Commission permanente pour



l ’Unification du droit, a la Fed6ration de la I’resse balkanique et k ■ 
la Federation interbalkanique du Tourisme, la Conference ne s’oc- 
cupera desormais de ces questions que par I’intermediaire de ces trois 

organismes.
B.— Que, faute de ressourees suffisantes la Conferences est obligee 

de remettre a une date ulterieure 1’execution des projets ci-apres :
a) I’organisation d’expositions balkaniques de beaux-arts, d’arts iti- 

dustriels et de metiers.
b) La creation d'l'niversites populaires.
c) La creation de foyers d’etudiants balkaniques a l’etranger.
d) La creation d’un Institnt de recherches historiques.
e) L ’instition de concours interscolaires et de prix.
f) La fondation d’un Musee d’enfants.
g) La fondation de bibliotheques Internationales.
h) La fondation d’un Institnt de cooperation intellectuelle.

II.— Considerant que l ’application des resolutions ci-apres s’est ave- 
ree possible et, en partie, satisfaisante, la Veme Conference engage les 

groupes nationaux a persivirer dans 1’application integrate et generate 
<les resolutions suivantes :

a) Organisation de vacances iuterbalkaniques d’enfants.
b) Creation de cliaires de Droit balkanique compare.
c) Epuration de l ’enseignement liistorique.
d) Organisation de -Semaines balkaniques».
e) Nomination de femmes comme membres reguliers dans 'chacune 

des Commisions de la Conference.
f) Utilisation de postes radiophoniques pour la propagande en favenr 

de l ’Union.
g) Creation et collaboration des 1’ . Κ. X. balkaniques.

III.— Considerant que les resolutions enmnerees ci-apres, encore que 

restees sans application jusqu’ici, pourraient etre aisement appliquees par 
les seuls soins des groupes nationaux, la Veme Conference engage lesdits 
groupes a se consacrer avec perseverance et assiduite a la realisation <les 

resolutions suivantes :
a) L ’organisation de conferences dans les villes et les villages pour 

propager 1’ idee de l ’Union balkanique.
b) La traduction mutuelle du folklore des peuples balkaniques.
c) La traduction mutuelle d’ouvrages litteraires et dramatiques, sui-

vant la procedure suggeree par la Illeme Conference balkanique.
d) L ’echange de disques de gramophones reproduisant des chants 

nationaux des pays respectifs.
e) La redaction d’un manuel unitaire de la civilisation balkanique.
f) La projection et, nieme, la preparation, dans une certaine mesure

de films susceptibles de stimuler les sentiments iuterbalkaniques.
g) La constitution d’une commission speciale d’edin-ation.
h) La collaboration des organisations sportives.

IV.— Considerant que 1’appl ication des voeux enumeres ci-apres de-



peml entierement (les Autorites on (les Institutions respective*, la Veme 
Conference engage les groupes nationaux a s’employer de leitr mienx pour ■ 
obtenir (les Autorites ou des Institutions respectives la realisation des . 
voeux suivants:

a) Echange de professeurs et d’etudiants entre les Universites balka

niques.
b) Enseignemenl des langues et des litteratures balkaniques dans . 

les Universites.
c) Introduction dans Penseignement normalien de cours suscepti- 

bles de preparer un rapprochement balkanique.
(1) Echange entre les Musses de reproductions d’oenvres (Part etc.
e) Facilites de voyage aux intellectuels balkaniques.
f) Echange de tnorceaux choisis litteraires pour etre introduits dans 

les livres scolaires.
g) Echange de lettres et de cadeaux entre eleves.
h) Fondation de cercles d’etndes an sein des Associations feminines . 

pour la propagation de l ’idee balkaniqne.
i) Libre circulation des ouvrages litteraires sans tendances politiques.
j) Erection de monuments a la memoire des morts.
k) Organisation de concerts interbalkaniques.
1) Formation de «foyers de professeurs».
m) Echange de publications pedagogiqnes et professionnelles.
n) F6te scolaire interbalkanique.
o) Knseignement de l ’Histoire de la civilisation.

V.— Considerant qu’un certain nonibre de resolutions et de voeux pre- 
cedemment adoptes font double cmploi avec d'autres la Veme Conference 

engage les groupes nationaux a ne tenir compte que des resolutions enu- 

mer6es dans le texte de la presente resolution.

VI.— La Ve Conference exprime enfin le voeu que, dans l ’intervalle ■ 
qui la separe de la prochaine session, les groupes nationaux assurent a 

tout le nioins l ’application des r6solutioiis enumerees aux paragr. II et
III,dont la realisation ne depasse ni les ressources ni les possibilities des.  
groupes nationaux».



Rapport sur I ’Hygiene Rurale
P r £ s e n t 6 p a r  l a  C o m m i s s i o n  h e l l 6 n i q u e  s u r  l a  P o l i t i q u e  

s o c i a l e  e t  l ’ h y g i S n e  e t  r 6 d i g £

par le I)r C. V A Y A N O S  (le l ’Ecole d’Hygiene d’Athenes

II est a peine besohi d’iusister sur l ’importance de l ’hygiene rurale. 
Χ.Λ population rurale forme la base fondamentale des nations. C ’est la 
source intariss'ible d’oii chaque nation puise ses forces les plus vives. 
II importe (lone que cette source soit le moins polluee que possible. Hn

■ est-il  a insi  -?
I)s toutes les statistiques sur la morbidite et la mortalite dont nous 

puissions disposer, et qui remontent a une epoque anterieure de 30 a 40 
ans a la liotre, il risulte qu’en ce temps la, l ’etat sanitaire dans les villes 

etait bien plus mauvais qvte dans les campagnes. Mais, depui§ l ’indus- 
' trialisation intensive de certaines contrees et la desertion des campagnes 

par la population rurale qui afflua vers les villes, ces conditions fnrent 
renversees. L ’etat sanitaire des campagnes empira, celui des villes par

■ contre s’ameliora grace a une meilleure organisation dans les villes, grace 

; aussi a {’assistance publique, au niveau de culture plus eleve, a la crea
tion de diffSrentes organisations ouvrieres et de diverses institutions de 
Prevovance sociale. L ’afflux des populations rurales vers les villes dont 
nous venous de parler, et qui commence des le debut du tgeme siecle, 

fut tres intense. Si 11011s nous reportons aux chiffres donnes par Ston- 

man, ex-directenr du Service de Statistique de la S. I). N., nous vovons 
que taudis qu’en 1851, en Augleterre, 50 0)0 de la population etait urbaine, 
en 1921 cette meme proportion monle a 70 0)0. I)e meme en Allemagne, 

ces chifi'res sont respectivement de 27.80)0 en 1875 et de 53.60)0 en 1925. 
En France nous avons de meme 25.40)0 en 1851 et 49a 0)0 en 1926. Ces 
chiffres nous donnent une idee des desertions des campagnes et du delais- 

sement des regionc rurales par leur population.
Examinons un pan en detail la question de la mortalite et de la 

morbidite dans les regions rurales. Malgre les grosses difficultes que 
nous rencontrous, difficultes dues au fait que les donnees statistiques 

de differents pays ne sont pas comparables entre elles, a la suite du 
manque de definition exacte du terme «region rurale*, nous pouvons 
neanmoins conclure grosso modo (|ne la mortalite est bien plus elevee 
dans les districts ruraux que dans les districts urbains en Allemagnei 

Suisse. Hollande, Belgique, Suede, Kinlaude et Bulgarie. En Italie nous 
; avons le meme taux de mortalite dans les districts urbains que dans les 

districts ruraux. I5n Angleterre, Danemark et Norvege le taux de morta
lity est un pan plus bas dans les villes que dans les campagnes. Par 

contre, en Ecosse, Irlande, France, Espagne et Ilongrie, le taux de morta
lity est un pen plus elevi dans les villes que dans les campagnes.

En ce  qui c o n c e r n e  la  m o r t a l i t e  i n fa n t i le  p lu s  sp e c ia le m e n t ,  si  nous



nous reportons aux donnees statistiques de la Hollande, Suisse et Dane- 
niark, nous constatons de meme qu’elle est plus elevee dans les regions  

rurales que dans les villes.
Si, d ’antre part, nous examinons de pres les constatations faites par 

Kapzak, Kowacizs, Chodzko (Pologne) et Winslow et Sevdenstricker (Etats . 
Unis) nous arrivons aux conclusions ci-dessous en ce qui concerne la mor-  
talite et la morbidite dans les regions rurales et urbaines respectivement :

1. La mortalite dans les villes est, apres 40 ans, plus elevee que dans . 
les regions rurales. Par contre, pendant le jeune age, l ’etat sanitaire est 
beancoup plus defavorable dans les regions rurales.

2. L ’etat sanitaire des jeunes personnes du sexe feminin est particu
lierement defavorable dans les regions rurales. Probablement & la suite 

du travail intensif et fatigant et du manque de soins maternels post- 
nataux.

3. La mortalit6 de la tuberculose est particulierement elevee chez 

les jeunes femmes dans les rfegions rurales.
4'. Les maladies infectieuses sont plus repandues dans les regions ru

rales que dans les villes.
Par ce trop court resume nous nous rendons compte que, tandis que 

dans les villes et les districts urbains 011 a beaucoup fait pour l ’hygiene, . 
les regions rurales, par contre, furent delaissees a ce point de vue et con- 
tinuent ii 6tre affligees par des epidemies et par une grande mortalite 
infantile, due a un travail excessif et effectue dans des conditions anti- 

hygieniques. Qu’a-t-011 fait pour remedier a cet etat de choses ? On · 
constate des efforts tr£s louables dans la plupart des pays civilises pour 

etendre aux districts ruraux les bienfaits d ’hygifene dont jouissent les 
villes. Nous ne pouvons qn’esquisser brievement qnelques-uns de ces efforts 
pour insister plus particulierement sur ce qui fut fait dans les pays bal 

kaniques qui nous interessent plus specialement.

A u g l e t e r r e . —II y  a quelques dizaines d’annees l ’hygiene rurale 

n’etait representee que par le medecin des communes qui, lui-meme. faute 
d’un nombre suffisant de.medecins, faute d’argent aussi, n’existait pas 

partout. Les principales fonclions de ce medecin consistuient donner ses 
soins gratuits aux indigents et a combattre les epidemies. Ce 11’est que 
pendant ces trente dernieres annees que l’on s’est decide a payer conve- 

nablement ces medecins. salaries de fa(;on qu’ils s’occupent davantage  
et avec plus d ’aisance de l ’hygiene publique. Ainsi en Angleterre s’est 
developpe un systeme dit du C o u n ty  H e a lth  U n it  dont il sera question 
plus en detail lorsque nous nous occuperons de l ’organisation sanitaire  
rurale americaine._En Angleterre, a part le reglement sanitaire, le gouver- 
nement a pris une s6rie de mesures pour venir en aide it la population 

rurale. Ainsi, pour ne mentLonner que la q.iestion d’habitation, depuis le 
oiois de janvier 1919 jusqu’il 1931, 984,981 maisons rurales ont ete baties 

avec l ’aide de l ’Etat. Dans le budget de 1930-31 une somme de 23 milli
ons de livres sterling est pr4vue a ce meme effet. Jin outre, une loi spe- 
ciale «housing for rural workers act; votee en 1926, a pour but unique de 

faciliter l ’amenagement selon les derniferes regies de l ’hygifene, des vieil-



les maisons rurales. La loi prevoit soit des einprunts dans des conditions 
tres av’antageuses, soit des allocations de la part de l ’litat.

E t a t s - U n i s .  —  De merae aux Ktats Unis d’Ameriqne, apres la farneu- 

se epidemie de typho'idc qui en 1911 eclata il Washington, sur la propo
sition du Dr Lumsden se developpa un systeme analogue a celui du

■ County Health Unit. Ge svsteme se base:
r. Sur des Conseils d’hygiene locaux (Local Boards of Health).
2. Sur des m^decins hvgienistes ayant fait des etudes speciales «full

time et leur etat-major.
Chaque commune a son Comite d’hygiene local. Si la commune n.’est 

pas riche plusienrs communes s'unissent pour former ce qu’on appelle «a 
joint sanitary administration». Dans ce cas les communes unissent leurs 
ressources pour subvenir aux d£penses de cette organisation locale d ’hygi-

■ ene. Le local Board of health peut etre nomine par le Maire; il est com
pose de cinq ou six membres qui tie sont pas forcement des medecins mais 

qui appartiennent aux diffirentes classes de la commune et ont une va- 
leur morale et intellectuelle suffisante pour qn’ils soient a meme de 

prendre les decisions necessaires au bien-etre de leurs communes. Leur 
tache consiste a rediger des reglements et des ordonuances sauitaires

■ dont ils designent la fa?on genirale d’execution, et prennent des decisions 

,sur les questions importantes d ’ordre administratif.
Toutes ces decisions et ces r£glementations sanitaires «sanitary» on 

«health code» sont comjues dans le cadre de la legislation sauitaire gene-  
rale et se basent sur 1’interpretatlon de cette legislation, lilies sont redi
gees dans des tarmes gineraiix et ainsi elles sont assez elastiques pour 
laisser de l'initiative a celui qui les met en execution, en l ’espece le 

medecin hvgieniste qui agit au nom du conseil comme son mandataire. 

Toutes ces orlonuances et reglementations ont force de loi; elles sont
• executables immiditatement, a moins qu’elles ne soient attaquees devant 

les tribunaux et qu'elles ne soient declarees contraires aux lois existantes.
Le «Local Board of Health a part ses fonctions de surveillance et 

de 1’execution des ordonnances qu’il edicte, d oit  premtre soin egalement 

d'un laboratoire de bacteriologie et de chimie, d ’une installation de 

Rayons X. etc. Ces Comitis ne se reunissent que quelques fois par rnois, 
pour donner la directive generate, et en cas d’urgence. Pour l ’execution 

; adequate de tout ce qui fut decide et ordonne par le Local Board of 

Health, ce dernier nonims une petite commission composie d’un ou deux 
de ses membres et du medecin hygieniste. Ce dernier sert :

1. de Conseiller technique du Comite.
2. d’organe executif.
II est considere comme le representant du Comite local d ’Hygiene et 

chacun de ses actes et decisions doit etre, en principe, approuve par le 

Conseil.
Ce systeme <le «Local Board of Health», depuis 1918, a pris une telle  

extension qu’il s’etendait en 1932 sur plus de 500 districts et prenait 

soin de la population rurale de ces districts.
Le systeme est essentiellement preventif et ses resultats, si nous

• en croyons le Dr Ferret de la Rockfound, sont excellents. Ce dernier



constate en efiet qne la morbidite par la fievre typho'ide, le malaria, et 
I’ankylostomiase diminua d’une fagon beaucoap plus marquee dans les 
r-gions oil ce systeme fonctionnait, que dans celles οίι ce sj'stenie n’exis- 
tait pas.

F r a n c e .—La Prance a 39 millions d’habitants et 36 mille com- 
m.ines qui siiit  groupies en 2S55 cantons. L ’assistance medicale de la 
population rurale est basee sur la loi du 15 juillet 1893, <loi sur l ’Assis- 

tance medicale gratuite*. Htant donne que les deux-tiers de la popula
tion frangaise est rurale, en substance la loi de 1893 regarde surtout les 

regions rurales.
Le principe de la loi consiste en ce que toute personne designee par 

la commune coniine indigente doit etre assistee gratuitement. Les com
munes riches doivent. ai ler les communes pauvres, ainsi que les departe- 

ments riches doivent aider les flepartements pauvres.
Les femmes sur le point d ’accoucher sont considerees eomme ltia- 

lades. Les et rangers residant dans la commune ont droit a l’assistance an 
mime titre que les frangais, ntais dans le cas seulement ou ils appartien-  

nent a un pays qui a signe une convention de reciprocite avec la France. 

Cette loi qui fonctionne depuisbientot quarante ans donne des resultats 
assez satisfaisants. Ainsi, d’apres une slatisti'jue de 1929, pres de 1.520.000 

etaient inscrits sur la liste des indigents. De ceux-ci 700.000 beneficierent 
'V.ine assistance domicili&re et 300.000 fure Ί traites dans les hopitaux. 
La depense totale fut de pres de 300.500.000 francs dont 207,000.000 a la 

charge des communes, 66 millions a la charge des departements, et 30 
millions a la charge de l ’Ktat.

Au point de vue d’assntance medicale rdelle, le nombre des medecins. 

existanl en France est suffisant, 6tant donne qu’il y a 23.893 medecins 

dont 5.550 appartiennent au departement de la Seine.
Nous voyons de ce chiffre qne le plus grand nombre des medecins 

est reparti parmi la population rurale, mais il ne faut pas croire pour 
cela que tous les districts ruraux sont egalement favoris6s. Les districts 
pauvres et qui manquent de communications sont forc6ment peu counts 

mais des efforts louables sont faits (offre gratuite de logement, paiement 

'I’une somme fixe) pour attirer les jeunes medecins vers ces districts 

eloignes.
A part l ’assistance medicale directe, en France 011 tache d’organi-  

ser egalement la medecine directe preventive. Ainsi en 1929 pres de 640 
dispensaires anti-tuberculeux fonctionnaient. L ’fitat a inscrit dans son 
budget pour les dispensaires en question pres de 14 millions de drach-  
mes. De meme 1400 dispensaires anti-veneriens fonctionnaient a la 
meme date. Le nombre des infirmieres visiteuses est de 2400 dont 900 
pour la tuberculose, 1000 pour la maternite et l ’enfance, et 500 poly- 

'•alentes.
Au point de vue de medecine preventive, et d’activite combinee des 

medecins praticiens et des dispensaires preventifs, nous devons mentionner 
' ’organisation du professeur Parisot, qui dans le d6partement de Nancy  

a fait une oeuvre d ’un interet reel. Par une propagande appropriee, la 
collaboration de tous les medechts praticiens avec les differents dispen-



saires, l ’emploi des medecins «part-time» pour la plupart, l ’utilisation 
intensive des infirmieres visiteuses, l'augmentation du nombre des d:s~ 
pensaires, il a reussi a atteindre des resultats remarqtiables dans tous 
les domaines d ’ l ’liygiene preventive. En outre, an point de vue de l ’assi- 
stance mMicale la situation est excellente puisqu'il y a un m6decin pour 

1500 habitants dans les villes, et nn medecin pour 3— 4000 habitants datts 
les districts ruraux.

E11 ce qui concerns 1’assistance hospitaliere, en France il y a uu 
liopital assez bien organise et assess bien pourvu dans chaque departe- 
ment (hopital de grand rattachement). Quelques departemeuts pauvres. 

sont deponrvus d ’hopitanx. Les malades de ces departemeuts ont re- 
cours aux hopitaux de departemeuts plus riches. Par contre, 011 peut voir 
parfois des cliefs-lieux de cantons pourvus de petits hopitaux assez bien 
amenages.

I t a l i e . — ’ Iin Italie l ’organisation sanitaire des regions rurales se 

base sur le «Condotte sanitarie» dont le but principal est d’assister les 
indigents, meme des communes les plus eloignees. Les «condotte sanita'  
rie» sont obligatoires par loi pour toutes les communes. Notons en pas
sant qu’en Italie il n’existe pas de distinction entre commune urbaine et 

commune rurale. Le systeme comprend:
1. L ’assistance medicale, proprement dite,
2. L ’inspection sanitaire,
A.— L assistance Medicale,.— I/Assistance Medicale comprend:
r. Le medecin de la condotta,
2. Le pharmacien de la condotta,
3. La La sage-femme de la condotta,

et dans les regions impaludees, des «condotte medicale» temporaires 
pour l ’assistance medicale gratuite des paludeens. II y a egalement des 

comlottte veterinaires pour les soins & donner aux animaux.
Tous ces fonctionnaires des condotte dependent directement du «Po- 

destat» qui est le chef de l ’adininistration communale.

B.— Inspection sanitaire dans les eam pagnls.— Cette inspection 

comprend :
1. Des organes administratifs, et
2. Des organes techniques.
Les organes adminstrntifs ne comprennent actuellement que le «podes- 

tat». Jadis ces organes comprenaient un Conseil, une Commission et le 

Maire sindaco». Le «prodestat» n’agit pas comme President de la com
mune, mais comme fonctionnaire gouvernemental, et se trouve en rapport 

direct avec le prefet et, par Ini, avec le Mini-stre de l ’lntSrieur. En cas d’ur- 
gence il a le droit de prendre toutes les mesures necessaires, liienie celles. 

qui ne sont pas prevues par la loi.
Les organes techniques comprennent :
1. Les fonctionnaires sanitaires, et
2. Le vet£rinaire de la «condotta:.
Les fonctionnaires sanitaires.— Tamlis que le medecin de la con

dotta a pour mission d’assister gratuitement la population rurale souffran- 

te, la taclie du fonctionnaire sanitaire consiste a exercer une suiveillance·



d’ordre hvgienique et preventive dans la commune. II accomplit pour ainsi 
dire en partie les fonctions du medecin hygieniste cliarg6 de la directiou 
d’un centre de sante. II est employe communal puisqu’en matiere sani- 
taire il est l’organe technique local consultatif du podestat et qu’il est 

remnnere par la commune. Mais il est aussi fonctionnaire gouverne- 
mental et a ce titre il depend directement du medecin provincial et par 
Ini du directeur general de la sante publique.

Le fonctionnaire sanitaire est nomme par decret du prefet sur la 

pioposition du conseil provincial de Sante. Dans les communes oil il 
n’est pas possible d’exercer separement les fonctions de medecin de la 
condotta et celles de fonctionnaire sanitaire, le choix se porte sur le 

medecin de la condotta. Dans les autres communes les fonctionnaires sa
nitaires sont nommes a la suite d’un concours. Cette nomination, apres 
concours, est provisoire pendant deux ans. La nomination devient defini
tive a l’expiration <le ce delai et apres avis prealable du Conseil provin
cial de sante et de l ’administration communale interessee. Le pouvoir 
diijciplinaire sur les fonctionnaires sanitaires est exerce par le prefet qui 
pent, en cas de besoin, les relever de leurs fonctions par decret motive et  
apres avis prealable du Conseil provincial de sante.

Ses fonctions consistent:
1. A surveiller l ’etat sanitaire de la commune ainsi que l ’hygiene 

des ecoles et des differentes institutions dont il rend compte au mede- 

ein provincial.
2. II assiste le podestat dans l ’exercice de ses fonctions et l’applica- 

tion des ordonnances sanitaires decretees soit par le podestat soit par les· 
autorites superieures.

3. II recueille en outre tous les renseignements statistiques et epi- 
demiologiques qu’il communique an medecin provincial.

Tous les laboratoires communaux, ainsi que le laboratoire d ’hygiene 
et de prophvlaxie institue obligatoirenient dans toutes les provinces (re
formes sanitaires de 1923) sont tenus a preter leur concours anx fonc
tionnaires sanitaires.

Le veterinaire du Condotta. Comme autre organe d’inspcction tech
nique nous avons le veterinaire de la condotta qui existe dans la grande 
niajorite des communes. Sa principale fonction consiste presque exclusi- 
venient a surveiller au point de vue sanitaire le betail. Son rcMe est es- 

seutiellement preventif.

Association <1 Assurance Sanitaire Mutuelle.— A cote de l ’orgaui- 
sation de la xondotta medica» au cours de ces derniferes ann6es se sont 
developpees des societes d’assurance mutuelle ayant ponr but de procu
rer a leurs membres l ’assistance midicale necessaire. Ce mouvement mil- 
tualiste sanitaire est fonde sur l'organisation corporative fasciste. Les 
societes mutuelles sanitaires sont des associations de personnes g6n6ra- 
lement semi-ais6es, liees entre elles par des rapports d’interet et ayant en 

vne d’assurer l ’assistance midicale necessaire avec le minimum de d6- 
penses et le maximum de reiulement sur la base de la mutualite. Ainsi se 

sont crcees les mutuelles professionnellcs comprenant des membres de dif
ferentes professions et les mutuelles litres comprenant une grande par
tie de la population p a y s a n n e  insuffisamment riche pour pouvnoir remune-
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rer des medecins praticiens et pas assez indigentes pour etre a la charge  
de la commune. En resume on peut dire que, taiidis que 1'organisation 
de l ’Etat, assisle la population rurale indigente, ces associations mutuel-  
les procurent 1’assistance medicale a peu de fra is aux classes rurales 

semi-aisees.
Les contributions annuelles qui doivent etre versees aux mutuelles 

sont actuellement fixees comme il suit : Pour les families et les person- 
nes inscrites dans la commune et pour son compte, pour 1’assistance 

hospitaliere seulement, Lires 14. Pour toutes les autres families et autres 
personnes inscrites, Lires 18.

Ces mutuelles fascistes assurent a leurs membres, outre l ’assistance 
sanitaire gratuite, une assistance sanitaire semi-gratuite en cas d’inter- 

vention chirurgicale ou obstetricale speciale. Dans le cas de l ’assistance 
semi-gratuite les membres s’engagent h rembourser a la mutuelle une 
fraction de la depetise totale, fraction qui n’est jamais superieure a 30 0)0.

Nous n’insisterons pas davantage sur 1’organisation de ces tres in- 
teressantes mutuelles facsistes car leur description detaillee demanderait 
un rapport special.

En ce qui concerne 1’organisation sanitaire en Italie nous ajouterons 
quelques mots sur les importants travaux de bonification integrale «bo- 

nifica integrale: des contrees marecageuses pour les rendre aptes a la co
lonisation pour la population agricole. Cette «bont'ica integrate» consiste 
d’abord en drainage du terrain marecageux et ensuite en travaux 
d ’irrigation, construction de routes et de maisons selon toutes les exigen
ces de l ’hygiene moderne, adduction d’eau potable etc. Le plus bel exemple 
de la «bonifica integrale» que Γ011 puisse citer c ’est la colonisation de la 
campagne romaine marecageuse effectuee tout dernierement.

A l l e m a g n e .  —  En Allemagne l ’assistance medicale de la population 

rurale est assuree :

1. P a r  le  m e d e c i n p r a t i c i e n

2. Par les differentes institutions de prevoyance sociale
3. Par le service d’liygiene de l ’Etat.

1. M ed ecin  P r a t ic ie n .— Ιίη Allemagne les deux-tiers de la popula
tion sont tenus de faire partie d’une caisse d’assurance-maladie. Depuis 

1914 les ouvriers agricoles sont egalement tenus de se faire assurer. Le  
medecin soigne toute personne affiliee a l ’assurance-maladie et inscrite 

sur les registres apres nne demande approuvee par la caisse de 1’assurance·
Les caisses d’assurance et les medecins praticiens sont lies par des 

contrats renouvelables— contrats qui interdisent aux caisses de s’adresser 
a d’autres m6decins ά moins qne ces derniers ne contreviennent aux 
clauses du contrat. Iitant donne que la majeure partie de la population 
rurale est assuree il va de soi qu’aucun medecin ne peut s’etablir a la 

campagne s’il n’a pas la certitude d’appartenir & 1’organisation des cais
ses d’assurance. Cette organisation a l ’avantage de repartir le nombre des 
medecins sur tout le territoire d’une fa<;on plus egale de sorte que meme 

les districts ruraux les plus eloignes et les moiits a vantages au point de vue 
de communication, et par consequent les pins pauvres, soient assures d ’etre



:assistes, puisque c ’est la caisse d’assurance qui se charge de eette assi
stance. En un mot on peut dire qu’en Allemagne l ’assistance medicale 
directe est suffisante.

A noter que la plupart de ces medecins de caisses ont la facilite de se 

faire remplacer pour aller suivre des cours de perfectionnement on de 

-specialisation.

2. Institutions de Prevoyance Sociale.— La prevoyance sociale est 
assume par les communes, par les districts ruraux, les associations privees, 
les ordres religieux, etc. Lorsque les communes sont richss et importan- 
tes il y a des medecins «full-time», mais dans les communes plus pauvres. 
c ’est le medecin praticien qui se charge egalement de la prevoyance so
ciale. Les institutions de la prevoyance sociale consistent en dispensaires 
anti-tuberculeux, anti-veneriens, consultations pour nourrissons et mferes, 
hygiene scolaire. Dans ces institutions s’eftectue le depistage, le traite-  
ment adequat de la maladie. On y  donne egalement des series de confe
rences pour la vulgarisation de l ’hygiene.

S. Service de I'Hygiene d ’E tat.— Celui-ci est assure par le medecin du 
district doht les fonclions sont similaires a celles du directeur des centres 
de sante de premiere classe et consiste a veiller en general sur les bon
nes conditions hygieniques de tous les districts, sur l ’execution des diffe- 
rentes ordonnances sanitaires (lutte contre les epidemies, contre le com
merce de stupefiants, controle des sages-femmes, etc.).

Au point de vue d’assistance hospital iere, on peut dire qu’en Alle-  

mapne meme les localitis les plus petites possedent des hopitaux tres 

bien amenages. Si on ajoute έ. cela les bonnes communications qui exis
tent partout, l ’existence meme dans le plus petit village de colonnes sa- 
liitaires volontaires possiidaiit au moins un brancard, les progrfes techni
ques effectues dans les constructions des appareils "Rontgen», l ’existence 
presque partout de 1’automobile, de la motocyclette et du telephone, on 
peut dire que la population rurale en Allemagne an point de vue d’assi
stance medicale est vraiment privil4gi6e.

Danemark. — Nous connaissons tousles admirables resultats obtenus 
en Danemark, grace au niveau d’instruction eleve de ce peuple et & un sys
teme d’administration admirable. Nous pouvons en dire presque autant de 
la Suede, Norvege, Hollande, Autriche, oil on constate des efforts tr£s 

louables, surtout depuis la grande guerre, pour ameliorer les conditions 

hygieniques dans les campagnes. Les resultats pour la plupart sort 

excellents.

Russie.— En Russie, a la suite de la creation d’un systeme agri
cole collectif applique sur de vastes etendues et des populations paysan- 
ues denses, il fut possible d’appliquer nn systeme particulier. En effet 
des brigades speciales mobiles furent instituees qui ont pour tache de 
traiter les ouvriers agricoles malades, de s’occuper de prevention et, en 
general, de tout ce qui concern'e l ’liygifene publique.

Chine.— Le Dr Stampar, cet admirable connaisseur de l ’ame pay- 
=sanne qui possede & fond les problfemes de l ’hygieue rurale et k qui



nous empruntons une partie de nos renseignements stir cette question, 
nous raconta dans une de ses conferences faites a l ’Ecole d’Hygiene d’Atiie- 
nes ce qu’il a vu en Chine oil les conditions d’hygiene sont si abominable^ 

a tous les egards. IA-bas le Dr Yen avec une equipe de collaborateurs 
d6voues, fait une experience intiressante: il tache de reconstruire le vil
lage cliinois en 61evant le niveau intellectuel du paysan, en amelio- 

rant sa condition economique, en faisant son education civique et etc 
prenant soin de sa sante et des conditions d ’hygiene dans lesquelle.·* il 
vit, car il estime*& juste raison que c ’est le village qui est la cellule irti- 
tiale de toute organisation rurale et merae nationale, pourrions-nous dire.

Apres cette courte excursion dans les pays les plus divers et les plus 
loiutains, venous enfin a ce qui nous interesse plus particulierement, a. 
savoir l ’hygiene rurale dans les pays balkaniques.

Nous οοιηηαβηςοηΒ par la Y o u g o s l a v i e .  Quiconque a connu line 
giande partie de ce pays avant la derniere guerre, reste emerveille devant  
la transformation survenue en Yougoslavie pendant ces dix dernieres 

annees. Grace a un organisateur et un animateur d’une envergure pen. 
ordinaire, j ’ai nomine le Dr Stampar, naquit et se ddveloppa une orga
nisation sanitaire que nous avous eu l ’occasion de voir en detail lors 
du voyage d’etudes organise par la Societe des Nations en 1930. C’est 
une organisation que des pays plus avances en civilisation pourraient 

Ini envier et qui devait nous servir d’exemple et de modele a nous tons 
qni sommesjpien loin de l ’egaler a ce point de vue.

L e  S y stem e.— Nous savons tous que la Yougoslavie, au point de 

vue administratif, est divis6e en un certain nombre d ’unit£s adminis- 
tratives appelees «Banovina». A la tete de chaque Banovina il y a un 

Ban (gouverneur) assiste par un Conseil de Banovina. Les Banovinas a 
leur tour sont divisees en districts administratif.s administres'par des 

sous-prefets. Dans chaque Banovina il y  a une section de Prevoyance 

Sociale et d ’ hygiene publique qui prend soin des personnes indl- 
gentes, des orphelins, des invalides, et qui nomine les medecins hygi6-  
nistes des diifereiits districts, ainsi que les medecins communaux, sages- 
femmes etc. Dans chaque Banovina il existe egalement un Institut d ’hy
giene dependant de la section d’hygiene de la Banovina et comprenant 

1111 laboratoire complet de microbiologie et de chimie biologique, une se- 
ctioni_de recherches, une section de statistiques, une seetiou d’hygi^ne 
sociale, une section de genie sanitaire, souvent une section de propa-  

gande.
Deux de ces institute presentent un intiret particulier: celui de Za

greb et celui de Skopje. Tous les deux constructs richement grace au 
concours de la Fondation Rockefeller. Celui de Zagreb comprend une 
ecole complete d’infirmieres «fully-trained* et d’infirmiferes visiteuses. 
Sa section de propagande est tres bien organisee et comprend un labo
ratoire complet de cinematographie. La section de technique sanitaire 

de l ’Institut a fait un travail remarquable de sanitation et de propagande 
datis les villages environnants. Dans qnelques-uns d’ entre eux(ilaslin, Lou- 

kovitch etc.) elle a installe des latrines hygieniques modfele, ma^onne 
et convert des puits qu’elle a mnnis de pompes adequates, constrnit dea



fosses speciales pour fmnier, caualisi convenablcmeiit les eaux usagees; 

ameiiore les conditions d’habitation de tous les paysans & pen pres et ta- 
•cbe avec succes d'ameli.orer leurs conditions 6cononiiques en leur don- 
narst des’ conseils tres utiles concertiant soit leur m6tier d’agriculteurs, soit 

•cehii de fermiers, laitiers etc.
L ’institut de Skopje, a part sa section speciale de recherches, com- 

pren I une section de uialariologie avec station experimentale aux en
viron?;.

Signalons enfin les effets si bie'ifaisants des Musees ambulants de 
ces Institute, qu’une auto transporte dans les villages partout oil il y ;a 
des fetes ou des agglomerations diverses pour monter sur place le mu- 
sea et projeter des films de propagande.

De ces  Inst itu te  d ’H y g ie n e  ddp en d en t d ir e c te m e n t  les  c e n t r e s  re- 
p and ns un pen p a rto u t  d a n s  la  B a n o v in a .  Ces c e n tr e s  ne so n t  p a s  1110- 
d e le s  d ’une ίας,οη u n i f o r m e  ; selon la  p re v a le n c e  d ’une m a la d ie  d o n n e e  
d a n s  '.une re g io n  d o n n e e ,  le c e n t r e  est  organise  de fapon il c o m b a t tr e  le  
p h is  e f f i c a c e m e u t  p ossib le  la  m a la d ie  en question. N o u s  avons d e u x  so r-  

tes de c e n t r e s ;  les  c e n t r e s  de  s a u te  et les  s ta t io n s  de s a n t i .
Les centres de S^nte qui desservent un ou plusieurs districts admi- 

nistiatifs comprennent' un laboratoire de bacteriologie, un service d’epi- 
demiologie, une polyclinique, un dispensaire pour maladies veneriennes, 
un dispensaire aiiti-tuberculeux une exposition d’hygiene et une in- 

firmerie.
Les stations de sant6 qui desservent une ou plusieurs communes, 

ont λn dispensaire pour l ’assistance medicale des personnes indigentes; 
elles out egalement comme fonction d’enseigner les principes d’hygiene 
a la population et d’etudier l'etat sanitaire de cette derniere. Notons en 

passant qu’nn element indispensable aussi bien pour les Centres que pour 
les stations de sante c ’est rinfirmiere visiteuse qui souvent seule s’acquit- 

te de ses fotictions avec une competence et un divouement an dessus de 
tout 6loge. Signalons de meme l ’existence dans tous ces Centres, grands 
on petits, de bains douches et de bains ordinaires.

Une dernifcre loide fevrier 1930 oblige les communes de s’organiser 

en Centres de Sante collectifs ou independants. Toute ville ayant plus 
de 4.000 habitants, ou chaque village ayant plus de 6.000, peut former 

un centre de sante independant. Un centre de sautS collectif consiste 
en un groupe de communes qui ne peuvent avoir moitis de 6000 et plus 
de 15.000 habitants. Chaque centre de sante indipendant est tenu a 110111- 
liier et a payer un doctear communal et une infirmi£re visiteuse pour cha
que dix mille habitants et line sage-femme diplftmee pour chaque 5000 

habitants. Us sont obligis egalement de payer a l ’hopital le montant de 
•a somme fixee par la loi pour le traitement des institutions sanitaires 
necessaires et d'aider a la sanitation et a la lutte contre les maladies in 
fect ieuses.

Nous tenons a faire une mention speciale d’une institution particu- 

Uere existant a l ’lnstitut d’hygiene de Zagreb, imitee du Danemark. 

Nous voulons parler des U n iversites P a y sa n n e s. Un certain nombre de 
paysans, clloisis dans les villages aux environs de Zagreb, ou ailleurs, font 
un stade de six mois a l'lnstitut de Zagreb. La 011 leur donnejdes notions



d’agricultnre qui les interessent vivement, mais en meme temps, pendant 
leur sejour a l ’lnstitut, on leur fait prendre des habitudes d’hj'giene in- 

dividuelle et collective qu’ils iront plus tard propager datis les campa
gnes. En outre, sur l ’initative de ce meme institut, des associations d’hy— 
giene sont formees dans plusieurs villages, associations ayant pour but 
de propager les idees d ’hygiene apprises k l ’lnstitut et, en meme temps, 
de mettre en pratique tout ce qui peut ameliorer les conditions sanitaires 

de leur village. Ils continuent a etre en rapport avec I’Institut par une· 
revue speciale qui circule dans les regions les plus lointaines des districts 

administratifs.
Nous trouvons egalement en Yougoslavie, a cote de 1’organisation: 

sanitaire de l ’Etat  une espece de Cooperative lie Sante. Plusieurs fa
milies paysannes dans divers villages se reunissent en cooperatives de 
Sante et, par des contributions annuelles, s’assnrent l’assistance medi
cale et la prevention. Ces cooperatives travaillent deja depuis un certain 

nombre d’annees et comprennent une centaine de mille de membres* 
Cette tentative originate a άοηηέ dejk des resultats positifs en ce sens 
que, grace ii l’appui des autorites officielles, ces cooperatives out con- 
struit des institute et des stations de sante et ont eveille dans la popu
lation paysanne un interet tres vif pour les questions d ’hygietie. Le noni- 

bre de ces cooperatives va en augmentant.

Roumanie. La Roumanie est divisee en I r regions sanitaires. Pays- 

essentiellement agricole, elle adopta comine base de son organisation, 
surtont l ’assistance medicale. A ce point de vue nons avons constate,, 
lors de notre voyage d’etudes dont nous avons parle, des resultats assez 
satisfaisants. II y a un hopital de 30— 50 lits a pen pres, assez bien pour- 

vu pour chaque groupe de 50,000 habitants des districts ruraux. En· 
plus de cet hopital il y a dans le district des dispensaires plus petits qui 
traitent les maladies veneriennes, le trachome, la tuberculose etc. Ces dis- . 
pensaires possedent egalement deux 011 trois lits pour les cas d’urgence. 
L ’esprit de prevention, et de propagande d’hygiene 11’est pas bien deve- 
loppe dans ces centres. Ils se contentent pour la plupart du traitement. 
A noter cepeiidant l ’activite particulierement interessante des agents sa
nitaires.

Iin outre, sur l ’impnlsion du professeur Cantacuzene. cet autre ani- 
mateur extraordinaire et homine de science remarquable, il y a en des 
travaux de sanitation, des travaux d’amenagement en eau potable etc. 

Certaines regions agricoles paradanubiennes, telles que celle d’lssacea^ 

fnrent assainies a la suite d’une organisation appropriee, de fagon que le 
taux de morbidite par palndisme diminua tres notablement. Mais en 
general 1’organisation au point de vue de l ’hygiene rurale en Roumanie  

est loin d’etre celle de la Yougoslavie.

T u r q u i e .  La Repnblique Turque elle-meme, dont le budget en l ’an 
1927 etait de 3.200.000 Livres turques, porta ce budget en 1929 a 4.400.000 

et les sommes consacrees a la lutte contre les maladies contagieuses et 
epidemiques, celles consacrees a la lutte contre la syphilis, le trachome, 
la malaria, la tuberculose, toutes ces maladies sociales si repandues dans.



les campagnes, ont presque double, notant ainsi l’interet primordial que la 
jeune R6publique attache a la sante des populations rurales.

II ne serait peut-etre pas inutile de voir d’un peu plus pres le bud
get d’hygiene de la jeune Republique Turque. Ainsi nous avons pour les 
annees 1927 et 1929 les chiffres suivants :

1927 1929
Maladies infectieuses 45.000 Lts. 85.000 Li

» veneriennes &  syphilis 70.000 290.000

Lutte contre : Malaria 40.000 736.000
» » Trachome 30.000 100.000
» » Tuberculose 0 65.000

» » Lepie 0 20.000
Salaires du personnel 1.630.000 1.653.000
Frais de deplacemenr des med.hygienistes 0 73· 5° °
Musee d’hygiene 4.000 4.000

Ce budget est interessant a plus d’un point de vue. Nous voyons 
ainsi les depenses pour les maladies veneriennes triplees et ceci est 
comprehensible etaut donue que dans certaines regions de la Republique 

la syphilis faisait ravage parmi la population paysanne.
Nous remarquons de meme que la lutte contre le paludisme est 

menee avec une tres grande vigueur, vu que les depenses a cet effet en 
1929 sont au vingtuple de la somme depensee en 1927.

Une autre remarque tres inleressante est a faire egalement, a propos. 
des sommes depensees pour le frais de deplacement des medecins hygie-  

liistes: ceci montre qu’en Turquie 011 a compris que le personnel pre
pose a l ’hygiene ne vaut pas grand’chose sans les moyens de communi
cations et de transport adequate.

B u lga rie.— En Bulgarie l ’organisatlon sanitaire commei^a, il y a 

cinquante ans, par la nomination d’un medecin dans chaque district ad
ministratif sanitaire comprenant quatre-vingt-mille (80.000) habitants. 
Ce medecin s'appelait «district-doctor . Peu a pen, par l ’adjonction des 

organes auxiliaires nommes feh lch ers, espece d’officiers de sante, les dis- 
trits sanitaires administratifs qni comprenaient jadis 80.000 habitans, se 
morcelaient en deux ou trois, de fai,On que dans l ’un il y eut un medecin, 
et dans les deux autres des fe h lch er s  qui elaient sous la surveillance di- 
recte dii medecin du district. Ainsi, tandis que jadis il v avait un mede
cin pour 80.000 habitants, avec le temps il y avait un medecin ou un feld- 
cher par gronpe de 25.000 habitants. Avec le temps le nombre des feld- 
chers augmenta encore de telle sorte que par la nomination des mede
cins diplomes disponibles et des feldchers le district administratif sani
taire qui comprennait jadis S0.000 habitants, puis 25.000, ne comprend 
plus maintenant que 6.000 habitants, avec un rayon d’action a pen pres 

de dix kilometres. Ainsi, meme les plus petits villages jouissent d ’une 

assistance medicale reelle et de la surveillance sauitaire necessaire.
Les services sanitaires en question s’occupent, outre l ’assistance me

dicale, du service dcmographique, de la lutte contre Iss epidemies, la 

tubercnlose, les maladies veneriennes, l'hygiene scolaire. l ’inspection des



aliments, de 1’eau potable etc. Les indigents sont assistes gratuitement. 
Les medecins ont le droit d’avoir de la clientele privee. Ce n’est que de- 

puis deux ans que des efforts lonables sont faits pour avoir des mfidecins 
^full-time».

En resume, si le sj-steme est suffisant au point de vue quantitatif il 
laisse beaucoup a desirer au point vue de la qualile. En outre, vue l ’etat 
des finances de l ’Etat Bulgare les differentes institutions sont privees 
des appareils scientifiques necessaires, les moyens de communication pour 
les medecins manquent, le paiement du personnel est trfes defeetueux 

etant donne que l’Etat ne prend & sa charge que les 0,05 des depenses, 
tandis que les prefectures ont a leur charge le 34,5 0)0 et les communes 
le 65 0)0 et qne l'etat financier aussi bien des prefectures que des commu
nes est lamentable.

Etant donne l ’etat des finances publiques on ne pent envisager avant 

longtemps en Bulgerie un service bien organise de prev’oyance sociale 
comprenant des dispensaires antitubereuleux, anti-veneriens, etc. pour- 
vus du personnel auxiliaire necessaire et surtout d’infirmieres visiteuses 
qui manquent presque completement.

G r f e c e .  Le systeme qui fut applique en Grece depuis la grande. 
Gtterre et qui consiste en la division du pays en autant de centres sa
nitaires qu'il }· a de prefectures (nomiatries), ne pouvait evidemment 
clonner de grands resultats au point de vue de l ’hygiene rurale, etant 
donne'qu’aussi bien les moyens financiers que la qualite et le nombre des 

medecins hvgiinistes 11’etait pas suffisants. Ce n’est que sur l ’initiative 
de la Commission de la. colonisation des refugies qu’on tenta une expe
rience d’assistance mMicale effective des habitants refugies de quelques 

districts macedonieus. On crea de la sorte 59 dispensaires avec, coniine 
personnel dans chaque dispensaire, un medecin et 1111 pharmacien. Le 

dispensaire lui-meme comprenait, ii part l ’habitation du docteur et du 
, pharmacien, une pharmacie tres bien pourvue, pent - etre trop bien, une 

petite salle de consultation et une salle d’attente. Le mejecin etait pourvu 
d’un cheval pour pouvoir se deplacer facilement dans ces regions oil sou- 

vent les routes manquent. II y avait en outre un grand laboratoire cen
tral a Salonique et 1111 hopital en Chalcidique. Toute cette organisation 

qui etait dirigee par un medecin hygieniste competent, enthousHaste et 
entierement devoue ίι son travail, le Dr Metallinos, avait 1111 budget 

annuel de pres de 12.000.000. Malheureusement, lorsque la Commission de 
colonisation des refugies se retira, ces dispensaires ont 6te transferee au 
ministere d ’Hygiene qui, faute de credit necessaire, a ete oblige de faire 

de telles coupures et .reductions dans les depenses que le bon fonctionlie- 
ment de ces dispensaires en souffrit grandement.

Dans ces quatre dernieres anuses une nouvelle organisation tenta 
d ’appliquer avec la collaboration de la S. d. N. et la Rockfound 1111 pro
gramme d’hygiene, elabore apres uue longue et minutieuse etude sur 

place des conditions sanitaires de la Grece par une Commision de la
S. d. N. composee d ’ygienistes £minents, dont quelques - uns d’une re- 

nomniee mondiale (Emerson, Park, Leon Bernard, Pittaluga, Borcic ett.).
Ce [>rogramme est base, coniine le systeme yougoslave, sur la crea



tion de Centres et de Stations de Sante et sur l'existence d’une Ecole  
d’Hygiene qui, en meme temps qu’ellc aurait forme les medecins hy- 
gie;iistes, les infirmieres visiteuses, les inspecteurs sanitaires et, en g e 
neral tout le materiel hnmain necessaire au programme, aurait dirige 
au -noyen ile ses differentes sections : hygiene publique (comprenant l ’e- 

p: lemiologie, statistiqne, hygiene sociale etc.) section de recherches, 
section d’hygiene scolaire, section de paludisme, de chimie biologique, 
de technique sanitaire, tonte la nouvelle organisation et aurait reniplace 

au iont de trois ans le defuut ministere d’Hygiene.
II saute aux yeux que l'hygiene rurale eut ete la premiere a bene- 

ficier grandement d'une pareille organisation. Mais pour des raisons que 
je ne venx approfoudir les progres furent lents, trop lents a notre gre.

Malgre tous les obstacles rencontres sur son chemin, l ’Ecole tra-  
vallle de son mieux. En ce qui concerne surtout l ’livgiene rurale, elle 

pensa que le pays avait surtout besoin urgent des travaux de sanita
tion. Ne disposant pas de grands moyens, elle se borna a faire de son 
mievtx par sa Section de technique sanitaire. Cette derniere, dirigee par
II. Wight de la Rockfound et comprenant quatre iugenieurs qui ont 

complete leurs etudes speciales en Amerique. comme boursiers de la 
Rockfound, a developpe une acticivite tres grande pour effectuer certains 
travaux de sanitation uu pen partout en firece, non pas taut pour venir 

au secours de la population rurale souffrante que pour leur montrer 
comment les choses peuvent et doivent etre faites. Idle a aussi installe 

des latrines modele dans plus de ,,o ecoles communales en Epire, Pelo- 

ponesc. Macedoine, etc. Elle a p rocM i a la construction de latrines dans 

des maisons privees pour qu’elles puissent servir de modele aux paysans. 
Cette Section a en outre proc.ede a la construction de pui’.s et cilernes  
nio lele un pen partout en (Vrece, convert plusieurs puits, qu’elle a 

muni de pompes modele Deming. En outre, elle a draine, seche et 
rendu il la culture pres de 3000 str&mmes de terre, non pas que ceci 

soit un apport considerable 5. lagriculture du pays mais un exemple et 
une demonstration utile, aussi bien pour les autorites que pour les po
pulations rurales de ce qu’011 peut faire pour le pays avec si pen de 
frais. Notons que la plupart de ces depenses sont subies par la Rock-  
found. La Section a en outre donne apres examen detaille sur place 
plus de 150 consultations, suivies des plans sur la captation de sources, 
' ’installation de systenies d ’egouts, la construction de diverses institu
tions.

IVautre part, la section dn paludisme de l ’Ecole, dirigee par le 
I>r. Balfour de la Rockfound, a part les travaux de drainage effectues  
par la section de la technique sanitaire sur ses indications, prit en 
Mac-;doine et au l’eloponese certaines mesures antipaludeennes dont la 

population rurale a grandement beneficie et dont on trouvera la descrip
tion en detail dans le rapport sonmis lors de la derniere semaine medi
cale de Belgrade.

Signalons enfin que tout deritierement le gouvernement liellenique 

I'omma une Commission de on/.e membres, composee du recteur et de 
professeurs de lTuiversite d'Athenes, du President du Svllogue Medical 

<VAthi'Mies, de l ’Inspeccteur General Sanitaire de l ’Armee, dn directeur



de l’Rcole d’Hygiene et de professenrs de l ’Ecole. Cette Commission 
elabora un projet de loi complet pour 1’organisation sanitaire periphe- 
rique qui est en train d’etre vote par les Chambres.

Nous venous de passer en revue ce qui existe ailleurs et chez nous 
au point de vue de l ’hygiene rurale. II nons reste a voir ce qu’il y a a 
faire, quel est l ’ideal vers lequel nous devons ternlre. Je ne puis mieux 
que resumer brievement les conclusions de la Commission convoquee a 

Geneve en 1931 sur l ’initiative du gouvernement espagnol, pour 
traiter la question de l ’hygiene rurale. Nous aurons ainsi une claire 
vision de ce qni reste a accomplir pour que l ’Hygiene Rurale soit a la 
hauteur de la civilisation moderne.

Ci-joint ou trouvera un appendice contenant les conclusions de la 
Commission de S. d. N. ci-dessus mentionnee.

Nous verrons d'apres ces conclusions que l ’hygiene rurale doit avoir 

pour base, outre l ’assistance medicale effective, la creation de centres 
de Sante dont le type, longuement discute lors de la Conference de 
Budapest, analogue a ceux qui existent en Yougoslavie. Ces centres 

ne valent pas taut par les moyens financiers dont ils peuvent disposer 
que par la valeur scientifique ou morale du personnel qui y sert. I»ans 

des organisations de ce genre ce n’est pas l ’argent qui compte. c ’est l’en-  
thousiasme. C ’est lui seul qui pent realiser ce que nous avons'appele  
la reconstruction du village par le relevement du niveau intellectuel du 

paysan, l ’amelioration des ses conditions economiques, les soins apportes 
a sa sante et aux conditions d’hygiene dans lesquelles il vit : ce sont les 

seul moyens qui contribueront a faire prendre au paysan conscience 
de sa dignite et, aussi, a l ’attacher davantage a l ’Etat et a la notion du 
Kien public.

A P P E N D I C E

Conclusions principales de la Commission de la S. d. N.. 

r6unie a G e n bve en I931 pour l ’h y g ie n e  rurale.

La Commission preparatoire designee par la S. d. N. sur 1'instiga
tion du Gouvernement espagnol, pour discuter s-ur la question de l’hy- 
giene rurale, et r6unie a Geneve au mois de juin r93r, commeiiQa par 

definir le terme «region rurale-. Iille a ainsi defini la region rurale 

comme toute region ou district on l ’agriculture est la principale ou la 
seule industrie et οΰ toutes les autres industries sout d’une petite im
portance et d’une fa<;on generate dependent de Γ agriculture. Cette defi
nition est d’une importance capitale, vu qu’elle rendra les statistiques 
de differents pays comparables entre elles. La commission formula en" 

suite les conclusions suivantes en ce qui concerne : 1) les principes qui 
doivent guider l ’assistance effective medicale des region.v rurales, 2) les. 
methodes les [plus effectives de l’organisation d’hygiene dans les dis
tricts ruraux et 3) la sanitation des districts ruraux et les methodes les· 
plus effectives.



Principes directeurs de i ’assistance m€dicale e ffe ctive  

des Communes rurales.

I. Dans le sens le plus large <ln ternie, 011 euteml par assistance 

medicale effective tout service medical organise de telle fagon qn’il 
pnisse mettre a la disposition de la population toutes les facililes de la 

medecine moderne, de fa<;on a am61iorer la sante et a depister et traiter 
les maladies des leur debut.

II. Afin que l ’assistance medicale donnee ii la population rurale soit 

effective, les experts sont unanimes a considerer que le nombre de deux 
mille personnes est le maximum qui puisse etre soigne par un praticieu 

dftment qualifie, etant entendu qu’.\ mesure que le service d’hygiene se 
developpe davantage et qne les besoins de la population augmentent, 

ce nombre pourrait etre reduit a 1000.

III. Une telle assistance medicale exige un personnel auxiliaire 
formi techniquement et comprenant une ou plnsieurs infirmieres \isi- 
teuses, ou en l ’absence d’infirmieres, des personnes ayant un minimum 

de formation technique.

IV. II est recommande que dans les regions rurales les plus petites, 
le patient puisse trouver une personne capal)le de lui donner les premiers 

secours et d ’executer les ordres du docteur.

V. La population rurale et les medecins de ces districts doivent etre 

a meme d’utiliser les services des centres de diagnostic et, si necessaire · 
de suivre des traitements speciaux.

VI. L ’assistance medicale rurale impliqne des facilites d’hospitalisa- 

tions dans des insitutions convenablement eqnipees. II est recommande 
qtx’il doit exister un tel hopital pour une population de 20 -30,000 habi
tants et que chaque hopital doit disposer de deux lits pour chaque milkier 

d’habitants. En tout cas un tel hopital ne doit pas avoir moins de 50 lits. 
Des moyens de communication (telegrapile, telephone) et des moyens de 
transport convenables, doivent se trouver a la disposition du patient et 
du docteur d ’une fapon constante pour que l ’hospitalisation rapide soit 

possible en cas d’urgence.

VII. L ’assistance medicale rurale doit utiliser les services de la- 
boratoire; les examens et les analyses simples peuvent etre faits dans 
le laboratoire de l ’hopital; les examens et les analyses plus compliques- 
doivent etre faits dans des laboratoires specialemeut equipes.

VIII. L ’assistance medicale rurale doit etre a meme d’utiliser les . 
medecins specialistes qui doivent se trouver en contact av.»e le medeciti 
du patient pour l ’informer du resultat de l ’exameji du traitement et de 
ses resultats.

IX. Comment doit-on realiser cette assistance medicale effecti\e?La  

realisation de l ’assistance medicale effective dans les districts ruraux 
demande la collaboration des autorites publiques, de la profession me
dicale, des institutions de l ’assurance sociale contre la maladie, des 

institutions privees, etc.



L es methodes les plus efficaces de l ’organisation des 

services de sant6 dans les districts ruraux.

A. Coim iH rathm  OittSrale*.

I.  II y a deux formes principales d’orgauisation sanitaire rurale:
i) Une forme dans laquelle l’Etat administre les services locaux, 2) Une 
forme dans laquelle l ’Etat n’a que d<is fonctions de surveillance, les 
autorites locales etant responsables ponr I'administration sanitaire (decen
tralisation). Ces deux formes donnent de bons resultats, et la forme qui 
convient le mieux pour les districts ruraux d’une contree donnee depend 
<le la fa<;on dont I'a.lministration generate de cette contree est organisee.

II. L s m  *decin hygieniste qui est entiirement responsable pour 
1’oeuvre d ’hygiene a accomplir dans les districts ruraux, doit consacrer 
tout son temps a ses devoirs officiels. La pratique de la medecine pri- 

vee est incompatible avec le travail d’un tel fonctionnaire. Ce doit Stre 
un mideciu bien form:; au point de vue d’hygiene et de medecine preven
tive, suivant les recommandatioiis des conferences des directeurs des Eco-  
les d’llygifene tenues a Paris et :i Dresde. II doit avoir tin salaire satisfai- 
sant qui puisse luL assurer une vie confortable. II doit jouir de la perma-

. lienee de ses fonctions s’ll s’acquitte convenablement de ses devoirs et 
avoir droit a une pension lorsqu’il atteint la limite d’ilge.

III. Les dimensions et l ’etendue optima d’un district rural, dont un 
medecin-hygi.-niste full-time puisse se charger, varient avec la densite de 

la. population, les moyens de communication, les maladies qui prevalent 

et d'autres conditions locales. Mais en geniral 011 peut adi^iettre une 
region .contenant 20 fi ιοο.οοο, ou en moyenne 50.000 habitants, etant en- 

tendu qu’tin ou deux inMecins hygienistes assistants, full-time, seront 

necessaires si la population depasse les 50.000.

IV. Le district sanitaire rural doit toujours correspondre au district 

•admimstraiif, etant donne qu'aulremant des difficultesjjourraient resulter.

\'. Le personnel minimum d’un tel district sanitaire rural doit eon- 
■sister d'un medecin hygieniste, d ’une ou plusieurs infirmieres visiteuses, 
d’un agent sanitaire, d ’un lnrissier. L ’infirmiere visiteuse doit pos- 

seder un diplome adequat d’une ecole reconiuie d’infirmiires visiteuse.s, 
ou equivalente. Les agents sanitaires de meme doivent etre formes spe- 
cialement dans une licole ou Institnt d’hygiene, sous la surveillance du 

medecin hygieniste qui doit etre a meme d’iuspecter les aliments et d’ef- 
fectuer la sanitation rurale elaboree par l ’ingeniev.r sanitaire.

VI. II ser iit recomniandable que les districts ruraux puissent avoir 
ii leur disposition les services d’un ing6nieur sanitaire. De tels ingeni- 
eurs peuvent i t  re emploj’es par 1’organisation d’hygiene centrale de 
1 ’Etat  ou d_* la province.

VII. Le programme du service sanitaire d’un tel district rural est 
le suivant:

i. Notification <Ks maladies infect ie.ises et statist! jues des deces 
•et naissances.



2. Statistiques sur les conditions sociales et economiques.
3. Branche fie l ’activite dit district sanitaire rural:
a. Lutte contre les maladies infectieuses.
b. Lutte contre les maladies sociales.
c. Protection de la maternite et de la premiere enfance.
d. Sanitation.
e. Hygiene du lait et des aliments.
f. Propagande d’hygifene.

VIII. II est recommandable que le medecin hygieniste soit aide par 
un Comite consultatif local, compose des personnalites de la communaute 

et des representants de diff£rentes institutions privees qui s’occnpent 

dVeuvres d’hygifcne.

IX. Les fonds necessaires pour les piogrammes sanitaires des dis
tricts ruraux sont r6partis dans des proportions variees entre l ’Etat, la. 

province, les comtes, les districts et la commune.

X. Afin d’eviter des doubles emplois dans 1’organisation sanitaire il
est desirable qu’une collaboration s’etablisse entre 1’organisation seni- 
taire et les institutions des assurances sociales. Cette collaboration peut 

porter sur les sujets suivants : Etablissement des statistiques vitales,
campagnes contre la tuberculose, maladies veueriennes, cancer, maladies 
nientales, etc. Protection de la maternite et de la premiere enfance, 
propagande d’hygifene parmi la population rurale. Cette collaboration 
peut etre realisee au moyen d’un Comite de cooperation compost de re
presentants du service sanitaire et des assurances sociales.

XI. Collaboration avec les autorites sanitaires et les institutions, 

privees s’occupant d'hygiene.

XII. Cooperation entre les autorites sanitaires et les associations. 
agricoles de toute sorte.

B. Centres d ’hijf/iaie rwrimx.

Ils dependent des Institute d’hygiene d’Etat et peuvent etre definis. 

comme etant des institutions pour l ’amelioration de la sante et de la 
population d’une region donnie, en groupant souk  un toit ou en coordon- 

nant de n’importe quelle autre fapon sous !a direction d'un medecin 
hygieniste, toutes les organisations sanitaires de cette region.

On peut diviser les centres de sante en des centres primaires et 

des centres secondaires.

C entres P r im a ir e s .— C’est la plus petite organisation adaptee a 
serv’ir les besoins sanitaires de la plus petite region rurale.

Programme minimum de ce centre.— A part la lutte coutre les ma
ladies infectieuses prevalentes, ce centre doit prendre soin :

a. De la protection de la maternite.
b. De la protection de la premiere enfance, y inclus 1’age presco- 

laire et l ’kygifene scolaire,
c. Propagande d’hygiene parmi la population rurale.— Un exemple 

Pratique peut Stre fourni par l ’etablissement de bains douches.



<1. Travaux tie sanitation.
e. Premiers secours en cas d’urgence.
Ces centres doivent-ils traiter das patients? En principe non, excepte 

lorsqn’il 11’y a point de medecin praticien dans la region. Autrement  
le centre ne doit s’occuper que de prevention. Cette pratique assure la 

collaboration des medecins praticiens.
Personnel des centres primaires.
1. Un diiecteur.
2. Une infirmiere visiteuse polyvalente.
Bien qu’un centre primaire ne puisse dcsservir en moyenne une po

pulation de plus de 2000, une infirmiere visiteuse peut, en faisant diffe
rentes combinaisons, servir une population de 6 a 8000.

3. Agents sanitaires.

C en tres secon claires. Le Centre secondaire est une organisation plus 
completement equipee que le Centre primaire II a un personnel plus 

nombreux et il dirige et coordonne le travail des centres primaires et en 

meme temps il assure la liaison entre ces differents centres et d’autres 
organisations s’occupant d ’hygiene publique.

Programme. A part ses fonctions de centre primaire pour son en
tourage immediat et la prevention des maladies infectieuses prevalentes, 

les centres secondaires s’occupent :
1. de la campagne contre la tuberculose.
2. » » » » les maladies veneriennes.
3. » » protection de la materniti.
4. >- » protection de la premiere enfance, de l ’enfant d’age pre-

scolaire et d’hygifcne scolaire.
5. Propa^ande et education d’hygiene moyennant des cours, des 

etudes sur place faites & l ’intention des docteurs, des infirmieres et sa
ges femmes, inienieurs sanitaires et agents sanifaires.

6. S a n ita t io n .
7. Analyses de laboratoire simples.
Le centre pent egalement assurer les premlefs secours et effectuer le 

transport des malades en cas d’urgence.
Personnel :
1. Un Directeur (medecin hygieniste specialement forme).
2. In f irm  iferes.
3. Sages-femmes.
4. Ingenieurs sanitaires.
5. Agents sanitaires (leur nombre depend du travail.)
6. Un prepose pour petit laboratoire de chimie et de microbiologie.
Pournitures: Les centres secondaires doivent etre munis d’nn appa-

reil Roentgen, de bain? douches et d’automobiles pour les deplacements  

du personnel.



L’extention de la convention postale 
balkanique

P r 6 s e n t 6 ,  au nom de groups hellinique

par M. JEAN L A C IIN ID A K IS

Depuis que la lere Conference Balkanique (Athenes 1930) emit le 
voeu cle voir ratifier par les gouvernements respectifs le projet de con
vention postale qu’elle avait elabor6e, senles la Turquie et la Grfece proce- 
(lerent & cetle ratification eti adoptant des tarifs postaux legerement re- 
‘l-iits. Lss autre.? fitats ba.lkamquas n’ont pa,s adhere encore a cette con
vention, apparamment daus la craiute que leurs recettes postales n’en 
dissent r6duites. Or, les domiees ci-dessons prouvent que cette apprehen
sion n’est gufere fondee.

Si l ’on prend comme exemple la Grece on peut observer que, depuis 
I93o, son mouvement ])ostal avec 1’etranger marque une baisse con- 
stante, attribuable sans doute a la crise generale. Alors qu’en 1929 le 
novnbre des correspondances envoyees a 1’etranger (lettres, cartes, impri- 

mes etc.) s’etait Sieve a 19.171.813, les chiffres respectifs pour les annees 
Suivantes se sont eleves &.

18.705.946 pour l ’annee 1930
17.068.355 pour l ’annee 1931

I4-253-785 > » 1932
13.163.722  ̂ 1933

Neanmoins, pour ce qui concerne le mouvement postal de Grece en 

Tnrquie, il n’en est pas de meme. La baisse est, il est vrai, constant» et 
analogue (en 1931: 871.475 objets de correspondance, en 1932; 751-778. Mais 
' annee 1933 marque une certaine augmentation: (765.000) qui est appa- 

raimnent due a la reduction des taxes.
Du reste , c’est un fait unanimement reconnu que la reduction des 

ta*es postales, pour la correspondance ecliangee entre Etats voisins, est 
toujours au b e n e f i c e  de cette correspondance. C’est ce que, nous avons 

d6iii expose dans notre rapport publie daus le num4ro de septembre IQ31 
'  ^e ]a re v u e  «Les Balkans». Notons encore que, parmi les pays qui ont 

realise cette reduction, il faut compter la Roumanie, la Yougoslavie et 
1’A lb a n ie  p o u r  le u r s  relations avec des Etats situ£s en dehors de la l ’e- 
ninsule.

Nous en deduisons que les Etats balkaniques ne doivent plus hesiter 
a niettre en application une mesure qui sans porter prejudice leur re
n t e s ,  constituera un nouveau pas dens la voie du rapprochement, si 

®r'leinment desire, des peuples balkaniques.



Rapport 
sur la question du trafic des fem m es et 
des enfants dans les pays balkaniques

pr6sent6, an nom du groupe hell£nique, 

par Mine AGNl'iS R H O U S O P O U L O  et M. CONST. COLOCOTROKIi*

Dans toutes leurs reuuions precedentes—saitf clans la seconde— les 
Conferences Balkaniques ont aborde et discute la question de la traite 

(les femmes et des enfants et essaye de su^gerer des solutions ration-
tielles <le ce terrible probleme moral el social t|ut int&resse tons les s'«t 

pays balkaniques.
Ainsi la Ire Conference a adopte la resolution suivante : tacher de 

preparer l ’unification de la repression de la traite des femmes et l ’abo- 

lition de la reglementation de la prostitution».
Parmi les resolutions de la Illem e Conference nous trouvons celle-c!.
«La Illeme Conference Balkanique demande 1'introduction de la po

lice- f6minine dans les pays balkaniques et la reorganisation de la police 

des HKBiirs avec des femmes competentes, ainsi que l ’organisation de la 
protection de la jeune f il le completee par l ’education morale des jeunes 
Kens. La C oi^rence exprime le voeu que l'on organise un service centra’ 
sur la traite des femmes, prevu par la Convention de Geneve de 193r. ;·- 
laquelle doivent adherer les pays qui lie l ’ont pas encore fait. Ce service 

organisera de commun accord avec les representants de toils les pays 
balkaniques une surveillance 6troite de frontieres et des ports-.

Enfin la IVeme Conference a exprime le voeu que... «Dans le 

but de renforcer les discussions d6ja prises dans les Conferences balka
niques precedentes sur l ’abolition de la reglemeniation de la traite de* 

femmes et des mineurs, la Commission de la Politique Sociale demande 
au Conseil de mettre k l'ordre du jour de la Veme Conference balkan:- 

que l’lHude des moyens les plus efficaces sur la suppression du trafic de.f 
femmes et des mineurs qui continue k se faire entre les pays balka

niques-.
Le Conseil ayant repondu au voeu de la Commission de la P o l it iq u e  

Sociale, nous voici discutant pour la quatireme fois la question inscfne 
aujourd’hui a l ’ordre dll jour de la  Conference.

Nous croyons devoir attaquer de ront le probleme et declarer des 

le d£but de ce rapport que nous considerons comme condition premiere et 

indispensable d’une lutte efficace contre le traite des femmes et des eii- 

fants, Γ a b o litio n  de la  reg lem en ta tio n  de la  p r o s titu tio n  et de tout au
tre systeme qui conserve les traits caracteristiques de l ’ancien. systeme 

reglementatiste.
Sans revenir sur les travaux precedents qui auraient pu remplir des



bibliotheques entieres et nous occuper pendant des seances intermina-  
bles, nous nous bornons a constater que dans toutes les recherclies eutre- 
prises sur ce probleme et, snrtout, dans les recherclies de la Commission 
speciale de la S.D.N., dans les discussions engagees sur ce sujet, dans les 

travaux et les etudes des . homines de science et de loi, revient tou- 
jours la constatation inevitable que I.’a b o litio n  de Unite reglem en tafim t  
est le premier pas vers une lutte sevfere contre la traite des femmes, sans 
meme prendre en consideration ses r6sultats nefastes dans les domaines 
de la sante publique et de la moralite publique.

II n’y a qu’une trfes petite, mais malheureusement tres puissante, mi- 

norite d'hommes politiques et de medecins qui soutienneut encore que le 
systeme reglementariste doit etre conserve comme etant une garantie 
pour la sante publique et une sauvegarde pour la morale de la famille.

Vu le fait que toutes les Conferences Iialkaniques se sont declarees
ii i>iusieui·» reprises pour le systeme abolitionnistc, il est inutile de dis- 

cuter ici les arguments des reglementaristes et de pronver par des faits 
qu’ils ne peuvent plus etre soutemis. D'ailleurs, d ’apres un rapport pre- 
sente par Mine Avril de St. Croix a la Conference du Conseil Internatio
nal des Femmes (juillet rg34, Paris) il n’y a plus que sept pays au monde 
qui gaulent officiellement le systeme reglementariste.

On pourrait pretendre que les pays qui ont aboli la regleinejUation 

du vice on dejit fait le premier pas vers la suppression de la traite des 
femmes. Cependant il li’en est pas ainsi. Car il ne faut pas confondre la 

suppression lega le  de la reglementation et l ’extinctlon radicale des mai- 

sons de tolerance. La suppression legale n’est generalement votee qti’a 
terme et, souvent, pendant cette periode de transition, des personnes in-  

teressees reussissent a obtenir des a vantages qui lie font que prolonger 
une situation qui devait etre temporaire. Nous nous trouvons ainsi sou vent 
dans des pays qui ont aboli legalement la r6glementation, devant un re
gain du vieux systeme, une augmentation du nombre des maisons de to
lerance et des fleaux sociaux engendres par cette tactique timide et 

ineff icace.
Nous sommes confns de porter la Grece comme exemple d ’une pa-  

reille politique, mais malheureusement tel est son cas. Par la loi 3032 de 

1923 la Gr£ce avait abandonne le systeme reglementariste et un grand 
nombre de maisons de tolerance avaient 6te fermees par la police. Parmi 

ces maisons fermees notons le cdlfebre camp de prostitution de Vourla, an 
Piree, que la Commission de la S. I). N. avait visite et dont elle avait fait 
l’objet d’une vive description dans son rapport. La suppression de ce camp 

etait due, pour la plus grande part, aux efforts des organisations feminines 
qui se vantaient des resultats de leurs demarches. Selou une statistique 
du pays officielle, le rythme de la suppression des maisons de tolerance a 

ete assez rapide. Ainsi, dans la ville d’Athfcnes, leur nombre total passe de 

77 en 1923 a 13 en 1931. Mais malheureusement, depuis 1931, nous assistons 
a une nouvelle augmentation du nombre des maisons de tolerance qui en- 
gendre ainsi une contradiction flagrante entre la soi-disant legalit6 et la 
realite pratique. E r  1933 .sont ouverts a Athenes 39 maisons de tolerance, 
ce qui porta leur nombre total (avec les suppressions et fermetures) & 45.



I.e meme. mouvement se manifeste egalement en province et notamment 
au I’ iree, Ou le fameux camp de Vourla a ete reouvert.

II parait qn’en Yougoslavie la situation est la meme. D’apres un rap
port de Mme Vera Kitcevats, presente a la IVeme Conf6rence Balkaniqne 
le nouveau code p6nal de 1930 rend impossible l ’existence de maisons de 

tolerance en punissant severement quiconque profite d’nne femme qni vjt 
•Ians la debauche par profession. Cependant, trois ans aprfes que cette loi 
iut entree en vigueur, les maisons de tolerance existaient encore.

II ne s’agit done pas seulement d’abolir par voie legale la reglemen- 
tation, mais il faut aussi realiser pratiquement cette abolition, la pour- 
snirre sans detour et sans retard.

Nous croyons enfin, que la lutte contre la traite des femmes et des 
eiifants exige une certaine modification et unification de la legislation 
penale de nos six pays balkaniques. Notts croyons qu’il serait facile de 

realiser cette reforme par l ’adliesion des six pays a la Convention de Ge-  

nfeve de 1931 (Resolution de la Illem e Conference Balkanique) et a la 
Convention de Genev’e de 1933 relatives k la repression de la traite des 

femmes majenres, qui imposent certaines obligations legislatives. Mais ces 
obligations pourront etre complet6es, par d’autres plus severes encore. 
'Une simplification de la procedure d’extradition des trafiquants peut etre 

facilement realisee. Ces memes tra fiq u a n ts  peuvent etre egalement co n si-  
tleres comme, recid iv istes, s’ils ont ete deja condamnes dans d’autres pays 

balkaniques. L 'a b o lit io n  de la. lib erte  p ro v iso ire  pour les trafiquants  
iloit etre prescrite. Enfin les polices des six pays balkaniques doivent 
inaugurer une politique de collaboration et d’entr’aide par la fondation 

<l’un burea u ce n tra l  de recherches de documentations criminelles, la 
creation d’un corps auxiliaire de police feminine qui se chargera de sur- 

veiller frontieres et ports, et la collaboration avec les autres pays de la 
jVE6diterran6e Orientale (Egypte, Syrie etc) et de l ’Europe Orientale (Hon- 
y;rie, Autriche etc.).



Les Assurances Sociales
Rapport et avant-projet sur leur extension aux salaries 

ressortissants de tous les pays balkaniques

pr£sent€ au nom du groupe hell6nique

par M. A N D R E  ZAKKAS  

Directeur chi Travail et de la Prevoyance Sociale 

an Ministere de l ’Economie Nationale

A la session du 31 mars 1934, le Conseil de la Conf6rence balkani- 
'|ne a d£cide de porter a l ’ordre du jour de la Vfeme session de celle-ci  

question de l ’extension des assurances sociales dans chaque pays balka- 

njque aux salaries ressortissants des autres pays balkaniques.
Comme l’impliqnent les termes mSmes de I’ordre du jour, la Confe

rence est appelee k recherclier les mesures propres k assurer j’applica- 

Hon par chaque 6tat  balkanique aux travailleurs des autres fitats balka-  
f’sques, employes sur son territoire, des lois et reglements relatifs aux 

lisurances sociales dans les memes conditions qus ses nationaux.
II en resnlte qu’en prenant cette decision le Conseil a eu 1’.intention 

,!e donner & la Conference l ’occasion de completer le projet de conven- 

1-<on sur le statut des ressortissants des pays balkaniques et les autres 
'Incisions qu’elle avait prises dans ses sessions anterieures, en vne de 
^tre avancer le rapprochement et la comprehension mutnelle des 
t u p l e s  balkaniques.

Comine on sait la vie ouvriere est tres souvent exposee a plusieurs 
•isques, panni lesquels les plus graves et les plus frequents sont les acci
dents dit travail, les maladies generates, les maladies professionnelles, 

'’invalidity, la vieillesse, le deces et le ch0mage.
La survenance de ces risqnes entraine, pour les travailleurs et les 

Oembres de leur famillle, les privations les plus cruelles et les plus in-  
IBstes et les consequences en sont vraiment d£sastreuses pour les travail
leurs qui, λ  cause de l ’instabilite du march6 du travail et de la reparti
tion inegale des richesses dans le monde, se troiwent dans l ’obligation 

gagner leur vie en travallant en dehors de leur propre pays.
II est de toute evidence que peu de question touchent plus di- 

’ «ctement et plus profondement le monde dn travail que celle des assu- 

•auces sociales.'
Les 16gislations des divers pays sur les assurances sociales s’appli- 

‘ loent en principe aux travailleurs nationaux et aux travailleurs etrangers. 

"^outefois, certaines d’entre elles contiennent des dispositions opposant 
travailleurs etrangers des restrictions qui visent soit l’admission dai s 

'’assurance, soit le droit anx prestations, soit, enfin, la participation ii la



geslion des institutions d’assurance. lit 1’attenuation ou la suppression 

de ces restrictions se poursuivent par des traites specianx conclns d’Rtifc 
a Etat et par l ’action de I’organisation Internationale du Travail, dont 

on connait les efforts systematiques et constants pour l ’applicatiou utii- 
verselle de l’egalite de traitement des salaries nationaux et etrangers e:t 
matiere de protection legale de la main d’reuvre.

Si l ’on examine les legislations de Bulgarie, de Grece, de Roumauce, 

et de Yougoslavie couvrant les travailleurs contre les risques precites, ott 

trouvera des dispositions qui apportent des restrictions aux droits den 
travailleurs etrangers et, plus loin, d’autres qui subordonnent la suppres
sion de la plupart des restrictions prevues a la reciprocity conventionnelie 
ou legislative.

Aussi nous est-il permis d’esperer que les decisions eventuelles de l i  
Verne Conference visant a mettre dans chaque pays balkanique les tra
vailleurs balkaniques sur le meme pied d’egalite en ce qui concertse 
l ’application des droits et reglements sur les assurances sociales, ne teste- 
ront pas sans resultat pratique.

Afin de faciliter les travaux y relatifs de la Confeience, j ’ai l ’honnetir 

de soummetre & ses deliberations l’avant-projet de convention ci-aprfia 
.que le groupe lielletiique a bien voulu approuver :

«A v a n t-p ro je t d e  co n v en tio n  «su r  Γ exten sion  des a ssu ra n ces s a d d 
les d a n s chaque p a y s  b a lk a n iq u e  a u x  sa la r ie s  resso rtissa n ts des a u tres  
p a y s  b a lk a n iq u e s».

1) Chaque E tat  balkanique ratifiant la presente convention s’engage 
a reconnaitre aux ressortissants des autres Etats balkaniques ayant rati-  
fie ladite convention ou a leurs ayants-droit, les memes droits qu’il assure 

a ses propres ressortissants en matiere d’application des lois et reglements 
concernant, d’une part, la reparation des accidents du travail et des m a 
ladies professionnelles et, d’autre part, les assurances contre les .risques 
ainsi que les maladies generates, l ’invalidite, la «eillesse, le deces et 
le chomege.

Cette egalite de droit sera assuree aux travailleurs balkaniques et i  
leurs ayants-droit sans aucune condition de residence. Toutefois, en ce qai 

concerne les paiements qu’un Elat balkanique ou qu’un de ses ressortis- 

sants aurait a faire dans le territoire d ’un Jitat balkanique, en vertu d<* 
ce principe, les dispositions & prendre seront reglees, si cela est neces- 
saire, par des arrangements particuliers pris avec les fitats interesses.

2) Les Etats qui ratifient la presente convention s’engagent a se pre
fer mutuellement assistance en vue de faciliter son application».

L e s  m em oires q u i p re ced e n t sont p u b lic s  d a n s I 'o rd re  de le u r  en
v o i u la  red a ction .
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I h tn s  l a  p r e m ie r e  e d i t i o n  de n o i r e  l i i b l i o i / r a p h i e  F r a n e o -  
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* c O td in n e r  et de c o m p le te r », p lu s  t a r d ,  le t r a v a i l  a lo r s  e n t r e p r is .
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p r e m ie r e  e d i t io n ,  e lle c o n t ie n l  au. m o in s  c in q  fo is  p lu s  de m a t i c -  
r p s ( [ u ’a u p a r a v a n l .

F a r  le  f a i t  de cette e x te n s io n ,  n o t re  J i i t t l i o i / r a p ld e  est d evenue  
l ‘ lu s  u t i l e  et p lu s  in le re s s a n te  el n o u s  esperons qu a  ce n o u v e l  i n s -  
le u n ie D t  de re che rc l ies  t r o u v e r a  a n  a c c a e i l  <iussi h i e n u e i l l a n t  q ue  
>u>s p re ccden les  p u b l i c a t i o n s .

.Uhcn.es, D c lobre  LO-Vi.
J e a n  G .  K e r s o p o u l o s



P R E F A C E  D E  L A  P R E M I E R E  E D I T I O N

A u  commencement du X I X e siecle, on ne comptait guere 
comme Slaves  en Europe que les Russes et les Polonais. Les 
autres nations de cette grande race, soumises a la domination 
ottomane, etaient presqae delaissees et oubliees du monde eu- 
ropeen.

L e  sort des S la v es  balkaniques, aux yeux de I’Europe du 
X I X e siecle, etait tout different de celui des Grecs. Ces derniers 
rappelaient la Grece antique, la c ivilisation et la culture hetle- 
niques ; 1’empire byzantin  et les Grecs vassaux etaient connus. 
de l ’Europe occidentale. Tan d is  que, entre les S laves du Sad, 
Serbes et Bulgares, et l ’Europe civilisee, il n ’y avait pas eu de 
rapports suffisants pour conserver longtemps leurs liens a v e c  
1 O ccident.

L a  politique turque et sou attitude envers les peuples vas
saux semblait etouffer et faire presque disparaitre la question 
de leur nationalite. Ils devaient subir le joug ottoman pendant 
presque cinq siecles pour pouvoir enfin manifester leur vita- 
lite. Cependant ces puissants facteurs de la vie  des peuples, le 
principe de nationalite et la civ ilisation moderne, lies eu O c
cident des idees de la Revolution franchise et du nouveau dog'- 
me de la souverainete du peuple, n ’ont pas tarde a faire appli- 
quer le droit a la liberte nationale et a l ’independance politique 
cliez les peuples balkaniques.

L ’effort de 1 autonomie des nationalites commence en 1848 
en Italie, en A llem ague et en A utriche, se propagea dans les- 
Balkans. .

L a  renaissance nationale de ces peuples et leur tendance 
vers une vie  libre politique a fini par creer trois nouveaux 
Etats vSlaves : la Serbie, le M ontenegro et la Bulgarie.

La nation que l ’on avait  oubliee, les Bulgares, s ’est reveil- 
lee de son loug sommeil. Au mois de septembre 1908, le prince 
Ferdinand a voulu en finir avec la fiction diplomatique qui 
rattacliait encore son E tat  a 1’autorite du sultan : il s ’est rendu 
a T irn o vo , dans la vieille capitale historique, et y a ete pro- 
clame «Tzar des Bulgares». Les Bulgares du X X e siecle se de- 
clarent ainsi les contitnateurs des Bulgares du Moyen age. 
A in si  la B ulgarie  reprend sa place au milieu des peuples inde
pendants de Γ Europe.

Des le debut du X I X e siecle 011 a va it  commence a s ’y in- 
teresser et a l ’etudier. Le premier qui s ’occupa de la littera- 
ture bulgare fut V o u k  Karadjitch, ecrivain serbe qui reunit 
quelques chansons populaires bulgares et les publia en T 8 2 2 ,  a 
Vienne, dans un livre  intitule: Dodaiah I; Saul,-I



tsrauuitelniin rietchnUchima suioii iezika i narietchia s ’ussobilim 
ogled im a boulyarskog iezika (Supplement au dictionnaire compa- 
ratif  de Saint-Petersbourg de toutes les langues et dialectes 
avec une observation speciale sur la langue bulgare).

En T829, V eneline, ecrivain russe, publia sou histoire in- 
tiluee Drevnie i nyncchniS bnlgare v ’poUUlcheskviit i religiozttom 
ikh ulnochetitakli s'rossiauam— (Les Bulgares anciens et moder- 
nes dans leurs relations politiques et religieuses avec les R u s
ses), dans laquelle il montre que les Bulgares du V o lg a  et les 
Bulgares  du Danube sont des S laves et 11011 pas des T artares  
slavonises.

' Plus tard viennent les o u vrages  remarquables de M.M. 
Iretchk, Kanitz, Dozon, Baron d’A vril,  L. Leger etc., qui out 
ete suivis d’un grand nonibre d’autres publications frangaises, 
grace auxquelles 011 peut apprendre a connaitre la v ieille  na
tion balkanique.

Actuellement il y  a sur elle une foule de livres, et d’arti- 
cles, toute une litterature speciale que les plus competents ne 
parviennent guere a connaitre dans tous ses details. On lie 
peut plus aborder un ordre d’0tudes quelconque sans se livrer 
au prealable a des recherches bibliograliiques souvent lon
gues et difficiles. Cependant, pour etudier une question, il faut 
marcher methodiquement : il faut avoir un plan, un guide, 
une collection d’ouvrages  dont ou puisse tirer de l ’utilite. Voila  
le but de la presente bibliographie.

Nous avons cherche a donner une idee de la nation b ul
gare, dans toutes ses phases, par l ’expose d’un certain nonibre 
de publications, daus lesquelles 011 voit ce qu’elle etait autre
fois et ce qu ’elle est aujourd’ hui.

Presque chaque livre  ou chaque article est accompagne 
d ’une courte analyse ou d’un resume. Cette analyse nous donne 
des tem oiguages qui nous font connaitre la situation actuelle 
de l ’Ktat bulgare, les tra va u x  accomplis, les progres realises 
avant comme apres l ’emancipation, progres qui, en moins de 
25 a 30 ans, out amene la Bulgarie  au meme niveau que les 
pays voisins, emancipes depuis trois (juarts de siecle.

Nous devons expliquer ici brievement le plan de cette bi
bliographie.

Nous avons pense que dans un travail  special sur une cer- 
taine classe d’ouvrages, il serait bon de suivre le groupement 
adopte par la Bibliotheque N atiouale de Paris, afin de ne pas 
obliger les travailleurs a refaire leur apprentissage de recher
ches. Nous avons done adopte I’ordre alphabetique des 110ms 
d ’auteurs et des titres d’ouvrages  anonymes, fondus en une 
seule serie.

Nous avons donne tout d’abord la description exterieure 
de l 'edition: le 110111 de l ’auteur, le titre de l ’ouvrage, le lieu 
<!’ impression, le 110111 du libraire ou de l 'im prim eur et la date.



L orsq u ’un ou plusieurs de ces renseig'nements font defaut, mais 
qu’ils sont contenus implicitement dans le texte ou qu’ils res- 
sortent de 1’etude typographique de I’ouvrag'e, ces renseigne- 
ments sont iudiques entre parentheses (on n ’oubliera pas non 
plus que les dates entre | ] sont toujours approximatives. 
Puis  viennent les indications qui frappent d ’abord a l ’examen 
du volum e : nous avons reserve le format et la pagination
pour la fin de la description.

Apres avoir fait une description exterieure de chaque v o 
lume, nous donnons sur un grand nombre de livre.s ou articles 
de revues une analyse abregee, mais complete, autaut q u ’il 
nous a ete possible de le faire, nous attachant surtout a en re- 
produire la substance, l ’ idee fondamentale, les divisions, l ’es- 
prit, l ’aspect, 1’objet, ou les tables de matieres.

Toutes les questions concernant la B ulgarie  sont du do- 
maine de notre bibliographie et comme la science ne connait 
pas de separations des peuples et des nations, il nous a ete n e 
cessaire de donner dans notre travail une large  place aux rela
tions de ce peuple avec les nations voisines, notamment avec 
les Serbes, les Turcs,  les Grecs, lee Roum ains et les Russes.

En plus des l ivres exam ines dans notre travail,  noiis ajou- 
tons, a la fin de cette bibliographie, tin grand nombre de pu
blications non analvsees, mais ou l ’on trouvera les m ateriaux 
necessaires pour completer notre entreprise.

La plupart de ces publications peuvent servir  aux  besoins 
du lecteur, parce que leur titre repond assez bien a leur con- 
tenu; c ’est pourquoi nous avons trouve necessaire d’y joindre 
une partie des livres que nous avons le projet d’exam iner plus 
tard.

X o us devons ajouter ici que nous avions l ’ intention de 
classer en meme temps nos numeros par ordre des matieres, 
mais qu’ayant rencontre tres souvent dans les nTemes ouvrages, 
des matieres relatives a des questions differentes, pour ne pas 
modifier le plan bibliographique et donner une etendue deme- 
suree a notre travail,  nous avons resolu de joindre a notre bi
bliographie une table analijttjiae. Cette table a pour objet de 
grouper, selon I’ordre de matieres, les differents elements qui 
rentrent dans la composition de cette bibliographie : c ’est elle 
qui donnera au lecteur le moveu de consulter rapidement les 
l ivres et articles qui se rapportent a tel ou tel sujet.

Mais, m algre notre desir d’etre complet, nous regrettons 
que les circonstances lie nous aient pas permis de donner une 
phis grande etemlue a nos recherches. Neanmoins, nous som- 
mes en mesnre de· continuer et de completer le travail  que 
nous avons entrepris. C ’est la une oeuvre de l ’avenir.

Paris ,  A vr i l  1 9 1 1. J. C. K.



P U B L I C A T I O N S  P E R I O D I Q U E S  C O X T E N A N T  

L E S  A R T I C L E S  C I T E S  D A N S  C E T  O U V R A G E

A cadem ie de droit international.— Recueil d esC o n rs .— L a Ilaye. 
Academie diplomatique Internationale.— Seances et tr a v a u x .—  

Paris.
Annales de l ’E cole  libre des Sciences politiques.— Paris. 
Annales Internationales d’histoire.— Paris.
Annee politique fran?aise et etrangere.— Paris.
A nnuaire de Tassociation yo u g o slave  de droit international.—  

Belgrade.
Annuaire de la presse fran^aise et e tian g ere  et du monde poli

tique — Paris.
Annuaire de legislation etra n g ere .— Paris.
Annuaire Militaire (S. d. N .) .— Geneve.
A nnuaire statistique du royaum e de B u lg a r ie .— Sofia.

B alkans (Les).— Athenes.
Bibliotheque universelle. Lausanne.
B u lle t in  c o m m e rcia l .— B ru x e lle s ,
Bulletin de geographic commerciale de L il le .— -Lille, 
bulletin  de geographic commerciale de N antes.— Nantes, 
bulletin  d’inforniation des Minorites Youg'oslaves. — Lubliana. 
bulletin  de la Banque Nationale de B u lga r ie .— Sofia.
Bulletin de la N avigation  aerienne.-— Paris.
Bulletin de la Societe d’anthropolog'ie de P aris .— Paris.
B u lle t in  de la Societe de g 'eo grap h ie .— Paris.
Bulletin de la Societe royale de geographie d’A n v e rs .— A n v e r s .  
B u llet in  de la Societe royale de geographie de Bruxelles. —  Bru

xelles .
Bulletin de statistique.— Sofia.
B u lle t in  in tern a t io n a l  du d roit  des m in o rites . '— L a  Haye. 
B u lle t in  in te r p a r le m e n ta ire .— G e n e ve .

C ah iers  de la quinzaine.·— Paris.
Chroniques Epirotes, (- -Ipirotika H ron ika).— Janina (Grece). 
t i n a  (.--Conipagnie internationale de navigation  aerienne).—  

Bulletin de renseig'nements. —  Paris.
Correspondance d O r ie n t .— Paris.
^orrespondant. —  Paris.

Echo d ’Orient. — Paris.
^conomiste Fran^ais. — Paris.
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E sprit international. —  Paris.
Europe Centrale .— Prague.
Europe N o u ve lle .— Paris.

Exportateur fran?ais.— Paris.

G aze tte  liebdomadaire de medecine et de c li iru rgie .— Paris. 
G lasul m in oritatilor.— Lugoz.
Globe (Le).— Paris.

Illustration.— Paris.

Journal des Econom istes — Paris.
Journaux des S a va n ts .— Paris.

Larousse Mensuel i llustre .— Paris.

Med iterranee.— M arseil le .
Minorites nationales, Bulletin. —  Bruxelles.
Monde slave. —  Paris.

N otre tem ps.— Paris.
N ouvelle  r e vu e .— Paris.
N ouvelle  revue de H ongrie.— Budapest.
N ouvelles  Annales de vo y a g e s .— Paris.

O pin ion. — Paris.

P a ix .  Paris.
Philosophie positive. —  Paris.
P o lo g n e — Paris.
Progres des B alkans.— Lausanne.

Q uestion s  diplomatiques et coloniales.— Paris.
Questions m inoritaires.— Varsovie.
O uinzaine (La).— Paris.

Recueil consulaire beige.— Bruxelles.
R ecueil des traites et des engagem ents internatlonaux.-— (S.d N.)

Geneve.
R evue archeologique.— Paris.
R evue britannique.— Paris.
R evu e  b ulgare .— Sofia.
R evu e  d’A njou.— Paris.
R evu e  d’antliropologie — Paris.
R evue d ’econom ie chretienne.— Paris,
R evu e  d’Europe.—-Paris.
R e v u e  d’histoire diplom atique.— Paris.



R evue d’Orient. Paris.
R e v u e  de l ’O rient chretien.— Paris.
R e v u e  de droit international.— Paris.
R evu e  de droit international et de legistation comparee.— Paris. 
R evu e  de geograp hie .— Paris.
R evue de G rece.— Atheues.
R evu e  de l ’histoire des relig ion s — Paris.
R evue de l ’Orient, de 1’A lgerie  et des colonies.— Paris.
R e v u e  de l ’U n iv e rs ite .— Paris - Bruxelles.
R evu e  de P aris .— Paris.
R evu e  de sociologie b ulgare .— vSofia.
R e v u e  des Balkans — Paris.
R evue des bibliotheques.--Paris.
R evue des cours et des c o n fe re n ce s— Paris.
R evue des deux moudes — Paris.
R evue des etudes grecques.— Paris.
R evu e  des Fran^ais. — Paris.
R evue des nationalites et des minorites nationales.— Geneve. 
R evu e  des questious scientifiques.— Paris.
R evue des sciences politiques.— Paris.
R evu e  du cercle m ilitaire.— Paris.
R evu e  du droit international.— Paris.
Revue du mois. — Paris.
Revue du monde latin .— Paris.
R evue economique de B elgrade.— Belgrade.
R evue economique Internationale.— Bruxelles.
R evue francaise de l ’e tranger  et des colonies.— Paris.
R evu e  In tern ation ale  de sociologie.—  Paris.
R evu e  politique et litteraire .—  Paris.
R evue politique et parlenientaire.— Paris.
R evue trim estrielle .— Bruxelles.

S c ie n ce s  sociales.— Paris.
Sem aine littera ire .— Geneve.
S o cie te  beige d’etudes et d’expansions.— Bulletin  periodique.—  

L ie g e .

U ni vers  pittoresque.— Paris.



A
1 .— A .(A ).  Europe Orientale (L ’).— Chronique dans la «Re

vue d ’ llistoire diplom atique» Paris, T .  IX ,  1895, p. 619.

2.— A b r e g e  h i s t o r i c o - c o s m o g r a p h i q u e .  (s.l.) (s.a) 
- I n - 8 ,  15 p.

3 .— A c c o r d  B u l g a r o - R o u m a i n . —  V o ir  Journal officiel 
(I)erjia\ren vestnik) 12 fe v n e r ,  Sofia, 1939.

Accord au sujet des biens bulgares sequestres en Roumanie. 
Texte en bulgare et en frangais.

4 . — A c c o r d  B u l g a r o - Y o u g o s l a v e . —  Les recherches 
bulgaro-yougoslaves. Art. dans V«Europe Nouvelle» t s  
mars, Paris, 1930 p. 457-459.

Textes des accords sur . le service a la frontiere (26 sept. 
1929) et sur le maintien de l ’ordre et de la securite a la 
frontiere (14 fevrier 1939).

5 .— A c c o r d  (IV) s u r  l a  q u e s t i o n  d u  D a n u b e . — Art. 
dans la «Revue dex B alkans» avril,  Paris, 1929, p. 147.

6 .— A c t i v i t e  (L ’ ) d ’ u n  d i p l o m a t e  g r e c  e n  B u l g a -  
r i e . — Art. dans «Ιλή Balkan.s», Athenes, 1932, p. 670- 
671.

II s’agit de M. Dendramis.

7 .— A d r e s s e - P l e b i s c i t e  des originaires de Pirot, ha
bitant en Bulgarie, a Monsieur le President W ilson et 
aux gouvernem ents anglais, frangais, italien, tcheque, 
croate, polonais etc. Impr. d’Etat, Sofia, 1919, In-4, 59
p. Carte.

8 .— A l a u z i e r  (Capitaine de R ipert d’).— Adrianople-Thra- 
ce-Macedoine. Edit. Berger L evrau lt,  Paris, 1914.

9 .— A l b i n  (Pierre).— Les grands traites politiques. 2e edit, 
rev. et mis au courant. Lib. F . Alcan, Paris, I912, In-8, 
X I X  +  605 p.

Recueil des principaux textes diplomatiques depnis 1815 
jusc|u’a 1912. Bulgarie, ]). 190-247.

TO.— A l l a r d  (le Dr. Camille).— Souvenirs  d’Orient. La Dob- 
routcha. — E d it.—Ch. Douuiol, Paris, 1895. In-8, 64 p., 
pi aches.

Varna. Impressions de voyage.

11.—  » _ » . — Sou venirs  d’O rient.La B u lg a 
rie orientale. Edit. G uillaum in & C > e ,  Paris, i 8 6 t . In-8, 
carte. '

Kxtrait de la «Revue d ’eeominis chrctie.nne .
Nouvelle edition en 1864 (avec une notice sur le Danube par 
M. J. Michel, ingeniear des I’onts et Chaussees, et 1’explica- 
tion des incriptions par M. L6011 Renier, membre de l ’insti-



tut). Paris, le Clere et Dillet, 1864. In-rS, fig. et cartes. Biblio- 
theque choisie du Messager de la Semaine. (Extrait de la 

(■«Revue d ’ticonom ie ch e rtie n n e »), Souvenirs de voyage avec 
des observations geographiques sur la partie orientale de la 
Bulgarie. Le Danube.

12.— A l t i n o f f  (Ivan).— La T h race  interalliee, par... , an- 
cien secretaire general de la direction des finances du 
gouvernem ent de la T h ra ce  interalliee (regime du G en e
ral Charpy: 1910-1920).— Edit, de l ’Union des savants, 
E erivains  et Artistes bulgares.— Sofia, 1922, In-8. 925 p.

13.— » » .·— L a  Question d’orient et la T u rq u ie
N ou velle  en egard aux interets de la Bulgarie. Paris,
1931, In-8.

14.—  » » ·— L a  question de la preteudue exis
tence des capitulations en Bulgarie. Art. Dans le <-Jour
nal de droit international» 55, m ars-avril  1931, p. 325-361.

15.— A l o i n  (General) e t  T u f  r a n  (Paul).— L a grande g u er
re : ses origines, son developpement, ses consequences. 
Paris, G autier-V illars ,  1930, V I+ 3 1 2  p.

16.— A m e l i o r a t i o n  ( L ’ ) d e s  r e l a t i o n s  p o s t a l e s  
i n t e  r b a l k a n i q u e s .  — Art. dans « Leu Hakans», Atlie- 
nes, sept. 1931, p. 74-·

17.— A m i - B o u e  (D. M.).— V o ir  : B o u e .

18.— ’ A m o n v i l l e  (Jean d’).— L e  Tabac en Bulgarie. Edition 
de la «Revue inte)·nationale den Tabacx», Paris, 1926, 
In-8.

19.— A n c e l  (Jacques). —  L ’U uite  de la Politique bulgare 
(1870-1919).—  Edit. Bossard, Paris, In-8, 75 p.

20.—  » » .—  Les tra va u x  et les jours de l ’Ar-
mee d ’Orient (1915-1918) Paris, 1921.

21 .— ' » » .—  L ’unite de la civ ilisation balkanique
Edit, de la societe de Geographie, xo, Avennue d ’Iena> 
Paris, 1927, In-8, 16 p.

22.—  » » . — Les Balkans face a l ’ltalie. Edit.
D elagrave. Paris, 1928, H e Edit. In-18, 126 p., carte.

23 .— / » » . — Peuples et Nations des Balkans.
Editions Armand Colin.— Paris, 1930. In-16, 220 p., 3 
cartes.

Bibliographie sur chaque pays balkanique.
Les cadres. Les liaisons geographiques. Les associations hu-  
maines. La construction territoriale. La penetration euro- 
peenue. Conclusion,

24 .—  » » . —  L a  Y o u g o sla v ie  et ses voisins.
E x t ra it  de la «Revue de I’ University,» Paris-Bruxelles>
1930, In-8, 17 p.



25 .—  » » . — , Manuel historique de la Question
d’Orient. (1792-1930). Edit. D elagrave. Paris, 193s, 5e ed. 
In-18, 386. p. Cartes.

L ’independance (le la Kulgarie. Le guerre scrbo-bulgarie. La  
guerre de 1912-1913. La guerre mondiale et la Bulgare.

26 .—  » » » —  La politique italienne dans ΓΕ11-
rope Centale et Orientale. E dit.  S. A. P. E. Paris, 1931, 
ln-16, p. 42.

La politique italienne et la Bulgarie.

27 .— A n d r e  (Louis). — Les Etats Chretiens des B alkans de- 
pruis 1815 : Roumanie, Bulgarie, Serbie, Montenegro, 
Grece. Paris, 1918, IY + 2 6 4  p.

Histoire politique iuterieure.

28 .— A n g e l o p o u l o s  (An gelos).— Les F inances Publiques 
des E tats  balkaniques. Art. dans «Les Balkans», Atlienes, 
p. 621-657.

Les bases de la comparaison. Les recettes. Les charges fis - 
cales. Les depenses publiques.

29 . - A n n u a i r e  d e  l e g i s l a t i o n  e t r a n g e r e .  —  Libr. 
Cotillon. Paris, In-8.

Annuaire de Legislation etrangere publie pour la Societe de 
Legislation comparee contenant le texe des principales lois 
votees dans les pays etrangers. I-ere annee d’edition 1870. 
On y trouve une longue serie de lois bulgares depuis 1880—  
1934·

30 .— A n u a i r e  m i l i t a i r e . —  E dition  de la Societe  des N a 
tions. N euvienie  annee. Geneve, 1933, In-8, T079 P- Bib- 
liogr. p. T037.

m
Renseignements generaux et statistiques sur les Armements 
terrestres, navals et aeriens.
Bulgarie : p. 124-131,

31.— A n u a i r e  s t a t i s t i q u e  d u  R o y a u m e  d e  B u l g a 
r i e . — Publication de la Direction Generale de Statist i
que. vSofia.

Ier . . . a n n e e .............................. , . · 1909
li e  . . . .  » .  ...................................... 1910
Ille . . . . » ...........................................1911
IVe . . . . » . , ...................................... 1912

Ve X lV e  . . a n n e e s .................................. 1913— 1922
X V e X V I e  . . » ..................................1923— 1924

XVIIe . . annee .................................. ....  . 1925
X V I I I e  . . » ................................................1926
X I X e  . . . »  ........................................... 1927
X X e  . . . »  ........................................... 1928
X X I . . . »  ........................................... 1929
X X I Ie  . . » ................................................ 1930
X X IIIe  . . » ................................................ 1931
X X I V  . . . »  ........................................... 1932
X X V  . . . »  ............................................1933



- A n t o n o f f  (N ).—  L ’action britanique pour le regle- 
nient des differentds greco-bulgares. Art. dans «P a ix » 6, 
7 mai 1931, p. 5.

- A p p e l  a  l ’ o p i n i o n  p u b l i q u e  f  r a n ^ a i s e . — Imp. 
de la Cour. Sofia, 1919, In-4, 11 P·

- A p p e l  a u x  G o u v e r n e m e n t s  e t  a u x  p e u p l e s  c i 
v i l i s e s .  -M em o rad u m  des associations patriotiq-ues 
d’Athenes- (Aoflt 1906). Impr. Hestia, Athenes 1906! In-4 
15 P·

Contre la persecution (les Grecs par les Bulgares en Bulgarie 
et en Macedoine 
Point de vue grec.

- A p p e l  d u  C o m i t e  d e s  r e f u g i e s  d e  T h r a c e  a  
P h i l i p p o p o l i  (Bulgarie).— (s. 1.) 1921. In-4, 4 P·

- A p p e l  (nouvel) d u  C o m i t e  d e s  r e f u g i e s  d e  
T h r a c e  a  P h i l i p p o p o l i  (Bulgarie).— (s. 1.) 1921,
In-4, 4 P·

- A r b i t r a g e  e n t r e  l e  G o u v e r n e m e n t  b u l g a r e  
e t  l a  s o c i e t e  a n o n y m e  p a r  a c t i o n  p o u r  l a  
c o n s t r u c t i o n  d u  p o r t  d e  V a r n a . — L aval,  Impr. 
de L. Barneoud (1907). ln-8, 118 p., plans.

Convention pour la construction dn port de Varna en date 
(In 17 fevrier 1895. Pieces integrates de la convention. A.— De- 
vis et cahiers des charges, B.— Bordereau de prix, C.— Detail 
estimatif des travaux, I).— Plans et profils. Annexe ne faisant  
pas partie de la convention. Rapport accompagnant le projet 
(par M. Ad. Guerard).

- A r b i t r a g e  e n t r e  l e  G o u v e r n e m e n t  b u l g a r e  
e t  l a  s o c i e t e  a n o n y m e  p a r  a c t i o n s  p o u r  l a  
c o n s t r u c t i o n  d u  p o r t  d e  V a r n a .  —  Impr. de L. 
Barneoud, L a v a l  1907, 3 vol. in-4, pi.

Tome I Conipromis d’arbitrageIre partie: Memoire de 1'entre- 
prise du 27 septembre 1905.— 2e partie: Rapport de la commis
sion administrative du 18 decembre 1906.— 3e partie: Replique 
de l ’entreprise.— Tome II. Annexes : Lettres, telegrammes et 
autres documents.— Tome III. Tableaux.

A r b i t r a g e  e n t r e  l e  G o u v e r n e m e n t  b u l g a r e  e t  
l a  S o c i e t e  a n o n y m e  p a r  a c t i o n s  p o u r  l a  c o n 
s t r u c t i o n  d u  p o r t  d e  V a r n a . — Paul Dupont, 
Paris, 1909, in-4, 87 p.

Conclusions present6es par plaidoiries pour le Gouvernement  
par M.M. Gabriel Aguillon, avocat au Conseil d’fitat et a la 
Cour de Cassation et Georges Lorand, avocat a la Cour d ’Ap- 
pel de Bruxelles.

- A r b i t r a g e  e n t r e  l e  G o u v e r n e m e n t  b u l g a r e  
e t  l a S o c i e t e  e n  c o m m a n d i t e  G. P o p o f  f  & C i e . —  
Memoire l e r  partie. Impr. de la Cour Royale, Sofia, 1918. 
I11-8, 86 p.
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Arbitrage au su jet de la construction du cheiuin de ter I ’ev- 
11 la--Dobritch. Kxpose des pretentions.

41 .— A r g y r i a d e s  (P.) e t  L a g a r d e  (P.).— Solution de ia 
Q uestion d’Orient. (Extra it  de la «lb-rtie SociaUxle* et de 
V«Almanac!) de la (Jueslinn hociale» 1845) E dit  de l ’admi- 
nistr. de la Question Sociale, Paris, 1896. I11-8, 16 p.

Confederation balkaniqne, compte - rendu de la Conference 
tenue au Grand Orient de France. La Macedoine.
Relation sur ce pays.

42 .— A r m o n v i l l e  (Jean d’).— L e tabac en Bulgarie, publie ei: 
fran^ais en 1926. Comm e extrait  de la «-Revue Internatio
nale de Tabacs».

43. — A s s e m b l e e  n a t i o n a l e  b u l g a r e . — Impr. de l ’Etat, 
Sofia, T922. In-1, 59 p.

Rapport sur l ’activite des X Y IIIe  et XlXe- assamblees nat: - 
nales 01‘dinaires.

44 .— A s s e r i n  (Madame M.L.).— Quel<|ues physionomies dj 
la Litterature bulgare. Art dans «Le·.s* Balkan-s> decembre, 
Athene?, T932, p. 228— 233.

45 .— A t  r o c i t e s  c o m m i s e s  p a r  l e s  t r o u p e s  b u l g a 
r e s . —  Une triste  page de l ’histoire des Balkans, juillet. 
Athenes, 1913, 42 p.

Conceetie la guerre greco-bulgare de 1913

46 . — A t  r o c i t e s  e n  M a c e d o i n e . — Impr. de la Cour. S o 
fia, 1913. In-8 ° 129 P·

Riponse ΐι la brochure des proiesseurs des Universites d!.'·-- 
thenee : «Atrocites bulgares en Macedoine» par les professeur.-* 
de lTniversite de Sofia.

47 . — A v r i l  (Le Baron Adolphe d ’).— L ;r  Bulgarie chretienne.
Paris, 1891. I11-16 ; l i e  ed. en 1863.

ILtude historique.
Voir aussi : Cyrille.

48 .—  » » » / .— Actes relatifs a l ’E g lise
bulgare (en i860 et 1863). Ed. B. Duprat, Paris, 1863. In-8 0 .

lixtrait de la «Revue d ’Orient, de l ’Algerie et des Colonies».

49 .—  » * » .— L es populations de l ’Eu-
rope Orientale : Par un Fran9ais. L ibrairie  du L u x e m 
bourg, Paris, 1068, In-8.

50.—  > » » .—  Documents relatifs  aux
eglises de l ’Orient considerees dans leurs rapports avec le 
Saint-Sifege de Rome. Edit. Challamet aine. Paris, 1860, 
In-8.

Autre edition en 1862. L ’l^gHse bulgare et le Saint Siege de 
Rome.

51 .—  » » » . —  Affaires d’Orient. Art.



dans la «Revue da Monde Latin*. Paris, 1885, t. 5ε p. 
409 ; t. 6e p. 5, 270.

L ’auteur etudie les negociations qni aboutirent a la guerre de 
1876 pour l ’independance bulgare et celles qni aboutirent a 
la paix.

52 .—  » » » .— Saint Cyrille  &  St-Me-
thode.1 Premiere lutte des Allemands contre les Slaves. 
Edit. Leroux, Paris, 1885, in-8. (Bibliotheque slave elze- 
virienne.)

La vie et l'oeuvre des denx apotres an point ile vue religieux 
et litteraire.Le ur apostolat dans les pays etrangers.· Les dis
ciples de saint Cyrille et saint Metliode en Bulgarie.

53.—  » » » .—  Negociations relatives
au traite de Berlin et aux arrangements qui out suivi 
(1875-1885); par Adolphe d ’A v r i l ,  ancien ministre pleni- 
potentiaire. Avec 6 croquis topographiques et le tex ie  du 
traite  de 1878. Edit. Leroux, Paris, 1888 V III+  474 p. (Bi
bliotheque de la Societe d’Histoire diplomatique )

Les reformes en Turqnie depuis le traite de Kutclink-Ka'inar- 
dji (i 874-1874). 1re partie. Livre II, 1876. Les Bulgares: I. A- 
pergu de la Bulgarie, II. Manifeste des B u lg ae s.— 3e partie. 
Livre XI. III. Un discours du prince de Bismark. I. La Bul
garie.— 4e partie. Livre X IV. IV, VI. Satisfaction des Bulga
res. Livre X V . I. Satisfaction de la Russie: la Bosnie et la 
Bulgarie. X V I .  I. Satisfactions europeennes : Bulgarie, Rou- 
melie orienlale.

54.—  » » » . —  L ’Europe orientale : la
B ulgarie .  Art. dans la < I leva e d'Histoire diplomatique», t. 
X I ] ,  Paris, 1898, p. 140.

G11 trouve dans cet article des donnees interessautes sur la 
question ecclesiastique bulgare et ses relations avec Rome et 
Constantinople. I/attitude de la Porte et la formation de 
l ’Exarcliat bulgare completent celte etude.

55.—  » » » .—  Tableau  alphabetique
des traites  de Paris, San-Stefano et B erlin  et de la C on 
feren ce de Constantinople, avec la concordance des pro
tocoles. Art. dans la «Revue d ’histoire diplomatique» N o 4. 
Paris, 1889, p. 562-570.

56.—  » » » Slavie  Dcera. Choix de
poesies slaves recueillies par Adolphe d’Avril.  A v e c  le 
portrait de C hevtchenko et la fondation de Ravaniza. [Edit. 
L erou x, Paris, 1896, in-12, X +  166 p, (Bibliotheque sla
ve elzevirienne.

La Maritza.— Quelques observations sur la derniere guerre 
d ’Orient (1877) avec la traduction de l ’liymue national bulgare.

57.—  » » » .— En Macedoine. Edit.  L e 
roux, Paris, 1897, in-8. E x tra it  de «La Quinzaine*. t. X V I ,  
Paris. T897, p. 15..



Les Bulgares :· l’independance de l ’iiglise bulgare en 1870 et 
le schisme bulgare.

58.—  » » » .— L e  G lagol et la C on gre
gation des rites. Art. dans la «Revue d ’Orient chretien.» 
No i ,  Paris, 1889, p. 13.

59.— A v r i l  d e  S a i n t e  C r o i x .  — V o y a g e  d’Etudes a tra ve rs  
l ’Europe Centrale et les Balkans. Paris, 1929, Iu-8. 28 p.

60. — A z a m b u j a  (Gabriel d’).— L e  Conflit  des Races en Mace
doine d’apr£s une observation monographique. A ux bu
reaux de la Science sociale, f6vrier, Paris, 1904, in-8, 88 p.

L ’auteur, apres avoir fait une observation generale sur les 
relations des races en Macedoine, s’arrete particulierement a 
la question de famille : I. Ce qne les families tiennent du 
sol ; II. Ce qu’elles tiennent du commerce ; III. les organis- 
mes superpo^s aux families (la religion, les ponvoirs publics 
et l ’etranger),

B
61. — B a h t i a r  ('G.)— Memoire sur la Thrace (s.l.), 1921, I11-4.

V II ,  p.

62.—  » » .— L a  Conference du Tabac. Stamboul. Art.
dans le « B u l l e t i n  d e  l a  C h a m b r e  de  C o m m e rc e »  48; mai  
P· 55-56,

Congres entre la liulgarie, la Grece et la Turcfnie.

63.— B a i l l o e v i l  (Capitaine).— Souvenirs  de trente ans. Impr. 
Danel. Lille, 1890, In-8.

Notes de voyage. A cheval a travers le Turquie en 1854: Gal
lipoli, Varna, Sebastopol, a.ec une carte itineraire.

64.— B a i n o v  (Dr. Iv.).— L ’imposition des societes en Bul

garie. These. Faculte de Droit. Edit. Jouve &  Cie, Paris, 
1925, In-8 , 255 P-

65 .—  » » .— L ’imposition des Sovietes en Bulga
rie.

66 .—  » » .— L ’application en Bulgarie des reso

lutions de la Conference Economique de Geneve. Art.
dans la « R e v u e  B u lg a r e » ,  janvier-avril. Sofia, 1629.

67 .—  » » .— L a  politique economique Internatio
nale et l ’economie nationale bulgare. Art. dans la « R e v u e  
B u lg a r e » .  Sofia, jan.-fevr., 1930, p. 44-48.

68.— B a j d c i r o f  f  (G.).— L a  Question Macedonienne dans le 
passe et le present. Avec une carte. Sofia, Impr. «Balkan» 
1925, In -8 , 37 p. III.



69 .— B a k a l b a s s i s  (A.).— L a  protection des tabacs d’Orient. 
V o ir  le l i v r e : Prem iere Conference Balkanique. Athenes, 
5-12 octobre 1930. Docum ents Officiels. Publie avec l ’ap- 
pui de la Dotation C arnegie  pour la Paix. Internationale.  
Athenes, 1931, p. 179-186,

70.—  B a k k e r  v o n  B o s s e  (C.).— V o y a g e  dans les Balkans. 
Art. dans !es «Minorites Nationales. 13 : 1-9 janvier. B ru 
xelles, 1930.

Statistique.

71.— B a l a b a n o f f  (A.).— Boris III,  R oi des Bulgares. Art. 
dans la «llevue de IJongrie» 24; 15 janvier 1931, p. 27-30.

72.— » » .— L e  paysan bulgare et la poesie.
Art. dans les « B a lk a n s » ,  IH e  annee, m ars-avril, Athenes, 
1933, P. 499-5®2.

73.— B a l a m e z o w  (S.). — La Constitution de T irn o vo ,  par .... 
professeur de droit public a PU niversite  de Sofia. Impr. 
de la Cour. Sofia, 1925, I11-8, 48 p.

74.— B a l c a n i c u s . — La Bulgarie. Ses ambitions, Sa trahi- 
son. Libr. Armand Colin. Paris, 19x7, I11-18, X +  296 p.

Recueil de textes de traites secrets et correspondances di- 
plomatiques.

75.— B a l k a n s  (La Peninsule des) de 1912 a 1914. Art. dans
«Larousse Mensuel illustre» 1914-1916. Paris, I11-4, p.
131-141.

Introduction. I.— Causes et preliminaires de la guerre, II.—· 
Les operations de guerre. III.— Les grandes puissances et la 
crise balkanique. IV.— Le siege d’Adrinople. V.— La deuxieme 
guerre balkanique. V I.— La pacification des Balkans et la 
question albanaise. V II .—  Consequences internationales des 
guerres balkaniques.

76 .— B a l k a n s  (Les).— R evue mensuelle. Directeur: X . Lef- 
coparidis. ijdit. «Flamma», Athenes, I-re annee d’edition 
1 oct. 1930.

Publiee sous les auspices de la Conference balkaniqne et avec 
l’appui de la Dotation Carnegie pour la Paix Internationale. 
Organe de rapprochement interbalkanique.— Etude des ques
tions balkaniques et du probleme de l ’Union sous tous les 
aspects: Politique, Droit, Finances, Agriculture. Questions
Economiques et Sociales. Histoire, Linguistique, Etlinologie, 
Arclieologie, Sciences, Arts et Lettres, Sports.

77 .—  » » — N um eros contenant les textes des
proces-verbaux, resolutions et m emoires des Iere, l ie ,  I l l e  
et I V e  Conferences balkaniques, Athenes, 1930, 31, 32, 33.

78 .— B a l k a n s  ( L e s )  e n  C h i f f  r e s . — L a situation dans les 
Balkans. Dossier economique des Balkans. Art. dans l:i



«lie vue des Balkans» avril, mai, juin. Paris, 1932, p. 3-25 ; 
P· 37-53-

79 .— B a n q u e  B u l g a r e  d e  C o m m e r c e  (S.A.)— Roustchouk. 
Statuts. Decret No 29 du 25 II 1895. Impr. de la Cour 
Royale. Sofia, 1914, In-8, 18 p.

80 .— B a n q u e  C o m m e r c i a l e  e t  F o n c i e r e  d e s  B a l k a n s  
(Paris-Sofia). — Statuts. Impr. de la Cour Royale. Sofia, 
1912, In-8, 55 p.

81.— B a n q u e  C o m m e r c i a l e  I t a l i e n n e  e n  B u l g a r i e . —  
Statuts Impr. «Union». In-8, 23 p.

82 .— B a n q u e  d e  R o s e s  (Rosova Banka). —  Prospectus. 
Impr. «B alkan» Sofia, 1917, In-16, 10 p.

83.— B a n q u e  F r a n c o - B e i g e  d e  B u l g a r i e  (S. A.).— S ta 
tuts. Impr. «Xadejda», Sofia, 1923, In-8, 22 p.

84.— B a n q u e  G e n e  r a l e  d e  B u l g a r i e . — Statuts. Impr. de 
la Cour Royale, Sofia, 19x9, In-8, 20 p.

85.— B a n q u e s  (Les) P o p u l a i r e s  e n  B u l g a r i e . — A rt.  
daus le bulletin la «Banque Nalionale de Bulgarie», aoiit,
1931, p. 6-9.

86. — B a r b u s s e  (Henri). — La verite  sur l ’O.R.I.M. de Proto-
gueroff. Lettre  ouverte  au c itoyen V icto r  Basek et a la 
L ig u e  des D roits  de I’homme. Paris, Impr. parisiennes 
reunies, juillet. Paris, 1928, 23 p.

87 .— B a r d o u x  (Les Balkans et la T rip lice .  Art. dans le pe- 
riodique «Opinion» 9 nov., Paris, 19x2.

88.— B a s c h m a k o f  f  (Alexandre).— Memoire sur le m ouve- 
ment Communiste en Bulgarie  dans leS annees 1921-1922, 
Sofia, 1923, In-8.

89 .—  B a s t i e n  (Fi).— Bulgarie. L o i  electorate du 25 aout 
1882. Art. 'dans « L ’Annuaire de legislation  Strange re», 
L ibr. Cotillon. Paris, 1883, In-8, p. 936-953.

90.—  » » .— L oi du 23 sept./15 oct. 1882, sur les
communes et 1’adm inistration municipale. Art. datis 
«LW nnuaire de legislation etrangere». Lib. Cotillon. Paris  
1884, In-8, p. 722-739.

91.— » » .— L oi du 23 sept./s oct. 1882 sur les
conseils de district. Art. dans «L’Annuaire». Libr. C o til
lon. Paris, 1884, in-8, p. 7.39-749.

92.—  » » .— L o i du 23 sept./5 oct. 1882 sur les pre-
fets et sous-prefets. Art. dans «L’ Annuaire»  de L e g is la 
tion etrangere. Libr. Cotillon. Paris, 1884, In-8, p. 749-758.



Pour la suite cle la legislation voir : Dareste F . R. 1880, 
Daguin I*'. 1883 et Theoiloroff G. 1S87.

93 .— B a z a n c o u r t  (Le Baron de).— L ’expedition de Crimee. 
Edit. Am yot. Paris, 1858, In-8. 2 vol. Portraits.

Chronique militaire de la Guerre d'Orient. L ’armee franpaise 
a Gallipoli, Varna et Sebastopol.

94 .— B e a m a n  (A.H.M.).— Stambouloff, 1895. In-8.

95 .— B e a u l i e u x  (Leon).— Gram maire de la langue bulgare. 
Libr. Champion. Paris, 1933, I11-8, 409 p.

96 .— B a r r e J A n d r e ) .  —  L ’esclavage blanc (Armenie et Mace
doine). Edit. Louis  Michaud, Paris, (s. d.), in-8, 320 p.

III. Macedoine. La Revolution macedonienne. la question 
geographique les statistiques historiques et religieuses com-  
posent la premiere partie de ce chapitre. Les statistiques des 
gouvernements grec, bulgare, serbe et turc sur les villavets  
de Salonique, Monastir et Kossovo nous donnent la possibi- 
lite de faire une comparaison au point de vue de nationa- 
lite, religion, langue et au point de vue politique. A la fin 
du volume, l'auteur parle de l ’organisatiou des bandes eti 
Macedoine; il termine par une conclusion sur la situation 
actuelle de ce pays.

97.— Beauregard (J. de).— A ux r ives  du Bosphore. Edit. 
Ii. V itte , Lyon, 1896, 111-8, V I I + 3 3 4  p. Illustration.

Notes de voyage. Melanges d’histoire contemporaine bulgare 
et de la politique actuelle. Turquie, Roumanie, Serbie, Bul
garie.

98 .— B e c k e r  (G.).— L a Guerre contemporaine dans les Bal
kans et la Question d’Orieut (1885-1897). A vec  13 cartes 
hors texte. Edit. B e rg er-L evrau lt  et Cie, Paris, 1899, 
X V H + 3 3 9  p.

La guerre serbo-bnlgare de 1SH5. Etudes politiques : I. Les 
causes de la guerre.— II. La revolution de Philippopoli.— III. 
L ’attitude des puissances.— IV. L'intervention de la Serbie. 
Etudes liistoriqiies : I. L ’armee serbe et 1’armee bulgare en 

j 1885, la milice roumeliote. — II. L ’offensive serbe.—  III. La
bataille de Slivnitza.— IV. L ’offensive, bulgare.—  V. La ba- 
taille de Pirot.— VI. Les operations de la division de Tiraok 
dans le District de Widdin.

99.— B e h a r  (Alfred). — Le tabac en Bulgarie, T .  I. I].

100.— B e l i t c h  (A.).— L a Macedoine. Edit. Bloud et Gay, 3, rue 
Garanciere. Paris, 1920, Iu-16, 272 p. Cartes, 2e edit.

101.— B e l l e  (Ed. Bonchie de).— L a Macedoine et les Mace- 
donien.s. Preface de Jacques B ainville. Paris, 1922. I V +
303 P-

102.— B e l t c h e f  f  (G.)— La Bulgarie  et ses voisins. 6 d ite u rs  
Al. Pascalew et Cie. Im-rie de la Cour. vSofia, 1919, In-8, 
4? p.

Faits et documents : 1870-1915.



103.—  » » .— L a  presse bulgare, son developpe-
ment historique et son etat actuel. Art. dans W Annuaire
de la Presse Franraise et Etramjere et dn Monde Politique» 
pour 1929. Paris, 1930.

104.— B e l t c h e v  (S. S.)— L e cinquantenaire de la B ulgarie  
independante. Impr. de la Cour, Sofia, 1928, In-8.

105.— B e n g e s c o  (Georges).— Essai d’une Notice bibliogra- 
phique sur la Question d’Orient : Orient europeen 1821- 
1897. Bruxelles, P. Lacombles, Le Soudier, Paris, 1897,. 
In -8 , X I I I +  327 P-

L'auteur a limite ses recherclies a la bibliographie des faits 
qxii out en pour theatre POrient europeen, depuis la premiere 
insurrection grecque (1821), jnsqu’a l ’annee [897.

106.— B e r a r d  (Victor).— A travel's la Macedoine slave. Art. 
dans la «.Revue des den.r Months* t. C X Y I V ,  i-er  decem- 
bre ; Paris, 1892, p. 551-578.

Voyage entre les nations slaves de la Macedoine et les con- 
trees qu’elles habitent.— I. Stronga.— II. Okrida.— III. Resell, 
Kostrani.—  IV. Monastir.

107.—  » » .— -La Macedoine (octobre 1896). Edit. C.
L evy ,  Paris, 1897, in-18, 308 p.

Observations historiques et geographiques sur le pays. Les 
origines slaves ethnograohiques, religieuses, la langue, les 
traditions historiques, les ecoles. l ’aptitude a la civilisation.

108.—  » » .— L a T u rqu ie  et l ’Hellenisnie contem-
porain. L a  Macedoine (Hellenes, Bulgares, Valaques, Al- 
banais, Autrichiens, Serbes, la lutte des races). Edit. F e
lix  Alcan, Paris, 1893, iu-16, v+352 p. (Bibliotheque d’ His- 
toire contemporaine).

Resultats d’un voyage tie l'auteur en Macedoine pour etudier 
la question macedonienne parmi les penples. Dans la 2e et 
3e partie- de ce volume l'auteur nous donne des indications 
sur la nation bulgare en Macedoine, leurs villes, leur 111a- 
niere de vivre, l ’Exarque et le I’atriarche, sur les ecoles et 
les berats, enfin sur les relations des Bulgares avec les au
tres nations dominantes.

109.—  » » .— Pro Macedonia. Edit. A Colin, Paris,
1904, in-16, Y I I  +  209 p.

L'action austro-russe ; les bombes de Salonique; le memorai'- 
dum bulgare ; une action anglo-franco-italienne.

110.—  » » .— L a  mort de Stamboul. Considerations
sur le gouvernenient des Jeuues-Turcs. Paris, T 9 1 3  X 1I I +  
418 p.

Introduction : L ’union balkanique, la Crete et le Khalifat, le 
Sultan et la Macedoine.

111.— B e r n h a r d  (le docteur L.).—  Les atrocites russes en B u i-



garie  et en Arm enie  pendant la guerre de 1877, consta- 
tees par des documents authentiquQS.

112.— B e r m a n n  (V.) —  Carte ethnographique des Balkans. 
Leipzig ,  1882.

113.— B e y e n s  (Baron de).— Souvenir  de deux annees a Berlin 
(1912-1914). A rt.  dans la «Revue des Dcii.c Maudes». 1924.

Le diplomate rapporte d’interessantes observations sur les 
agissements de la diplomatie allemande dans les evenements 
balkaniques de l”6poque : les guerres balkaniques.

Ί 14. —  B i a n c o n i  ]F.).— L a Question d’O rien t devoilee  ou la 
verite  sur la Turquie. Libr. G6nerale. Paris, 1876, In-8.

Musuhnans, Ra'ias, Slaves et Greos; Tcherkesses et^Tchiganes 
etc.

115.—  » » Ethnographie et statistique de la
Tu rqu ie  d’Europe et de la Grece. Races linisulm anes et 
raias. T errito ires  occupes par elles dans la presqu’ile des 
Balkans. Edit. Lassailey, Paris 1877, in-8, 51 p. carte.

Page 37 : Les Bulgares, Peregrinations des Bulgares dans les 
pays environ nants a cause de la mauvaise administration 
ottomaue. Melanges des Grecs et Bulgares dans la Roumelie 
Orientate. Caractere et nombre de ces derniers. Tables statis
tiques des populations de la Turquie d'Europe ri’aprfes les 
races qui dominent.

116.—  » » .— B ulgarie  et Roum elie  orientale, Ed.
Chaix, Paris, T887, In-4 a 2 col. et carte.

117.—  » » —  Cartes commerciales... avec texte
complementaire explicatif... publiees... sous la direction de 
F . Biaconi, ingeuieur-geographe. Edit. Chaix, Paris  18*5-

1889, 16 vol. 111-4. cartes.
I-ere serie: Region d’Orient. No 5 Bulgarie et Roumelie orien
tale.

118.— B i b e s c o  (Le prince G eorges).-H istoire  d ’ une frontiere 
Edit. Plou et Cie, Paris, 1883, In-8.

La Roumanie sur la rive droite du Danube. Cartes.

119.— B i b l i o t h e q u e  d ’ a r t  e t  d ’ h i s t o i r e  m i l i t a i r e .  
— Osman Pacha et la defense de Plevna. Ed. Dubois, Pa
ris, 1890, In-12.

Extrait de la «Revue du cercle militaire .
120.— B i b l i o t h e q u e  N a t i o n a l e  d e  S o f i a . — B ulletin  bi- 

bliographique des l ivres  deposes a la I>. N. de Sofia  pen
dant :

1908 X II annee Sofia  19x4
1919-1923 X X I I I  X X V I I  annee » 192s



1924-1925 X X I I I - X X X I X  annee » 1926
-1926 X X X  » » 1927
1927 X X X I  » » 192S
1928 X X X I I  » » 1929

121.—  » » » .—  Bulletin bi-
bliographique des periodiques deposes a la B. N. de Sofia 
pendant :
1908-19x1 Sofia  1915
19x9-1923 X X I I - X X V I I  annee » 192?
1924-1926 X X V I I I - X X X  » » 1927

1927 X X X I  » » X928

122.— B i o g r a p h i e s . — V o i r :  Savadjian  (L·.).— Bibliographie 
Balkanique, p. 235-353.

123.— B l a n q u i  (Ad. Jerome).— Rapport sur les prisons de la 
Prusse, sur le regim e de quelques prisons de l ’Espagne, 
de l ’Angleterre  &  de I’A llem ague et sur le regim e des 
prisons de la Turquie, par M.M. Kellez-Claparede, Loli-

meyer, Blanqui. Edit. P. Dupont, Paris, 1843, in-4 , 84 p.
Rapport de M. Blanqui sur les prisons de la Turqnle : prison 
de Widin, prison de Sofia...

124.—  » / » .— V o yage  en Bulgarie pendant
l ’annee 1841. Edit. W. Coquebert, Paris, 1843, In-12.

Souvenirs de voyage. Aspect du pays, les populations, l'ad- 
ministration turque, les croyances religieuses, les traditions 
historiqlies.

125.— B l o n d e l  (C.).— Le probleme des m inorites dans les 
Balkans. Art. dans 1 '«liurope Sicl-Kxt», No 2, avril, 1932, 
p. 124-149.

126. —  B l u n t c h l i  (Le Dr. J.). —  Le C o n g re s  de Berlin et sa
portee au point de vue du droit international. T rad u it  
de l ’allemand par E. Nys. Dans la «lievue fie Droit fnh'r- 
lUitiontd». Gaud 1879. t. XI p. p. xi-37 et 411-340, 410- 
424, x8Sx, t. ΧΙΙΓ, p. p. 571-586.

Le Congres de Berlin et la l!ul<iarie.

127. — B o b t h e f f  (S.). —  (Ancien ministre de B ulgarie  a Pe-
trograde). Le peuple bulgare et ses aspirations dans le 
passe et. le present. Impr. de la Cour Royale Sofia, X915, 
In -8, 48.

128. — B o d u o g n a t .  —  Lettres nervieunes. Deuxiem e lettre.
Edit. Ruef, Anvers, 1877 (1876) In-8.

■ Denonce les atrocites turijues en Serbie et en Bul;;arie.

129. — B o g o r o f f  (J. A.) — Dictioimaire Fran^ais - B ulgare
F R  Λ IN S K(.)-B Λ L G  AR S KI R E T C H N I K .  I l le  edition.



Vienne, Impr. des Mechitaristes (W. Heinrich), i<S84, 
In-16, 924 p.

130. — B o n n a s s i e u x  (A.) et R e i s s  (R. A.).— Requisitoire
contre la Bulgarie. Paris, 1919, 64 p.

131. —  B o n n e  (J. de). — L a  Question d’Orient au point de . vu e
religieux. ■ Ed. H. .Samuel,'Bruxelles, 1854, In-16.

Extrait de la cRevue t r iM e s t r ie l le » T. I l l  1854.

132. —  B o n n e  a u x  (Alexandre)·— Les T u rcs  et les nationalites.
Edit, I)entu, Paris 1850, In-8.

Serbes, Bulgares, Grecs.

133.— B o n t h e v  (Dr Stefan) et B a k a l o v  (P.).— Com m unica
tion sur les tremblements de terre de la Bulgarie  du sud.

,,Art. dans la «I {rune de Sociolofiie^Bult/dre»·

134.— B o p p e  (Auguste). — La Mission de l ’adjudant-Comman- 
dant Moriage a W idine (1807-1809). Art. dans les «Αιΐικi- 
lt‘.a de PEcota libre des sciences politique** t. I·, 15 avril,  P a
ris, 1886, p. 259-2S3.

135. — B o u c a b e i l l e  (Lt. Cl.). — La guerre interbalkanique
Edit. Chapelot, Paris, In-8.

136. — B o u e - A m i  (I). M.)— Esquisse geologique de la T u rqu ie  
d ’Europe. Edit. B o u rg o gn e  et Martinet. Paris 1840, In-8, 
190 p., carte.

Ce volume constitue un extrait de l’ouvrage snivant tome I, 
chapilre 1 et ri, sur la geographie et la geologie de la Tur
quie (VEurope (Bulgarie).

137. —  '» » .— L a T u rqu ie  d’Europe ou observa
tion sur la geographie, la geologie, l ’histoire naturelle, la 
statistique des moeurs, les coutumes, 1’arclieologie, l ’agri-  
culture, 1'Industrie, le commerce, les gouvernem en ts di
vers, le clerge, l ’histoire et l ’etat politique de cet em pi
re. Edit. A. Bertrand, Paris 1840, In-8, carte.

L ’ouvrage se compose de 4 tomes
Le tome I, il la suite d’une introduction generate, comprend 
une etude geographique de la Turquie il’ Europe (Bulgarie). Le  
tome II est consacre a une partie ethnographique. (Les Bulga
res et leurs relations avec les nations aroisiuantes). A partir 
du tome III commence l'exposition de Γ agriculture, de l ’indns- 
trie et du commerce en general. v
Les parties historiques sont traitces dans le tome IV’ .

138. —  » .·> .— Recueil d’ltineraires daus la T u r 
quie d’ Europe. Details geographiques, topograpliiques et 
statistiques sur cet empire. Edit W. Braumiiller, Vienne, 
1854, 2 vol. Iu-8.

Etudes supplementaires au livre precedent. On v trouve une 
longue serie de voyages faits en /.ig-zig dans la Turquie d’E u 
rope : Bulgarie, Thrace et MacSdoine. Dans ces itineraires



l ’auteur a pu recueillir une foule ile details curieux et utiles 
au point de vue geographique, topographique et statistiqne.

139 . —  B o u l g a r o f  f  (Ch. Chr.).— Guide de la Conversation 
frangaise-bulgare-allemande. n-dit. K. Loy, Sophia, 1892, 
I11-12 oblong, X V I +  334 p.

140.— B o u r i l k o f  f  (I. T.)*—Les banques par action en B ul
garie apres la stabilisation de la nionnaie. Art. dans le _ 
periodique «Sociclc helf/c (P chtrfcx el d ’e.rpanxioii* No 74 :

fevrier. L iege, 1930.

141.— B o u r o f f  (Ath.).—  La reforme agraire en B ulgarie'  
Par ... Ministre des Affaires etrangeres. Paris, 1926.

142.—  * » . — Amelioration des relations politi-
ques et economiques dans les Balkans. Art. dans 1 ’«/'>- 
p o r l a t e u r  F r a n c n i x », Paris, 1929·

143.—  » » .— L a  politique exterieure de la B ul

garie. Impr. de la Cour Royale, Sofia, 1929, I11-8, 20 p.
Discours.

144.— B o u r o f f  (Tz.).— La reform e agraire  en B ulgarie  1921- 
1924. These de droit a l ’U n iv ers ite  de Paris Edid. des 
Presses U niversitaires  de France, Paris; 1925, I11-S, 
135 P·

145.— B o u s q u e t  ((Georges).— Histoire du peuple bulgare de- 
puis les origines jusqu’a nos jours. Edit. Chaix Paris, 
1909, I11-18 III-»- 435· P·

Les origines. La Bulgarie empire chretien. Le tzar Sintc‘011, 
Decadence. Kin du premier empire bulgare. Domination Ijy- 
zantine. Les Acen et l ’empire latin. Jean Acen et ses succes- 
seurs. Preponderance de la Serbie. ties dernieres convulsions. 
La IUilgarie au Moyen age. Sous le joug. Le reveil. La revo- ' 
lution. La principaute de Bulgarie. Le Prince Alexandre et le 
conflit coiistitiitionnel. La Roumelie orientale. La guerre 
serbo-bnlgare. La chute du prince Alexandre. La Regence de 
StambouloE. Les debuts du regne de Ferdinand Ier. IUilgarie 
et Macedoine. Vingt ans de regne. Le Royaume de Bulgarie.

146.—  » » .— Les Chem ins de fer bulgares. Edit.,
Chaix, Paris 1909, in-8, 4s p., carte.

147.— Bousquet.  —  La Bulgarie. Impr. de l ’ Etat. Sofia, t q i 8 ,  
In-8, 19 p.

Communication iaite a la Societe de Sociologie de Paris le 
I4-III 1917. ICxtrait de la Iierite de, Socioloijie ,

148.— B r a i l s f  o r d .  — La population de la Macedoine. Edit. 
Al. Pascalew et Cie. Sofia, 1919, In-8, 48 p.

Bibliotheque des Questions Balkaniques No 3.

149.— B r a n c o f f  (I). M ) ,—  |Pseudouyme de l 'E xarch at bn 1 
gare]. L a  Macedoine et sa population chretieune, avec



des cartes etlmographiques. Libr. Plon, Paris, 1905, in-S,. 
270 p., cartes.

litiule comparative snr les races eu Macedoine, leurs rela
tions et leurs ecoles. Une longue statistique sur la population 
et les ecoles ckretiennes de la Macedoine, repartis par races 
ca/.as, villayets et religions, complete cette etude. Point de 
vue bulgare.

150.—  » » .—  B rigand age  (Le) en Macedoine. Un
rapport confidentiel au Gouvernem ent bulgare. Edit. A. 
U nger, Berlin, 1908, in-8, 57 p.

Rapport secret bulgare sur les agissements des bandes en Ma
cedoine et le role que le Gouvernement bulgare a joue dernie- 
rement dans les affaires macedoniennes.

151.— B r a t i m i c h  (Le Dr S te fa n ) .-L a  Peninsule Balkanique.
. Imp. Bolitout et Cie, Paris, 1899.

152.— B r e s s i e r  (L.).— L a  Question bulgare au m oyen age. . 
Conference fa ite p a r  M..., professeur a l ’U niv ersite  de C ler
m ont-Ferrand.— Art. dans la «lleune <le* ('mirx el ties ('.(in
ferences», 6 mai, Paris, 1909, p. 386-397.

Iitude liistoriqne sur ]a natiou bulgare.
L ’anteur examine brievement comment elle s’est constituee, 
commetit elle s’est developpee et quelles fnrent les conse
quences historiques de son etablissement duns la peninsule - 
des Balkans.

153.— B r o d e r i e s  b u l g a r e s .  —  Edit. Tli. de Dillmont, Tslul- 
iiouse (Haut-Rhin) 1933, In-K.

Contient 16 planches impi-imies en coulenr, composees de 
88 modeles de broderies, de fonds, de carres et de motifs de
taches, pour broderies Λ fils comptes.

154*— B r u n s w i k  (Benoit). — Le Tra ite  de Berlin, annote et 
et commente. O u v n ig e  renfenuant le texte des traites et 
commentaires diplomatiques relatifs a la.question d’O- 
rient depuis le 13 juillet 1841. -  Edit. Plon & Cie, Paris,. 
1878, In-8, Χ Χ Ι Ϊ Ι +  323-

La Bulgarie: limites. Droit public. Gouvernement. Rapport 
avec les gouvernements etrangers. Dispositions transitoires. 
Roumdlie orientale. Limites. Organisation trau.sitoire. Provin
ces europeennes. Effets de la Convention du 4 juin, sur le- 
traite de Berlin. Traite prcMiminaire de San-SL£fano (3 mars. 
1878). Traite de Berlin (13 juillet 187S).

155.— B u d g e t s .  — Budjet de la, principaute de Bulgarie  pour 
l ’anuee 1906. — Impr. de l ’Etat. Sofia, T906. In-4,

156. » — Budget du rovaume de Bulgarie pour P a n -
nee 1912. —  Impr. de l ’Etat. Sofia 1912. 111-4, 106 p.

157.—  » — Idem pour 1’annee 1914. —  Impr. de l ’Etat.
Sofia, 1914. I11-4, 85 p.

158.—  » — Idem pour l ’annee 1915. -  Impr. de l ’Ktat,
Sofia, 1915. I11-4. 73 p.



159.—  » — Idem pour 1916 et 1917. — Impr. de l ’Etat.
Sofia, 1917. I11-4, 57 P·

160.—  » —  Idem pour l ’annee 1928-1929. Art. dans la
«Ih'i'ue (L·s' Ball,-am», juin, Paris, 1928, p. 292.

V o ir: Bulgarie, 1930.

161.—  » — Budget bulgare pour l ’exercice 1929-1930.—
Art. dans la «ilcvae Acs Balkan*». Avril, Paris, 1929, p. 154.

162.—  » — Dossier economique des Balkans. Art. dans
la «lii’ t’ue (It's Balkans». Avril,  mai, juin, Paris, 1932, *p. 
26-29, P· 36 40.

Les budgets balkaniques.

163.-— B u g i s t  r e - B e l l e g r a n  (D.). — Les Intrigues moscos- 
vites  en Turquie. L a  verite  stir les massacres de B u lga 
rie .—Edit. F. Dilian, Budapest, 1877. In-8, X X +334 p.

Ouvrage renfermant une etude sur les villayets de la Turqnie 
habites par les Bulgares avec des observations geographiqees 
et des details retrospectifs sur l’insurrection bulgare; l ’autenr 
retablit la verite sur les massacres en Bulgarie et l ’impression 
qu’ils ont produite dans le monde civilise.

104 .— B u j a c  (Le commandant E).— Precis  de Cam pagnes con- 
temporaines. I. Dans la Bulgarie. Paris et L im oges. H. 
Charles-Lavanzelle, 1893. In-8, 340 p. cartes.

La seule question qni touche la Bulgarie dans ce volume, est 
celle de la guerre serbo-bulgare qui 11'est traitee .qti’a partir 
de la pftge 21 r. Au commencement il y  a une etude snr la 
situation politique des deux ICtats belligerants. Ensuite, des 
ditails  sur la preparation militaire, 1’offensive serbe, l ’of-  
fensive bulgare et un expose de la guerre. A la fin tin volume, 
deux cartes stratigique.s et un croquis des operations de IS di
vision de Titnok.

165.—  » -(Le Colonel).— L a Serbie au x  cotes des A ll ies.—  
Preface de M iroslav Spalai'kovitch, ministre de Y o u g o 
slavie a Paris. —  Ed. de la lie cue Ac* Balkans*. Paris, 
In-8, 52 p.

Petit expo9i‘ des campagnes 1914-1918.

166.—  » . —  La Grece aux cotes des A ll ie s
(1916-1918) Edit, de la «Ib’vue de·s Hall;<tm* Paris, 1927, 
I11-8, 63 p

Xja guerre mondiale et la Bulgarie.

167 .— ' > » .— Les campagnes de l ’armde helle-
nique (1918-1922) avec une preface du general P.-E. B or
deaux. Edit. C h a r1es Lavanzelle  et Cie. Paris, 1930, Iu-8. 
347 p. croquis et cartes.

Les operations en Macedoine: Skra (mai 1918); la bataille du 
Dopropolje (15 sept. 19r8); la capitulation de la Bulgarie. Les 
mandats.



168.— Bulgares (Les) et la future Bulgarie. Art. dans la «liei'ita 
da monde latin». t. V. janvier-avril.  Paris, 1885, p. 365.

«Pour se r e n d r e  compte des chances de reconstruction et 
surtont des chances de durie d’un E t a t  b u lg a r e  indipendant, 
il est b o n  de conuaitre les populations appelees a la compo-

• ■ ser, et de les etudier au triple point de vue de leur cohesion,
de lenr force de resistance aux actions exterieures, de leur 
influence sur les nations voisiiies. Ce sont, en effet, les trois 
caracteres auxquels se,mesure la v i t a l i t e  d’un peuple.»

169.— Bulgares (Les), par un diplomate. Edit. Leroux, Paris  
1894, in-18, 57 p.

Les Bulgares pendant et apres I’occupation. Principes de
droit. De la postleminie. Sur le traite de Berlin. Resume et 
conclusion.

170.— B u l g a r e s  (Les) d e  l a  B e s s a r a b i e . — .Sofia, 1928, 
.. In-8.

l ’oin-t de vue bulgare. Brochure edilee par l'Union des Bul
gares de Bessarabie.

171.— B u l g a r e s  et S e r b e  s .  — Art. dans la «Revue den B al
kans», juillet. Paris, 1929, p. 24I-242.

172. - - B u l g a r e s  et Y o u g o s l a v e s . —  Edit, de la librairie
slave. Belgrade, 1928, I11-8. 48 p.

Point de. vue serbe. Brochure editee par PAssociation Yougo-  
slave pour la Societe des Nations. C’est une reponse aux af
firmations bulgares concernant la quetion de la Macedoine. 
Etude religiense, linguistique, politique, etc.

173.— B u l g a  r e s  (Les) M a c e d o n i a n s  e t  l e s  S e r b e s . —  
Impr. P. Glouclikoff, Sofia, 1928, Iu-8, 48 p.

Reponse faite par la Societ6 des Nations, a la brochure 
serbe, parue en 1928 sous le titre «: Bulgares et Yougoslaves..

174.—B u l g a r i e . —Art. dans la Grande Encyclopedic, Paris.
175.— B u l g a r i e . - A r t .  dans «Lurousse Af/ricole>.. Paris.

176.—B u l g a r i e  . - A r t .  dans «Laroasse Commercial», Paris.

177.— B u l g a r i e . - A r t .  dans *la ro im e Memuel llliistre». Paris

178.— B u l g a r i e  .—Art. dans «Larotmc du X X  sieclc»· Paris.

179.— Bulgarie  (La).— Edit, de la V ie  technique et indus- 
trielle. Paris, 1921. In-8, 92 p.

Situation £conomique et financifere.— Commerce, Industrie, 
richesses naturelles.— Ses ressonrces et ses besoins.

180.-- B u l g a r i e . — Art. dans le «Bulletin ('ommereial». 27 
janv. Bruxelles, 1930, p, 265-269.

Situation economique a la fin 1929. Voir: Budgets 1928.

181.—B u l g a r i e  (La) .—Impr. de l’Etat. Sofia, 1933 ·
Publication de la Direction des Chemins de fer et des Ports, 
bulgares.



182.— B u l g a r i e  (La) a  l a  H e m e  F o i r e  I n t e r n a t i o 
n a l e  d e  S a l o n i q u e . — Impr. Notionale de Sofia. Sofia, 
1927, In-8, 24 p.

183.— B u l g a r i e  (La) c h r e t i e n n e . —  Etudes historiques. 
Edit. B. Duprat, Paris, Gueraud et Cie, Nantes, 1801. In-18 
90 p, -Ib id . ,  2e ed., 1898, in-8.

L ’auteur, pour remire la question religiense pins claire, 
entremele l ’histoire politique avec l ’histoire. religieuse en 
exposant les rapports de l ’figlise bnlgare avec le Patriarche  
de Constantinople et le Pape. Dans son appendice il 
donne un acte d’nnion des Bulgares avec l ’Jiglise romaine et 
ime supplique des Bulgares a Pie IX  avec une r6ponse de Sa 
Saintete.

184.— B u l g a r i e  (La) e t  l a  s t a t i s t i q u e  f r a n ^ a i s e  
e n  T h r a c e .  — Art. dans la «flevue des Balkans», Paris, 
1920, p. 146-147.

185.— B u l g a r i e  (La)  e t  l a  T h r a c e · — Art. dans le «lievue 
den Balkans*. Paris, 1920, p. 139-140.

186.— B u l g a r i e  (La) S c h i s m a t i q u e  e t  l a  B u l g a r i e  
C a t h o l i q u e .  — Paris, 1874.

187.— B u l g a  r i e  (La) s o u s  l e  r e g i m e  d e  l ’ a s s a s s i — 
n a t . — Societe N o u velle  edition. Paris. .1925, In-8, 479Ρ-

Representation de l ’Union paysanne bulgare a 1’etranger.

188.— B u r i g n y  (de).— Histoires des R evolu tion s de l ’Em pire 
de Constantinople, depuis la iondation de cette v il le ,  
jusqu’a l ’an 1453, que les T u r c s  s’en rendirent maitres. 
Chez Debure Paine, Paris, 1750, 3 vol. in-18.

Bibliotheque Sainte-Geitevieve cote: 80, I, 302.
Le tome II de cette hisloire consent les luttes entre les 
Bulgares et les Byzantins depnis le commencement dn IXe  

si£cle, jusqu’a la chute de Constantinople.
Tome III. p. 236 ; Contestation pour la juridiction sn r 'la  Bul
garie entre le Pape-et le Patriarche de Constantinople.

c
189.— C . ( A . ) — R esum e geographique de la Grece et de la  

Tu rq u ie  d’Europe. A m broise Dupont et Cie editeurs. P a
ris, 1825, In-r6, X I V +  616, p., avec carte de la T u rq u ie  
d’Europe.

190. — C a g n a t  (Rene). -  N ote sur un nouveau diplome m ili-
taire de Bulgarie. Impr. Notionale, Sofia, 1897. In-8, p. 8- 
(E xtrait  des «Comptes - rendus de l ’Academie des inscri
ption et belles lettres»).

Cette notice fournit quelques renseignements snr un di-



plome trouve a Xegovanovtzi (district de Widdin, Bulgarie) 
et qui se trouve actuellement au Musee national de Sofia. 
Texte et fac-simile de ce dipjome.

— C a l a r y  (de Lamaziere, R.). -  U niversite  de Paris. Fa- 
culte de droit. T h ese  pour le Doctorat. L es  capitulations 
en Bulgarie. Edit.  L. Larose et L. T e n in  directeurs. P a
ris, 1Q05. In-8, 324 p.

P r em ie re  p a r tie .— Les capitulations dans leur ensemble. —  
Leur developpement et leur liistoire. —  Leur etat actuel et 
leur application speciale en Bulgarie.
D eu x iem e p a r tie . —  Lea difficultes survenues diplomatique- 
ment entre la Bulgarie et les autres E tats  de l ’Europe et re
sultant de l ’existence des capitulations. Tentatives faites par 
la Bulgarie pour s’en debarrasser. Historique de l ’affaire 
Cliardourne.
T ro isiem e p a r tie .— Les capitulations et l ’opinion cn Bulgarie. 
La possibilite de leur disparition et les causes qui pourront 
amener cette disparition. Conclusion.

— C a l e b  (J.).— L e regim e constitutionnel en Bulgarie. 
Art. daus la «Heme de Droit inter national et le;/id.ation 
compares». Paris, 1905. 2e ser. t. V I I ,  p. 214-236; p. 335- 
358; p. 578-602.

—  C a l o m n i e s ,  A c c u s a t i o n s  e t  V e r i t e . —  Impr. de 
la Cour. Sofia, T923, in-8, 8 p.

— C a m p a g n e s  ( l e s )  d ’ u n  d i p l o m a t e  b u l g a r e . —  
Art. dans la «lie 1 me ties B alkans», janvier, Paris, 1928, 
Ρ- 4-5·

II s’agit de M. Michel Madjaroff qui, dans le grand organe 
de Sofia «Slovo», poursuit sa campagne en faveur dn rappro
chement balkanique.

— C a m p a g n e s  d e s  R u s s e s  c o n t r e  l e  T u r c s  e n  
1828 . — R ed ige  par C. d’A. (Cousin d’Avallon). Edit.  Chas- 
saignon. Paris, 1829, I11-18.

La ville de Varna; details snr la prise de cette ville.

— C a r a c t e r e  ( L e ^ B u l g a r e  de l a  T h r a c e  o r i e n 
t a l e . — Imp. de l’Etat. vSotia, 1919. In-4, *9 P·

I^aits, donnees statistiques et temoignages de voyageurs et 
savants etrangers, exposes par le Haut Comit6 de la Thrace  

Orientale.

— C a s s i m a t i s  (G.).— V ers  l ’unification du droit prive 
balkanique. Art. dans «Notre temps» N° 6. 25 septembre
1932, p. 756-759·

—  » » .— S u r  l ’unification des legislations
balkaniques. Art. dans «Les B alkan s» N° 24. Athenes,
1932, p, 692-694.

— C a s t o n n e t  d e s  F o s s e s  (H.). -  L a  Bulgarie. Impr.



de L. Mellinet, Nantes, 1887. I11-8, 32 p. (Extrait dii «Bul
letin de geographie commerciale de Nantes».

Etude sur la Bulgarie apres la tevolution de Philippopoli et 
la guerre serbo-bulgare. V o id  comment se propose de proceder 
l ’auteur: «Pour se rendre compte de la situation, il importe 
de connaitre le peuple bulgare, soil passe, son etat actuel et
alors l ’on pent se douter du rOle qu’il pent Otre appeliS a
jouer dans l ’Orient". \

200.— C a t a l o g u e  d e  l a  b i b l i o t h e q u e  d e  l ’ i n s t i t u t  
f r a n i j a i s  d e  S o f i a . — Impr. <t Un-ion·» Sofia, 1926, 
In-8, 122 p.

201.— C a t a l o g u e  d e  W a e r i l o f f  &  C h i p c o f f ,  rue «0 -
tetz Pa'isi» Ν υ 37, Philippopoli (Bulgarie) pour la produc
tion et le commerce de l ’essence de rose bulgare.—  Impr. 
de la Cour, Sofia, 1925, I11-8, 8 p.

202.— C a t t e n  (Gaston). -Le developpem ent industriel de la 
Bulgarie. Edit.  Paul Boyer, J’ aris, 1925, In -8 .

203.— C a z a s i s  (N.) — Reponse a M. Etienne Micha'ilowski.

204.— C a z e i l l e s .  — L a  rupture du front bulgare.

205. — C a z o t  (E.)— R eg en era tio n  d’un peuple. L a  Macedoine
Catholique. Zeiteylik. (Salouique) seminaire catholique
bulgare. Ed. des l.azaristes. — Paris  1901, in. 8, t6 p.

Expose des oeuvres, d> s resultats obtenus et des besoins de 
la mission cntholique en Machloine.

206.— C e  r e m o n i e  d e  l a  M a j o r i t e  d e  s o n  A l t e s s e  
R o y a l e  l e .  p r i n c e  d e  T y r n o v a ,  H e r i t i e r  d u  
T r o n e  d e  B u l g a r i e ,  D u e  d e  S a x e . — Le 20-Ι-τ 2-II 
ig i2 .  Impr. de la Cour. Sofia, 1912, I11-8, 17.

207 .— C e s s i o n  (I)e la) e t  d e  l a  m is e "  e n  g a g e  d e  c r e -  
a n c e s  e n  D r o i t  b u l g a r e  c o m p a r e . — Libr. ge n e 
rate de D roit et de Jurisprudence.· Paris, 1929, I11-8, i6op.

208.— C h a h o v i t c h  (L e  prof. E r  Ksen.) — La m inorite  «Bul- 
</are» en Y o u go slavie .  Art. dans les 'M inorite* national·'*·' 
janvier-mars, Bruxelles, 19331 Ρ· i-iQ·

Extrait des *M in o rites  nationale»»  Bruxelles, 1933, 23 p.

209.— C h a n d a n  (Κ.—S.).— L a  presse bulgare. Edit. «/> l)ani(- 
bieii». Paris, 1933. I11-16, 64 p.

Expose historique de la presse bulgare depuis son origine 
jusqn’i\ nos jours.

210.—  » » —  Les N o u veau x  Balkans. Edit. «Le
Jkiniibinn». Paris,. 1934. In -16, 269 p.

I. Le Pacte Balkanique.
II. La politique exterieure de la Bulgarie : a) De la Grande 
guerre an coup d’Etat du 9 juin 1923.— b) ,Du 9 juin 1923 ar. 
voyage du roi Boris & l ’etranger.

(a mtL're)
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